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PREFACE

Cher monsieur Lavoie,

Quand vous m’avez communique pour la premiere fois 
votre dessein d’etudier la genealogie de votre famille, spe- 
dalement des rejetons qu’elle a fournis dans noire district 
de Kamouraska, et votre intention de joindre a votre tra
vail une esquisse historique des paroisses de Saint-Denis, 
de Saint-Philippe et de Mont-Carmel, vous avez pu vous 
convaincre que cela m’interessait profondement. J’axme 
d’un amour trcs vif le coin de notre province ou le hon Dieu 
m’a fait naitre, et rien de ce qui s’y rapporte ne me laisse 
indifferent. L’annonce de votre projet ne pouvait man- 
quer d'etre pour moi une agreable nouvelle.

Plus tard, lorsque vous avez Men voulu me communi- 
quer votre manuscrit, ma satisfaction s’est accrue. Avec 
quel interet j’ai parcouru ces pages oil je retrouvais qa etl 
la plus d’un nom connu, oil je saluais plus d’une figure ja- 
dis familiere. La partie oil vous avez resume a grands 
traits les annales de ma chere paroisse est naturellement 
celle qui m’a captive davantage. Mon humble et modeste 
Saint-Denis a Men pour moi tons les charmes qui sont indi- 
ques et condenses dans ces mots : “la petite patrie”, char- 
me des souvenirs d’enfance, charme du foyer familial ton- 
jours vivant et accueillant, charme du temple “temoin des 
premiers voeux”, charme de la vallee paisible et des coteaux 
pittoresques, charmes du grand fleuve laurentien dont les



/lots ont pour nous des accents si profonds. Je ne vous 
surprendrai done pas en vous disant que la lecture de votre 
esquisse a etc pour moi pleine de reminiscences et d’emou- 
vantes evocations.

On a deja emis le voeu, et j’y souscris de tout coeur, 
que des travaux comme le votre se multiplient dans notre 
province. Les nionographies de families et de paroisses 
forment une partie excellente de notre edifice historique. 
Elle constituent un apport precieux au maintien de nos 
traditions et nous aident a comprendre le secret et les con
ditions de notre survie nationale. Vous avez apport e vo
tre pierre—une pierre solide, et bien taillee— a cet edifice. 
Laissez-moi vous en feliciter cordialement et vous souhai- 
ter tout le succes que merite votre perseverant labeur.

Bien cordialement a vous. 

THOMAS CHAPAIS

Quebec, 30 janvier 1922.
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AVANT-PROPOS

LA NORMANDIE —FRANCK

La famille Lavoie est originaire de la Normandie. La geographic 
nous apprend que la Normandie est une ancienne province fran<jaise qui 
correspond a peu pres au territoire actuel des cinq departements suivants: 
la Seine-lnferieure, l’Eure, le Calvados, la Manche et l’Orne. II est 
dassique de la diviser en tlaute-Normandie et Basse-Normandie: la 
premiere attend a peu pres de la valine de la Bresle a celle de la Dives, 
et la seconde comprend tous les pays normauds situes a l’ouest de cette 
riviere.

Le Canadieu-FraiK.ais qui visite la Normandie, croit parcourir la 
Province de Quebec, tellement la ressemblance est frappante entre ces 
deux provinces. Les accidents de terrain, les bois, les rivieres, les monts 
et les vallees sont quebecquois, ou plutot, ceux-ci sont normands. Si nous 
sommes orgueilleux de notre majestueux fleuve St-Laurent, les Normands 
ne sont pas moins fiers de leur fleuve la “Seine”, qui traverse leur pays, 
et qui va se perdre dans les flots tumultueux de la Manche. Les “collines 
de Normandie” sont pour la Seine, ce que sont pour le St-Laurent, les 
Laurentides.

Le climat normand doit au voisinage de la mer une tree grande 
douceur et une non moins grande humidite. L’aspect physique de la 
Normandie est caracterise par la totalite generate verdatre de la cam- 
pagne, et par la multiplicity des paturages parsemes d’arbres, surtout de 
pommiers; le pommier est reellement l’arbre national de la Normandie, 
et le trait le plus frappant de son paysage. Les collines de Normandie 
doivent aux bois qu’elles portent le nom de “bocage normand”.

L’agriculture normande est fort riche; les plateaux-pkines produi- 
sent surtout des cereales diverses; le bocage normand est au contraire 
avant tout un pays d’elevage. L’industrie fort ancienne en Normandie,
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est principalement groupee autour de Rouen et dans la partie occidentale 
du departement de l’Orne, a Flers notamment. 11 existe des mines de 
fer au sud de Caen. Enfin, la peche et la navigation sont, pour la Nor
mandie, une ressource importante.

La population normande off re un melange des Elements autochtones 
eommuns a toute la France, et de l’apport du aux “northmen” (Normands) 
qui s’etablirent en Normandie au IXe et Xe siecle. Le type de ces 
derniers s’est surtout conserve dans le Cotentin. La population est 
disseminee dans les pays de bocages, plus groupee, au contraire, dans les 
plaines agricoles du Bassin Parisien, et s’oecupe plus d’agriculture que 
de peche, contrairement a ce qui a lieu en Bretagne. Le Normand passe 
pour etre pratique, apre au gain et processif. Les costumes locaux, les 
traditions c&dent de plus en plus devant l’uniformite de la vie moderne. 
D’ailleurs, la penetration de la Normandie par la vie et les habitudes 
frangaises s’est faite des l’epoque des Capetiens et surtout des Valois, a 
l’inverse de ce qui a eu lieu pour la Bretagne. Au point de vue linguis- 
tique, il est a noter que beaucoup de noms de localites normandes derivent 
des dialectes scandinaves.

Nous apprenons par l’histoire, qu’a l’epoque gauloise, la Normandie 
fut habitee par les peuplades qui portaient le nom Caletes, Veliocesses, 
Lexovii, Aulerci, Eburovices, Sagii, Viducasses, Bodiocasses, Unelli, 
Abrincatui. Elies furent soumises aux Romains par Q. Titurius Sabinus, 
lieutenant de Cesar. L’evangile y fut preche du Ille au Vile siecle par 
de nombreux apotres. A l’epoque franque, la Normandie actuelle fit 
partie de la Neustrie.

Les Normands apparurent des 841 a l’embouchure de la Seine et a 
Rouen ; Rollon etait maitre de toute la region de la basse Seine, lorsqu’en 
911 fut signee, a St-Clair-sur-Epte, la fameuse convention par laquelle 
Charles le Simple lui concedait sous sa suzerainete la libre possession 
du pays. Rollon, premier due de Normandie, mourut en 931. Ses suc- 
cesseurs fortifierent leur autorite par une habile politique.

Guillaume II le Batard ou le Conquerant, attaque par ses vassaux 
et par les princes voisins qui voulaient profiter de sa minorite, triompha 
de tous ses ennemis. En 1066, sa puissance etant a son comble, il entre- 
prit alors la conquete de l’Angleterre. Ayant traverse la Manche, il 
rencontra le roi anglais Harold a Hastings, le battit et le tua, puis il 
alia se faire couronner roi a Westminster, le 25 decembre 1066. La 
conquete de l’Angleterre fut une cause d’affaiblissement pour le duche 
de Normandie, et les dernieres annees du regne de Guillaume, tiraille 
entre ses vassaux anglais et normands, furent assez malheureuses. A sa 
mort (1087), ses possessions furent partagees entre ses deux fils aines,
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Robert Courte-Hcuse, qui eut la Normandie, et Guillaume le Roux, 
l’Angleterre. Le troisieme, Henri Beauclerc, entretint habilement des 
dissentiments entre ses deux freres, et a la mort de Guillaume (1100), 
s’etant fait couronner roi d’Angleterre, il attaqua Robert & plusieurs 
reprises, et finalement le battit completement, le 28 septembre 1106. 
Cette bataille assura la sujetion de la Normandie a 1’Angleterre jusqu’en 
1204, alors que Philippe-Auguste, roi de France, parvint a s’emparer 
du pays. La capitulation de Rouen, en 1204, acheva la conquete de la 
Normandie. Philippe-Auguste eut ^intelligence d’organiser economique- 
ment le pays d’une fagon conforme a ses interets en lui accordant de 
nombreux privileges. La meme politique fut eelle de ses successeurs. 
C’est en vain que Henri III d’Angleterre essaya de reprendre la Norman
die; il dut signer en 1259, au traite d’Abbeville, sa renonciation absolue 
a la province.

De 1259 a 1420, la Normandie fut souvent troublee soit par la guerre 
civile, soit par la guerre avec les Anglais qui en devinrent maitres encore 
une fois en 1420, a l’exception du Mont St-Michel. Henri V, roi d’An
gleterre, tint n Rouen un parlement compost mi-partie d’Anglais et de 
Normands, par lequel il fit reconnattre son frere, le due de Clarence, 
comme lieutenant-general du pays. Les Frangais ne laisserent aucun repos 
a l’envaliisseur jusqu’A ce qu’il l’eut bout6 hors de France, en 1450. Les 
Anglais ne conserverent que les lies anglo-normandes.

Les rois de France confirmerent les privileges que la Normandie 
avait regu des Anglais. Louis XI fit decider aux Etats-Generaux de 
Tours (1468) que la Normandie ne pourrait jamais etre alienee du 
domaine royal. Frangois Ier cr£a en 1509 le port du Havre, et organisa, 
en 1505, le parlement de Normandie a Rouen, & la place d’un ^chiquier 
qui remontait a 1436.

La Normandie fit bon accueil a la Reforme, qui s’implanta d’abord 
a Rouen. En 1562, les protestants etaient meme assez forts pour s’em- 
parer de cette derni^re ville et en chasser le parlement. Les catholiques 
essayerent, en vain, de reprendre Rouen; ils ne purent se rendre maitres 
que de quelques places voisines, dont les habitants protestants firent appel 
a l’etranger : 3000 Anglais debarquirent au Havre. Le roi vint en 
personne assieger Rouen qui fut reprise d’assaut le 29 octobre. Les 
Anglais furent cliasses definitivement du Havre le 28 juillet.

Apres cette terrible secousse, la Normandie fut tranquille; les der- 
nieres guerres de religion, meme la St-Barthelemy, n’eurent pas de 
repercussion dans le pays. Lors des guerres de la Ligue, le pays fut 
divise, mais resta en majorite favorable a la cause du roi. En 1588, 
Rouen se rgvolta contre Henri III, mais elle se soumit a Henri IV, apr&s 
que celui-ci eut abjure le protestantisme pour le catholicisme.
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Au XVIIe siecle, il n’y a guere a signaler en Normandie que des 
revoltes des Nu-Nieds autour d’Avranclies et de Coutances, et des Bras- 
Nus autour de Caen (1638-1639), causees par l’aecroissement des aides. 
Lora de la Fronde, quelques regions du pays se souleverent; il suffit de 
trois sexnaines au eomte d’Harconrt pour les pacifier (1650). Au cours 
du XVIIe et XVIIle siecle, les Anglais tenterent encore quelques coups 
de main sur les cotes. 11s bombarderent le Havre, en 1694 et 1759, et 
occupereat l’anse d’Urville, pres Cherbourg, en 1758. En 1796, le Havre 
fut encore bombarde par les Anglais, mais l’histoire de la province se 
con fond, des lors, completement avec l’histoire generale de la France.

En 1911, la Normandie a brillamment celebre le millieme anniver- 
versaire du traite de Ht-Clair-sur-Epte.

ROUEN

Rouen, ou naquit, en 1633, liene de la Voye, men premier ancetre 
au Canada, ancienue capitale de la Normandie, aujourd’hui chef-lieu du 
departement de la Seine-Inferieure et du troisieme corps d’armee, siege 
d’un archeveohe, etc, est une ville de 124,987 habitants, bien situee sur 
la rive droite de la Seine, et l’une des plus interessantes de France. En 
depit des nombreux percements de rues executes depuis 50 ans, elle est 
encore la plus riche en edifices gothiques, surtout de l’epoque tertiaire, 
taut civile que religieux; on y voit aussi quelques vieilles maisons en 
hois. Sa prosperite industrielle et connnerciale est due avaut tout a ses 
manufactures de eotonnades, dites “rouenneries”, dont la production 
represente les 2/3 de celle de la France, et a son trafic par la Seine 
(4,792,747 tonnes de marchandises en 1912).

Rouen est le Rotomagnus gaulois, chef-lieu des Veliocasses, depuis 
Auguste capitale de la lie Lyonnaise et depuis 260, siege d’un eveche.

Son histoire est intimement liee a celle de la Normandie. Il importe, 
cejie.ndant, de rappeler ici les luttes entre catholiques et calvinistes qui, 
par leur duree et leur cruaute, arreterent lougtemps la prosperite de la 
ville. Lors de la revocation de l’edit de Nantes (1685), plus de la moitie 
de la population, qui comptait alors 80,000 habitants, quitta la ville; 
mais grace a leur esprit d’entreprise, les Rouennais ont su avoir raison 
de toutes ces calamites. Du 5 deeembre 1870 ou 22 juillet 1871, Rouen 
fut occupe par les Allemands. Ija ville a vu naitre Pierre Corneille 
(1606-1684) et son frere Thomas (1625-1709), Jean Jouvenet (1644- 
1717), Fontenelle (1657-1757), Gericault (1791-1824), Boeldieu et Gus
tave Flaubert.

L’artere principal de Rouen est la belle rue Jeanne-d’Arc qui, avec 
la rue Verte, relie la gare de la rive droite au quai de la Bourse. Au
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•
eomaten cement de la rue Jeanne-d’Arc, donjon du Chateau-Fort construit 
par Philippe-Auguste, en 1207. Elle renferme un petit musee contenant 
des documents relatifs a Jeanne-d’Arc et le modele du monument de 
Domremy par Antoine Mercier. Continuant a descendre la rue Jeanne- 
d’Arc, nous voyons, au No 102, une plaque commemorative rappelant 
qu’a ee tendroit, s’elevait la tour on Jeanne-d’Arc fut prisonniere du 25 
decembre 1430 au 30 mai 1431, et dont la base |>eut se voir dans la maison.

St-Komain, eglise des 17e et 18e simple, ancienne chapelle des Carmes. 
richement decoree a l’interieur, avec dome a fresqnes relatives au saint; 
eHe a one tour moderne (1877).

Toujours en descendant la rue Jeanne-d’Arc, nous voyons a gauche 
le jardin Solferino et, derriere, le musee. Plus loin, la rue longe la place 
Verdrel, ou s’eleve le palais de justice.

Le palais de justice, l’un des plus magnifiques edifices civils de 
style flamboyant, et la gloire de la ville, a 4td commence a la fin du 15e 
si(\ le, par les architectes Roger Ango et Roulland LeRoux, pour l’6chi- 
quier de Normandie et fini dans le cours du 16e siecle. Le batiment 
central, au milieu duquel s’adosse une tourelle octogone, est d’une extreme 
richesse d’ornementation, avec ses piliers aux elegantes niches, ses fenetres 
aux riches encadrements, ses grandes lucarnes a pinaches et la galerie 
surmontee de statues. La decoration interieure, d’une grande richesse, 
est a peu pres toute moderne, cependant il reste encore quelques pieces 
anciennes digues d’attention. La salle des Procureurs ou des Pas-Perdue 
est la partie la plus ancienne de l’edifice, achevee en 141)0. L’immense 
voilte en bois n’est soutenue par aucun pilier. Dans cette salle, il y a 
une plaque commemorative et un medaillon en marbre, par A. Guilloux, 
qui rappel lent que le grand poete patriote, Pierre Corneille, fut attache 
comme avocat a ce tribunal.

En continuant a descendre la rue Jeanne-d’Arc, on voit A gauche, en 
retrait dans la rue de la Orosse-Horloge, un groupe de batiments appele 
la Grosse-IIorloge, comprenant un beffroi et une arcade. Le beffroi, 
construit de 1389 a 1398, presente a sa base une fontaine de 1733, avec 
une niche ou se voit Alphee et Arethuse; un escalier de 200 marches 
mene au sommet d’ou l’on a une vue caracteristique de la cathedrale; 
Phorloge du sommet, eonstruite en 1385, passe pour la plus vieille du 
monde. L’arcade, de 1527, contient une horloge, qui a deux grands 
eadrans sculptes; a intrados, des bas-reliefs represented le Bon-Pasteur.

Notre-Dame, la cathedrale, a l’extremite de la rue de la Grosse- 
Horloge, est l’edifice gothique religieux le plus considerable de la Nor
mandie, bati surtout de 1202 a 1220, mais acheve seulement au 16e siecle. 
Elle est encore engagee en partie dans des maisons. La facade, de 1509 
a 1530, est d’une tree grande richesse, mais manque de grandes lignes et
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d’unite; on y remarque surtout le grand portail central, dont le tympan 
est orne d’un bel arbre de Jesse (1520-1524). Des deux tours qui 
flanquent la fagade, eelle de gauche, la tour St-Romain (75 metres de 
haut) est assez simple; sa partie inferieure, construite entre 1145 a 
1160, est le reste d’une eglise plus ancienne, detruite par un incendie 
en 1200; la partie superieure date du 15e sieele. La tour de droite, de 
77 metres de haut, nominee tour de Beurre, paree qu’elle a ete construite, 
dit-on, avec le produit des dispenses payees par les fideles desirant faire 
usage de beurre durant le careme, date de 1497 a 1509; elle est de pro
portion beaucoup plus considerable, tres riche comme ornementation, 
nmis sans fRche. II y a eu jusqu’en 1822 une tour en pierre avec une 
belle fleche sur la eroisee, mais, detruite par la foudre, elle a ete remplacee, 
de 1824 a 1876, par une pyramide en fonte un peu grele et qui s’eleve 
ti la hauteur de 151 metres. Les deux portails lateraux, commences en 
1280 et acheves dans le premier quart du 14e sieele, sont de toute beaute, 
surtout celui du nord, dit portail des Libraires. Le portail lateral du 
sud, ou portail de la calende, serait ainsi nomme d’un animal fantastique, 
la Calende, symbole du Christ, a qui le portail est consacre. Les sujets 
des sculptures du tympan sont tires de l’histoire de la Passion; les autres 
sont analogues a eeux du portail des Libraires.

L’interieur de l’edifice, en majeure partie du style gothique, est en 
forme de croix; il mesure 136 metres de longueur, 32 metres 30 de 
largeur dans la nef, 51 metres 60 au transept, et 28 metres de hauteur. 
J/axe de l’edifice est sensiblement incline au chevet. Les piliers de la 
nef sont relies entre eux par des arcades et une petite galerie qui en fait 
le tour, sur des eolonnes. Plus haut, regne un beau triforium, pratique 
aux depens des fenetres, qui manquent de hauteur. Les trois portails 
sont surmontes de roses d’un riche dessein et datant du 14e, 16e et 19e 
sieele. Une partie des precieux vitraux des autres fenetres datent des 
13e et 16e sieele. Dans la partie droite de l’edifice, on y voit de magni- 
fiques peintures et des tombes des 13e et 14e sieele, avec statues en 
marbre. Dans le bras sud du transept, a ete inaugure en 1911 la chapelle 
de Jeanne-d’Arc, comprenant une statue de l’hero'ne, marbre par Navone, 
entouree de statues allegoriques et bas-reliefs par Ganquie. Le choeur 
renferme 96 stalles executees de 1457 a 1469. Dans le deainbulatoire, k 
droite du choeur, est un tombeau restaure qui renferme le coeur de 
Richard-Coeur-de-Lion, roi d’Angleterre, mort en 1199.

Dans la rue St-Romain, qui longe le cote nord de la cathedrale 
(vieilles maisons pittoresques), se voient a droite au dela du portail des 
Libraires, les restes d’une ancienne chapelle et une plaque commemorative 
du proces de Jeanne-d’Arc. Le vaste corps de batiment derriere l’eglise 
est l’ancien areheveehe, dont certaines parties remontent au 15e sieele.
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St-Maelou, jolie petite eglise a trois nefs, construite a partir de 
1433 sur les plans de Pierre Robin et consacree en 1521; elle a sur la 
croisee une fleche de 88 metres. Son portail, tres riche, est precede d’un 
porche pentagone. 11 y a deux portes en bois bien conserv&s, avec de 
magnifiques sculptures attributes a Jean Goujon et dont les sujets sont 
tires de la Bible. A l’interieur, il faut surtout signaler l’escalier gothique 
de l’orgue, de 1518 a 1520; les vitraux, des 15e et 16e sitcle, et des 
boi series.

lies quais de Rouen, longs de 6043 metres, sont interessants et tres 
animes. La Seine, qui subit jusqu’ici l’influence de la marte, bien qu’ii 
125 kilometres de son embouchure, y forme un bon port, grace aux 
ameliorations realisees de nos jours. Pour lui donner plus de profondeur, 
on a endigut et retreci eonsiderablement le lit du fleuve. En amont,
Pile Lacroix est traversee par le beau pont Corneille, le plus ancien de 
Rouen, mentionne dts 1024 comme pout de bois, et d&s 1160 comme pont 
de pierre. Dans Pile, au coude forme par le pont, s’eltve une statue de 
Pierre Corneille, le grand poete. Au dela du pont, a gauche, la porte 
Guillaume-le-Lion, reste de la vieille enceinte, de 1749, avec sculptures 
par Claude LePrince.

•

L’hotel du Bourgtheroulde, sur la place de la Pucelle qui est decorte 
d’une fontaiue sur laquelle se dresse une statue de Jeanne-d’Arc en 
Bellone, fut construit par Guillaume LeRoux, seigneur de Bourgtheroulde, 
vers 1486 a 1531, et d’un style flamboyant, est occupe aujourd’hui par 
le Comptoir d’escompte de Rouen. La facade exterieure est modernisee, 
main la cour pr6sente encore des parties anciennes tres curieuses. Le 
batiment du fond, qui a une tourelle hexagone a trois etages, tout couverts 
de sculptures, et deux jolies lucarnes, est d6core de bas-reliefs representant 
des scenes champetres et pastorales. L’aile de gauche, plus degradee, a 
encore cinq bas-reliefs representant Pentrevue de Francois Ier de France 
et de Henri VIII d’Angleterre au camp du Drap-d’Or, en 1520, et six 
autres bas-reliefs composes de sujets symboliques.

A peu de distance, au nord de l’hotel du Bourgtheroulde, la place 
du Vieux-Marche, ou, 4 l’angle nord-ouest du batiment sud des halles, 
des inscriptions indiquent Pemplacement du bucher de Jeanne-d’Arc, 30 
mai 1431.

Dans la rue Pierre Corneille, se trouve, au No. 4, la maison de Cor
neille, ou naquirent le grand poete et son frere Thomas; ache tee par la 
ville, en 1912, elle est amenagee en musee; buste et inscription comme
morative.

Le musee-bibliotheque a ete construit de 1877 a 1888. L’entree est 
prec&lee des statues du sculpteur M. Augier (1612-1686) et du peintre

\
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N. Poussin (1594-1666), deux illustrations normandes. Au mw de l’e- 
ditice, a droite, le monument de G. Flaubert, originate de Kouen (1821- 
1880).

Le musee des Beaux-Arts est tres interessant et tres instructif. Nous 
y admirons des ehefs-d’oeuvres. Sur les cotes du vestibule, deux salles 
contiennent les sculptures; 1’aile droite est consacree a la peinture an- 
cienne, et celle de gauche, a la peinture moderne. Au premier etage se 
trouve une importante collection ceramique formee par Andre Pottier 
et la suite des tableaux.

La bibliotheque municipale occupe la partie ouest du musee. Dans 
le vestibule, peintures de Paul Beaudoin representant l’histoire du Livre. 
La bibliotheque compte 140.000 volumes, 500 incunables et 4,500 mss., 
500 partitions manuscrites, 3 collections d’autographes, 1 serie d’estam- 
pes historiques et de gravures, plus environ 2000 portraits normands, 1 
collection de medailles et monnaies aneiennes. Je signale aussi les col
lections rapportees de Chine par l’amiral Cecille.

Non loin du niusee-bibliotheque, se trouve l’ancienne eglise St Lau- 
rent, de 1444 a 1468, dont la belle tour est la partie la plus curieuse et 
la mieux conservee, contient depuis 1911 un musee d’art normand tres 
interessant. On y voit des sculptures et des moulanges, des reconstitutions 
d’iut6rieurs normands, des ustensiles de menage, des costumes, des photo
graphies, etc.

L’hotel de ville qui date du 18e siecle, est Pancien dortoir d’une 
abbaye dont dependait l’eglise. 11 y a de beaux escaliers ; dans le vesti
bule, statues de Pierre Corneille et de Jeanne-d’Arc. Au premier etage, 
la salle des seances du conseil municipal est decoree de peintures par 
Beaudoin (1896). Sur la place de l’Hotel-de-Ville, se dresse une magni- 
fique statue equestre de Napoleon ler.

St Ouen, ancienne eglise abbatiale, est une des meilleures creations 
du style gothique secondaire. Elle a ete construite en grande partie de 
1318 a 1339, mais possede une fagade moderne froide et mesquine, avec 
deux tours de 86 metres de hauteur, qui nuit a l’effet de l’ensemble. Sur 
la croisee, s’eleve une tour centrale elegante de 82 metres et flauquee de 
jolies tourelles. Elle n’a pas de fleche, mais elle se termine par une cou- 
ronne architecturale, dite “couronne de Normandie” . L’interieur est des 
plus remarquables par la grandeur des proportions, la regularite de l’en
semble, l’harmonie des parties et la purete des lignes. II est en forme de 
eroix et mesure 137 metres de longueur, 26 metres de largeur dans la nef, 
42 metres au transept, et 33 metres de hauteur. Les piliers et les voutes 
sent (Tune grande legerete, et les murs ne se component guere que des 
rneneaux de 135 fenetres, garnis de vitraux qui datent en grande partie
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des 15e et 16c siecle. L’air svelte et degage de l’edifice est en partie dd 
k l’absence d’ornements etrangers; il renferme en effet peu d’oeuvres 
d’art. En entrant, nous remarquons, comme curiosite, que l’eglise se re
flate dans un grand benitier.

Derriere 1’eglise St Ouen et l’hdtel de ville, il y a un beau jardin 
public, qui faisait jadis partie de 1’abbaye. A l’entree, une plaque rappelle 
l’abjuration a laquelle fut obligee Jeanne-d’Arc, le 24 mai 1431, six jours 
avant sa mort.

Il ne faut pas quitter Rouen sans visiter la grande fontaine Ste Marie, 
sorte de chateau d’eau surmonte d’une statue de la Ville, assise sur une 
nef antique et entouree de genies et de groupes symboliques. Sur la gau
che sont le musee d’antiquites et le museum d’histoire naturelle.

J. A. L.
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CHAPITRE PREMIER

Elie Godin et Esther Ramage, son epouse, se convertissent 
au catholicisme.—Leur fille ainee epouse Rene de la

Voye, mon ancetre.—Naissance de Rene de la 
Voye. —Sa religion.—Son manage.—Nobles

se de la famille.—Pierre de la Voye, 
Chevalier de Malte.—A Sainte-Anne 

de Beaupre.—A Saint-J oacliim.
—Sa mort.—Ses enfants.—

Recensement.—

I

“Environ quarante ans apres la fondation de Quebec, 
une famille huguenote venait s’etablir dans la seigneurie 
de Beaupre, pres des coteaux pittoresques ou depuis, s’est 
elevee la basilique de Sainte-Anne du Nord.

“Elie Godin et sa femme, Esther Rarnage, se conver
gent bientot au catholicisme, et la Providence, qui les 
avait conduits sur ces rivages ou devait eclater tant de 
merveilles, voulut continuer leur foi par des faveurs insi
gn es.

“En l’annee 1662, Esther Ramage, alors agee de qua- 
rante-cinq ans, soutfrait depuis dix-huit mois d’une dou- 
loureuse maladie. Elie etait si courbee par la violence du 
mal qu’elle ne pouvait aucunement se redresser et qu’elle 
etait obligee de se trainer comme elie le pouvait avec son
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baton. Elle avait perdu toute esperance de pouvoir ja
mais recouvrer la sante par des remedes humains lorsqu’el
le se souvint que son mari lui avait dit qu’en sa presence, 
Louis Guimond avait ete soudainement gueri d’une grande 
douleur de reins en mettant, par devotion, trois pierres aux 
fondements de l’eglise de Sainte-Anne, que l’on commen- 
cait a batir. Alors, la pauvre infirme reclama la sainte, 
la priant de faire sur elle un miracle comme elle avait fait 
sur cet homme. Au meme instant, oubliant son baton qui 
disparut, elle se trouva sur ses pieds toute droite, marchant 
avec autant de faeilite qu’elle eut jamais fait.

“Et toute etonnee d’un changement si subit, elle com
ment a rendre grace a Sainte-Anne du bienfait qu’elle ve- 
nait de recevoir, et depuis, elle resta en parfaite sante.

“Ce miracle, ajoute la vieille chronique ou j’ai em- 
prunte ce touchant recit, servit beaucoup a confirmer dans 
la foi toute cette famille qui avait longtemps vecu dans la 
religion reformee.

“Deux ans apres, en 1664, le mari d’Esther Ramage, 
Elie Godin, agee de cinquante ans, etant malade d’une hy- 
dropysie a laquelle les remedes ne pouvaient apporter au- 
cun soulagement, pensait a se disposer a la mort et fit ap- 
peler le missionnaire de Sainte-Anne, qui etait alors M. 
l’abbe Thomas Morel, pour qu’il lui donnat le viatique.

“Le missionnaire conseilla au malade d’avoir recours 
a la Sainte-Vierge et a Sainte-Anne, et apres l’avoir dispo
se, il s’en alia a l’eglise, dire la sainte messe a son intention, 
d’ofi revenant pour communier Elie Godin, celui-ci lui dit 
d’un visage serein : “Monsieur, je suis gueri, permettez- 
moi de me lever. Pendant que vous etiez a l’eglise, com
me je disais mon chapel et, je me suis doucement endormi, et 
j ’ai vu pendant mon sommeil deux venerables dames qui se 
sont approchees de moi et dont l’une tenait en sa main une 
boite qu’elle a ouverte, oil j ’ai vu dans un chemin fort long 
et fort etroit qui conduisait au ciel ; a cette vue, je me suis
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trouve tout rempli de consolation et tout soulage de mon 
mal.”

“Apres la communion, Elie Godin rendit graces a 
Dieu, se leva, s’en alia ii l’eglise, et avant d’avoir acheve sa 
neuvaine, fut en etat de travailler comme avant sa maladie.

“Elie Godin vecut encore huit annees apres cette gue- 
rison miraculeuse. Son corps repose dans le vieux cime- 
tiere de Sainte-Anne, ou il fut enterre le 5 janvier 1672.

“Elie Godin eut trois enfants avec son epouse Esther 
Ramage.

“Jacques Godin, fils unique, ne en 1658, se consacra au 
service du Seminaire de Quebec en qualite de donne, et 
mourut a Saint-Joachim, le 22 .janvier 1735. Avec lui s’e- 
teignit cette bonne et brave famille.

“Anne Godin, la fille ainee d’Elie, epousa dans l’eglise 
de Sainte-Anne de Beaupre, le 19 avril 1656, Rene de la 
Voye, qui fut mon ancetre. Ce fut le R. P. Paul Rague- 
neau, Jesuite, qui benit 1’union de Rene de la Voye et 
d’Anne Godin, en presence d’Etienne de Lessart, celui-la 
meme qui avait donne le terrain ou s’eleve aujourd’hui l’e
glise de la grande thaumaturge du Canada.

II
“Originaire de la paroisse de Saint-Maclou de Rouen, 

Rene de la Voye naquit du mariage de Rene de la Voye et 
d’Isabeau Boulanger, en 1633. II y a toute apparence 
qu’il appartenait, comme sa femme, a une famille de sour
ce huguenote. En effet, sous la date du 3 avril 1657, le 
Pere de Quen ecrit dans le Journal des Jesuites, qu’il fit 
faire abjuration d’heresie en sa cliambre, en presence de 
Jobin et Pierre du Val et du Pere Cliastelain, selon la for- 
mule du Concile de Trente, a un gar^on appartenant au dit 
Jobin appele Rene Voye.

“Voici l’acte de mariage de Rene de la Voye conserve 
dans les Registres d’Etat Civil de Notre-Dame de Quebec:
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“Le 19 avril 1656, dispense ayant este donnee de publi
cation des bans et de toute autre ceremonie pour bonnes et 
justes raisons, le R. P. Paul Ragueneau, de la Compagnie 
de Jesus, ayant pouvoir de ce faire, a marie Rene de la 
Voye, age de 25 ans ou environ fils de Rene de la Yoye et 
d’Isabeau Boulanger, de Rouen, de la paroisse de Saint- 
Maclou, avec Anne Godin, agee d’environ 15 ans, fille d’E- 
lie Godin et de Esther Ramage, habitant de la coste de 
Beaupre, en presence d’Estienne Lessar et de Claude Pou
lin, habitant du meme lieu, les pere et mere de la bile”.

“Cette dispense de toutes autres ceremonies “pour 
bonnes et justes raisons” prouve vraisemblablement que 
Rene de la Voye etait encore a l’epoque de la religion re- 
formee (1).

Cependant, il est bon de noter en passant que la fa- 
mille de Rene de la Voye est de bon et ancien lignage, puis- 
que Pierre de la Voye, suivant l’abbe Vertot, “Histoire des 
Chevaliers de Malte” tome VII, p. 297, est compte parmi 
les Chevaliers de cet ordre illustre. 11 en donne la liste 
d ’apres celle du Grand Priore de France, laquelle etait te- 
nue authentiquement dans chaque Priore. Or, il observe 
que pour etre regu Chevalier, il fallait prouver par des ti- 
tres incontestables, etre ne d’un mariage legitime, de pa
rents nobles de noms et d ’armes, tant du cote paternel que 
du cote maternel. Ces reglements portaient huit quar
ters de noblesse dans les deux lignees. Pierre de la Voye 
fut regu chevalier en 1685. Il portait pour armoiries : 
“De sable a six besans d’argent, 3.2 et 1”.

Je crois interesser mes lecteurs, en donnant les deux 
premiers articles de la Regie des Chevaliers de Malte ou 
Hospitaliers de Saint-Jean-Baptiste de Jerusalem, dont le 
Frere Raimond Dupuy fut le premier Grand-Maitre.

Regies des Hospitaliers et de la Milice de Saint-Jean- 
Baptiste de Jerusalem :

(1) R£n£ de la Voye—J. E. Roy, p. 6.
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“Article 1.—Au nom du Seigneur, Amen. Je, Rai- 
mond, serviteur des pauvres de Jesus-Christ, et Gardien 
de l’Hopital de Jerusalem, avec le Conseil du Chapitre des 
Freres, ai fait les presents Reglements pour etre observes 
dans la maison de l’Hopital de Saint-Jean-Baptiste de Je
rusalem. Je veux done que tous les Freres qui s’engage- 
ront au service des pauvres et a la defense de l’Eglise Ca- 
tholique, maintiennent et observent, avec la grace de Dieu, 
les Trois choses qu’ils lui out promises, qui sont la cliaste- 
te, l’obeissance, e’est-a-dire, qu’ils feront exactement tout 
ce qui leur sera commande par le Grand-Maitre, et de pas
ser leur vie sans rien posseder en propre, parce que Dieu 
leur demandera eompte de ces trois choses, le jour du juge- 
ment”.

Exercice de la Milice pour Jesus-Christ.
“Article 2.—Notre Ordre fut dote, augmente et enri- 

chi depuis sa premiere fondation, par la liberalite, l’aide et 
la faveur du Saint-Siege Apostolique, des Rois, et des 
Princes Catholiques, et par la piete des Fideles, de terres, 
de possessions, de droits de Justice, de graces, de privileges 
et d’exemptions, afin que les Chevaliers qui y auraient fait 
profession, joignissent la Milice a la veritable charite, qui 
est la mere, et le fondement solide de toutes les vertus, a 
l’hospitalite, et a 1 ’attachement sincere a la foi ; et qu’oc- 
cupes de ces deux differentes fonctions, ils ne songeassent 
a se distinguer que par leur merite. Les soldats de Jesus- 
Christ sont uniquement destines a combattre p«ur sa gloi- 
re, })our maintenir son culte, et la Religion Catholique, ai
mer, reverer et conserver la justice, favoriser, soutenir et 
defendre ceux qui sont dans 1’oppression, sans negliger les 
devoirs de la sainte Hospitalite.

“Ainsi les Chevaliers de l’Hopital, en s’a«quittant 
avec piete de l’un et de 1’autre de ces devoirs, doivent 
porter sur leur habit une Croix a huit points, afin qu’ils se 
souviennent de porter dans le coeur, la Croix de Jesus- 
Christ, ornee des huit vertus qui l’accompagnent; et qu’a-



*

— 6 —

pres avoir fait quantite d’auinones, ils mettent l’epee a la 
main pour terrasser les Mahometants, et tous ceux qui 
abandonnent la veritable Religion.

“Des qu’ils se sont une fois devoues a ces saints exer- 
cices, ils doivent s’aimer par l’exemple des Machabees, 
ces saints soldats et Martyrs, qui ont si glorieusement com- 
battu pour maintenir leur Religion, qui avec un tres petit 
nombre de troupes, ont souvent defait des armees formi- 
dables par 1’assistance du Seigneur: ils doivent encore 
s’attacber a l’observation exacte qu’ils ont promise a Dieu 
en faisant les trois voeux ordonnes par la regie, de cliaste- 
te, d’obeissance et de pauvrete, et a pratiquer toutes les 
autres vertus morales et theologiques, en sorte qu’enflam- 
mes par la cliarite, ils ne craignent point de mettre l’epee 
a la main, et de s’exposer avec prudence, temperance et 
force a toute sorte de dangers, pour la defence de la gloire 
de Jesus-Christ, et de sa sainte Croix, pour la justice, pour 
les veuves et les orphelins. L’on ne scaurait marquer plus 
de cliarite, qu’en donnant sa vie pour ses amis, c’est-a-dire, 
pour les Catlioliques. C’est en quoi consiste leur devoir, 
leur vocation, le genre de vie qu’ils ont choisi, leur justi
fication et leur sanctification, afm qu’en sortant du peleri- 
nage de cette vie mortelle, ils puissent parvenir a la 
recompense eternelle, pour laquelle Dieu les a crees.

“Ceux qui seront convaincus d’avoir mal fait leur 
devoir d’avoir fui, blame ou abandonne les occasions, ou 
ils auraient pu s’en acquitter, et la guerre entreprise pour 
les interets de la Chretiente, la punition des mechants, et 
le soulagement des bons, seront rigoureusement punis, se- 
lon les Statuts et les Coutumes de l’Ordre.”

Ill
“Rene de la Voye s’etablit a la cote de Beaupre aussi- 

tot apres son mariage. Le 18 aout 1656, Louis d’Ailleboust, 
chevalier, seigneur de Coullonges et d ’Argentenay, au nom
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de Marguerite, veuve de Pierre Gasnier, lui baillait a titre 
de ferme ou moisson de grains pour trois ans une terre 
sise a la cote de Beaupre avec cabane. Les charges impo- 
sees au nouveau censitaire etait de payer trois poincons 
et demi de ble froment pour la premiere annee, et pour 
les autres annees, un poincon et demi de ble, un poincon 
de pois, plus trois livres. Cette rente devait etre payee 
entre les mains de Pierre le Picard, aussi habitant de la 
cote de Beaupre.

“Le 16 septembre 1657, Rene de la Voye et son beau- 
pere, Elie Godin, demeurant a la cote de Beaupre, recon- 
naissant devoir a Jean dit la Hume et Michel Moreau, 
marchands, £101 et 3 sols pour marchandises a eux vendus 
et livrees. Ils promettaient rembourser cette somme a la 
fete de Paques 1658, en castors assortis.

“C’est a peu pres tout ce que je connais de Rene de la 
Voye.

“Sa femme, Anne Godin, morte le 26 fevrier 1678, 
fut enterree le lendemain dans le cimetiere de Sainte-Anne 
de Beaupre, par le missionnaire J. Basset.

“Quand a Rene de la Voye, l’abbe Tanguay dit avoir 
releve son acte de sepulture aux registres du Cliateau- 
Richer, le 11 mars 1696, mais je n’ai pu verifier cette don- 
nee, pour la bonne raison que les archives de cette derniere 
paroisse sont mysterieusoment disparues.

“Mon ancetre Rene de la Voye possedait une bonne 
instruction, si j’en juge par sa signature que j’ai vue appo- 
see au pied de plusieurs documents. J’ai remarque qu’il 
ne signait pas toujours de la meme maniere.

“En effet, nous voyons que le 23 novembre 1661, appele 
comme temoin, au contrat de mariage entre Jean Barrette 
et Jeanne Bitousette, passe devant Nicolas Aubert, Notaire 
Royal, il signe: “Rene lavoy”. Tandis que le 9 novembre 
1690, il signe: “Rene de la Voy”, dans le Registre d’Etat 
civil de Sainte-Anne de Beaupre. Il etait temoin au ma
riage de Pierre Allart et Marthe de Lugre.
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“Rene de la Voye dut arriver a Sainte-Anne a peu 
pres en meme temps que Louis Guimond, m’ecrivait le 
R. P. Lamontagne, le 6 decembre 1895. Au commence
ment de 1662, il re<?oit “35 livres pour un mois d’ouvrage 
a l’eglise”, et en 1663 il donne 21/? boisseaux de pois pour 
sa dimes. Mais apres la mort de sa femme, 27 fevrier 
1678, on ne trouve plus son nom dans nos livres de compte.

“Il possedait, en 1666, un terrain a quelques arpents 
au nord-est de celui de Louis Guimond. Mais en 1681, il 
n ’avait plus cette propriety. A cette epoque, tres probable- 
ment, il etait deja a Saint-Joachim, au service du Semi- 
naire.”

“Plus tard, le 8 fevrier 1896, le R. P. Lamontagne 
m’ecrivait de nouveau, et en meme temps qu’il corrigeait 
quelques erreurs contenues dans sa premiere lettre, lui 
communiquait d’interessants renseignements.

“Le mercredi, 19 avril 1656, dit-il, le Pere Ragueneau 
benit son mariage avec Anne Godin, “habitant de cette 
coste de Beaupre.” (Registres de Quebec).

“Le 7 octobre 1657, M. d’Ailleboust lui concede une 
terre de trois arpents de front, a six arpents plus au nord 
de celle de Louis Guimond. Cette concession a ete renou- 
vellee le 7 octobre 1665 par M. Charles Aubert de la Che- 
naye (Terre du Seminaire de Quebec) ” (1).

Yoici l’acte de Concession; “Par devant Michel Pil
lion Yotaire Royal en la Nouvelle France et temoins sous- 
signes fut present en sa personne Charles Aubert Sieur 
de la Chesnaye Lequel en sa qualite de proeureur et co
seigneur en la seigneurie de Beaupre et Isle d’Orleans a 
volontairement donne et conoedde a titre de cens et rente 
seigieurialles payables par cliacun an au jour et feste St. 
Martin d’hui a Rene de la Voye habitant de ce pais une 
concession sur laquelle il est depuis environ huit ans scyse

(1) RenS de la Voye —J. E. Roy, p 9.
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en sa seigneurie de Beaupre a la grande riviere consistant 
en trois arpents de terre de front sur le fleuve Saint Lau
rent sur line lieue et demye de profondeur dans les terres. 
Tenant d’un cote a Andre Leloutre, et d’autre cote a Jean 
Barrette avec tous droits de peche chasse et prairie au- 
devant et sur la dite concession, Pour en jouir par lui de 
la Voye ses hoirs et ayans cause a l’avenir a perpetuite 
au moyen des presentes, et aux clauses et conditions qui 
en suivent seavoir; que luy de la Voye ses dits hoirs sera 
oblige de payer par chacun an a la Recepte de la dite sei- 
gneurie vingt sols tournois pour chacun du dit arpens de 
front; avec deux chapons vifs pour toute la dite concession, 
et trois sols de cens le dit cens portant lot et vente saisine 
et antande suivant la coutunie de paris; sera lui de la Voye 
tenu d’apporter ses grains mouldre au rnoulin bannal de 
la dite seigneurie, et se soumettre a la justice des seigneurs 
establye en icelle comme aussi sera tenu de fournir au Sieur 
Aubert a ses depens coppye du Contract cy-dessus. Car 
ainsy <Sca. Promettant &a. Obligeant &a. Chacun en 
droit soy &a. fait et passe a Quebec en l’etude du Notaire, 
l’an mil six cent soixante cinq le septiesme jour d’octobre 
apres niidy en presence de Pierre des Urbain Doizemont 
et de Claude Cochon, temoings qui ont signe avec le dit 
Sieur Aubert et moy Notaire.

Charles Aubert de la Chenaye 
Urbain Doizemont 
Claude Cochon

Fillion
Nore.

“Cette terre est aujourd’hui la propriety de Lazare 
Giguere, apres avoir ete celle de Pierre Allard, 1693; Jac
ques P. Allard, 1774; P. Allard, 1737; J. Marboeuf, 1738; 
Louis Parc, 1741; Francois Giguere, 1754; Francois Gi
guere, 1790; Francois Giguere, 1820; Treffle Giguere, 
1859; Lazare Giguere, 1910.” (Papiers de famille).
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Le 24 aout 1686, Rene de la Yoye passe un acte de ven- 
te, devant Etienne Jacob, pere, Notaire Royal. Par cet 
Acte, il vend a son gendre, Pierre Allard, un arpent et demi 
de terre de front sur trente arpents de profondeur. Cette 
velite de terre etait juste la moitie de la concession de terre 
(3 arpents de front) que lui avait faite Charles Aubert, de 
la Chesnaye, le 7 octobre 1665.

Cet acte qui est tres important, je le donne en entier.
“Par devant Etienne Jacob Nottaire au bailliage et 

seigneurie de beaupre et tesmoings enfin nommes fut pre
sent Rene de la voye habitant demeurant au dit beaupre 
paroisse sainte-anne lequel a vollontairement reconnu et 
confesse avoir vendu cede quitte transports et delaisse a 
promis et promet garantir de tous troubles et autres empe- 
chements generalement quelconques a I^ierre Allart ausy 
habitant du dit beaupre a ce present et acceptant acquereur 
pour lui ses hoirs ou ayant cause une portion d’habitation 
a luy appartenant contenant un arpent et demy de terre de 
front sur trente et demy de profondeur le dit arpent et 
demy faisant moitie de trois arpents de terre provenant de 
la communaute qui a este en'tre le dit vendeur et Anne Go
din vivant sa femme les dits trois arpents scitues au dit 
•Beaupre en la dite paroisse Ste. Anne -joignant d’un cote a 
Jean Barettc et d’autre coste a Andre Lalouette avec tous 
et chacuns des terres labourables, pre, bois, ta ill is et autre* 
clioses dependants de la elite moitie d’habitation sans en 
rien reserver ny retenir par le dit vendeur a lui apparte
nant par contract de concession qui lui en a este faict par 
les seigneurs de Beaupre et charge envers eux pour le dit 
arpent et demy de trente un sols six deniers et un chapon 
et demy de cens et rentes seigneurialles le tout payable a 
la Recept du dit Beaupre au jour et feste de St. Martin 
d’hiver pour touttes sans autres charges dettes ny hipothe- 
ques quelquesconques franche et quitte neanmoins des arre
rages des dits cens et rentes du passe jusqu’a ce jour cette 
vente ainsi faite a la charge des dits cens et rentes seulle-
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ment en outre et inoyennant le prix et somme de quatre cent 
livres tournois prix de la vente de la dite habitation le dit 
acquereur s’est oblige et s’oblige et sera tenu de nourrir 
entretenir et lieberger bien et deulment le dit Rene de la 
Voye vendeur le reste de ses jours et a la fin d’iceux le faire 
enterrer et inhumer ainsy qu’on a coutume de faire en cas 
pareil, et pour seurete tant du dit entretien que de la dite 
norittur la dite portion d’habitation demeurera par prefe
rence et special privilege affecte et oblige avec tous et cha- 
cuns les autres biens meubles et immeubles presents et 
advenir du dit acquereur sans que les obligations specialles 
et generalles devant l’un a 1’autre aux dites charges et con
ditions susdites le dit vendeur a en outre transporte tous 
et les droits de propriety fond et trefond noms raisons ac
tions saisines et possession et autres choses generallement 
queleonques qu’il pourrait avoir et pretendre et demander 
sur la ditte portion d’habitation presentement vendue dont 
il s’est par ses dites presentes destache desunis et pour et 
au protit du dit acquereur voulant qu’il en so it mis et recus 
en bonne suffisante possession et saisine par qui et ainsy 
qu’il appartiendra en vertu des dittes presentes voulant et 
consentant pour leur procureur le porteur auquels ils don- 
nent pouvoir auquel vendeur le dit acquereur proniet four- 
nir et bailler les titres et papiers concernant la propriety 
de la dite portion de terre cy vendue touttefois et quantes 
et & la volonte du dit acquereur et avec lui Marie de la 
Voye, Brigitte de la Voye ces enfants bas agees procreees 
de luy de la dite definite Anne Godin jusqua ce qu’elles 
soient pourvu par manage ou autrement comme aussy le 
dit Rene de la Voye vendeur sera tenu de travailler pour 
et au profit du dit acquereur selon ses forces et de tout son 
pouvoir sans pouvoir rien pretendre des sallaires pendant 
le temps qu’il sera avec le dit acquereur, Car ainsy promet- 
tant renoncant faict et passe au Chateau Richer en l’audi- 
toire du dit baillage de Beaupre sur le midy vingt quatre 
jour d’aout l’an mil six cent quatre vingt six en presence
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de Barthelemy et Guillaume Boucher et Jean Grenelle ap- 
peles pour temoingts qui ont signe avec le dit vendeur.

Jean Granelle
Rene de la Voye Guillaume Boucher

Jacob

Nous voyons done par cet acte, que mon ancetre, Rene 
de la Voye, demeurera desormais et mourra chez son gen- 
dre, Pierre Allart, qui etait marie a Anne, l’ainee de ses 
filles.

A cette date, il etait age de 53 ans. II etait done encore 
d’un age relativement pen avance. Mais les epreuves et 
le surcroit d’ouvrage qu’il se donna dans le defrichement 
de la terre, le rendirent vieux avant l’age. Cependant, avec 
tout son courage et sa tenacite de defricheur, il saura se 
rendre utile et indispensable, soit par son travail, soit par 
ses conseils. A sa mort, qui arrivera dix ans plus tard, le 
11 mars 1696, au Chateau-Richer, ou demeurait Pierre Al
lart, il sera viveinent regrette.

Toute sa vie, il fut un modele d’homme d’action et de 
piete. Bon epoux et bon pere de famille. Toujours pret 
a rendre service a son prochain. A lui, on ne s’adressait 
jamais en vain. Il ne regardait pas la misere et le travail. 
Cultiver pour subvenir aux besoins de sa famille, etait sa 
joie et sa consolation. D’une liumeur toujours egale, il ne 
se departait jamais de sa gaiete. Aussi sa compagnie etait 
tres recherchee. On ne s’ennuyait jamais dans son entou
rage. Etant bon diseur, bon conteur, et bon chantre, il 
etait par le fait meme recherche, aime et admire par tous 
ceux qui l’entouraient et le connaissaient.

Avec les quelques documents que j ’ai pu recueillir, 
on peut done retracer aujourd’hui encore, l’endroit ou 
mon ancetre, Rene de la Voye, vint se fixer en ce pays.

Quel pieux pelerinage a faire en meme temps que 
celui de Sainte-Anne de Beaupre, pres de cette vieille eglise 
ou les parents de nos aieux, apres avoir ete miraculeuse-
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merit gueris, re^urent la grace de leur conversion au catho- 
licisme.

Sainte-Anne de Beaupre a done, pour toute notre 
famille, un double channe. Ne l’oublions pas lorsque nous 
irons visiter ces lieux, chers par les souvenirs du sang et, 
de la foi.

IV
Du mariage de Rene de la Voye et de Anne Godin, 

naquirent neuf enfants:
1. —Rene.—B.—1657.—M.—4 novembre 1683, a Marguerite Bouchard,

Vve. de Jacques Thiboutot, S.—8 decembre 1721, a la Petite Riviere 
a Ste-Anne de Beaupre.

2. —Jean.—B.—1660.—M.-r-22 octobre 1668, a Madeleine Boucher, ii la
Riviere-Ouelle.—S.................................1723, a la Riviere-Ouelle.

3. —Anne.—B.—1663.—M.—22 novembre 1683, a Pierre Allart, A Sain
te-Anne de Beaupre.—S.—10 aout 1686, a Sainte Anne de Beaupre.

4. —Anne.—B.—19 fevrier 1664, au Chateau-Richer.—S.—5 juillet 1670,
au Chateau-Richer. Morte accidentellement. Brulee. 

o.—Pierre.—B.—17 aout 1666, au Chateau-Richer.—M.I.—2 mai 1696, 
a Constance Duchesne, A Saint Francois, I.—0.—II.—10 fevrier 
1716, A Madeleine Toumeroche, Vve de Julien Dumont, A Saint-Mi- 
chel.—S.28 avril 1736, a Berthier.

6. —Jacques.—B.—30 septembre 1669, au Chateau-Richer.—M.—I.—15
fevrier 1706, a Angelique Garant, a la Baie Saint-Paul.—II.—7 
aout 1719, a Marie Barbot, A Charlesbourg.—S.—3 janvier 1752, a la 
Petite-Riviere, Saint-Fran§ois-Xavier.

7. —Marie-Madeleine.—B.—21 avril 1672, A Sainte-Anne de Beaupre.—
M.—6 octobre 1687, a Etienne Godard, a Sainte-Anne de Beaupre.—
S.—6 juin 1743, au Chateau-Richer.

8. —Brigitte.—B.—31 mars 1675, A Sainte-Anne de Beaupre.—M.—15
novembre 1697, A Charles Routier, au Chateau-Richer.—S.—10 juil- 
let 1727, a Lorette.

9. —Joseph.—B.—17 janvier 1678, a Sainte-Anne de Beaupre.—M.—I.—
21 novembre 1701, a Frangoise Guimond, Vve de Noel Racine, a 
Sainte-Anne de Beaupre.—II.—25 novembre 1726, a Catherine Da- 
laire, a Saint-Fran$ois I.—0.—S.—20 avril 1727, A Saint-Joachim.

C’est Jean de la Voye, deuxieme fils de Rene de la 
Voye et de Anne Godin, qui devait continuer la lignee jus-
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qu’a moi. Mais avant d’etudier son histoire, il faut voir 
ce que sont devenus ses freres, Rene, Pierre, Jacques et 
Joseph.

“Je desire, cependant, avant d’entamer cette partie, 
regler de suite, ce qui concerne un groupe du nom de la 
Voye etabli a la Pointe-aux-Trembles, pres de Quebec.

“On voit par le dictionnaire Tanguay que le 5 juillet 
1708 un Pierre de la Voye etait enterre a Saint-Augustin.
11 avait epouse en premieres noces Jacquette Grenon, puis 
Isabelle Aubert. Ses descendants repandus a la Pointe- 
aux-Trembles et aux environs appartiennent-ils a la meme 
famille que Rene de la Voye ? Faute de renseignements 
precis je ne puis repondre a cette question d’une facon po
sitive, mais il n ’appert pas par les actes qui me sont passes 
sous les yeux que les la Voye etablis primitivement a la 
cote de Beaupre aient jamais eu aucune relation avec les 
la Voye de la Pointe-aux-Trembles.

“Au greffe du notaire Charles Rageot sous la date du 
27 novembre 1700, j’ai trouve un acte par lequel Jean de 
la Voye, ci-devant soldat de la compagnie de M. de la 
Chassagne, demeurant a Quebec, s’engage a M. Louis 
Rouer de Villeray, premier conseiller au Conseil superieur, 
pour trois ans en qualite de serviteur domestique. Ville
ray s’engage a le loger, nourrir et vetir et a lui payer 360 
livres et trois j>aires de souliers sauvages, savoir : 100 
livres, la premiere annee avec une paire de souliers sauva
ges, 110 livres la deuxieme annee, et 150 livres la troisieme 
annee. J’ignore si ce Jean de la Voye appartenait a la 
famille de Rene de la Voye”. (1)

V
A l’epoque ou vivait mon ancetre Rene de la Voye, la 

Cote de Beaupre progressait assez rapidement dans sa 
population.

(1) Rent de la Voye—J.-E. Roy, p. 19.

A
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Le recensement de 1681, pour la Cote de Beaupre, 
nous donne 110 menages. II y avait 415 homines et 310 
femmes, dont 101 honmies maries et 99 femmes mariees. 
On comptait 6 veufs et 7 veuves. Les enfants etaient au 
nombre de 308 garcons et 204 lilies. Ces cliiffres nous 
donnent une population de 725 ames.

La seigneurie de Beaupre que renfermait cette partie 
du pays, s’etendait depuis la Baie Saint Paul jusqu’au 
Sault Montmorency, contenait 13 lieues et etait desservie 
par deux pretres.

M. l’abbe de Soumande, pretre, natif du pays, age de 
36 ans, desservait par voie de mission, Sainte Anne du 
Petit-Gap, le Cap Tourmente (Saint-Joachim), la Cote 
Saint-Francois-Xavier (Petite-Riviere) et la Baie-Saint- 
Paul. II faisait sa demeure ordinaire au Cap Tourmente.

Disons maintenant quelques mots sur cliacune de ces 
paroisses, d’apres l’etat des missions ordonne par Mgr. de 
Laval, en 1683 :

La Baie-Saint-Paul, en ce temps, etait la premiere 
te'rre habitee que Ton rencontrait du cote du nord en 
▼enant de France ; elle etait enfoncee d’une lieue dans les 
terres, distante de Quebec de 15 lieues, et 7 du Cap Tour
mente. Les chemms etaient tres difficiles et dangereux. 
II y avait 3 families et 31 ames. On y disait la messe dans 
une chapelle domestique.

La Cote de Saint-Fran<jois-Xavier est distant de la 
Baie Saint-Paul, en approchant de Quebec, de 2 lieues. 
Elle avait 2 lieues d’etendue. II y avait 9 families et 23 
ames.

Le Cap-Tourmente est distant de Quebec de 8 lieues. II 
y en avait 1 lieue qui etait habitee le long du grand tieuve. 
On comptait 3 families et 37 ames. On y disait la messe 
dans une chapelle domestique.

Sainte-Anne du Petit-Cap est distante de Quebec de 
6 lieues, et de 2 lieues du Cap-Tourmente. Elle contenait
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trois quarts de lieue du cote de Quebec, et cinq quarts de 
Jieue de 1’autre cote, toute liabitee le long du grand fleuve. 
On comptait 38 families et 167 ames. II y avait une eglise 
batie de pierre, de 80 pieds de long et 28 de large, dediee a 
Sainte-Anne. Comme aujourd’hui, elle etait renommee 
par les pelerinages qu’on y faisait. II y avait un presby- 
tcre de colombage.

Cette eglise avait ete batie en 1676 par M. Fillion, 
pretre, du seminaire et cure de cette paroisse. La premiere 
ehapelle avait ete anciennement batie trop pres du fleuve 
qui y entrait dans les grandes marees. La nouvelle fut 
placee plus haut sur un terrain donne en 1666 par M. l’abbe 
de Queylus. La reine Anne d’Autriche y donna de fort 
beaux ornements, et M. de Tracy, vice-roy du Canada, y 
presenta de riches offrandes dans les pelerinages qu’il y fit.

Le Cliateau-Richer est distant de Quebec de 4 lieues et 
demie d’etendue de chaque cote. II y avait 36 families et 
279 ames. L’eglise etait batie de pierre, longue de 60 
pieds, large de 30, et dediee a la Sainte-Vierge sous le titre 
de la Visitation.

L’Ange-Gardien est distant de Quebec de 3 lieues, et 
du Chateau-Richer d’une lieue et trois quarts, et contient 
trois quarts de lieue de chaque cote. 11 y avait 31 families 
et 226 ames. L’eglise etait batie de pierre, longue de 60 
pieds, large de trente et dediee aux Saints Anges. Pas de 
presbytere.

M. l’abbe Gauthier, pretre, age de trente ans, venu de 
France en l’annee 1675, desservait le Chateau-Richer et 
1 ’Ange-Gardien alternativement. II faisait sa residence 
dans la maison seigneuriale de Beaupre, qui appartenait 
au Seminaire de Quebec, batie proche de 1’eglise du Cha
teau-Richer.

Comme Sainte-Anne de Beaupre et Chateau-Richer 
sont les deux paroisses, ou mon ancetre Rene de la Voye, 
passa pour ainsi dire toute sa vie, je donne ici la population
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de chacune d’elles, d’apres le recensement de 1698, deux 
ans apres sa mort.

Sainte-Anne de Beaupre comptait une population de 
222 ames, dont 117 homines et 105 femmes. 11 y avait 34 
homines maries et 34 femmes mariees, et 83 garcjons et 71 
filles.

La population du Chateau-Richer etait superieure a 
celle de Sainte-Anne, puisqu’il y avait 373 ames, dont 194 
hommes et 179 femmes. On comptait 61 liommes maries et 
62 femmes mariees, et 133 gar^ons et 117 filles.

---------- ®-----------
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CHAPITRE DEUXIEME

Enfance et jeunes.se de Rene de la Voye, fils.—Son mana
ge•—Apercu historique de la seigneurie de Reaupre,

en 1681.—Rene de la Voye va s’etablir a la Petite- 
Riviere.—La peche aux marsouins.—Mart 

chretienne de Rene de la Voye.—Ses en
fant s.—

I
Rone do la Voye, baptise en 1657, fils aine de Rene de 

la Voye et d’Anne Godin, passa son enfance a Sainte-Anne 
de Beaupre et a Saint-Joachim.

Dans sa jeunesse, il fut a l’ernploi du Seminaire de 
Quebec. Le recensement de 1681 nous le montre travail- 
lant sur les terres que cette institution possedait a Saint- 
Joachim. II avait sans doute obtenu cet emploi, grace a 
son oncle, le frere donne, Jacques Godin.

En cette annee 1681, Rene de la Voye etait deja pos- 
sesseur d’une assez bonne 6tendue de ter re.

En effet, il obtenait de Mgr. de Laval, par acte passe 
le 8 juin 1680, devant le Notaire Royal, Romain Becquet, 
une Concession de terre situee dans la seigneurie de Beau
pre au dessous du Cap Tourmente, contenant 6 arpents de 
terre de front sur le fleuve Saint-Laurent, et de profondeur 
jusqu’au haut de la Grande Cote, qui est eloignee du bord 
de l’eau d’environ une demie lieue joignant d’un cote a la



concession de Jacques Fortin, et d’autre cote a celle de 
Pierre Laforest dit Labranche, avec droit de chasse et de 
peche, au devant et au dedans de la dite concession.

Et le 17 fcvrier 1681, par un acte passe devant Gilles 
Rageot, Notaire Royal, Jeanne Baril veuve de Remi Bin 
dit Lacroix vend a Rene de la Voye, le jeune, demeurant 
a la paroisse Sainte-Anne, Seigneurie de Beaupre, une 
terre et habitation joignant d’un cote Ignace Gaignon et 
d’autre cote a Jacques Fortin, contenant 9 arpents de front 
sur le fleuve jusqu’a la creste de la Grande Cote qui est a 
environ une dcinie lieue de profondeur pour le prix de 800 
livrcs de principal, un eapot de serge, une paire de has de 
petit ereseau et un calecon de petit creseau pour son tils 
age de 14 ans ou environ, et 100 sols pour un voyage de 

_ e pour vin de marche.
Rene de la Voye devait travailler sur les terres du 

Seminaire a Saint-Joachim, cornme le recensement de 1681 
nous le donne, pour rencontrer les obligations que lui 
imposerent cette concession de Mgr. de Laval, et cet achat 
de la Veuve Lacroix. Ses terres qui n’etaient pas defri- 
chees, ne devaient pas lui rapporter assez malgre toute sa 
bonne volonte, pour y vivre et remplir ses obligations.

II
“Rene de la Voye epousa ii Sainte-Anne de Beaupre, 

le 4 novembre 1083, Marguerite Bouchard, fille de Claude 
Bouchard, tailleur, originaire de Saint-Come-le-Verd au 
Perche, 'et de Louise Gasnier. Ce fut l’abbe Thomas 
Morel (jui ben it cette union, en presence des peres des 
futurs epoux. Rene de la Voye, pere du marie, signa 
l’acte de mariage, ainsi qu’il en avait l’invariable habitude 
dans ces solennelles circonstances.

“Marguerite Bouchard etait nee au Chateau-Richer 
le 21 octobre 1665. Son pere etait depuis longtemps 
etabli sur la cote de Beaupre.

8977
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“Claude Bouchard comme Rene de la Voye, savait 
ecrire et il aimait a apposer sa signature au bas de tous les 
actes ou il comparaissait.

“La seigneurie de Beaupre qu’habitait la famille de la 
Voye, lorsque Rene epousa Marguerite Bouchard, etait 
alors couverte d’habitations de]>uis le Cap Tourmente 
jusqu’au sault Montmorency. Concedee dei)uis deja un 
denii siecle a plusieurs grands proprietaires, on concoit 
que les colons etaient venus se tixer dans cette belle region, 
le long du grand tleuve, aux pieds des coteaux verdoyants 
qui forment comme un premier echelon aux monts des 
Laurentides. En 16811, il ne restait plus de place pour de 
nouvelles families dans cette partie du pays, a moins de 
s’enfoncer au milieu de la t'oret, sur les Hanes meme dc la 
chaine montagneuse qui horde l’horizon de Beaupre vers 
le nord.

“La seigneurie de Beaupre s’etend le long du Heuvc 
Saint Laurent, depuis le sault Montmorency jusqu’a la 
riviere du Gouffre, sur une distance de seize lieues. Depuis 
le cap Tourmente .jusqu’au cap Maillard,—soit une lon
gueur de quinze milles—la rive, coupee par des caps gigan- 
tesques qui plongent a pic dans la mer, est inhabitable. Il 
y a la une succession de promontoires plus eleves les uns 
que les autres : le cap Tourmente liaut de 1892 pieds, le cap 
Rouge, le cap Gribanne, le cap a l’Abattis, le gros et le 
petit cap Maillard. Ce sont des monies desoles entrecou- 
pes de torrents qui roulent dans des gorges sauvages. Au 
pied de ces mornes il n’y a point de rivage et par conse
quent aucune voie de communication par terre. La mu- 
raille se dresse toute droite et l’audacieux qui veut s’y 
aventurer n’a d’autres ressources pour s’empecher de 
tomber a la mer que de se retenir par les mains ou par les 
pieds aux anfraetuosites des rocliers. C’est pourtant par 
ce defile dangereux que les premiers colons oserent s’enga- 
ger afin de decouvrir de nouvelles terres oil ils pourraient 
etablir leurs enfants. Malheur aux pauvres voyageurs
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que la nuit ou la maree y surprenaient. Ce fut le sort du 
missjonnaire Pillion, un des premiers cures de Beaupre, 
qui s’y noya le G .juillet 1679. Son cadavre fut trouve a 
la petite riviere Saint Francois-Xavier, par une soeur de 
la Congregation, qui l’attacha a son eanot et le ramena 
jusqu’a Sainte-Anne.

“A l’est du cap Maillard, au fond d’une breche de 
trois lieues de largeur, coule la petite riviere Saint-Fran- 
cois-Xavier, qui arrose une bande de terre etroite mais 
fertile. Ce petit coin de la Suisse perdu en Amerique, 
profondement encaisse entre le cap Maillard et le cap de 
la Baie, attira 1’attention des colons de la cote de Beaupre, 
en quote de trouver des etablissements nouveaux pour leurs 
nombreuses families. L’endroit etait propice, et comme 
on s’y trouvait encore dans les limites de la seigneurie de 
Beaupre, propriety du seminaire de Quebec, plusieurs 
deciderent d’y prendre des terres. La colonisation sem- 
blait sc diriger alors vers cette region. Des le 30 decembre 
1 (>82, le gouverneur de la Barre avait concede la seigneurie 
du Gouffre, a l’est de la riviere de ce nom et sur les bords 
de la Baie-Saint-Paul, a Pierre Dupre. En 1683, Pierre 
de Lessard obtenait celle des Eboulements. En cette annee 
1683, trois families etaient deja fixees a la baie Saint-Paul: 
Noel Simard, marie a Marie-Madeleine Racine ; Pierre 
Tremblay, marie a Marie-Madeleine Simard ; Pierre 
Dupre, marie a Catherine Caron. Ces trois families ve- 
naient de Sainte-Anne de Beaupre.

“Une des soeurs de Marguerite Bouchard, femme de 
Rene de la Voye, avait epouse le frere de Pierre Tremblay, 
et ce sont vraisemblablement les Tremblay et les Simard 
qui attirerent Rone de la Voye vers la region de la Baie 
Saint-Paul.

“En 1684, Rene de la Voye vint done se fixer avec sa 
jeune femme Marguerite Bouchard sur les bords de la 
petite riviere Saint-Frangois-Xavier. Son frere Jacques 
l’y suivit, de sorte que des six gargons de l’aneetre Rene
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de la Voye, Joseph seul demeura au berceau de la famille, 
sur les terres fertiles de Sainte-Anne ou de Saint-Joachim.

“Pierre avait fonde la branche du Cap Saint-Ignace; 
Jean, celle de la Riviere-Ouelle et paroisses cireonvoisines; 
Rene et Jacques devaient essaiiner a la Petite-Riviere et 
a la Baie Saint-Paul.

Ill
“Je ne connais rien de la vie laborieuse que mena 

Rene de la Voye pour conquerir un etablissement sur la 
foret epaisse qui couvrait alors la vallee de la Petite-Rivie
re et les tiancs des Laurentides. L’humble carriere d’un 
defricheur est la meme partout. Les jours de rude besogne 
■uccedent aux jours de rude besogne, et personne ne songe 
a en ecrire l’histoire.

“On voit par les registres conserves a la Baie Saint- 
Paul, que les eufants de Jean de la Voye etablis a la Rivie
re-Ouelle, venaient quelquefois rendre visite a leurs cou
sins de la Petite-Riviere.Pour ces marins et ces voytfgeurs 
des premiers temps, c’etait promenade 'facile que de tra- 
vjerser le fleuve Saint-Laurent qui n’a dans ces parages 
qu’une largeur de six a sept lieues.

“Le 2 octobre 1698, Rene de la Voye ne voulant plus 
ctre inquiete sur ce qui le touchait et lui appartenait a 
Sainte-Anne de Beaupre, passa et vendit tous ses droits 
sujet aux obligations qui en decoulent, a son beau-frere. 
Pierre Allart. A cette date, il habrtai't la Baie Saint- 
Paul.

“Cet acte fait par le Notaire Etienne Jacob, pere, dit:
“Rene de la Voye vend a Pierre Allard, tonnelier, son 

beau-frere, tous les droits a lui echus par la mort de sa 
mere, Anne Godin, et tous les droits qu’il peut pretendre 
dans la succession future de son pere, en quelques lieux et 
endroits ou ils se trouvent sis et situes.
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“A la charge par le (lit Pierre Allart et sa femme Anne 
<le la Voye, de payer et acquitter toutes les rentes foncieres 
annuelles et viageres dont le dit Rene se trouve charge et 
tenu envers les seigneurs a qui sont dus, et en acquittes le 
dit Rene de la Voye.

“Cette vente, cession et transport faites aux charges 
susdites, et en outre moyennant la somme de 50 livres” (1).

Pour ee montant le dit Rene de la Voye transporte 
tous droits de propriete, fonds, trefonds, noms, raisons, 
actions, saisines et possession qu’il pourrait avoir et pre
tend re.

Ren6 de la Voye se rendant compte des grands benefi
ces que produisait la peche de marsouins, etablie par son 
frere Jean de la Voye, a la Riviere-Ouelle, forma lui aussi 
one Association du mcme genre, a la Petite-Riviere.

Vroici I’ordonnance de l’lntendant Michel Begon, don- 
nant droit a Petablissement de cette peche de marsouins :

“Ordonnance qui homologue l’acte de societe des ha
bitants de la Petite-Riviere Saint-Frangois-Xavier, pour 
l’etablissement de deux peches aux marsouins ; le cinquie- 
mc juillet mil sept cent vingt deux.

MICHEL BEGON, etc.
“Sur ce qui nous a ete represente par Paul Cartier 

faisant tant pour lui que pour les heritiers de feu Julien 
Fortin dit Belle Fontaine et Genevieve Gamache, Rene de 
la Voye, Jacques Fortin pere, Anne Dodier faisant pour 
Noel Simard, son mari, Claude Larouche, et Jacques For
tin, fils tous habitants de la Baie Saint-Paul au lieu appele 
la Petite-Riviere, qu’ayant forme le dessein, d’un commun 
accord, d’etablir deux peches aux marsouins sur la devan- 
ture des terres des dits Rene de la Voye, Claude Gautier 
dit Larouche et Jacques Fortin, pere, et que les terres des 
dits heritiers Fortin, Jacques Fortin fils, et Noel Simard, 
serviraient d’avenues auxdites deux peches ;

(1) Rtnt de la Voye—J. E. Roy. p. 21.

.
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“Pour ne se point nuire les uns aux autres et faciliter 
le dit etablissement, ils ont fait une societe entre eux, dont 
l’acte sous seing prive a ete redige par le sieur Joriau, leur 
cure, et signe de lui, en date du 18 avril dernier, contenant. 
leurs conventions, qui sont :

“1.—Quo cliacun des assoeies contribuera aux depen- 
ses necessaires a faire pour l’etablissement de ces deux 
peches, par rapport a la devanture de leur terre ;

“2.—Que les profits qui proviendront des dites peches, 
seront partages egalement entr’eux au prorata de la devan
ture de leur terre ;

“3.—Que les homines necessaires pour les etablisse- 
ments seront fournis egalement ;

“4.—Qu’il sera loisible a chacun des assoeies de dispo
ser des huiles et peaux qui reviendront a chacun d’eux des 
dites peches ;

“5.—Que la societe durera pendant neuf annees, sans 
pouvoir par aucun des assoeies ceder son droit a un autre ;

“6.—Qu’en tin de la dite societe il leur sera loisible 
d ’en faire une autre, ou de la renouveler suivant les avan- 
tages qu’ils auront trouves dans celle-ci.

“7.—Que les assoeies qui voudront se retirer de la so
ciete pourront le faire, sans pouvoir par eux tendre sur la 
devanture de leur terre pour nuire a celles etablies.

“8.—Que les profits de la societe seront partages tous 
les ans, a fur et a inesure que la peche se fera ;

“9.—Qu’il sera loisible a chacun des assoeies de se de
sister de ses droits par chaque annee, pour autant de temps 
qu’il voudra, a la charge d’avertir les autres assoeies au 
mois de mars de chacune annee, auquel cas il n’entrera ni 
dans la depense ni dans les profits, conune aussi qu’il pour- 
ra rentrer en la dite societe, quand bon lui semblera, en 
avertissant dans le meme mois de mars de l’annee suivante;

“Nous demandant les dits habitants qu’il nous plaise 
homologuer le dit acte de societe, pour etre execute aux
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clauses et conditions y enoncees ; a. quoi ayant egard, vu le 
(lit acte de societe.

“Avons homologue et homologuons l’acte de societe 
l'ait entre les dits habitants pour 1’etablissement de deux 
peches a marcouins au devant de leurs habitations, pour 
etre execute selon sa forme et teneur pendant l’espace de 
neuf annees. Mandons, etc.

“Fait a Quebec, le 5 juillet 1722.
“Signe : BEGON.”

“II n’y a pas de doute que la peche aux marsouins de 
la Petite-Riviere rapporta, elle aussi, des benefices consi
derables, mais elle n’a point eu une duree aussi considera
ble que celle de la Riviere-Ouelle. II faut sans doute en 
attribuer la raison au fait que depuis une centaine d’an- 
nees, le rivage de cette partie du pays a subi des transfor
mations considerables. Le fieuve y a ronge une vaste 
et endue de terrain, et des terres fertiles sur lesquelles vi- 
vaient autrefois un grand nombre d’habitants sont presque 
compl&tement disparues. On peut prevoir le temps ou il 
ne restera plus de cultivateurs, le long du fieuve, au pied 
des cotes qui bordent la Petite-Riviere. On aura peine a 
croire (ju’il fut un temps ou sur cette longue batture que le 
fieuve laisse voir a maree basse, il y avait une paroisse avec 
son eglise et un cure. En 1858, on voyait encore les restes 
de l’ancien presbvtere que le fieuve a emporte ainsi que 
Fancienne eglise. Au.jourd’liui tout est disparu”. (1)

En 1730 Rene de la Voye fit don de sa terre a son fils 
Jacques. Rene habitait la Baie St Paul depuis deja 
quelques annees, et son fils Jacques demeurait avec lui. 
Get acte de donation fut passe a Quebec en l’etude du No- 
taire Uubreuil. Ne pouvant faire le voyage a cause de son 
age avance (il avait 73 ans), Rene se fit representer par son 
ami Jean Forton qui etait detenteur d’un ecrit dicte au 
Reverend Pere Resche missionnaire recollet.

(1) Rent de la Voye—J. E. Roy. p. 28.
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Lisons ces documents, la “procuration et la donation”.
“Landegrace mil sept cent vingt neuf le vingt huit 

octobre Jacq Rene Lavoye & marguerite bouchard ma fem
me nous voyant age liort d’eta de pouvoir faire valoir nos 
biens & terre a ses vues nous donnons de plein gre a Jaeque 
Lavoye notre fils quatre arpens de terre joignant la terre 
de Claude Gauthier dit LaRouche, avec une vache deux 
cochons sont lit et toutes les hardes a son usage a charge dc 
condition que nous en seront les maitres durant notre vi- 
vant <£• qu’il fera valoir nos biens & nous nourira & entre- 
tiendra durant notre vie & sera oblige apres notre deceds 
de nous faire faire un service ct nous fera dire chacun dix 
messes de plus luy donnons }>ouvoir de faire passer le Con- 
trat par mains de notaire selon les clauses dc conditions si 
dessus afin qu’il soit assure faite & donne le meme jour dc 
an que si dessus en presence du cure qui a signe avee nous 
margueritte Bouchard na pu signe inais a fait sa marque

MARGUERIT BOUCHARD 
, RENE DE LAVOY 

Sr. PIERRE BAPTISTE Resche ptre.
Recollet mission, de la Baye St Paul

Nous rene lavoye et margueritte bouchard ma femme 
donnant plain et entier pouvoir au Sieur fortoun de par- 
rettre en notre plase pour passer un contrat lunit les clau
ses, et conditions si dessus explique et mesme de faire trou- 
ver dant le taps de lorde aprouve des anpresan tout ce qu’il 
fera a cet egard coniine sy nous lie parresson personne ni 
moy ni ma femme nous metton monsieur forton a notre 
pellace

Rene de lavoy 28 ocbre
“Par devant les notaires Royaux en la prevoste de 

quebec soussigne y resident fut present en sa personne le 
Sieur Jean forton au nom et conime charge du pouvoir de 
rene lavoye et Margueritte Bouchard sa fenune habitants 
de la paye St paul avec les clauses par ecrit quits ont envo-
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yees au dit forton ensuitte desquelles est son pouvoir en 
datte du vingt huit octobre de lannee derniere lequel ecrit 
demeure atach6 aux presentes lequel a este ecrit par le 
Reverend pere Jean baptiste Riche Recolet. missionnaire 
au dit lieu de la baye St paul signe de luy et des dits Rene 
lavoyc et la dite niargueritte Bouchard sa femme par le
quel ecrit les dits lavoye et sa femme declarant que se 
voyant sur un age for avance hors dessus de faire valoir 
leur bien a set vues ils donnent a Jacque lavoye leur fils a 
represent acceptant donuataire pour luy ses hoirs et avant 
cause alaveuir et lequel sestant porte eu cette ville pour en 
faire lacceptation en letude de du breuil un des dits uotai- 
res Cest assavoir une terre de quatre arpents de front 
joignant la terre de Claude Gautier dit la Rouche avec une 
vacbe et deux coclions son lit avec toutes les hardes a son 
usage a la charge que les dits donnateurs en seron les mais- 
tres leur vie durant et que le dit donuataire fera valloir 
tous biens les nourira et entretiendra pendant leur vie leur 
fera faire un service a chaqu’un deux apres leur deceds et 
leur fera dire a chaqu’un dix messes ce qui est touttes les 
conclusions portees par le dit ecrit signe comme dit est 
ainsv que le dit forton et la dit Jacques la voye tout recon- 
nu et le dit forton suivant le povoir a luy donne par les dits 
lavoye et sa femme et suivant ausy le pouvoir a luy donne 
donne par le dit Jacques lavoye a ce present pour faire 
insinuer les presentes dans les quatre mois de lordce. par- 
tout ou besoing sera a fait et constitue son procureur 
general et special le porteur d’icelles auquel il donne pou
voir de ce faire et dan requerir acte Car ainsy & a Promet- 
1ant rf- a Obligeant & a Renoncant & a fait et passe au dit 
quebec etude de Dubreuil un des dits notaires le vingt mars 
mil sept cent trente avant midy et ont les dits notaires 
signer avec le dit forton et a le dit Jacques la voye declare 
ne scavoir signer de ce enquis lecture faitte suivant lordce.

Forton^ Rageot N. R. Du Breuil N. R.
Nous devons done croire, d’apres cette donation, que
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Rene de la Voye passa les demieres annees de sa vie a la 
Baie St Paul cliez son tils Jacques, ou il mourut le 8 de- 
cenibre 1731, a l’age de 74 ans, l’annee meme ou se devait 
terminer 1’association qu’il avait contractee pour la peche 
des marsouins. Son corps fut transports chez son tils 
Jean a la Petite Riviere, pour etre cnterre deux jours 
apres, a Tissue de la messe, dans l’eglise de la Petite-Ri
viere, par le missionnaire Antoine Abrat. A son enter- 
rement assistait la plus grande partie de la paroisse. Le 
1k)ii missionnaire fait son eloge en termes touchants dans 
Tacte de sepulture. “11 mourut, dit-il, dans des senti
ments veritablement chretiens, comme il avait toujours 
vecu. Il re<jut pendant sa maladie deux fois le viatique 
avec une grande piete”.

“Rene de la Voye etait a sa mort, capitaine de milice 
de la Baie Saint-Paul, charge qu’il occupait depuis un 
grand nombre d’annees. 11 semble avoir joui d’une grande 
consideration parmi les siens, et les registres le nomment 
toujours Mtre. Rene de la Voye, ce qui etait, une marque 
considerable de respect a 1 ’epoque.

“Il possedait en outre, une bonne instruction, si Ton 
en juge par sa signature que Ton voit au bas de tous les 
actes, qu’il etait appele a signer. La nettete et la forma
tion de ses lettres sont parfaites.

“Marguerite Bouchard, femme de Rene de la Voye, 
mourut quelques mois avant son mari. Elle fut inhumee 
le 6 avril 1731.

“Lorsque Rene de la Voye mourut, il y avait quarante 
huit ans qu’il etait parti de Sainte-Anne pour s’etablir 
sur les bords de la Petite-Riviere, puis a la Baie St Paul. 
Bien des clioses s’etaient passees pendant ce demi siecle ! 
La rive sauvage, ou il etait venu planter sa tente de colon, 
s’etait peuplee. Partout, autour de lui, s’etaient etablies 
de nombreuses families. La foret etait disparue pour fai- 
re place aux champs cultives. Il put voir, avant de mourir,
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les gorges des Laurentides couvertes de belles moissons.
La peche de marsouins qu’il avait etabli avec ses compa- 
gnons de travail produisait deja de beaux rendements, et 
il sut en profiter pour donner a ses enfants une bonne edu
cation, ainsi <jue Ton va voir.

“Be bon chretien, qui avait nom Rene de la Voye, 
n’eut pas avant de mourir, la consolation de voir un cure 
fixe dans la paroisse de la Petite-Riviere dont il avait ete 
le pionnier.

“Jusqu’en 1685 ce fut le cure de Sainte-Anne qui des- 
servit, par voie de mission, les etablissements de la Baie 
Saint-Paul, de la Petite-Riviere et des Eboulements. En 
1681, furent commences les registres de la Baie Saint-Paul.
On possede au greffe de la Malbaie un “registre des bap- 
temes, mariages et sepultures faits a la Baie Saint-Paul et 
a la cote Saint-Fran$ois-Xavier depuis que ces lieux sont 
etablis transcrit mot a mot selon 1’original le 29 aout 1745, 
dont la inerae copie est au greffe de la prevote de Quebec 
de la mcme annee 1745 y compris plusieurs actes de bap- 
teme des Eboulements, le 1 ’isle aux Coudres et de la Mal
baie. “Le premier acte inscrit sur ce registre est celui du 
bapteme de Rosalie Simard, le 2 mai 1681. Elle etait nee 
ii la Baie Saint-Paul le 14 novembre 1680.

“Ilya aussi, au meme greffe, un registre special a la 
Petite-Riviere, de 1681 a 1722.

“Le premier cure residant a la Baie Saint-Paul fut 
M. Gagnon. Il y arriva en 1685. De la Baie Saint-Paul, 
le cure desservait 1 ’lie aux Coudres, les Eboulements, la 
Malbaie et la Petite-Riviere.

“M. Antoine Abrat, cure de la Baie Saint-Paul, ou- 
vrit les registres de la Petite-Riviere le ler decembre 1733.

IV
“De son union avec Marguerite Bouchard, Rene de la 

Voye eut dix enfants, dont voici les noms :

t

__ Jk-
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1. —Frangois-Xavier.—B.—5 octobre 1684, a Sainte-Anne de BeauprA.—
M.—2 fevrier 1714, 4 Marguerite Savard, a la Petite-Riviere.—S.— 
13 fevrier 1770, a Sainte-Anne de Beaupr4.

2. —Rosalie.—B.—26 avril 1686, a la Petite-Riviere.—M.—27 novembre
1708, a Frangois Roussel, a la Baie Saint-Paul.

3. —Claude.—B.—19 fevrier 1690, 4 la Baie Saint-Paul.—S.—13 fevrier
1717 a Quebec.

4. —Jean.—B.—9 fevrier 1693, a la Baie Saint-Paul.—M.—18 novembre
1721, a HeRne Fortin, a la Baie Saint-Paul.—S.—28 septembre 
1748, A la Petite-Riviere.

5. —Elizabeth.—B.—21 d&iembre 1695, a la Baie Saint-Paul.
6. —Marie.—B.—7 fevrier 1698, 4 la Baie Saint-Paul.—M. 19 juillet

1720, k Jean Bissonnet, a la Baie Saint-Paul.
7. —Michel.—B.—8 mars 1700, 4 la Baie Saint-Paul.—M.—10 mai 1724,

k Marie Joseph Filion, A la Baie Saint-Paul.—S.—8 avril 1779, a la 
Petite-Riviere.

8. —Jacques.—B.—1 novembre 1702, 4 la Baie Saint-Paul.—M.—23 no
vembre 1729, a Angelique Tremblay, 4 la Baie Saint-Paul.—S.—14 
janvier 1768, a la Petite-Riviere.

9. —Catherine.—B.—4 septembre 1704, k la Baie Saint-Paul.—M.—21
avril 1726, a Jean Tremblay, 4 la Baie Saint-Paul.—S.—26 fevrier 
1779, aux Eboulements.

10. —Joseph.—B.—7 mai 1707, 4 la Baie Saint-Paul.—S.—21 septembre
1727, A la Baie Saint-Paul (1).

(1) Rent de la Voye—J. E. Roy. p. 28.

I
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CHAPITRE TROISIEME

Enfant a dc Rene de la Voye.—Claude de la Voye, pretre du 
seminaire de Quebec.—Le notaire Michel dc la Voye.—

Franqois-Xavier, Jacques et Joseph de la Voye.— 

Jean de la Voye.—Notes historiques sur la pa- 
roisse de la Petite-Riviere.—Le savant 

botaniste suedois, Kahn, a la Petite- 
Riviere.—Recensement.

I
“Etudions maintenant la posterity des enfants nes du 

mariage de Rene de la Voye et de Marguerite Bouchard.
“J’ai dit que Rene de la Voye avait acquis par son 

industrie une honnete aisance et qu’il sut en protiter pour 
faire donner a ses enfants une bonne instruction. Le 
troisieme de ses enfants, Claude, entra au seminaire de 
Quebec ou il termina ses etudes en 1713. II fut ordonne 
pretre a Quebec, le 7 avril 1715. II se trouvait a la Baie 
Saint-Paul, le 2 juillet 1715, avec M. (Bandelet, doyen du 
chapitre de Quebec, lorsque le cure Jacques Leblond y 
mourut coniine il revenait d’administrer des malades a 
Tadoussac. Claude desservit la Baie Saint-Paul tout le 
mois d’aout en attendant l’arrivee d’un nouveau cure. Ce 
jeune pretre, plein de zele et de devouement, mourut a 
Quebec, le 13 fevrier 1717, a Page de 28 ans, et fut inhume 
dans la catliedrale de Quebec.
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“Le septieme enfant de Rene de la Voye, Michel, recut 
aussi une bonne instruction.

“Le 30 deeembre 1737, pour l’utilite des habitants de 
la Baie Saint-Paul et des paroisses circonvoisines, l’inten- 
dant Hocquart noniniait Michel de la Voye, a l’office de 
notaire royal dans 1’etendue des paroisses situees a la cote 
du nord du gouvemement de Quebec depuis la Petite-Ri
viere jusque et y compris la cote de Malbaie et de Pile aux 
Coudres.

“Les etablissements de cette region, quoique deja con
siderables, nc paraissent pas avoir eu avant cette epoque 
aucune organisation reguliere. C’est le missionnaire qui 
recevait les actes des colons, ou encore dans les questions 
contestees, l’intendant deleguait ses pouvoirs aux capitai- 
nes de inilice ou a quelques personnes en vue.

“Le 25 mai 1736, Joseph Dufour avait ete nomme 
huissier dans les paroisses de la Petite-Riviere-Saint- 
Francois-Xavier, Baie-Saint-Paul, Eboulements, Ile-aux- 
Coudres.

“Michel de la Voye residait au bailliage de Beaupre a 
la Petite-Riviere dite Saint-Francois-Xavier. Son etude 
qui est considerable commence au printemps de 1738. File 
est interessante a consulter pour les families Tremblay, 
Simard, la Voye et Perron. C’est l’histoire de la proprie
ty* fonciere de cette region alors isolee du reste de la colonie.

“Michel de la Voye, en depit des ordonnances, ne se 
genait en aucune facon pour recevoir les conventions ou 
ses proches etaient interesses” (l).1

Je suis heureux de faire lire la “Commission de No
taire Royal” accordee a Michel de la Voye par l’intendant 
Hocquart. En ces temps heureux du 18e siecle, on n’a- 
vait pas besoin de faire de longues etudes de droit pour 
devenir “parfait Notaire”, et obtenir la confiance des

(1) Ren6 de la Voye—J. E. Roy, p. 60.
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tres simples et tres honnetes Canadiens, qu’etaient nos 
ancetres. Que les temps sont changes !

Commission de Notaire Royal iv Michel Lavoye.
Gilles hocquart Intendant &c

Etant necessaire pour l’utilite des habitans de la Baye 
St Paul et des paroisses et costes circonvoisines qu’il y ait 
un Nore etablv dans l’une des d.p’sses, et par le raport qui 
nous a etc fait de la capacite et experience de Michel lavoye 
habitant de la petite Riviere, au fais de la pratique et 
science du notariat, Nous en vertu du pouvoir a nous donne 
par Sa Majte. et sous son bon plaisir, avons commis et 
conunettons le d.Michel Lavoye pour exercer l’office de 
Nore Royal dans l’etendue des p’sses scituees a la coste du 
nord de ce gouvernement depuis la petite Riviere jusque 
et compris la coste de la Malbaye et 1 'isle aux Coudres, et 
ce tant ql. plaira a Sa Majte. ly maintenir mandons au Sr. 
Andre de leigne lieut. g’ral. de la prevoste de cette ville 
qu’apres qu’il luy aura apparu des l>onnes vie et moeurs 
religion catholique apostolique et romaine du d. la Voye et 
qu’il aura pris de luy le serment requis et accoutume, il le 
re$oive et fasse connaitre en la d.qualite de Nore Royal 
pour exercer 1’employ dans l’etendue cy dessus et aux 
droits et emoluments attribues et temoin de quoy nous 
avons signe ces presentes ycelles fait contresigner par notre 
secretaire, et y avons fait apposer le cachet de nos armes 
fait et donner a Quebec le trente decembre mil sept cent 
trente sept signe hocquart, et a coste est le cachet des armes 
de mon d.Sr. l’lntendant. et plus has est ecrit, par Mgr. 
ligne de Valmur.

Enregistre au desir du jugemt. qui regoit le d. laVove 
au d. office de Nore, en datte de ce jour par nous greflfier 
soussigne a Quebec le 31 Xbre 1737.

BOISSEAU
“Michel de la Voye s’occupait aussi de la culture des 

champs et de construire des maisens, c’est lui qui batit la
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vieille eglise de Tadoussac ainsi qu’en fait foi l’inscription 
que 1 ’on a trouvee sur une plaque de plonib enfoui sous les 
fondations.

“L’an 1747, le 16 mai, M. Cugnet, fermier des postes, 
F. Dore, conimis, Michel de la Voye, construisant l’eglise, 
le P. Coquart, Jesuite, m’a placee.

J. H. S.

“Le tabellion de la Voye mourut le 8 avril 1779 a l’age 
de 80 ans. 11 parait avoir exerce sa profession jusqu’en 
1772.

“Michel de la Voye avait epouse, en 1724, Marie- 
.Josepte Filion. II en eut :

1. —Michel.—B.—14 aoflt 1726, a la Baie Saint-Paul.—M.—19 novembre
1753, a Marie-Louise Simard, a la Petite-Riviere.

2. —Ken6.—B.—12 mars 1727, a la Baie Saint-Paul.—M.—7 janvier 1754,
a Marie-Agathe Tremblay, a la Petite-Riviere.

3. —Pierre.—B.—30 aout 1728, a la Baie Saint-Paul.—M.—17 novembre
1756, a Marie-Heine Dufour, a la Petite-Riviere.—S.—30 janvier 
1811, au Cap St Ignace.

4. —Marguerite.—B.—10 fevrier 1730, a la Baie Saint-Paul.—S.—1
avril 1731, a la Baie-Saint-Paul.

3.—Honore-Joseph.—B.—21 aout 1731, a la Baie Saint-Paul.—M.—1.— 
19 avril 1762, h Genevieve Bolduc, a Saint-Joachijn.—11.—2 juillet 
1764, )i Madeleine Bernier, au Cap Saint-Ignace.

6. —Jean.—B.—27 fevrier 1733, a la Baie Saint-Paul.—S.—8 aout 1761,
a la Petite-Riviere.

7. —Marie-Joseph.—B.—4 novembre 1734, a la Petite-Riviere.—M.—7
janvier 1754, a Frangois Tremblay, a la Petite-Riviere.

8. —Madeleine.—B.—28 decembre 1736, a la Petite-Riviere.—M.—23 oc-
tobre 1756, a Jean-Baptiste Savard, a la Petite-Riviere.

9. —Marguerite-Genevieve.—B.—18 mars 1738, a la Petite-Riviere.—M.—
3 novembre 1761, a Antoine Tremblay, a la Petite-Riviere.

10. —Emerance.—B.—23 janvier 1740, a la Petite-Riviere.—M.—17 no
vembre 1768, a Joseph de la Voye, a la Baie Saint-Paul.

“Michel de la Voye se donna a son fils aine Michel, 
ainsi qu’en fait foi un acte d’accord entre ce dernier et ses 
autres freres, sous la date du 9 octobre 1769, folio 65, greffe 
de Jean Veron.
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“Ce Jean Veron fut celui qui succeda a Michel de la 
Yoye dans sa charge de notaire. II pratiqua a la Baie 
Saint-Paul du 4 mai 1768 au 14 juin 1798.

“Le premier juillet 1783, Joseph de la Voye, petit-fils 
du notaire, epousa Marie-Anne, fille du notaire Jean 
Veron.

“Les enfants de Michel de la Voye s’etablirent a la 
Baie Saint-Paul et a la Petite-Riviere. L’un d’eux, 
Pierre de la Voye, s’est fixe au Cap Saint-Ignace et y a fait 
souche. Une de ses filles epousait le 3 octobre 1791 Pierre 
Noel Fregeau, de cette paroisse” (1).

C’est Pierre de la Voye fils du notaire Michel de la 
Voye et M. Joseplite Filion, et non Pierre de la Voye fils 
de Rene de la Voye et d’Anne Godin, qui a donne naissance 
aux groupes du Cap Saint-Ignace et de l’Isle-aux-Grues, 
conime nous le dit M. J. Edmond Roy, N. P., a la page 13, 
de sa “Notice historique sur la Famille de Rene de la 
Voye”.

Aujourd’hui, les descendants de Pierre de la Voye sont 
tres nombreux et tres influents dans chacune des paroisses 
ou ils sont etablis. La fortune leur sourit. Ils sont tres 
recherches pour leur bonne camaraderie et leur habilete 
dans les affaires. Nous les etudierons au chapitre sixieme.

II

Frangois-Xavier, Jacques et Joseph de la Voye ne fi- 
rent pas grand bruit. Ils se livrerent paisiblement a la 
culture de la terre. A celle-ci, ils demanderent la nourri- 
ture pour leurs nombreux enfants. Joseph, cependant, 
mourut gar^on, a l’age de 20 ans.

Fran^ois-Xavier eut de Marguerite Savard :
1.—Joseph-Frangois-Xavier.—B.—3 janvier 1715, a la Baie Saint-Paul.—

M.—2 fevrier 1746, a Marguerite Laforest, a la Baie Saint-Paul.—S.
—13 avril 1767, a la Baie Saint-Paul.

(1) Kent de la Voye—J. E. Roy, p. 63.

I
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2. —Marie-Joseph.—B.—15 mai 1717, a la Baie Saint-Paul.—M.—3 no-
vembre 1751, & Augustin Boivin, a la Baie Saint-Paul.—S.—28 jan- 
vier 1754, A la Baie Saint-Paul.

3. —B&sile.—B.—8 aeptembre 1710, A la Baie Saint-Paul.—M.—27 juil-
let 1750, A Marie-Jeanne-Frangoise Tremblay, aux Eboulements.—11.
—13 janvier 1750, A Marie Martineau, A Saint-Frangois 1.0.

4. —Ambroise.—B.—20 avril 1721, A la Baie Saint-Paul.—M.—8 janvier
1750, A GeneviAve Vigncau, A Lavaltrie.

5. —Marguerite.—B.—15 novembre 1722, A la Baie Saint-Paul.—M.—1
fAvrier 1745, A Charles-Amador-LiAnard Durbois.A la Baie Saint 
Paul.—fl.—10 mai 1770, A la Baie Saint-Paul.

6. —Charlotte.—B.—20 juillet 1724, A la Baie Saint-Paul.—M.—1.—6 no-
vembre 1747, A Etienne Allaire, A la Baie Saint-Paul.—11.—9 jan
vier 1751, A Joseph Poulin, A Saint-Joachim.

7. —Marie-Victoire.—B.—28 octobre 1728, A la Baie Saint-Paul.—M.—1
juin 1750, A Joseph Tremblay, A la Baie Saint-Paul.

8. —Brigitte.—B.—4 septembre 1731, A la Baie Saint-Paul.
0.—Mnrie-Joseph.—B.—1 octobre 1734, A la Baie Saint-Paul.—M.—31 

mai 1762, A Pierre Fournier, A Saint-Joachim.

Jacques de la Voye cut de Angelique Tremblay :
1. —Marie-Agathe-Frangoise.—B.—23 octobre 1730, A la Baie Saint-Paul.

—M.—1.—16 juillet 1756, A Frangois Simard, A la Petite-Riviere.—
11. -18 fevrier 1760, A Joseph Bleau, A la Petite-Riviere.

2. —Jacques.—B.—20 mai 1732, A la Baie Saint-Paul.—M.—23 octobre
1756, A Mari e-Gene viAvre Perron, A la Petite-Riviere.—S.—16 jan
vier 1785, A la Petite-Riviere.

3. —Angelique.—B.—23 juin 1734, A la Petite-Riviere.—M.—13 janvier
1755, A Etienne Simard, A la Petite-Riviere.—S.—31 janvier 1756,
A la Petite-RiviAre.

4. —Ursule.—B. et S.—1 septembre 1736, A la Petite-RiviAre.
5. —Marie.- B.—10 septembre 1737, A la Petite-RiviAre.—M.—3 novem

bre 1761, a Frangois Simard, A la Petite-RiviAre.
6. —Charles.—B.—7 novembre 1739, A la Petite-RiviAre.—M.—4 novem

bre 1766, A Madeleine Pare, A St-Joachim.
7. —Marie-Rachel.—B. et S.—19 septembre 1741, A la Petite-RiviAre.
8. —Apolline.—B.—27 janvier, et S.—19 fevrier 1743, A la Petite-Riviere.
9. —Emeranoe.—B.—5 fevrier 1744, A la Petite-RiviAre.—M.—17 novem

bre 1762 A Ludi Tremblay, a la Petite-RiviAre.
10. _ThAcle-Opportune.—B.—15 mai 1746, A la Petite-RiviAre.
11. —Henri-Marie.—B. et S.—22 juillet 1748, a la Petite-RiviAre.

.
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12. —Marguerite.—B.—3 novembre, et S.—8 decembre 1749, a la Petite-
Riviere.

13. —Etienne-Henri.—B.—18 avril 1753, a la Petite-Riviere.—M.—18
janvier 1779, a Felicity Simard, a la Petite-Riviere.—S.—19 avril 
1787, a la Petite-Riviere.—Noy£.

IV
“Si j’en juge par sa signature, Jean de la Voye avait 

recu une aussi bonne instruction que ses f re res, le notaire 
Michel et le pretre Claude, mais il prefera avant tout la vie 
calnie des champs.

“Ne le 13 janvier 1693, Jean de la Voye epousa a la 
Baie Saint-Paul, le 18 novembre 1721, Helene Fortin dit 
Bellefontaine, tille de Jacques Fortin, respectable cultiva- 
teur de cette paroisse, et de Catherine Biville.

“La carriere de Jean de la Voye tut paisible et s’ecou- 
la dans une douce et sereine quietude. Heureux les hom
ines qui n’ont pas d’liistoire. Cet aieul mourut le 29 sep- 
tembre 1748, a la Petite-Riviere, a l’age de 55 ans. Sa 
fenmie le suivit dans la tombe le 1 mars 1773, a l’age de 68 
ans. Douze enfants naquirent de ce manage :
1. —Jean-Baptiste.—B.—29 novembre 1722, a la Baie Saint-Paul.
2. —Joseph.—B.—20 avril 1725, a la Baie Saint-Paul.—M.—18 janvier

1745, a Marie-Charlotte Gagnon, aux Eboulements.
3. —Dominique.—B.—3 juin 1727, a la Baie Saint-Paul.—M. 7 janvier

1754, a Madeleine-Rose Simard, a la Petite-Riviere.
4. —Francois.—B.—9 octobre 1729, a la Baie Saint-Paul.—M.—24 jau-

vier 1757, a Agathe Gagnon, aux Eboulements.
5. —Louise.—B.—30 novembre 1732, a la Baie Saint-Paul.
6. —Louis.—B.—12 mars 1734, a la Petite-Riviere.—M.—10 janvier 1757,

A Julie Simard, a la Petite-Riviere.
7. —Marie-Procule.—B.—9 fevrier 1735, a la Petite-Riviere.M.—7 jan

vier 1754, a Augustin Girard, a la Petite-Riviere.—S.—18 novembre 
1769, aux Eboulements.

g.—Michel.—B.—29 mars 1737, a la Petite-Riviere.—M.—a Marguerite- 
Agathe Girard.—S.—26 novembre 1780.

9.—Stanislas.—B.—16 aout 1740, a la Petite-Riviere.—M.—I.—26 octo
bre 1779, a Marie-Anne Duval, de Saint-Jean, cote du sud.—II.—a 
Ursule-Phebe Simard.
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10. —Marguerite.—B.—24 decembre 1743, a la Petite-Riviere.—M.—26
janvier 1762, a Pierre Gagnon, a la Petite-ltiviere.

11. —Joseph-Edouard.—B.—24 decembre 1743, a la Petite-Riviere.—M.—
17 janvier 1775, a Madeleine Gagnon, aux Eboulements.

12. —Marie-Genevieve.—B.—24 dGcembre 1745, a la Petite-Rividre.—31
janvier 1763, il Louis-Prisque Simard, k la Petite-ltiviere.

“Quoique Jean de la Voye ne fut pas l’aine de la fa- 
inille, c’est a lui cependant qu’echut la tache de regler les 
affaires de la succession de son pere.

“Contentons-nous de consigner ici quelques uns des 
rares evenements qui vinrent troubler la monotone existen
ce des habitants de la Petite-Riviere pendant le demi siecle 
qu ’y passa Jean de la Voye.

“Au printemps de 1732, le sieur Aubert de la Chenaye, 
charge par le gouvernement d’aller explorer la region du 
lac Saint-Jean et de parcourir toutes les rivieres qui se 
.jettent dans le Saguenay, depuis Chicoutimi jusqu’a la 
hauteur des terres, pour en marquer les limites et faire des 
observations, partit de Quebec avec le sieur La Gagniere. 
Rendu a la Petite-Riviere, il eut le malheur de se casser une 
jambe et fut recueilli chez Simard, uti des parents de Jean 
de la Voye.

“On concoit que cet accident dut defrayer pendant 
plusieurs mois la chronique de cette petite paroisse perdue 
au fond des Laurentides.

“Une des grandes industries des habitants de la Peti
te-Riviere etait la fabrication du goudron. Les melezes 
et les sapins poussaient alors en abondance sur les flancs 
des caps qui environnent la baie Saint-Paul. Les insu- 
Iaires de File aux Coudres auraient. bien voulu, eux aussi, 
prendre part a cette recolte abondante, mais les gens de la 
terre ferme gardaient leurs tresors d’un oeil jaloux. Tout 
eela etait la cause bien souvent de miserables querelles. 
Cependant, les insulaires finirent par obtenir gain de cause. 
L’intendant leur permit de faire du goudron avec les sou- 
ches sur le cap aux Oies, a la condition de ne point couper 
ni de faire mourir les arbres.
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“Eloignes de la capitale comme ils l’etaient et habi
tues a se suffire a eux-memes, les habitants de la Petite-Ri
viere oubliaient parfois les regies du devoir et les prescrip
tions de 1’autorite.

“On voit qu’en 1737, M. Louis Chaumont, mission- 
naire de la baie Saint-Paul, de la Petite-Riviere, de l’ile 
aux Coudres et des Eboulements, se plaignait que ses 
paroissiens travaillaient le dimanche. Defense leur fut 
faite en consequence.

“L’annee suivante, le 11 avril 1738, l’intendant don- 
nait ordre aux officiers commandant la milice des cotes de 
la Petite-Riviere, de la baie Saint-Paul, des Eboulements 
et de Pile aux Coudres, d’exciter les habitants de semer 
leurs terres, et d’obliger ceux qui avaient plus de ble qu’il 
ne leur en fallait pour semer et subsister, de le eeder a ceux 
qui en auraient besoin, en par ces derniers pavapt quatre 
livres le minot eomptant.

“Un an apres la mort de Jean de la Voye, la Petite- 
Riviere recut, le 6 septembre 1749, la visite de Kalin, sa
vant botaniste suedois. Ce dernier nous a laisse dans le 
recit de ses voyages une description de la paroisse.

“Sur les bords d’une riviere qui lui a donne son nom, 
dit-il, s’eleve une belle petite eglise en pierre. Les maisons 
sont aussi en pierre. A l’ouest du village, s’elevent de 
hautes montagnes. Aussi le soleil se couche-t-il en cet 
endroit trois ou quatre heures ])lus tot qu’ailleurs. A 
1 ’est du village, le fleuve rouge chaque annee un morceau du 
rivage de sorte que les habitants craignent qu’ils perdront 
en peu de temps toutes leurs terres qui pour la pluspart 
u’ont de longueur qu’une portee de fusil. Toutes les 
maisons sont ici pleines d’enfants.

“Les habitants de la Petite-Riviere, ajoute le meme 
voyageur dans une autre partie de son ouvrage, sont tres 
]>auvres. Ils n’ont pas d’autres terres a cultiver que ce 
qui se trouve entre les montagnes et le fleuve, ce qui dans 
la plus grande largeur n’est pas au-dessus de trois portees 
de mousquet et en plusieurs endroits il n ’y en a qu ’une ” C1).

(1) Ren£ de la Voye—J. E. Roy, p. 67. \

1I
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Enfin, Kalm donne une longue et fidele description de 
la grande peche des anguilles et des niarsouins.

“On fait avec succes, ici, ajoute-il, la peche a l’anguille 
et au nmrsouin a la tin de septembre et durant tout le mois 
d’octobre. Les anguilles reniontent la riviere a cette 
saison de l’annee fuyant les marsouins qui leur donnent la 
chasse par bandes d’autant plus nombreuses que la quanti
ty des murenes est plus considerable. Voici comment se fait 
la peche de ces dauphins. A maree basse, les marsouins 
descendent en longeant les bords de la riviere pour happer 
les anguilles qui s’y tiennent. Les habitants enfoncent de 
deux pieds en deux pieds de petites branches d’arbres 
munies de leurs feuilles et disposees en ligne courbe ou en 
forme d’arc, les pointes tournees du cote du rivage, mais a 
une certaine distance, de maniere a laisser un passage. 
Quand les marsouins arrivent aupres de ces branches en 
entendent l’eau bruire a travers les feuilles, ils n’osent 
passer outre craignant un piege ou une trappe et ils re- 
broussent chemin. Pendant ce temps, l’eau s’est tellement 
retiree que dans leur fuite ils touchent sur quelque point, 
les extrcmites de l’arc dont le froissement des feuilles mou- 
vantes les effraient encore. Deconcertes, aliuris, ils nagent 
tantdt en avant, tantot en arriere, jusqu’a ce que le reflux 
continuant toujours ils se trouvent tout a fait a sec, et alors 
les habitants en ont facilement raison. On en tire une 
grande quantite d’huile de baleine”.

Telle etait la j)aroisse de la Petite-Riviere lorsque 
vivait Jean de la Voye.

Avant de quitter Jean de la Voye, et la Petite-Riviere, 
donnons le recensement qui eut lieu en 1756, quelques 17 
ans apres la mort de Jean de la Voye.

En cette annee 1765, on comptait a la Petite-Riviere, 
27 families, dont 81 hommes, et 71 femmes, 55 garcons, et 
44 filles, ce qui donnait une population de 152 ames. II y 
avait 24 maisons ; 267 animaux ; 8962 acres de terre posse- 
des ; et 220 minots de grains semes.



CHAPITRE QUATRIEME

Louis de la Voye.—Son mariage.—Ses enfants.—II aban- 
donne la Petite-Iiiviere pour s’etablir d Kamouraska.

—Depart pour Rimouski (1791).—Joseph de la 
Voye.—Son mariage.—Ses enfants.—Son ar- 

rivee a Rimouski (1787).—

I
“Comme nous venons de le voir, les enfants de Rene de 

la Voye, fils, s’etablirent tous a la Petite-Riviere, a la Baie 
Saint-Paul et dans les environs.

“Louis et Joseph, ses petits fils, voulurent faire excep
tion.

“Louis, sixieme enfant de Jean de la Voye et de Hele
ne Fortin, naquit en 1734, et epousa, a la Petite-Riviere, le 
10 janvier 1757, Julie Simard, agee de 18 ans, et fille de 
Pierre Simard et de Frangoise Meunier.

“De ce mariage, naquirent 8 enfants :
1. —Louis-Marie.—B.—16 octobre 1757, a la Petite-Riviere.—M.—k Ge

nevieve Guimont.
2. —Etienne.—B.—11 decembre 1760, aux Eboulements.
3. —Marie-Julie.—B.—25 octobre 1762, aux Eboulements.
4. —Marie-Charles.—B.—2 mars 1765, aux Eboulements.—S.—11 mars

1780, aux Eboulements.
5. —Anonyme.—B.—et—.S.—9 mai 1767, aux Eboulements.
6. —Pierre.—B.—24 juin 1771, aux Eboulements.
7. —Marie-Madeleine.—B.—16 mai 1773, aux Eboulementg.
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8.—Jean.—B.—10 septembre 1777, aux Eboulements.—M.—10 janvier
1804, a Matliilde St. Laurent, a Rimouski.

“Louis de la Voye laissa la Petite-Riviere, entre 1780 
et 1785, pour venir s’etablir a Saint-Louis de Kamouraska.

“Dans quelles circonstances et comment fut amenee 
cette migration de la famille de Louis de la Voye, sur la 
rive droite du fleuve Saint-Laurent ?

“Je crois avoir dit deja, comment l’etroite lisiere de 
terrain sur laquelle les premiers habitants de la Petite-Ri
viere etaient venus s’etablir, avait ete rongee peu a peu par 
la iner. Des 1749, le savant suedois Kalm, qui visitait ces 
parages, nous a raconte ce qu’il y avait vu. Dans le cours 
du temps, il n’y cut, bientot plus de place pour les nouvelles 
families, a moins de s’enfoncer dans les gorges sauvages 
des Laurentides.

“Plusieurs abandonnerent alors la culture des champs 
pour s’adonner a la navigation ou au pilotage. ’

“Sous le regime francais, les vaisseaux, en entrant 
dans le fleuve, venaient reconnaitre 1’lie du Bic, puis cin- 
glaient vers Tadoussac. De la, ils longeaient la rive nord 
jusqu’au cap Tourmente, puis traversaient du cote du sud, 
en rasant la pointe est de 1 ’lie d ’Orleans.

“Pour les conduire a travers les meandres et les bancs 
de sable toujours mouvants, ces vaisseaux avaient besoin 
de marins experimentes. C’est a la Baie Saint-Paul, a la 
Petite-Riviere, a Pile aux Coudres que l’on s’adressait.
Ainsi se forma la pepiniere des pilotes du bas du fleuve, 
hommes de race forte et courageuse, qui, connaissant leur 
valeur, reclamerent des l’origine certains privileges de 
l’Etat.

“Apres que les Anglais se furent empares du pays, 
leurs batiments abandonnerent peu a peu le chenal du nord 
et se mirent a suivre la rive sud de preference.

“C’est alors que plusieurs des habitants de la Baie 
Saint-Paul et de la Petite-Riviere, n’ayant plus de bati-

IH
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ments a piloter, vinrent s’etablir sur la rive droite du fleu- 
ve, afin s’y poursuivre leur ancien metier.

“Louis de la Voye fut un de ceux la. Son nom appa- 
rait, des 1788, sur les listes des pilotes publiees chaque an- 
nee par VAlmanack de Quebec.

“Louis de la Voye, maitre pilote, avait acquis a Saint- 
Louis de Kamouraska, de Rouer de Villeray, line terre 
.situee sur le bord du tieuve, contenant deux arpents de 
front sur une lieue de profondeur, bornee au nord-est a 
Provencal et au sud-ouest a M. Lane. C’est la qu’il vecut 
pendant dix annees au moins, partageant son existence 
entre la culture des champs et le pilotage des navires.

“Louis de la Voye avait pour proclie voisin Francois 
Drapeau, frere de Joseph Drapeau, seigneur de Rimouski 
et de la Molaye.

“Le 30 juillet 1791, Francois Drapeau acquit de son 
frere Joseph, une terre de quatre arpents de front sur qua- 
rante-deux arpents de profondeur, situee dans la seigneu- 
rie de la Molaye, “au lieu appele la Pointe aux Peres” 
pres de Rimouski. Cette terre formait le domaine sei- 
gneurial de la Molaye, et on y voyait une belle maison et des 
batiments spacieux.

“Dans l’automne de 1791, le 15 novembre, le seigneur 
Joseph Drapeau, au nom et comme procureur de son frere 
Francois, echangea ce domaine de la Molaye pour la terre 
que Louis de la Voye possedait a Kamouraska.

“Ce dernier se reserva le droit de rester sur son habi
tation de Kamouraska jusqu’au mois de mai 1792.

“Comment expliquer cette seconde migration de la 
famille de Louis de la Voye ?

“En meme temps que Louis de la Voye laissait la 
Petite-Riviere, un de ses freres, Joseph, le deuxieme de la 
famille, etait parti, lui aussi, et s’etait dirige vers Rimous
ki” (1).

(1) Ren$ de la Voye—J. E. Roy. p. 65.
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C’est evidemment la presence de Joseph de la Voye a 
Rimouski qui engagea son frere, Louis, a abandonner 
Kamouraska.

Coniine on vient de le voir, c’est au moment meme ou 
le seigneur Joseph Drapeau travaillait a 1’organisation des 
seigneuries qu’il venait d’acquerir de la famille Lepage, . 
que Louis de la Voye s’etablit a Rimouski.

Le domaine de Lamolaye etait situe dans un endroit 
ravissant a quelques milles du gros bourg de Rimouski, 
tout pres de cette langue de terre qui, depuis le jour ou le 
pere Jesuite Henri Nouvel y celebra la messe pour la pre
miere fois, le 8 decembre 1663, a pris le nom de Pointe-au- 
Pere.

C’est maintenant le sejour prefere des marins. Ils y 
vivent en face du grand fleuve dont le cours majestueux se 
deroule a leurs yeux dans toute sa magnificence, et c’est la 
que les vaisseaux d ’outre mer stop pent pour y prendre ou 
y deposer les pilotes qui les guident dans leur course 
jusqu’a Quebec.

Nous avons vu que c’est en 1788 que le nom de Louis 
de la Voye apparait pour la premiere fois sur la liste des 
pilotes dans VAlmanack de Quebec. Ce fut en cette meme 
annee que la chambre d’assemblee adopta une loi pour 
regler le pilotage dans le fieuve Saint-Laurent et empecher 
les abus dans le port de Quebec. II ne fut plus permis a 
personne de piloter sans subir un examen et obtenir un 
certificat de competence. II fut statue que les pilotes 
iraient deux par deux, accompagnes d’un apprenti ou plus, 
lesqucls ne devaient pas avoir moins de quatorze ans. Cha- 
que “compagnie de deux pilotes” devait posseder une 
chaloupe convenable, greee de voiles, rames, ancres ou 
grappins. Les apprentis etaient obliges de servir pendant 
quatre ans et ne pouvaient pas etre admis avant Page de 
vingt et un ans. Leurs patrons etaient tenus de leur 
montrer 1’usage du compas, comment sonder les baies et 
les havres, comment inouiller et comment manoeuvrer les
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vaisseaux. Un pilote avait droit a onze sehellings pour 
chaque pied d’eau qu’uu batiinent tirait. En 1799, on voit 
cependant que le taux du pilotage etait de quinze sehellings 
par pied du Bic a Quebec et de treize sehellings par pied de 
Quebec au Bic.

Louis de la Voye parait etre le premier de sa famille 
qui ait embrasse la carriere du pilotage, si l’on en juge par 
les listes officielles qui nous ont ete conservees. Combien 
des siens devaient suivre son exemple f De 1788 a 1841, on 
compte seize pilotes du nom de la Voye sur les registres. 
En voici la liste :

1. —Louis Lavoie, (1788).
2. —Jean-Marie Lavoie, (1798-1803).
3. —Joseph Lavoie, (1788-1807).
4. —Jean Lavoie, Petit, (1791-1803).
5. —Pierre Lavoie, fils, (1794-1818).
6. —Jean Lavoie, jeune, (1804-1807).
7. —Louis-Marie Lavoie, (1807-1828).
8. —Jean Lavoie, (1808-1840).

10. —Amable Lavoie, (1814-1841).
11. —Laurent Lavoie, (1827).
12. —Louis-Joseph Lavoie, (1832-1879).
13. —Jean Lavoie, 2d, (1834-1841).
14. —Amable Lavoie, (1837-1840).
15. —Louis-Marie Lavoie, (1837-1841).
16. —Edouard Lavoie, (1838-1841).
17. —Henri Lavoie, (1839-1841).

Louis de la Voye mourut a Rimouski, au mois d’oeto- 
bre 1805.

Julie Simard, la bonne et fidele compagne de Louis de 
la Voye, lui survecut dix-huit ans. Elle deceda a Rimous
ki, le 4 juin 1823, a l’age avance de 85 ans.

II
“Joseph, deuxieme enfant de Jean de la Voye et de 

Helene Fortin, naquit en 1725, et epousa aux Eboulements, 
Marie-Charlotte Gagnon, le 18 janvier 1745. Cette der-
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niere deceda a Rimouski, le 31 juillet 1811, a l’age de 95 ans. 
“De ce manage, naquirent 12 enfants :

1. —Louis-Come-Joseph-Fulbert.—B.—6 aout 1746, a la Baie Saint-
Paul.—M.—1.—28 aout 1775, a Judith Desrosiers, a la Baie Saint- 
Paul.—11.—15 janvier 1788, a Rose Duplessis (Sirois).—S.—10 
juin 1820, a Rimouski.

2. —Marie-Charlotte-Clotide.—B.—30 mars 1749, aux Eboulements.—M.
—16 septembre 1771, A Charles Paquet, aux Eboulements.—S.—17 
juillet 1823, A Rimouski.

3. —Marie-TherAse.—B.—15 juillet, 1751, a la Baie Saint-Paul.—M.—A
Guillaume Tremblay.

4. —Marie-Madeleine.—B.—9 septembre 1753, aux Eboulements.—M.—
13 mai 1771 A Etienne Tremblay, aux Eboulements.

5. —HAlAne.—B.—28 novembre 1755, aux Eboulements.—M.—12 sep
tembre 1774, A Joseph Ruest, aux Eboulements.—S.—12 aout 1839, 
A Rimouski.

6. —Marie-Suzauue.—B.—5 decembre 1759, aux Eboulements.
7. —Joseph-RenA.—B.—6 mars 1760, aux Eboulements.—M.—1.—4

aout 1788, A Genevieve Ruest, a la Baie Saint-Paul.—11.—25 no
vembre 1795, a Marie-Anne Bouillon, A Rimouski.

8. —Marie-Felieit«5.—B.—8 aout 1762, aux Eboulements.—M.—1.—16
octobre 1787, A Michel Ruest, A Rimouski.—11.—18 fevrier 1805, a 
Jean Pineau, A Rimouski.

9. —Antoine-Samson.—B.—4 novembre 1764, aux Eboulements.—M.—1.
—A Rosalie Tremblay.—11.—19 aout 1806, a Angelique Pineau, a 
Rimouski.

10. —Marie-Charles.—B.—5 janvier 1765, aux Eboulements.
11. —Marie-Frangoise.—B.—11 juin 1768, aux Eboulements.—M.—8

juin 1786, A Etienne Tremblay, aux Eboulements.
12. —Agnes.—B.—12 mai 1771, aux Eboulements.—M.—1.—Mariee A un

Etranger dont personne ne se rappelle le nom, et que l’on pretend 
avoir ete tue par un sauvage.—11.—19 juillet 1790, A Jean Jacob 
Heppel, A Rimouski.

“Joseph de la Voye laissait la Petite-Riviere, en meme 
temps que son frere Louis, qui se dirigea sur Kamouraska, 
tandis qu’il allait lui-meme, s’etablir a Rimouski, ou le 
seigneur Lepage de Saint-Germain lui avait concede sur le 
bord du fleuve, une terre de 4 arpents de front sur 42 ar- 
pents de profondeur. En 1791, Joseph de la Voye avait 
deja etabli et marie plusieurs de ses enfants sur ce coin de
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pays, encore peu connu, mais qui commengait a se develop- 
per, grace a 1’impulsion energique du seigneur Joseph 
Drapeau, qui venait d’en acquerir les droits seigneuriaux 
des anciens proprietaires.

“Dans un titre de concession du 11 novembre 1787, 
consenti par Louis Lepage de Saint-Germain, alors sei
gneur de Saint-Germain de Rimouski et de l’Anse au lard, 
a Jean Langlois, on voit que Louis Come de la Voye, fils de 
Joseph de la Voye, etait deja proprietaire dans cette sei- 
gneurie.

“Le 14 aout 1791, Louis-Come de la Voye acquit encore 
de Joseph Drapeau une autre terre de 2 arpents de front 
sur 42 arpents de profondeur, situee dans la seigneurie de 
la Molaye.

“La terre que Joseph de la Voye avait acquise du sei
gneur Lepage devint plus tard la propriety de Rene de la 
Voye, son septieme enfant, ainsi qu’en fait foi un titre 
nouvel donne par ce dernier, le 28 mai 1791, devout le no- 
taire Alexandre Dumas.

“Le 10 novembre 1791, Antoine-Samson de la Voye, 
neuvieme enfant de Joseph de la Voye, concedait aussi au 
seigneur Joseph Drapeau une terre de 6 arpents de front 
sur le fieuve et bornee du cote est a la riviere Rimouski.

“Joseph de la Voye est le premier du nom qui vint s’e 
tablir a Rimouski, vers 1787.

“Coniine son frere Louis, il embrassa la carriere du 
pilotage.

“Des douze enfants de Joseph de la Voye, il n’y en eut 
que huit qui vinrent s’etablir a Rimouski : Louis-Come, 
Joseph-Fulbert, Marie-Charlotte-Clotide, Helene, Joseph- 
Rene, Marie-Felicite, Antoine-Samson et Agnes.

“Les descendants des trois gargons issus du manage 
de Joseph de la Voye et de Charlotte Gagnon, ecrit M. J. 
B. Blanchet, cure de Sainte-Luce, Louis-Come, Rene et 
Antoine, ont tous herite des noms de bapteme de leurs an-
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cetres respectifs. C’est ainsi, et l’usage s’en est conserve 
jusqu’a aujourd’hui, que les enfants de Louis-Come La
voie ont etc appeles : les Comes, Amab\e-C ome, Magloire- 
Come etc. Le plus gros de la descendance est fixe a Sain- 
te-Luce. Ceux de Rene Lavoie : les Renes, Antoine-Rene, 
Joseidi-Rene, etc ; descendance a Rimouski. Une excep
tion est faite pour ceux d’Antoine de la Voye (une reminis
cence biblique sans doute) : Joseph-Rene-Samson, Cliar- 
les-Samson etc. Descendance au Bic.

“Les descendants de Louis-Marie de la Voye ont 
egalement lierite des noms de bapteme de leur ancetre : 
Alexandre-Louis-Marie, Jesm-Louis-Marie, Joseph-Louis- 
Marie etc. Plusieurs pronongaient Loup-Marie. Descen
dance un peu ]>artout, a Sainte-Luce, surtout”.

“Les descendants de Louis et Joseph de la Voye, dans 
le district de Rimouski, sont nombreux. Ils sont allies 
aux plus importantes et atix plus vieilles families de cette 
con tree.

“Quoiqu’ils se soient partages comme champ d’exis
tence le sol et la mer, nous en rencontrons cependant, dans 
toutes les branches de la societe”.

Ill

“Louis-Marie de la Voye fils aine de Louis de la Voye 
et de Julie Simard, naquit a la Petite-Riviere, le 16 octobre 
1757.

“Conune son pere, il cmbrassa la carriere de marin et 
suivit sa famille lorsqu’elle emigra de la Petite-Riviere, 
a Kamouraska, puis a Rimouski au printemps de 1791.

Le 22 novembre 1785, alors qu’il demeurait encore a 
Kamouraska, Louis-Marie de la Voye epousa Genevieve 
Guimont, originaire du Cap St Ignace.

“De ce mariage, naquirent 16 enfants, a Rimouski :
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1. —Louis-Joseph.—B.—2 juin 1791.—M.—I.—29 janvier 1811, a Pd-
tronille I’ineau.—II.—8 fevrier 1831, a Marguerite de la Voye.—S. 
—28 oetobre 1869, a Ste-Flavie.

2. —Marcel.—B.—5 mai 1793.—M.—3 fevrier 1824, a Sophie Lepage.—
II.—14 janvier 1836, a Genevieve Marceau.

3. —M. Osilthe.—B.— 1 decembre 1794.—M.—16 fevrier, 1713, a J. B.
Banville.

4. —Julie.—B.—2 aout 1797.—S.—7 oetobre 1813.
5. —Alexandre.—25 novembre 1798.—M.—13 fevrier 1821, a Scholasti-

que Pineau.
6. —Anne-Elizabeth.—B.—1 aout 1800.—M.—18 janvier 1820, k Zacha-

rie Cot6.
7. —M. des Angcs.—B.—29 novembre 1801.—M.—29 avril 1823, A Geor

ges Bouillon.
8. —Jean.—B.—6 decembre 1802.—M.—13 fevrier 1827, a Genevieve

Bouillon.
9. —Emerencienne.—B.—... M.—13 fevrier 1804, a Eustache Des-

rosiers.
10. —Suzanne.—B.—29 avril 1804.—M.—1.—13 janvier 1824, a Pierre

Deschenes.—II.—18 fevrier 1828, a J. B. Ross.—S.—13 oetobre 1847.
11. —Elie.—B.—5 novembre 1805.
12. —Laurent.—B.—28 avril 1807.
13. —Genevieve.—B.—... M.—29 fevrier 1808, a Jean Desrosiers.
14. —J. C^lestin.—B.—2 novembre 1808.—M.—a Genevieve Aubin.
15. —M. Louise.—B.—20 mai 1810.
16. —Ixjuis-Marie.—B.—... M.—16 fevrier 1841, ii Aur^lie St-Laurent.

“Genevieve Guimont, la brave et lionnete femme de 
Louis-Marie de la Voye, mourut a Rimouski, le 21 fevrier
1826. Son inari epousa en deuxieme noce, le 20 fevrier
1827, Catherine St-Amant, veuve de Jerome Dupuis, de 
l’lsle-Verte.

“Louis-Marie de la Voye deceda un an apres son deu
xieme manage, le 29 mai 1828, a l’age de 69 ans. Son 
corps repose dans le vieux cimetiere de Rimouski”.

IV
“Louis-Joseph de la Voye, tils aine de Louis-Marie de 

la Voye et de Genevieve Guimont, naquit a Rimouski, le 
11 mai 1791, et fut baptise le 2 juin suivant.



— 52 —

“A l’age dc 20 ans, Louis-Joseph de la Voye epousa a 
Rimouski, Petronille Pineau, fille de Germain Pineau et 
de Marie Saint-Laurent.

“L’acte de mariage nous apprend que Louis-Josepli 
de la Voye etait marchand. II s’occupa en effet de com
merce et de cultiver la terre, bien plus que de navigation. 
Sa vie fut celle des colons de ce temps-la: un peu de culture 
alternee avec un peu de peche. Mais les navires qui re- 
montaient le fleuve a cette epoque, etaient en si grand nom- 
bre qu’il arrivait souvent que les pilotes ne pouvaient suffir 
a la tache. Les cultivateurs abandonnaient alors la char- 
rue pour prendre gouvernail. Louis-Joseph de la Voye 
eut ainsi plus d’une fois 1’occasion de prouver qu’il aurait 
fait un bon marin, si ses gouts ne l’eussent pas porte de 
preference vers la vie paisible des champs.

“Petronille Pineau, epouse de Louis-Joseph de la 
Voye, mourut a Rimouski, au mois de juillet 1828, et fut 
inhumee le 28 de ce mois.

“Kile eut de son union :
1. —Louis-Joseph.—B.—2 deeembre 1812.—M.—18 fevrier 1833, 4

Marguerite Paquet, 4 Notre-Dame de Quebec.—S.—13 oetobre 1879, 
a N. I), de Levis.

2. —Scholastique.—B.—27 juillet 1817.—M.—I.—3 fevrier 1834, a Lau
rent Lavoie.—II.—6 septembre 1842, a Jean-Jacob Heppel.—III.— 
a Jean Rouleau, de St Anaclet.

3. —F. Regis.—B.—23 novembre 1819.—S.—31 mars 1823.
4. —Petronille.—B.—1 oetobre 1822.—M.—19 janvier 1841, a Daniel

Chouinard.
5. —Alexandre.—B.—28 septembre 1823.—S.—7 janvier 1835.
6. —Laurent.—B.—12 septembre 1827.—S.—1 septembre 1831.

“Louis-Joseph de la Voye epousa en secondes noces, 
le 8 fevrier 1831 Marguerite de la Voye, sa cousine, fille de 
Louis de la Voye et de M. Barbe Canuel. II eut de cette 
deuxieme union :

1. —Laurent.—B.—10 novembre 1831.—M.—a Olive de Champlain, de
Ste Luce.

2. —M. Ombeline.—B.—17 juillet 1833.—M.—21 fevrier 1854, a Louis
de Champlain.
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3. —Anne.—B.—7 juin 1835.—S.—23 octobre 1838.
4. —Alexandre.—B.—20 janvier 1837.—M.—a Marie Larue.
5. —Leandre.—B.—23 janvier 1840.—M.—I.—a Uraule Lavoie, de St

Anaclet.—II.—A Lavoie.
6. —Jean.—B.—7 novembre 1841.—M.—I.—A Ilermine Cote.—II.—A

Adeline Paquet.
7. —Simeon.—B.—M.—A Scholastique Hamilton.
8. —L>uis.—B.—M.—A Framboise Pelletier.
9. —PhilomAne.—B.—M.—A Michel Galarneau.

10. —Marguerite.—B.—M.—A Jean Charest.
11. —Celina. B.—M.—A Samuel Caron.

“Louis Joseph <le la Voye mourut a Ste Flavie, le 28 
octobre 1869, a 1’age de 78 ans et 6 mois”.

V
“Louis-Joseph de la Voye fils de Louis-Joseph de la 

Voye et de Petronillc Pineau, naquit a Riniouski, le 3 oc
tobre 1812, et baptise le 2 decembre suivant.

“Des sa plus tendre enfance, Louis-Joso])h de la Voye 
manifesta le gout de la mer et de ses aventures. La vie 
paisible et monotone des champs ne lui allait pas. Ce qu’il 
lui fallait, c’etait le mouvement et de l’imprevu. A 14 ans, 
il s’embarquait a bord de la chaloupe du maitre pilote Da
niel Ross, son patron, et, pendant cinq ans, il fit le rude ap- 
prentissage du rnarin. A l’age de 16 ans, il avait deja pilote 
un navire de Rimouski a Quebec. A 19 ans, il fut admis 
a la profession de pilote pour le bas du fleuve St Laurent, 
le 11 mai 1832.

“Louis-Joseph de la Voye epousa, le 18 fevrier 1833, 
dans la cathedrale de Quebec, Marguerite Paquet, fille de 
Joseph Paquet, maitre charpentier de navire, de Quebec, 
et de Marguerite Barbeau.

“Louis-Joseph de la Voye alia, aussitot apres son ma
nage, s’etablir a Rimouski, sur une terre qu’il possedait 
pres de la pointe au Pere, tout en poursuivant son metier 
de rnarin. En 1846, il vint demeurer a Quebec, puis a la 
pointe de Levy en 1850.



De «on manage, il eut :

1. —Marguerite.—B.—4 novembre 1833.—M.—22 aout 1855, a L6on Roy,
notaire, A Notre-Dame de L6vis.—S.—29 mai 1873, a N. D. de L^vis.

2. —Prftronille.— B.—6 mare 1835.—S.—en 1845.
3. —Julie.—B.—11 septembre 1836.—S.—29 mars 1837.
4. —M. Cllina.— B.— 1 roars 1839.—S.—14 juillet 1840 (1).

VI
“Marguerite Lavoie eut de son mariage avec le notaire 

L6on Roy, de Levis : Joseph-Edinond et Pierre-Georges, 
tous deux historiens distingues. Leurs livres sont tres re- 
cherch4s j)ar tous les amoureux de l’histoire du Canada.

1. —Joseph-Edmond.—B.—7 der-einbre 1858, a N. D. de L6vis.—M.—26
mai 1885, A M. L. Lucienne Carrier, A N. I), de L6vis.—S.—8 mai 
1913, A N. 1). de L6vis.—Re^-u notaire le 10 mai 1880.

2. —Pierre-Georges.—B.—23 ootobre 1870, A N. D. de Levis.—M.—8 juin
1896, A M. Eugenie Marsan, A St Joseph de L6vis.—Journaliste ; 

fonctionnairo au l’alais de Justice ; Archiviste federal, 1915-1921 ; Ar- 
chiviste provincial 1921.

(1) Rene de la Voye—J. E. Roy—p. p. 133. 147, 165, 179.

.

—

A



CHAPITRE CINQUIEME

Rirnouski.—La seigneurie de Lamolaye.—Les seigneurs 
Lepage.—L’hermite de Vile de Saint-Barnabe.—Le

seigneur Joseph Drapeau.—Le notaire Alexandre 
Dumas.—Eglise et premier cure.—Les succes- 

seurs du seigneur Joseph Drapeau.—

Faits historiques. — Recensements.

4

I

“II eonvient de donner quelques notes sur Rirnouski 
et la seigneurie de Lamolaye, dont Louis de la Voye acque- 
rait le domaine en 1791. La petite ville de Rirnouski et 
toutes les paroisses du comte de ce norn comptent encore 
un si grand nombre de membres de la famille des la Voye, 
qu’il est juste que nous commissions ceux qui, les premiers, 
vinrent habiter ce coin de pays.

“Rirnouski, situe a 180 milles en aval de Quebec, siege 
d’un eveche et chef-lieu de district judiciaire, est un en- 
droit charmant baigne par les eaux du grand fleuve Saint- 
Laurent et couronne par des verdoyants coteaux. C’est 
un pays de legendes, liabite par de modestes agriculteurs, 
mais renomme surtout par ses marins. En face de la baic 
ou s’eleve le bourg, fier de son palais de justice, de son eve
che, de son seminaire et de ses communautes religieuses.

“L’lle Saint-Barnabe dessine un long trait noir.
“C’est sur cette lie encore sauvage que vecut pendant
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quarante ans (1728-1767) un hermite du nom de Toussaint 
Cartier dont personne ne put jamais connaitre l’origine.

“Cependant, qui nous dira jamais la veritable liistoire 
de ce mysterieux hermite ? Et les braves gens de Rimouski 
raeonteront encore longtemps a leurs petits enfants la vie 
solitaire et la sainte mort de Toussaint Cartier.

“D’ou vient le nom donne a Pile Saint-Barnabe % Tout 
ce que Ton en sait, c’est que des 1612, elle etait ainsi desi
gnee sur une carte Champlain. On en commit pas plus 
sur l’origine du mot : Rimouski. Les uns disent que c’est 
un mot sauvage derive de la langue micmaque et qui signi- 
tierait : la riviere du chien. D’autres, au contraire affir- 
ment que Rimouski veut, dire : terre de Vorignal.

“C’est le 24 avril 1688 que le marquis de Denonville, 
gouverneur de la Nouvelle-France, et le chevalier Jean Bo- 
chart, seigneur de Champigny, intendant de la colonie, 
concederent la seigneurie de Rimouski a Augustin Rouer, 
ecuyer, sieur de la Cardonniere. Cette seigneurie compre- 
nait deux lieues de terre de front sur le fleuve, a prendre, 
joignant et attenant la concession du Bic en descendant le 
dit fleuve, et deux lieues de profondeur dans les terres, avec 
la riviere dite de Rimouski, les autres rivieres et ruisseaux 
qui pouvaient se trouver dans cette etendue, l’ile Saint- 
Barnabe et les battures, lies et ilets, droit de justice haute, 
moyenne et basse, et droit de chasse et peclie au-devant et 
au-dedans des dits lieux, et de traite avec les sauvages.

“Le 10 juillet 1694, le sieur de la Cardonniere cedait 
cette seigneurie de Rimouski a Rene Lepage, sieur de Sain- 
te-Claire, en echange d’une terre que ce dernier possedait 
du chef de sa femme, en Pile et comte de Saint-Laurent 
(aujourd’hui Pile d’Orleans).

“Rouer de la Cardonniere ne s’etait guere occupe de 
sa seigneurie de Rimouski que pour y faire la grande peche 
des morues et des marsouins. Rene Lepage vint s’y eta- 
blir en 1696, avec toute sa famille et son vieux pere, Ger-

---
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main Lepage, alors age de 55 ans. C’est de ce dernier que 
la paroisse de Saint-Germain de Rimouski a pris son nom.

“Rene Lepage etait un defricheur de premier ordre. 
Avant de venir a Rimouski et pendant qu’il etait encore sur 
Tile d’Orleans, il avait songe a aller se fixer pres des herds 
de la riviere du Sud, sur le territoire qui forme aujour- 
d’lmi partie du comte de Montmagny. Le 17 mars 1693, 
le gouverneur Prontenae et l’intendant Champigny lui 
avaient en effet concede une terre en roture d’une lieue de 
front sur deux lieues de profondeur, a l’arriere des fiefs de- 
ja concedes an sieur Couillard de Lespinay et a Amiot de 
Vincelotte.

“Mais il abandonna ce projet aussitot qu’il cut fait 
1 ’acquisition de Rimouski.

“Le 25 aout 1703, Rene Lepage, seigneur de Sainte- 
Claire et de Rimouski, achetait la seigneurie de Mitis, de 
Dame Charlotte Francoise Juchereau, comtesse de Saint- 
Laurent, epouse de Francois de la Forest et veuve de Fran
cois Viennay Pachot. Cette seigneurie de Mitis, avait etc 
concedee, le 7 janvier 1689, a M. Pachot, par le marquis de 
Denonville et l’intendant Bochart de Champigny.

“Proprietaire de deux grarules seigneuries, Rene Le- 
page vecut cependant dans l’isolement, et lorsqu’il mourut 
le 4 «i'out 1718, apres vingt-deux ans de sejour dans ses nou- 
veaux domaines, deux families de colons seulement etaient 
venues s’etablir a ses cotes : celle de Pierre Saint-Laurent 
et celle de Pierre Gosselin, toutes deux originaires de Pile 
d’Orleans.

“Le fils aine de Rene Lepage, Pierre Lepage de Saint- 
Barnabe, succeda a son pere, et comme lui, il eut 1’ambition 
de posseder des terres et d’arrondir le bel apanage acquis 
de Rouer de la Cardonniere et de Francois Pachot.

“Le 11 mars 1751, le marquis de la Jonquiere, gouver
neur, et Francois Bigot, intendant du Canada, concedaient 
a Pierre Lepage de Saint-Barnabe, alors seigneur de Ri-
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mouski, cinq quarts de lieue de front sur deux lieues de 
profondeur, avec les lies, ilots et battures qui pouvaient se 
trouver au-devant de ce terrain a prendre depuis la conces
sion du 24 mai 1689 en descendant au nord-est ,jusque et 
compris la pointe de 1 ’Islet aux Peres, de maniere que cette 
concession et la derniere devaient se trouver avoir trois 
lieues et un quart de front sur deux lieues de profondeur et 
etre bornee en total a la concession des representants du 
sieur de Vitre (le Bic) au sud-ouest, et au nord-est a la 
pointe de 1 ’Islet aux Peres. Les cinq quarts de lieue ci- 
dessus concedes avaient ete etablis par le premier seigneur 
Rene Lepage de Saint-Barnabe, son tils, depuis cinquante- 
six ans auparavant, et le titre de 1751 n’etait que pour con
firmer la possession qu’ils en avaient eue sans conteste.

“Le 8 mars 1696, le comte de Frontenac gouverneur et 
l’intendant Champigny concedaient a Pierre Lessard et 
Barbe Fortin sa femme auparavant veuve de Pierre Ga
gnon, une lieue et dernie de terre de front sur deux de pro
fondeur a prendre au sud-ouest depuis la Pointe au Pere 
et continuer au nord-est le long du fleuve tant que cette 
lieue et demie pourrait s’etendre avec droit de justice hau
te, moyenne et basse, droit de peche, chasse et traite avec les 
sauvages, a la condition que les enfants des deux manages 
de la dite Fortin se partageraient cette seigneurie egale- 
ment entre eux apres le deces des concessionnaires.

“C’est cette terre qui prit le noni de seigneurie des Les
sard.

“A la mort de Pierre Lessard et de sa femme, Rene 
Lepage, premier seigneur de Rimouski, avait clierclie a ac- 
querir la part de leurs heritiers dans cette seigneurie. Des 
1717, on le voit transiger a ce sujet avec Charles Gagnon, 
capitaine de milice, du Chateau-Richer, Charles Belanger 
et Pierre Lefrancois, tous trois maries a des filles de Pier
re Lessard.

“Apres la mort de Rene Lepage, Paul Lepage de Mole, 
son sixieme enfant, continua ce que son pere avait commen-
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ce. Au mois d’aout 1747, Pierre Belanger et Genevieve 
Lessard lui vendaient, une demi lieue de front de cette me- 
me seigneurie a prendre de la Pointe au Pere. Le 28 juin 
1748, Louis Gagnier dit Bellavance, epoux de Therese Les
sard, lui eedait a son tour trente et un arpents et demi de 
front. Pierre Lepage de Mole, l’annee precedente, avait 
rachete de meme de quelques-uns de ses freres et soeurs les 
pretentions qu’ils pouvaient avoir dans ee bien seigneurial.

“Le 20 juin 1750 fut signe, devant le R. P. Ambroise, 
recollet, missionnaire a Rimouski, un acte d’accord entre 
Pierre Lepage de Saint-Barnabe, proprietaire pour moitie 
de Rimouski, et Paul Lepage, sieur de Mole, co-seigneur de 
Rimouski et pour un neuvieme dans 1’autre moitie par le 
deces de ses pere et mere. II y fut convenu que le sieur 
de Mole acceptait onze arpents de front sur deux lieues de 
profondeur a la Pointe au Pere, et que les soixante et trois 
arpents de front qu’il avait achetes des lieritiers de Pierre 
Lessard, dans la seigneurie qui portait leur nom, joindrait 
au nord-est les onze arpents ci-dessus.

“Eli retour, Mole eedait tous ses droits dans la seigneu
rie de Rimouski a Pierre Lepage de Saint-Barnabe.

“Pierre Lepage de Saint-Barnabe, deuxieme seigneur 
de Rimouski, mourut le 8 juillet 1754, et son fils Germain 
Lepage, qui lui succeda, le suivit dans la tombe le 7 fevrier 
1756. Ce dernier n ’avait que trente-six ans a sa mort.

“A venir a cette date, Rimouski ne comptait encore 
que seize families. A part celles deja citees des Saint- 
Laurent, des Gosselin et des Lepage, on trouvait les noms 
des Desrosiers (1718), Gasse (1724), Pineau, Cote, Gagne 
(1730), Leveque (1733), Ruest (1734), Bouillon (1738), 
Canuel, Rechel, Proulx (1751), Banville (1757), Brisson 
(1758).

“Le 17 juin 1775, les lieritiers Lepage firent le partage 
de la seigneurie des Lessard. Les parties commencerent 
a chainer 63 arpents pour le sieur Mole. Suivant l’acte 
d’accord intervenu en 1750 entre ce dernier et feu Pierre 
Lepage de Saint-Barnabe, ces 63 arpents devaient joindre
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le patrimoine qui lui provenait de la seigneurie Rimouski 
situe a la Pointe au Pere. A l’extremite nord-est de ces 
63 arpents, une borne fut plants, et 1’on fit une marque 
dans un arbre sur un rocher, a la droite du ruisseau a la 
Loutre. On continua ensuite a chainer 63 arpents jusqu ’a 
la pointe appelee les Petits Boucaux. Cette partie de la 
seigneurie fut divisee en huit parts de huit arpents cliaque, 
et apres avoir ete tirees au sort, elles echurent aux heri- 
tiers dans l’ordre suivant, en gagnant de l’ouest a Test : 
Isabelle Lepage, Marie Lepage, Pierre Lepage de Saint- 
Ha rnabe, Therese Lepage, Cecile Lepage, Genevieve Lepa
ge, Veronique Lepage et Lepage de Saint-Germain.

“C’est a la suite de ce partage que la seigneurie des 
Lessard prit le nom de Lamolaye, du nom de Paul Lepage, 
sieur de Mole.

“Rene Lepage, premier seigneur de Rimouski, avait 
laisse seize enfants. On congoit qu’avec une aussi noni- 
breuse famille, k*s beaux apanages de Rimouski et de Metis 
devaient se morceller de generation en generation. On 
vient d’en avoir une preuve par le partage qui se fit, en 
1775, de la seigneurie de Lamolaye. La famille Lepage, 
comme toutes les bonnes families de l’epoque, aimait la vie 
large et facile. Les descendants n’eurent peut-etre pas 
toute la prevoyance qu’avaient montree leurs ancetres, et 
peu a peu, ils laisserent echapper de leurs mains les terres 
fertiles que ces derniers avaient defrichees.

II
“Vers la fin du siecle dernier, vivait a Quebec un riche 

negociant du nom de Joseph Drapeau. Ne a la Pointe de 
Levy le 13 avril 1752, d’une pauvre famille de cultivateur, 
Drapeau etait alle tenter fortune a Quebec. Grace a son 
energie et a un travail opiniatre, il put s’amasser un cer
tain capital et finit }>ar etablir une importante maison de 
commerce sur la place de l’eglise de la Basse-Ville, a l’en- 
droit meme oil se trouve aujourd’hui 1’hotel Blanchard.
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“C’etait alors le bon temps ou l’on faisait un commer
ce considerable d’exportation de grains avec l’Angleterre 
et on les navires revenaient des Antilles charges de melas- 
se, de sucre et d ’eau de vie. Drapeau se lit armateur et 
construisit des batiments de trois a quatre mille tonneaux. 
La fortune vint, et avec elle 1 ’amour du contort et des hon- 
neurs.

“Les fils d’ancienne famille, habitues a la vie un pen 
molle de la campagne, ne demandaient pas mietix que d’e- 
changer leurs heritages et de vains honneurs centre les 
ecus sonnants des roturiers en train de dorer leurs blasons.

“Les riches negociants de l’epoque profitcrent de la 
baisse qui se faisait sentir dans la classe des anciens gentil- 
hommes pour acquerir des domaines feodaux a bonne com
position.

“C’est ainsi que les Masson, les Massue, les Lussier, 
les Mailhot, les Dionne, les Casgrain et bien d’autres qui 
ont fonde des families distinguees de nos jours, devinrent 
seigneurs avec droit de poser poteaux de justice et carcans.

“Joseph Drapeau fut un des plus heureux dans ce 
genre d ’acquisition. En peu d’annees, il devint proprie- 
taire des seigneuries de Champlain, de la baie Saint-Paul, 
de la moitie de l’lle d’Orleans, cet ancien comte de Saint- 
Laurent jadis l’apanage de haute et puissante dame Char
lotte Juchereau, et de Rimouski.

“La seigneurie de Rimouski avait quatre lieues de 
front sur deux lieues de profondeur, l’ile Saint-Barnabe, 
un moulin a eau pour farine.

“La seigneurie de Rimouski etait alors morcelee en- 
tre les heritiers de Rene Lepage. Qu’il suffise de dire que 
ce dernier avait eu seize enfants de son mariage avec Ma
rie-Charlotte Gagnon et que ces seize enfants avaient don- 
ne a leur tour naissance a un nombre assez respectable de 
rejetons. Les petits enfants et les arrieres petits-enfants 
ne se reconnaissaient plus dans le dedale inextricable des
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parts indivises, sans compter que la loi feodale attribuait a 
chacun des fractions inegales suivant le droit d’ainesse,
1 ’age ou le sexe. Les censitaires, ne sachant plus a qui ils 
avaient affaire, ne payaient ni rentes, ni corvees, et tous 
ces co-seigneurs vivaient miserablement.

“Drapeau, qui avait deja fait debrouiller des succes
sions aussi embarrassees que celle de Rene Lepage lorsqu’il 
acquit les seigneuries de la baie Saint-Paul et de l’ile d’Or
leans, no s’inquieta pas pour si peu.

“Coniine il etait en comptes courants avec presque 
tous les heritiers Lepage, il parvint petit a petit a racheter 
les parts de ces derniers.

“Du temps de la famille Lepage, les relations entre 
leurs censitaires avaient ete des plus cordiales. Tous vi
vaient pour ainsi dire comme dans une grande eomiuunau- 
te. Un colon avait-il besoin de quelques arpents de terre, 
soit pour s’y fonder une nouvelle habitation, soit pour y 
etablir un de ses enfants, le seigneur se rendait avec lui a 
1’endroit designe. On travaillait en pleine foret, sans 
qu’il y cut besoin d’arpenteur, et comme dans ce temps-la 
il n’y avait pas de notaire sur toute la rive sud de fleuve 
Saint-Laurent, si ce n’est a la Riviere-Ouelle, la parole du 
vendeur et cello de l’acquereur equivalait a contrat. C’est 
tout au plus si quelquefois le seigneur redigeait un ecrit 
informe en presence d’un temoin, quitte a le faire verifier 
plus tard, lors du jiassage d’un missionnaire. Nous avons 
vu des centaines de ces conventions naives, monuments de 
la bonne foi et de la simplicity de moeurs de nos ancetres.
Les charges imposees aux censitaires etaient legeres, et il 
ne manquait pas d’occasions oii le seigneur chatelain en 
faisait la remise complete, lors d’un comperage ou d’un 
manage nouveau.

“Les Lepage vivaient, a la maniere des colons, sans 
faste et sans eclat. De nature genereuse et toujours prets 
a rendre service, ils etaients tenus en haute estime par tous 
ceux qui les approchaient. La maison qu’ils liabitaient,

A
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decoree du noin pompeux de manoir, etait simple et rusti- 
que conime il convient a l’liabitation de ceux qui vivent la 
plupart du temps de chasse et de peche. Elle etait situee 
sur la rive droite de la petite riviere de Rimouski, au fond 
d’une clairiere que le bucheron avait percee en pleine foret. 
vierge.

“Tout pres s’elevait une petite cliapelle due a la libe- 
ralite de la famille Lepage et la maison du missionnaire. 
Tout le terrain de la fabrique avait ete detache du domaine 
du seigneur, a la condition de faire dire deux messes bas
ses chaque annee a l’intention de la famille de ce dernier.

“Lorsque Joseph Drapeau devint seigneur principal 
de Rimouski, il y eut conime de raison moins de laisser-al- 
ler entre lui et les censitaires. L’homme d’affaires, apre 
a la besogne et serrant de pres ses debiteurs, prit la place 
du seigneur bon enfant, menant la vie de patriarche au mi
lieu de sa tribu.

“Les Lepage n’avaient jamais songe a requerir le mi- 
nistere d’un notaire, mais Drapeau plus pratique, prend la 
peine d’envoyer de Quebec, a grands frais, Alexandre Du
mas, qu’il charge de faire les plus minutieuses perquisi
tions. Il veut que tout soit a l’ordre, et a l’avenir chacun 
devra avoir un titre de propriety en bonne et due forme. 
Les droits de moulin sont revendiques et chacun ne devra 
plus chasser, peeher ou faire le commerce que dans les li- 
mites voulues par le droit feodal. Quel changement pour 
ces hommes habitues a la vie libre des bois et de la mer 
sous l’oeil paternel d’un seigneur debonnaire !

“Il faut dire cependant que Drapeau, tout en recla- 
mant rigoureusement ses droits et privileges, s’inquieta du 
bien-etre spirituel de ses nouveaux censitaires.

“Des 1790, une nouvelle eglise s’ouvre au culte et rem- 
place la vieille chapelle ou, depuis pres d’un siecle, trois 
generations etaient venues prier. La meme annee, l’eve- 
que de Quebec fait une visite pastorale dans ces lointains
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parages et, en 1791, M. Drapeau lui demande un cure resi- 
dant pour Rimouski. Cette requete fut accordee en 1793, 
et l’on vit alors s’installer dans le inodeste presbytere de la 
seigneurie, M. Pierre Robitaille, qui venait succeder aux 
bons peres R6collets qui, depuis tantdt cent ans, avaient 
desservi, par voie de mission, toute la cote du sud, depuis 
Kamouraska .jusqu’a la Gaspesie” (1).

Ill
Le seigneur Joseph Drapeau en mourant a la tin de 

Fannie 1810, laissa sa fortune et ses nombreuses seigneu- 
ries a sa femme Marie-Genevieve Noel, et h ses six filles. 
L’extrait suivant d’un contrat de concession passe devant 
Mtre. Joseph Ouellet et son confrere notaire Pierre Lafor- 
ee, le 25 juillet 1825, donne une idee exacte des seigneuries 
du district de Rimouski :

“...............furent presents Augustin Trudel, Ecuyer,
Major de Milice et Juge de Paix, pour le District de Que
bec, demeurant en la paroisse ou lieu de Rimousky, Co. de 
Cornwallis, au nom et coniine Procureur fonde de Dame 
Marie-Genevieve Noel, veuve de feu Joseph Drapeau, Ecu
yer, Tut rice a Louise-Angele sa tille mineure, Jean-Baptis- 
te d’Estimauville, Ecuyer, Josephte Drapeau, son epouse, 
Demoiselles Angelique-Flavie Drapeau, Marguerite-Jo
sephte Drapeau, Luce-Gertrude Drapeau et Marie-Adelai
de Drapeau, filles majeures, seigneuresses des fiefs et sei- 
gneuries.............”

En 1834, les concessions etaient consenties par “Made
moiselle Luce-Gertrude Drapeau” agissant tant pour elle- 
meme et son dit epoux, (Thomas Casault, notaire a Kamou- 
raska), que coniine jirocureur de Dame Marie Joseph Dra
peau, veuve de Jean-Baptiste d’Estimauville (officier de 
Les Voltigeurs, en 1812, residait a Montreal), des Demoi
selles Fla vie-Angel ique et Louise-Angele Drapeau (mor

al Ren0 de la Voye—J. E. Roy. p. 75.
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tes celibataires), Josephte-Marguerite Drapeau, epouse de 
Pierre Garon, ecuyer, notaire, et Dame Adelaide Drapeau, 
veuve de feu Augustin Kelly, seigneuresses pour chacune
un sixicme des fiefs et seigneuries de............”

Madame Drapeau-Casault a administre durant plus de 
quarante ans les biens patrimoniaux de Rimouski. Pille, 
epouse et veuve, son administration a toujours ete marquee 
au coin de la plus saine justice ; tous ceux qui Pont connue 
ont pu remarquer sa haute intelligence, son esprit pratique.

Du mariage de Marguerite-Adelaide, fille cadette de 
Joseph Drapeau, avec Augustin Kelly, naquit une fille, 
nominee eomme sa mere. Marguerite-Adelaide, qui se ma
ria avec 1 ’honorable juge Ulric Tessier. C’est de cette al
liance que les heritiers de ce dernier, parmi lesquels sont 
1’honorable Jules Tessier, M. Ulric Tessier, avocat, et 1’ho
norable juge Auguste Tessier, sont devenus, je ne dirai pas 
les detenteurs des seigneuries de Rimouski, puisque depuis 
le mois de decembre 1854, il n’y a plus dans notre belle pro
vince, de seigneurie proprement dite, mais seulement des 
Rentes constitutes, sur les fonds alors infeodes.

IV
Donnons maintenant quelques faits historiques sur 

cette ville si interessante de Rimouski.
Le 7 decembre 1663, fut celebre pour la premiere fois 

le saint sacrifice de nos autels, par le Pere Henri Nouvel, 
Jesuite, a la Pointe-au-pere. Ce nom fut donne en me- 
moire de ce premier missionnaire.

La premiere chapelle et le premier presbytere de Ri
mouski furent construits en 1712.

Cette modeste cliapel-le, de 20 pieds sur 40 environ, 
etait situee a 10 pieds au sud-ouest de l’eveche actuel, et 
construite dans la direction de la Cathedrale. Au sud- 
ouest de la chapelle, se trouvait le cimetiere, d’un quart 
d’arpent environ, et n’ayant pour cloture que des perches
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ordinaires de cedre ; on ne le distinguait des autres ter
rains que par une petite croix de bois noir.

Une petite maison de 20 pieds carres, construite sur la 
place meme qu’occupe le presbytere actuel, abritait le mis- 
sionnaire pendant ses visites, qu’il ne pouvait faire qu’une 
fois tous les deux ou trois ans, durant les premieres annees, 
mais qu’il faisait ensuite, une fois l’annee, au temps de la 
belle saison.

Le 18 juillet 1790, inauguration de la deuxieme cha- 
pelle. Elle fut erigee a la place meme du seminaire actuel, 
et avait 70 pieds de long sur 28 pieds de large. Elle fut 
batie en colombage.

Cette deuxieme chapelle tit place, en 1824, a une eglise 
construite en pierre, et qui, en 1862, fut convertie en colle
ge. Elle avait 80 pieds de long sur 46 de large, et conte- 
nait 110 bancs.

La cathedrale actuelle est la seconde eglise de pierre. 
Elle fut commencee en 1854, et ouverte au culte le 9 janvier 
1862. Elle avait 193 pieds de long, 72 de large, 45 de haut, 
et la fieche, de la basse au sommet, 224 pieds. Avec l’aug- 
mentation de la population, elle fut agrandie.

Le presbytere actuel fut batie, en 1829, et repare en 
1850, par les soins de M. Tanguay, alors cure de la paroisse.

La paroisse de Saint-Germain de Rimouski, fut erigee 
canoniquement par Mgr. Panet, le 30 janvier 1829.

Le 24 novembre 1857, Sir Edmund Head, par une pro
clamation, crea le comte de Rimouski en district judiciaire, 
et y etablit une juridiction speciale de la Cour Superieure.

Le quai de Rimouski fut construit de 1850 a 1855, par 
1 ’honorable Jacques Baby. M. Macaire Lepage en avait le 
sous contrat ; et les travaux etaient sous la surveillance 
eclairee de M. le Dr. Tache.

Le palais de justice fut commence en 1860, et termine 
en 1862, par M. Majorique Cote.
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Les premiers chantiers sur la riviere Rimouski furent 
ouverts vers l’annee 1820, par MM. Tliobbs et Harvey ; ils 
passerent ensuite entre les mains de M. Withney, vers 1825.
M. Harvey y construisit un moulin a scie, au coinpte de M.
Withney, marcband de Quebec. * Plus tard celui-ci, vendit 
a M. Price, pere, son droit dans la riviere et le moulin. M.
Bradley, de Rimouski, en devint ensuite le proprietaire.
M. Price reprit son moulin quelques annees plus tard, et le 
donna a son fils, qui en a fait aujourd’hui sa propriete.

M. Jean-Baptiste Hall possede aussi, dans la riviere 
Rimouski, un moulin a scie ou il peut fabriquer, ehaque an- 
nee, plusieurs milles niadriers. II possede aussi un ma- 
gnifique moulin a farine, qui est d’une grande utilite pour 
les habitants du lieu.

Le 15 janvier 1867, erection du diocese de Saint-Ger
main de Rimouski.

M. Jean Langevin, pretre, Principal de l’Ecole Nor- 
male de Quebec, fut nomine eveque du diocese de Saint- 
Germain de Rimouski, par une Bulle datee de Rome, le 15 
janvier 1867.

Le 1 mai 1867, Mgr. Jean Francois Pierre Laforce 
Langevin recevait dans la cathedrale de Quebec, la conse
cration episcopate, par Mgr. Baillargeon, eveque deTloa, et 
administrateur de Parchidiocese de Quebec.

La premiere ecole publique a Rimouski, fut ouverte, 
en 1830, par M. Jean-Baptiste Saint-Pierre, natif de Pile 
de Guernesey.

En 1860, M. Pabbe Tanguay faisait, construire le cou- 
vent des Dames de la Congregation, le 7 mai 1873, on com
ment la construction du second couvent.

Le 29 aout 1861, Son Excellence le Gouverneur Gene
ral, Sir Edmund Head, erigea en municipality scolaire le 
village de Rimouski.

En 1854, M. l’abbe Tanguay, cure de Rimouski, ou- 
vrait dans le village de sa paroisse, une ecole superieure, 
designee sous le nom de College Industriel.

j
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Le latin ne fut introduit dans le college que dans l’au- 
tomne de 1863, sur la demande reiteree du Directeur a Mgr. 
l’Archeveque et sur une requete a Sa Grandeur, des eleves 
qui venaient de terminer leur cours commercial.

Dans 1’automne 1866, on y enseignait la philosophic, 
dont le professeur etait M. l’abbe Ferdinand Laliberte.

Le Seminaire de Saint-Germain de Rimouski fut ins- 
titue cauoniquement le 4 novembre 1870. Et le 24 decem- 
hre 1870, un acte de la Legislature fut passe pour l’incor- 
poration du Seminaire. Le 15 septembre 1870, commen
ce rent les travaux du nouveau Seminaire. Lea dimen
sions etaient : longueur 284 pieds ; largeur 50 pieds ; hau
teur 48 pieds de earre.

Le 17 avril 1872, fut faite l’afiliation du Grand et du 
Petit Seminaire de Rimouski a l’Universite Laval de Que- 
bec.

Les travaux du chemin de fer Intercolonial a Rimous
ki, commencerent des le printemps de 1869.

Le 2 aout 1873, vers une heure de l’apres midi, un 
train special partit de Rimouski pour Saint-Fabien oil de- 
vait avoir lieu 1’inauguration de la section cinquieme de 
1 ’Intercolonial. La fete fut grandiose.

Les travaux de 1’eveche commencerent au printemps de 
1869, et se tcrminerent le printemps suivant. M. le Grand- 
^ ieaire en prit possession, au nom de Mgr. de Rimouski, 
qui se trouvait alors au Concile du V atican.

La Pointe-au-Pere se trouve a l’extremite est de la pa- 
roisse <le Rimouski ; c’est une large pointe de terre qui s’a- 
vance dans la mer et qui presente un coup d’oeil ravissant.

Le 14 septembre 1873, commencerent a la Pointe-au- 
Pere, les travaux d’une chapelle, sous le vocable de Sainte- 
Anne. L’intention de Mgr. de Rimouski, devait etre d’en 
faire un lieu de pelerinage en l’honneur de cette grande 
xainte.
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Le phare que l’on voit a la Pointe-au-Pere fut cons- 
truit en 1861, devint la proie des famines en avril 1867, et 
fut reconstruit la meme annee.

L’hospice des Soeurs de la Charite fut fonde par Mgr. 
de Rimouski, le 22 septembre 1872. L’annee suivante, Sa 
Grandeur leur procura a Rimouski, un noviciat qui est la 
maison-mere pour le diocese.

Lore de l’arrivee de Mgr. Langevin, le diocese de Ri- 
rnouski eomprenait une etendue de cotes d’environ 400 
lieues.

Les catholiques disperses au nord et au sud du Golfe, 
ainsi que le long de la Baie des Chaleurs, etaient au nom- 
bre de 60,000. II n’y avait que 46 pretres pour desservir 
cet immense territoire.

Le diocese eomprenait :
1. —Le district de Gaspe tout entier, forme des comtes 

de Gaspe et de Bona venture ;
2. —Le comte de Rimouski, dans le district du meme 

nom ;
3. —Le comte de Temiscouata, excepte les paroisses de 

Saint-Patrice de la Riviere-du-Loup, de Saint-Antonin et 
<le Notre-Dame du Portage ;

4. —La cote nord du fleuve, depuis la Riviere Portneuf 
jusqu’a Blanc-Sablon y compris File d’Anticosti.

Le 5 avril 1869, la ville de Saint-Germain de Rimous
ki fut ineorporee sous ce litre, par un acte de la Legislatu
re.

Le 7 mai 1792, par proclamation du lieutenant-gouver- 
neur, Sir Alured Clark, Rimouski 6t partie du comte de 
< 'omwallis, qui s’etendait de Sainte-Anne de la Poeatiere 
jus<iu’a Gaspe.

Des 1829, Cornwallis etait deja disparu de nos annales 
parlementaires pour faire place aux comtes de Kainouras- 
ka et de Rimouski. La ligne sud-ouest de Sainte-Anne de 
la Poeatiere et du canton Ixworth servant de ligne demar- 
eative (16 V. C. 52).
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L’acte de 1660 (Vic. 23, C. 56) ajouta Temiscouata a 
Rirnouski pour en faire deux cireonscriptions electorates 
distinctes.

Le 17 juillet 1876, fondation de la “Compagnie d’As- 
surance Mutuelle contre le feu des Comtes de Rirnouski, Te- 
miacouata et Kauiouraaka”.

En 1907, elle changes de nom en obtenant du gouver- 
nement federal une nouvelle charte ]>our faire de l’assu- 
rance dans tout le Canada, et prit alora le nom de “La Coin- 
pagnie d’Assurance contre l’incendie de Rirnouski”.

En 1914, elle fit faillite grace a sa uiauvaisc adminis
tration.

En 1899, la Banque Nationale de Quebec y etablit une 
suecursale.

L’incendie du Seminaire en 1881, fit donner les cours 
en 1882, dans la vicille eglisc : puis en 1884, dans une mai- 
son des Dames de la Congregation, achetee par les MM. les 
Direeteurs du Seminaire.

En 1905, commencement de la construction du nouveau 
Seminaire.

En 1906, les Dames Ursulines ouvrent un novieiat, un 
pensionnat et une ecole normale de filles.

En 1879, fondation de la Congregation des Soeurs de 
Notre-Dame du Saint-Rosaire, sous le nom des Soeurs des 
Petites-Ecoles. En 1890, elle fut reconnue comme Con
gregation diocesaine par Sa Grandeur Mgr. A. A. Blais, 
alors coadjuteur de Mgr. J. Langevin, sous le nom des 
Soeurs de Notre-Dame du Saint-Rosaire.

En 1903, arrivee des Petits Freres de la Croix de Je
sus .

En 1900, construction d’un moulin par la Compagnie 
Price et Freres En 1902, etablissement de la Compagnie 
de Pulne En 1905, etablissement de la Briquerie de Ri_ 
mouski ' En 1899. fondation de llmprimerie genfralo „e 
Rirnouski. En 1905, fondation de la Manufacture de por-
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tes et chassis par M. Georges A. Marois. En 1904, forma
tion du journal “Le Progres du Golfe”.

Le 18 mai 1890, consecration de Mgr. Blais par Son 
Eminence le Cardinal Taschereau.

En 1891, Mgr. Langevin resigne et Mgr. Blais le rem- 
place.

Le 26 janvier 1892, mort de Mgr. Langevin a Rimous- 
ki.

Dans le monde commercial, nous voyons la Maison 
Couillard Fils et Cie., fondee en 1845. La Maison H. G. 
Lepage fondee en 1876. La Maison Talbot Limitee. La 
Pharnmcie Saint-Germain fondee par le Dr. L. F. Lepage. 
La Maison Ouellet fondee en 1875. Le Magasin de M. An
tonio d’Anjou. Le Magasin Helleur, bati en 1900, par la 
Compagnie Price. M. Joseph Lepage entrepreneur de 
pompes funebres, marchand de voitures, harnais et poeles 
cn acier “1’Universal Favorite”.

V
Rimouski, a venir a la tin du 18e siecle, n’avait guere 

attire les regards des colons : d’apres le recensement qui 
fut fait en 1790, on n’y comptait encore que 333 ames, sa- 
voir : 175 hommes, dont 32 etaient maries et 114 non-ma- 
ries ; 158 femmes dont 27 mariees, et 98 ; non classes, 4 
hommes et 6 femmes. La presque totalite de cette popula
tion etait originaire de l’lsle-d’Orleans et des paroisses de 
la rive nord du Saint-Laurent en aval de Quebec.

Le recensement de 1911, nous donne une population de 
1,736 dont 875 hommes et 861 femmes. On y compte 265 
families et 264 demeures. En plus, on compte 18,916 acres 
de terre, dont 16,708 acres de terre possedes.

D ’apres les statistiques municipales pour 1 ’an nee 1913, 
le nombre des personnes residentes etait de 1,880 ; le nom- 
bre des personnes payant taxes, de 275 ; le nombre d’acres 
de terre evalues, de $23,930 ; la valeur des biens-fonds im- 
posables, de $238,796 ; la valeur des biens-fonds non impo- 
sables, de $310,000 ; la valeur des biens imposables selon 
Part. V. 10 C. M., de $4,580; recettes, de $1,371.90; paye- 
ments $1,244.98 ; l’actif $518.99 ; le passif, de $27.50.
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CHAPITRE SIXIEME

Pierre de la Voye fils du notaire Michel de la Voye.—Ses 
enfants et leurs descendants.—Kucher et Eustache La

voie, zouaves.—Les Zouaves Pontificaux Cana- 
diens.—Le Dr. Napoleon Lavoie.—Ilistoire 

de la medecine au Canada.—L’Universite 
Laval de Quebec.—Napoleon et le 

Dr. Arthur Lavoie fils du Dr.
Napoleon Lavoie.—Le sou- 

levement des Metis du 
Nord-Ouest, en 1885.

I
Pierre de la Voye, baptise le 30 aout 1728, troisienie 

tils du notaire Micliel de la Voye et de M. Joseplite Filion, 
demeura chez son pere a cultiver la terre jusqu’en 1755, 
a lore qu’il abandonna la Petite-Riviere Saint-Fran^ois- 
Xavier pour le Cap Saint-Ignace. II fut tout probable- 
ment attire a la Cote Sud par ses cousins, enfants de Pierre 
de la Voye son grand-oncle, qui, en 1697. vint habiter Ber-
thier.

Apres un an de sejour au Cap Saint-Ignace, il retour- 
na a la Petite-Riviere pour epouser, le 17 novembre, M. 
Reine Dufour, fille de Bonaventure Dufour et d ’Elisabeth 
Tremblay- H avait done 28 ans. Toute sa vie, il cultiva 
la terre. mourut a 83 ans, le 30 janvier 1811, au Cap
Saint-Ignace-
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Pierre de la Voye cut de M. Reine Dufour :
1.—Pierre-Dominique.—B.—17 novembre 1757, au Cap St-Ignace.—M.

—10 novembre 1785, k Charlotte Langloi*.
8.—Jean.—B.—24 avril 1759, au Cap St-Ignace.—M.—9 octobre 1787, 

k M. Anne Lemieux.
8.—M. Heine.—B.—2 avril 1761, au Cap St-Ignace.—M.—4 Francois 

Fortin.
4. —J. Agapit.—B.—14 avril 1763. au Cap St-Ignace.—M.— k If. Louise

Deliale, veuve He J. Homain Fortin.—S.—3 aeptembre 1852, k I’lsle- 
aux-Gruea.

5. —HMne.— B.—9 f6vrier 1765, au Cap St-Ignace.—M.—k Joseph Le-
mieux, k Berthier.

6. —Antoine.—B.—13 juin 1766, au Cap St-Ignace.—M.—8 novemhre
1813, k Marguerite Girard.—S.—29 avril 1802. k Boucherville.

7. —Catherine.—B.— . . . M — I.—k Clfment Aina.—II.—k Joseph
Beaumont.

8. —Angflique.—B.—.................M.—k Charles laingloi*.
9. -M. Kliaaheth.—B.—................ M.—..................

10. —Paschal.—B.—18 avril 1771.—M.—k Marie N<?ron.
11. -M. Genevieve.—B.—....................... M. k Marcel I*nueux.
1*.—Etienne.—B.—1 mai 1775.—M.—8 novembre 1813, k Adelaide Dan- 

roaae, k l’Isle-aux-Gruea.

Antoine Lavoie eut de Marguerite (iirard :
*•—Antoine.—B.—10 „ov,„>br. 1809, * *

Jodoin, 4 Boodwrville.—8.—1* <><**"■ 1889. 4 1UruM.
*—Edouard.—3.—.......................
3-—Francois.—B.—.........................

tSLZz:::: . a-u-n*.
Antoine Uvoie eut ^ J^ie Jodo^ ^ 4 Jo*phine

1—J. A. Napoleon.-B.-1832. M-r ’ s.!_io mai 1905, k l’lslet. 
Caagrain.—II.—1888, * Z,l,e

2. —Julie-Dorim^ne.—B.—24 mars 1 • E(Je(We gt-Pierre, k l'lale-aux-
3. —Eucher.—B.—.............................

Gruee.
^—Rose de Lima.—B.—• • ' ’ ' __j__& Honorine Fafard, a l’Jg.
&•—C. Wilfrid.—B.—3 aoflt ‘ S —10 fevrier 1891.

let.—II.—k Marie Filion, k St-Joa
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6. - Auri-lie.—B.—18 juin 1839.
7. - Eustache.—B.—en 1840.
8. —F^nelon.—B.—7 fevrier 1842.—S.—en 1867.
9. —Al. Louise.—B.—28 juin 1843.—S.—en 1855.

10. —M. Antoinette.—B.—5 avril 1845.—S.—8 d£cembre 1873.
11. —E. 0. Charles.—B.—14 mars 1847, a l’Isle-aux-Grues.—M.—19 oc-

tobre 1891, a Blam he-Josephine Lepage, k St-Roch de Quebec. 
Enfants.—I.—Charles.—B.—30 juillet 1892, a St Koch de Quebec. 
M.—23 juin 1920, a M. J. Alice LaKue, a N. D. du Chemin.—2.— 
Th6r£se.—B.—24 oetobre 1893, a St Roch de Quebec.—M.—7 sep- 
tembre 1920, a Berchmans Garneau, a N. D. de Quebec.—3.—Paul. 
—B.—16 fdvrier 1895, k St Roch de Quebec.—4.—Jeanne.—B.—10 
aoflt 1897, A St Laurent, I. 0.—5.—Bernadette.—B.—29 oetobre 
1899, a St lioch de Quebec.

12. —M. A. Sara.—B.—.....................................M.—k F. X. Lachaine (Ga-
tien).—S.—6 aotit 1887.

13. —M. Adille.—B.—15 juin 1850.—S.—en 1875.
14. —H61i>ne-Eugenie.—B.—24 fevrier 1852.—S.—en 1877, au Couvent

du Pr£cieux-Sang, k St Hyaeinthe.
15. —Joseph.—M.—en 1855.—S.—en 1880.
16. —Etienne.—B.—12 novembre 1858.—M.—en 1883, a Adele Lavoie.

II

Dos descendants de Pierre de la Voye qui habitent 
l’lsle-aux-Grues, nous voyons deux freres, Eustache et 
Kucher Lavoie qui, en 1870, ont ete Zouaves Pontificaux.

Ces deux defendeurs de la Sainte Eglise Catliolique, 
etaient tils de Antoine Lavoie et de Julie Jodoin ; et freres 
du Dr. Napoleon Lavoie de 1’Islet, dont il est question dans 
le chapitre suivant.

A la premiere nouvelle de la seconde attaque de Gari
baldi et de ses chemises rouges contre Rome et son Roi, Sa 
Saintete Pie IX, les catholiques du monde entier se soule- 
verent d ’indignation, et porterent secours a leur pere spi- 
rituel.

La fameuse victoire de Mentana, le 3 novembre 1867, 
encouragea le genereux mouvement des catholiques. Le 
Canada se distingua entre tous les pays.
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Done, les deux freres Lavoie, bona chretiens, bons ca- 
tholiques, braves et genereux, n’hesiterent pas a donner 
leurs noms pour aller comi>attre les ennemis de l’Eglise. Ils 
furent acceptes par le Comite Canadien des Zouaves Pon- 
tificaux de Montreal.

Ce fut une scene bien cruelle pour les parents et les 
amis, que 1’instant supreme des adieux. Mais en meme 
temps, quelle .joie indieible, quel orgueil legitime pour les 
parents et les amis de ces preux, qui offraient volontaire- 
ment le sacrifice de leurs vies pour la defense de la Sainte 
Eglise et de son chef supreme, le venere Pie IX.

Coniine Dollard et ses seize compagnons, c’est au pied 
de l’autel qu’ils font le sacrifice de leurs vies.

Forts des benedictions de leur pere et de leur pasteur, 
ils quittent vers le 15 septembre 1869, leur chere Isle-aux- 
Grues pour Montreal. De la, ils s’einbarquerent pour 
Rome, le 30 septembre suivant. Ils etaient de eeux qui 
formaient le cinquieme detachement.

Le voyage se fit sans accident. Les amusements a 
bord du paquebot etaient les exercices militaires.

A Rome, ils furent regus avec enthousiasme par leurs 
amis et leurs freres canadiens, qui s’etaient deja illustres 
contre les Garibaldiens.

On les employa d’abord a la garde des depots, puis a la 
police. En troisiemc lieu, on les mena au combat, a la de
fense de Rome. Ils eonnurent les effets merveilleux de la 
poudre et de la initraille. Effet qui change l’homme en 
lion ; qui lui fait perdre toute conscience de soi ; qui lui 
fait affronter les plus grands perils ; qui ne lui donne qu’li
ne idee, faire son devoir, vaincre son enneini, sauver un fre- 
re d’armes frappe d’une balle, et faire triompher la cause 
pour laquelle il combat.

C’est au milieu de leur enthousiasme guerrier, que le 
drapeau blanc du Pape vint faire cesser le combat.

C’est le deuil dans l’ame, qu’ils quitterent Rome, la 
sacliant aux mains de ces laches et sauvages Garibaldiens,
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et ne regardant qu’avec effroi, l’avenir pour leur Pore, Pa
pe et Roi.

Le 6 novembre 1871, avec tous lours freres d’armes, ils 
firent leur entree solennelle a Montreal ; et le 15, ils etaient 
au milieu de leurs parents et de leurs amis a l’lsle-aux- 
Grues.

A leur retour, ils reprirent leur vie ordinaire de lions 
cultivateurs et d’hommes d’affaires.

Eustache voulut bien se conserver dans le celibat. 11 
est encore vivant, et age de 81 ans. II demeure avec son 
neveu, sur la terre paternelle. II vit de ses rentes.

Eucher, decede deja depuis une vingtaine d’annees, 
etait age de quelques annees de plus que son frere Eusta
che. II maria Mademoiselle Edesse Saint-Pierre de l’ls- 
le-aux-Grues. II cut d’elle trois enfants, dont Marie est 
mariee a M. Joseph Guimond, de Saint-Vallier ; Adele est 
mariee a M. Joseph Desjardins, de Sainte-Anne-de-la-Po- 
catiere ; et Joseph-Eucher qui, apres de brillantes etudes 
au college de Sainte-Anne-de-la-Pocatiere, du Seminaire et 
ile l’Universite Laval de Quebec, pratique depuis septem- 
bre 1912, le notariat a Sainte-Perpetue, comte de 1’Islet. II 
se maria le 14 septembre 1914, a M. Jeanne Raymond, a No- 
tre-Dame de Quebec.

Qu’on me perinette ici de faire une digression. Je 
veux jeter un coup d’oeil sur le mouvement canadien des 
Zouaves Pontificaux.

La grande et glorieuse victoire de Meul, le 3 novembre 
1867, gagnee par la vaillante petite armee du Pape sur les 
hordes garibaldiennes, donna a Pie IX et a l’Eglise, une 
paix de pres de trois ans. C’est durant eette paix que le 
Concile Oecumenique fut convoque, et que fut declare le 
dogme de l’“Infaillibilite”.

A Mentana, deux Canadiens, H. Murray et A. LaRoc- 
que, etaient dans les rangs des soldats du Pape, et se distin- 
guerent par leur bravoure. Tous deux verserent leur sang
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et furent gravement blesses. Comme recompense, ils fu- 
rent decores de la “Croix de Mentana”, et crees “Cheva
liers de l’Ordre de Pie IX.”

Les nobles exemples de ces deux blesses canadiens a 
Mentana, souleverent d’entbousiasme notre jeunesse cana- 
dienne. De tous les coins du pays, on voulut se faire croi- 
se et on demandait a aller a Rome.

Ce mouvement providentiel de notre jeunesse fut com- 
pris par nos Eveques. Mgr. de Montreal fut le premier 
qui eleva la voix pour encourager nos jeunes. Les Cures 
et les Eveques etaient obsedes par les demandes. La pres- 
se signalait ce brillant mouvement, en invitant les catholi- 
ques a realiser les voeux de la jeunesse.

Le 29 decembre 1867, un Comite canadien des Zouaves 
Pontificaux fut organise a Montreal. Ce Comite devait 
cboisir les nouveaux croises ; collecter l’argent ; prendre 
les moyens de sauvegarder les interets de ces jeunes volon- 
taires ; donner aux families des garanties que leurs enfants 
auraient une protection efficace.

Ce Comite s’acquitta de sa tache avec un succes eton- 
nant. Sa Saintete le recompensa, en conferant a son pre
sident, M. Olivier Berthelet, le Cordon de Commandeur de 
l’Ordre de Pie IX ; et adressa ensuite aux Messieurs du 
Comite, une lettre de reconnaissance et de remerciements.

Dans tous les dioceses, on se mit en communication 
avec ce Comite. Les catboliques du pays ne s’occuperent 
durant l’annee 1868, que de 1’Oeuvre des Zouaves.

C’est au cri de “Vive Pie IX” que nos jeunes Croises 
canadiens au nombre de 505, quitterent le Canada pour 
Rome.

De ce nombre, neuf zouaves canadiens sont morts du
rant leur service a Rome. Ils ont tous ete inhumes dans 
le cimetiere de Saint-Laurent a Rome, excepte Ferdinand 
Violetti, mort a Viterbe, et enterre dans la Cathedrale, pres 
du tombeau du Cardinal Bedini.

L
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A leurs arrivees a Rome, nos bons Zouaves canadiens 
furent regus avec impatience et royallement par ceux qui 
devaient les commander. Le pro-ministre des armees, le 
general Kanzler, le general de Courten, le colonel Allet, le 
lieutenant-colonel de Charette, grand nombre d’autres offi- 
ciers, tous les Zouaves en garnison a Rome, un corps de mu- 
sique, une foule de Romains, et comme couronne de cette 
multitude, le Roi et la Reine de Naples, attendaient a la 
gare les Canadiens pour leur souhaiter la bienvenu.

Pour la premiere fois, les echos de la capitale du mon- 
de catholique, etaient reveilles par le cri de : “Vive le Ca
nada”.

A l’arrivee de cbaque detachement (il y en a eu sept) 
de nos volontaires a Rome, Sa Saintete Pie IX les recevait 
en audience privee.

“Mes Canadiens” comme il les appelait, quitterent 
tous Rome, avec un souvenir venant des mains memes du 
Grand Pontife.

Il les avait en haute estime. Il les aimait d’un amour 
tout special. Il s’informait d’eux. Quand ils etaient ma- 
lades, il se faisait un plaisir de les visiter et de les benir.

Le Zouave canadien poli, honnete, joyeux, franc rieur, 
moral et bon cliretien faisait 1 ’admiration de tous.

Partout, nous rencontrons nos braves Canadiens. La 
misere et les privations ne les inquietent guere. Il sont 
toujours prets a faire le coup de feu. Ils sont a Mentana, 
a Viterbe, a Civitta-Vecchia, a Rome.

C’est le 20 septembre 1870, que Sa Saintete pour ne pas 
faire couler le sang de ses enfants inutilement, capitula. 
La ville etait entouree d’ennemis.

Cependant, le Pape ne voulut pas rendre Rome sans 
faire batailler comme protestation, ses braves defenseurs 
avec 1 ’ennemi. Durant ces quelques heures de combat, nos 
braves Canadiens se firent remarquer de leurs Superieurs, 
par leur bravoure, leur sang froid et leur justesse de tir. 
Us furent felicites publiquement. Ils ne voulurent quit-
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ter Rome qu’apres avoir regu une derniere benediction du 
Saint-Pere, et crie une derniere fois : “Vive Pie IX, Pape 
et Roi.”

Que de souffrances ils endurerent de Rome a Livourne, 
d’ou ils s’embarquerent pour le Canada, en passant par 
Liverpool, Angleterre, ou ils furent chaleureusement regus.

Leur sejour sur le paquebot fut des plus terribles.
Leurs souffranees furent inou'ies, surtout durant une tem- 
pete des plus affreuses sur 1’Ocean.

Enfin, ils sont au Canada, leur bonne Patrie. C’est 
le 6 novembre 1871, qu’ils arriverent a Montreal. Ils fu
rent regus par des milliers et des milliers de Canadiens, 
leurs compatriotes, au cri : “Vive Pie IX ! Vive les Zoua
ves !”

Ill
4

Une famille interessante se rattache a la descendance 
de Pierre de la Voye.

Je veux parler de celle du Dr. Napoleon Lavoie, de 
1’Islet, Ills d’Antoine Lavoie et de Julie Jodoin, de l’lsle- 
aux-Grues.

Le Dr. Napoleon Lavoie naquit en 1832. 11 etudia au
Seminaire de Quebec. 11 fit sa clericature a l’Hopital de 
la Marine sous le Dr. Lemieux. A l’ouverture des cours 
de l’Universite Laval de Quebec, en 1853, il se fit inscrire 
comme etudiant en medecine. Le Dr. Napoleon Lavoie 
fut done un des premiers eleves de l’Universite Laval de 
Quebec, a la Faculte de Medecine.

A ce titre, je veux donner un apergu des etudes medi- 
cales au Canada, depuis sa fondation. C’est ce que nous 
verrons dans le ebapitre suivant.

Son cours de medecine fini, le Dr. Lavoie alia s’etablir 
a l’lslet, vers l’annee 1856.

Quoique bon et excellent disciple d’Esculape, il ne se 
faisait pas scrupule d ’aimer passionement la mer. Il fut 
un de nos meilleurs marins canadiens.

L
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Vers l’annee 1870, il fut nomme Commandant de la 
goelette garde-peche “La Canadienne.” II succedait au 
Commandant Fortin. II avait tout le Golfe Saint-Lau
rent a surveiller, c’est-a-dire, les cotes de Gaspe et du La
brador.

“La Canadienne” qui etait une goelette a voile, fut 
remplacee par un bateau a vapeur vers 1876, du nom de 
“Glendor”. Celui-ci fut un peu plus tard remplace par 
le “Lady Head”, qui fit naufrage vers l’annee 1879.

Le gouvernement conservateur qui etait alors au pou- 
voir a Ottawa, profita de la perte du “Lady Head” pour 
remplacer le Dr. Lavoie, qui etait liberal en politique.

Le commandement du vaisseau garde-peche et la fonc- 
tion de magistrat sur les cotes de Gaspe et du Labrador, 
furent done confies a un ami du pouvoir.

De cette date jusqu’en 1897, le Dr. Lavoie ne s’appli- 
qua qu’a la pratique de la medecine, a 1’Islet.

C’est alors qu’il remplaga temporairement le Dr. Wa- 
keham comme commandant de “La Canadienne”, alors en
gage avec la commission des pecheries. Au retour du Dr. 
Wakeham, il fut nomme Inspecteur des pecheries, poste 
qu’il occupa jusqu’en 1904.

Au retour de ses excursions marines, en novembre, il 
se livrait de plein coeur a la pratique de la medecine.

Gai compagnon, boil pere et bon epoux, il etait la joie 
de sa famille. Fin raconteur, il etait recherche et aime de 
tout le monde.

Il mourut cliez son fils Joseph, cure de Sainte-Margue- 
rite de Dorchester, le 10 mai 1905, a l’age de 73 ans et 5 
ftiois. Il fut inhume a 1’Islet.

Le 11 janvier 1859, il epousa Josephine Casgrain, de- 
eedee en 1886, fille de Eugene Casgrain, seigneur de 1 ’Islet, 
et de Hortense Dionne. De ce mariage, il eut six enfants 
9ui firent leurs etudes au college de Sainte-Anne de la Po- 
catiere. Yoici les noms de ses enfants :

k.
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1. —Napoleon.—B.—5 aout 1860,a l’Islet.—M.—17 aout 1880, a Marie-
Blmire Morin, a Saint-Roch de Quebec.

2. —Joseph.—B.—8 janvier 1862, a l’Islet. Ordonne pretre a Quebec,
le 13 juin 1886.—S.—24 octobre 1918, a Ste-Marguerite, Co. Dor
chester.

3. —Arthur.—B.—7 septembre 1863, a l’Islet.—M.—I.—7 janvier 1890, a
Georgiana Dion, a l’Islet.—II.—10 janvier 1902, a Helene le Bou- 
thillier, a Saint-Louis de Prance, Montreal.—III.—3 octobre 1916, a 
Anna Genereux, Veuve de Gustave Evanturel, a Ste Foye du Chemin, 
Quebec.

4. —Joseph-Marie-Jules.—B.—1 avril 1865, a l’Islet.—S.—11 octobre
1865, a, l’Islet.

5. —Fran§ois-Xavier-Joseph-Jules.—B.—15 novembre 1865, a l’Islet.—
S.—11 juillet 1867, a l’Islet.

6. —Georges.—B.—23 novembre 1867. Ordonne pretre le 17 janvier
1892, a Quebec.—S.—18 aout 1897, a l’Hopital des Soeurs Grises de 
Saint-Fernand d’Halifax.
Le Dr. Napoleon Lavoie epousa en secondes noces, en 

1888, Mademoiselle Zilie Griasson qui mourut a l’Hospice de 
St Andre de Kamouraska, le 14 decembre 1920.

IV

Comme je l’ai annonce dans le chapitre precedent, je 
fais ici une courte etude de la medecine au Canada.

Des la fondation de Quebec, nous voyons des medeeins 
au pays. De toutes les professions liberales, la medecine 
est la premiere etablie au Canada.

Parmi ceux qui avaient decrete la mort de Samuel de 
Champlain, il y avait un medecin du nom de Bonnerme. 
Celui-ci mourut a Quebec, du scorbut, avant d’etre trans
ports en Prance, d’oii il devait recevoir la juste punition de 
son crime.

Sous la domination frangaise, tous les medeeins nous 
venaient de France. Ils etaient chirurgiens sur les ba
teaux. Rendus au pays, beaucoup y resterent.

C’est done sous la domination anglaise que nous vo
yons des Canadiens se livrer a l’etude de la medecine.
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D’apres la liste officielle conservee au Parlement d ’Ot
tawa, le premier medecin canadien licencie fut Harry Leo- 
del, en 1788.

Coirnne il n ’y avait pas d ’ecole de medecine au Canada, 
les premiers disciples d’Esculape etaient obliges de faire 
leur clericature sous un patron.

A 1 ’epoque des examens, un comite de trois medecins 
etait forme. C ’est devant ce comite que 1 ’eleve passait ses 
examens, en presence de son patron, qui avait droit de le 
questionner, mais n’avait pas voix deliberative sur le resul- 
tat de l’examen. Done, les trois medecins seuls du comite 
pouvaient refuser ou recevoir 1’eleve a la pratique de la 
medecine.

Les nouveaux medecins une fois recus, s’adonnaient 
iminediatement a la pratique, ou allaient continuer leurs 
etudes en Europe ou a Boston, aux Etats-Unis.

Pendant un grand nombre d’annees, grace a la perse
cution anglaise, 1’instruction au Canada perdit de sa popu
larity. Les etudiants de nos Seminaires et de nos colleges 
etaient plutot attires vers le Sacerdoce.

Ce n’est qu’en janvier 1826, a 1’apparition du “Jour
nal de medecine de Quebec”, premiere publication de ce 
genre, que les professions liberates sortirent de 1’ombre.

La naissance de ce journal crea toute une sensation 
dans la profession medicale. Chacun se sentit anime d’un 
nouveau zele, et voulut prendre part a la regeneration des 
hautes etudes.

A Quebec, le Dr. Douglas commenga un cours d’anato- 
niie et de physiologie. Dans sa legon preliminaire, il don
na une demonstration tres interessante de la superiority de 
l’homme sur le singe et tous les autres animaux, non seule- 
nient par 1 ’intelligence, mais par la difference de son orga
nisation physique, qui ne permet point de la ranger dans 
la meme classe comme animal. Le Dr. Whitelaw qui avait 
etudie sous les meilleurs professeurs en Ecosse, commenga 
aussi dans le meme temps des conferences sur la chimie.

w
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Enfin, le Dr. Frangois Blanchet assiste de son fils, ouvrit 
a son tour un cours gratuit d’anatomie et de chimie a l’Ho- 
X>ital des Emigres.

A Montreal, les Drs. Caldwell, Robertson, Stephenson 
et Holmes donnaient de leur cote des cours de medecine 
tres recherches.

Afin de completer encore mieux leur organisation, les 
medecins de la vieille capitale, fondaient le 30 novembre 
1826, la “Societe de medecine de Quebec”.

En 1832, fut construit a Quebec, par le gouvernement 
l’Hopital de la marine. Cet Hopital etait specialement 
reserve aux matelots malades.

Comme a l’Hotel-Dieu, il y avait des internes et on y 
donnait des cliniques. C’etait done un grand avantage 
pour les etudiants que de pouvoir s’y rendre. Les mala
dies etaient nombreuses et diverses.

L’habitude et les circonstances finirent par faire con- 
siderer l’Hopital comme ecole de medecine.

Done en 1845, les principaux medecins de Quebec, s’e- 
tant reunis, jugerent a propos de demander au gouverne
ment, la reconnaissance officielle de 1 ’Hopital de la Marine, 
comme ecole de medecine.

Les choses durerent ainsi jusqu’a l’inauguration de 
l’Ecole de Medecine, a l’Universite Laval de Quebec, en 
1853.

En effet, la Faculte de Medecine, a l’Universite Laval 
fut des 1853, organisee et mise en mouvement. Les Direc- 
teurs de l’Universite trouverent dans l’Ecole de Medecine 
ci-liaut donnee, les elements qu ’ils leur f allaient pour grou
per un certain nombre de professeur qui fussent prepares 
a donner 1’enseignement medicale. L’Ecole de Medecine 
voulait bien d’ailleurs s’effacer elle-meme devant la Facul
te naissante de Laval, et six de ses professeurs quitterent 
leur chaire pour accepter une situation equivalente a I’Uni- 
versite.
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Ces premiers professeurs de la Faculte de Medecine 
etaient : Dr. Jean Blanchet elu doyen de la Faculte, et pro- 
fesseur de pathologie generale et d’institutes de medecine. 
Dr. C. Fremont, professeur de pathologie externe et de me
decine operatoire. Dr. J. A. Sewell, professeur de patho
logie interne et de therapeutique speciale. Dr. J. Z. Nault, 
professeur de matiere medicale et de therapeutique gene- 
rale. Dr. J. E. Landry, professeur d’anatomie descripti
ve et chirurgicale. Dr. A. Jackson, professeur de tocolo- 
gie.

La duree des cours de medecine fut fixee a quatre ans. 
Grace aux deux grands hopitaux que possedait alors la vil- 
le de Quebec, 1’IIotel-Dieu et l’Hopital de la Marine, les th
ieves de la Faculte purent suivre des cliniques assez nom- 
breuses et assez variees.

Pour completer cette etude, ,je veux dire un mot sur la 
creation de l’Universite Laval et ses neuf fondateurs.

L’Universite Laval a ete fondee en 1852, par le Semi- 
naire de Quebec. La Charte royale qui lui a ete accordee 
par Sa Majeste la Reine Victoria, a ete signee a West
minster, le 8 decembre 1852.

Par la Bulle Inter varias sollicitudines, du 15 avril 
1876, le Souverain Pontife Pie IX, de glorieuse et sainte 
memo ire, a donne a l’Universite Laval son complement en 
lui accordant 1’erection canonique solennelle avec les pri
vileges les plus etendus.

En vertu de cette Bulle, l’Universite a pour protecteur 
a Rome, aupres du Saint-Siege, Son Eminence le Cardinal 
Prefet de la Propagande. La haute surveillance de la 
doctrine et de la discipline, c’est-a-dire, de la foi et des 
moeurs, est devolue a un Conseil Superieur, compose de 
Nos Seigneurs les Archeveques et Eveques de la Province 
de Quebec, sous la presidence de Sa Grandeur Mgr. l’Ar- 
cheveque de Quebec, nomme lui-meme Chancelier Aposto- 
lique de l’Universite.
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En vertu de la ekarte royale, le visiteur de l’Universite 
Laval est toujours 1 ’Archeveque catholique de Quebec, qui 
a droit de veto sur tous les reglements et sur toutes les no
minations. Le superieur du Seminaire de Quebec est de 
droit le Recteur de l’Universite. Le Conseil de l’Univer
site se compose des Directeurs du Seminaire de Quebec et 
des trois plus anciens professeurs titulaires ordinaires de 
cbacune des Facultes.

II y a quatre facultes, qui sont les facultes de Tbeolo- 
gie, de Droit, de Medecine et des Arts. Les professeurs de 
la faculte de Theologie sont nommes par le Visiteur. Tous 
les autres sont nommes par le Conseil. Les degres aux- 
quels peuvent arriver les eleves dans chacune des facultes, 
sont ceux de Bacbelier, de Maitre ou Licencie et de Doc- 
teur. La bonne conduite est une condition essentielle pour 
l’obtention des degres.

L’Universite Laval des le prineipe, s’est placee sous la 
protection speciale de la Tres Sainte Vierge Marie et a 
choisi pour sa fete patronale, la fete de l’lmmaculee-Con- 
ception. Le 20 juin 1873, l’Universite s’est consacree so- 
lennellement au Sacre-Coeur de Jesus.

Conformement a une decision de la Sacree Congrega
tion de la Propagande, en date du 1 fevrier 1876, une ex- 
tention des facultes de l’Universite Laval a ete faite en fa- 
veur de Montreal, dont l’Archeveque a ete nomme Vice 
Cbancelier Apostolique de l’Universite. On pourra voir 
par la lecture du bref “ Jamdudum”, du 2 fevrier 1889, les 
modifications importantes qui ont ete faites a la decision du 
1 fevrier 1876, concernant la Succursale de Montreal. En 
vertu de ce bref, les sections des facultes de Montreal ont 
regu une quasi independance pratique.

“Le 15 aout 1918, disait Mgr Frangois Pelletier, supe
rieur du Seminaire et recteur de l’Universite Laval de Que
bec, a la seance de cloture de l’annee scolaire, le 17 juin 
1920, NN. SS. les Archeveques et Eveques de la Province 
ecclesiastique de Montreal exprimaient au Saint Siege le
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desir de voir la succursale de l’Universite Laval a Mon
treal erigee en Universite independante.

La S. Congregation preposee aux etudes des seminai- 
res et universites accedait, le 29 avril 1919, a la supplique de 
NN. SS. de Montreal, et emettait le rescrit suivant :

(TRADUCTION)
“Les Illustrissimes et Reverendissimes archeveque et 

eveques de la Province ecclesiastique de Montreal, le 15 
aout 1918, demanderent au Saint Siege que la Succursale 
universitaire de Montreal fut completement separee de La
val et constitute en universite autonome.

“La question deferee a la Sacree Congregation prepo
see aux etudes dans les seminaires et universites, les Emi- 
nentissimes et Rverendissimes Peres, les Cardinaux mem- 
bres de cette Congregation, en assemblee pleniere, le 29 
avril 1919, apres avoir tout examine avec soin et attention, 
se rendant aux prieres des eveques de la Province ecclesias
tique de Montreal, ont prescrit :

“1.—La succursale de Montreal sera erigee en uni
versite independante possedant tous ses droits et privilege.

2. —Elle sera appelee Universite de Montreal.
3. —Elle sera ainsi etablie que tout ce qui constituera 

ses statues, ses programmes d’etude et son existence meme 
sera regi par les Lois et Constitutions du Saint Siege, et en 
particulier par la constitution de Sa Saintete le Pape Leon 
XII, Quod divina sapientia, du 25 aout 1824.

4. —Les colleges de la province de Montreal qui jusqu’a 
present relevaient de l’Universite Laval seront affilies a 
1’Universite de Montreal.

5. —Enfin la bulle d’erection canonique ne sera pas de
li vree avant que la nouvelle universite n’ait obtenu sa cliar- 
te de 1’autorite civile, ni avant que les Facultes qui se sont 
declarees pretes a abandonner leur autonomie, afin de for
mer un tout avec l’Utilite de Montreal, n’aient vraiment 
realise leur promesse.
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“Cette decision des Eminentissimes Peres les Cardi- 
naux, Notre Tres Saint Pere le Pape Benoit XV, dans une 
audience accordee au soussigne, secretaire de la meme Con
gregation, l’a approuvee et confirmee.

“Donne a Rome, a la Secretairerie de la Sacree Con
gregation preposee aux etudes dans les seminaires et les 
universites, le liuit mai, l’an 1919.

Le Prefet, (sign.) Gaetan, Cardinal Bisleti.
Le Secretaire, (contresigne) Jacques Sinibaldi.
Le Saint Siege accordait done a Montreal l’autorisa- 

tion de se donner une universite independante de celle de 
Quebec, une charte civile devant a cet effet constituer en 
universite autonome la succursale de 1’Universite Laval a 
Montreal.

Pour le moment la charte civile seule existe ; la loi 
constituant en corporation 1’Universite de Montreal a ete 
sanetionnee a la Legislature de Quebec le 14 fevrier 1920.

De ce momentla, la succursale de 1’Universite Laval a 
Montreal n’existe plus.

Quel t'ut le but de la fondation de la Succursale ?
La constitution Jamdudmu l’indique clairement et en 

peu de mots : elle fut decidee “pour peimettre au loin la 
diffusion plus commode et plus complete de la same doctri
ne, et en meme temps pour rendre particulierement hom- 
mage a l’illustre ville de Montreal”.

La Succursale a-t-elle atteint son but ?
Nous repondons a cette question par deux documents 

qui nous viennent de Montreal.
Dans leur lettre pastorale sur “1’Universite de Mon

treal”, NN. SS. de Montreal disaient de la nouvelle univer
site : “Elle tiendra a honneur de considerer Laval conune 
sa mere. Ses maitres voudront continuer les traditions de 
zele pieux, d’integrite doctrinale, de patriotisme eclaire et 
de competence pedagogique qui sont la gloire de Quebec.

Ce baut temoignage est pour nous d’un grand prix. 11 
nous donne 1’assurance que l’oeuvre de Laval a Montreal

1
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n’a pas ete sans fruit. Nous en offrons ici a NN. SS. de 
Montreal nos remerciements et notre gratitude.

Nous sommes egalement heureux de signaler les salu
tations d’adieu de notre Faculte de droit a Montreal aux 
dernieres heures de notre succursale. Elle sont consignees 
dans l’ordre du jour adopte par la Faculte a sa seance du 
13 fevrier 1920, et signifie de suite a Quebec:

“La Faculte de droit de l’Universite Laval a Montreal 
prend raison de sa fusion avec l’Universite de Montreal 
pour noter dans ses proces verbaux le souvenir des rela
tions amicales qui ont regne entre elle et l’Universite Laval, 
et remercier cette institution de son patronage eclaire et 
bienfaisant.

“Premiere ouverte a Montreal par l’Universite Laval, 
notre Faculte est demeuree depuis en communion d’idees 
avec elle, et son constant souci fut de s’inspirer de son es
prit dans le developpement de son enseignement.

“L’Universite Laval qui doit sa fondation au devoue- 
ment des pretres du Seminaire de Quebec, conservera son 
titre de premiere universite catholique et frangaise en A- 
merique.

“Les professeurs de notre Faculte tiendront a lion- 
neur de demeurer tideles aux traditions qu’elle a su creer 
au Canada, et, en lui exprimant le temoignage de leur ad
miration et de leur gratitude, ils souhaitent que l’Universi
te de Montreal et l’Universite Laval travaillent de concert 
a developper ici l’enseignement superieur et accroitre 1’in
fluence de 1’oeuvre universitaire”.

Ces voeux, ces souliaits d’union, de noble emulation, de 
concours mutuels dans 1 ’oeuvre universitaire qui nous vien- 
nent de la Faculte de droit et de NN. SS. de Montreal font 
echos aux desirs et aux sentiments des directeurs et des 
professeurs de l’Universite Laval. Depuis sa fondation, 
Laval n’a eu qu’un objectif : instituer, puis faire progres- 
ser au pays l’enseignement superieur catholique et fran- 
Qais. Mais elle n’a jamais cru que ce fut son apanage ex-

1
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clusif. Comment n’apprecierait-elle pas aujourd’hui, en 
lui souhaitant la bienvenue, les desirs du bien, les esperan- 
ces et les promesses de succes qu’offre l’Universite de Mon
treal %

D’ailleurs l’Universite de Montreal a un autre titre a 
notre consideration : elle a ete autorisee par le Saint Siege.
Quand le Saint Siege a voulu la Succursale, nos predeces- 
seurs l’ont etablie ; et on saura un jour ce qu’elle leur a 
eoute de travail, de preoccupations, de devouement. Ac- 
tuellement, le Saint Siege a voulu nous en decharger com- 
pletement pour en faire une seconde universite catholique 
dans la province de Quebec ; ce changement a done paru 
utile au bien general. Sa volonte reste la notre aujour
d’hui comme hier : Laval entend demeurer dans ses tradi
tions d’obeissance et de soumission empresses au Saint 
Siege.”

Finissons maintenant par un mot sur les neuf fonda- 
teurs de l’Universite Laval, qui sont : MM. les abbes Louis- 
Joseph Casault, John Holmes, Antoine Parent, Leon Gin- 
gras, Louis Gingras, Joseph Aubry, Michel Forgues, Ed
ward-John Horan, Elzear-Alexandre Taschereau.

M. Louis-Joseph Casault est generalement reconnu 
dans le public, comme le seul fondateur de 1 Universite La
val. C’est une erreur. On doit le considerer comme le 
principal fondateur, par le fait qu’il etait alors Superieur 
du Seminaire, et qu’il a fait les demarches en Europe.
D’ailleurs, n’a-t-il pas ete decrete, que tous ceux qui fai- 
saient partis du Conseil des Directeurs du Seminaire, de- 
vaient etre consideres comme membres fondateurs. M. 
l’abbe Casault occupa a plusieurs reprises, la charge de 
Superieur du Seminaire ou Recteur de l’Universite Laval.
11 mourut en 1862, au Seminaire de Quebec, ou il avait pas
se toute sa vie. II etait le frere de feu Sir Louis-Napo- 
leon Casault, ancien juge en chef de la Cour Superieure.

M. 1 ’abbe John Holmes etait protestant d ’origine. II se 
convertit au catholicisme, et fut baptise par M. l’Ecuyer,

Mm
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cure d’Yamachiche. II fut un des plus brillants orateurs 
de la Chaire chretienne a cette epoque. Ses conferences a 
Notre-Dame de Quebec sont restees celebres. II mourut 
subitement chez son ami, le cure Laberge, a 1 ’ Ancienne-Lo- 
rette, en 1852.

M. l’abbe Antoine Parent demeura toute sa vie au Se- 
minaire, ou il fut pendant longtemps Procureur. II mou
rut en 1855.

M. l’abbe Leon Gingras etait un pretre selon le coeur 
de Dieu. II a laisse la reputation d’un homme de bien, et 
d ’un profond erudit. II mourut en 1860, de la fievre ty- 
phoide a Paris.

M. l’abbe Louis Gingras mourut charge d’annees, 
apres une tres laborieuse carriere au Seminaire de Quebec 
en 1866.

M. l’abbe Joseph Aubry, homme de beaucoup d’esprit, 
mais dont les distractions sont restees legendaires, mourut 
en 1875, au Seminaire de Sainte-Therese, ou il etait entre 
depuis nombre d’annees.

M. l’abbe Michel Forgues mourut en 1882, a Saint- 
Laurent I. O., ou il etait cure.

M. l’abbe Edward-John Goran fut le premier Princi
pal de l’Ecole Normale Laval. Il mourut en 1875, eveque 
de Kingston.

M. l’abbe Elzear-Alexandre Taschereau naquit a 
Sainte-Marie de Beauce, le 17 fevrier 1820. Il passa qua- 
rante cinq ans de sa vie au Seminaire de Quebec. Arche- 
veque de Quebec en 1871, il fut revetu de la pourpre cardi- 
naliste en 1886. Son Eminence Elzear-Alexandre Tas
chereau, Cardinal pretre de la Sainte Eglise Romaine du 
titre de la Yictoire, mourut en son Palais episcopal, le 12 
avril 1898.

V
Pour continuer la famille du Dr. Napoleon Lavoie, 

laissez-moi vous presenter ses deux fils, Napoleon et Ar-

L
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thur Lavoie. C’est par ces deux derniers, que je mettrai 
tin a l’histoire de la branche de Pierre de la Voye.

Napoleon, l’aine des enfants du Dr. Lavoie, etudia au 
college des Freres, a l’lslet, jusqu’a Page de douze ans. 
L’annee suivante, il continua ses etudes coinruerciales au 
college de Sainte-Anne de la Pocatiere. Ses etudes finies 
a Page de quinze ans, il entra au service de la Banque Na
tionale de Quebec. Il y demeura dix ans. En 1885, il 
entra coniine comptable a la Banque du Peuple, bureau de 
la Basse-ville. Vers 1889, il fut nomine gerant de la meme 
banque, succursale de Saint-Roch. C’est en 1895, qu’il 
laissa cette derniere pour prendre la gerance de la Banque 
Nationale, succursale de Saint-Roch. Tout en etant ge
rant, il agit comine inspecteur pendant quelques annees.

L’extension de la Banque Nationale le forga bientot a 
ne s’occuper que de 1’inspection. Durant sa carriere com- 
me inspecteur avec son bureau de direction, il etablit de 
nombreuses succursales. Il proposa et fit accepter l’ouver- 
ture d’une succursale a Paris. Il fut nomine Gerant-Ge- 
neral en 1909. Il est membre du Conseil de 1 ’Association 
des Banquiers du Canada.

Sa tenacite et son energie au travail, son honnetete et 
son grand talent sont reconnus de tous. Dans toute socie- 
te ou compagnie oii il est membre, on lui donne toujours un 
poste de confiance.

Membre du Club de la Garnison, il en fut le vice-pre
sident. Il fut tresorier general de la Societe Saint-Jean- 
Baptiste de Quebec. Il fonda l’Association athletique de 
Saint-Roch. Il en fut le tresorier. A la formation de la 
Compagnie d’Assurance : “Fonds de Pensions—Les Pre- 
voyants du Canada”, en 1909, Napoleon Lavoie fut nomme 
directeur. C’est a la fin de janvier 1910 que fut formee la 
“Ligue antituberculeuse”. Il en est le tresorier. En 1918, 
il devint Directeur de “La Compagnie Assurance du Cana
da contre l’lncendie”.
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Malgre ses nombreuses occupations, il s’occupa beau- 
coup des exercices athletiques. II excella dans le jeu de 
la “Balle au mur”. Champion du Canada, il n’a jamais 
ete defait dans aucune joute. Il remporta la medaille 
d’argent au tournoi tenu a New-York, en 1897, pour le 
championnat amateur de l’Amerique. Au jeu de “Pelot- 
te a la palette”, de meme qu’au “Squast Ball”, il est a la 
tete des joueurs.

Je me souviens qu’au college de Sainte-Anne de la Po- 
catiere, ou son tils Napoleon etait etudiant, c’etait toujours 
une grande fete que sa visite. Elle etait attendue avec 
impatience par les eleves. Deux fois par annees, nous 
avions le plaisir de 1’avoir au milieu de nous. Un grand 
conge nous etait donne. Nous voyions nos meilleurs 
joueurs de la Balle au mur, se mesurer avec le champion du 
Canada. All ! les belles heures que nous passions a les 
regarder.

Il fallait voir ensuite l’orgueil de nos collegiens quand 
ils avaient eu l’insigne honneur de se mesurer avec le 
champion. Nous les jeunes, nous les considerions presque 
comme des dieux. Pendant quelques jours (quelques jours 
seulement, oui) nous leur portions un respect outre. Il 
faut dire qu’ils savaient en profiler. Ah ! la folle jeunes- 
se.

Napoleon son fils, etait aussi tres redoutable a la “Bal
le au mur”. Celui-ci fit ses etudes au college de Sainte- 
Anne de la Pocatiere. Il passa son brevet pour 1’etude de 
I’Art dentaire, mais prefera entrer au service de la Ban
que Nationale. Il fit son stage de Junior, et a l’ouverture 
fie la succursale de Paris, il fut nomme comptable de ce bu
reau. Il y resta trois ans. Revenu au pays, il prit la ge- 
rance de la succursale de Levis. A Bruxelles, en 1910, il 
representa M. Neuville Belleau, courtier, de la Societe Bel- 
leau et Cie., pendant un an. Il revint ensuite au Canada 
prendre la direction de la Banque Nationale a Hull, en 
1912. En 1916, il devint Directeur et Gerant de la Banque
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Nationale a Ottawa. II est de plus Inspecteur des succur- 
sales de la Banque Nationale du district.

Marie-Josephine, l’ainee de ses filles, se maria le 5 oc- 
tobre 1908, au Dr. Odilon Leclerc, specialiste, gradue aux 
hopitaux de Paris. II est professeur a l’Universite Laval 
de Quebec. C’est le plus populaire “Sportman” de la ville.

M. Napoleon Lavoie epousa le 17 aout 1880, a St Rocb 
de Quebec, Marie-Elmire, bile de Jean-Baptiste Morin et 
de Julie Duchesneau. De ce mariage naquirent treize en
trants, dont voici les noins :

1. —Napoleon.—B.—26 septembre 1881, a St-Roeh de Quebec.—M.—
16 septembre 1919, a Isabelle Legris, a Bourbonnais, Illinois, E. U. A.

2. —M. Josephine.—B.—18 fevrier 1883, a St-Roch de Quebec.—M.—
5 octobre 1908, au Dr Odilon Leclerc, a N.-D. de Quebec.

3. —Anonyme.—B. et S.—29 mars 1885, a St-Roch de Quebec.
4. —M. Mathilde.—B.—3 avril 1886, a St-Roch de Quebec.—M.—20

mai 1909, a Alfred Paradis, ingenieur-civil, a l’Islet.
5. —Rene-Arthur.—B.—30 octobre 1887, a St-Roch de Quebec.—S.—

2 janvier 1888, a St-Roch de Quebec.
6. —M. Jeanne.-—B.—23 decembre 1888, a St-Roch de Quebec.—S.—

19 janvier 1889, a St-Roch de Quebec.
7. —Charles.—B.—30 juillet 1890, a St-Roch de Quebec.—S.—17 sep

tembre 1890, a St-Roch de Quebec.
8. —Georges.—B.—12 novembre 1892, a St-Roch de Quebec.—M.—28

janvier 1919, a Yvette Larue, a la Pointe-aux-Trembles.
9. —Juliette.—B.—24 juillet 1894, a Ste-Petronille, I. O.—S.—28 mars

1911, a St-Roch de Quebec.
10. —Marguerite.—B.—16 janvier 1896, a St-Roch de Quebec.—M.—

10 janvier 1922, a Charles-Eusebe Boivin, de Chicoutimi, a Notre- 
Dame de Quebec.

11. —Henri.—B.—4 mai 1897, a St-Roch de Quebec.—S.—7 juin 1897,
a St-Roch de Quebec.

12. —Eugene.—B.—25 decembre 1898, a St-Roch de Quebec.
13. —Henri-Paul.—B.—7 janvier 1903, a St-Roch de Quebec.

VI
Arthur, troisieme fils du Dr. Napoleon Lavoie, apres 

son cours d’etudes au college de Sainte-Anne de la Poca- 
tiere, etudia la medecine a l’Universite Laval de Quebec.

i
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C’est durant sa premiere annee de medecine, qu’eut 
lieu le second soulevement des Metis au Nord-Ouest, en 
1885. Enthousiaste comme tous les jeunes ; buvant le 
nouveau comme tous les Etudiants ; curieux du Nord- 
Ouest, cette partie inconnue du Canada. Arthur Lavoie 
decida dans sa nouvelle ardeur guerriere, de partir avec le 
9e. bataillon. En 1885, la Compagnie No. 7, du 9e. batail- 
lon, n’etait composee que d’etudiants sous le commande- 
ment du Colonel Amyot, et du capitaine Pineault. Ils par- 
tirent de Quebec le 2 avril, et revinrent le 21 juillet 1885. 
Ils n’eurent pas a faire face a nos freres-Metis. Ils gar- 
derent les provisions a Calgary.

Je donnerai dans le chapitre suivant, l’historique du 
second mouvements des Metis du Nord-Ouest, en 1885.

M. Arthur Lavoie regu medecin en 1888, alia exercer sa 
profession aux Etats-Unis. En 1891, il etait de retour au 
Canada, et vint se fixer a Sillery, pres de Quebec. C ’est 
un medecin a la nombreuse clientele, et un marin experi
ments.

II se fait un plaisir et un titre de gloire, de venir a 
tous les ans a Quebec, pour la course de Yacht a voile. II 
sort presque toujours vainqueur de la course.

Le 7 janvier 1890, il epousa Mademoiselle Georgiana 
Lion, fille du Dr. Napoleon Dion et de Yirginie Martin, de 
1’Islet. De ce mariage naquirent quatre enfants, dont 
void les noms :

1. —Marie-Josephine.—B.—29 janvier 1891, a Sillery.
2. —Marie-Marthe.—B.—5 janvier 1892, a l’Islet. — S. — 8 septembre

1921, Sillery.
3. -—Joseph-Georges-Arthur.—B.—24 fevrier 1897, a Sillery. — S. — 8

mars 1898, a Sillery.
4. -—Marie-Antoinette-Lucie-Geraldine.—B.—23 fevrier 1900, a Sillery.

—4 fevrier 1901, a Sillery.
De son second mariage, le 10 janvier 1902, avec Hele

ne le Bouthillier, naquirent huit enfants, dont voici les 
noms :

'
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1. —Marie-Eva-Therese-Helene.—B.—19 octobre 1902, a Sillery.
2. —Marie-Blanche-Germaine.—B.—14 fevrier 1904, a Sillery.
3. —Georges-Charles-Arthur.—B.—12 septembre 1905, a Sillery.
4. —Marcel-Albert-Fenelon.—B.—17 fevrier 1907, a Sillery.
5. —Jean-Rene.—B.—23 aout 1908, a Sillery.
6. —Napoleon-Paul.—B.—19 deeembre 1909, a Sillery.
7. —Jules-Henri.—-B.—21 octobre 1911, a Sillery.—S.—25 deeembre

1911, a Sillery.
8. —Marie-Helene.—B.—21 octobre 1911, a Sillery.

De son troisieme manage, le 3 octobre 1916, avec Anna 
Genereux, Veuve de Gustave Evanturel, il n’a pas d’en- 
fant.

VII
C ’est done au moment que le Dr. Arthur Lavoie com- 

menca son cours universitaire, que se fit le second souleve- 
ment des Metis du Nord-Ouest, en 1885.

Des fautes inexcusables d’administration, des negli
gences coupables avaient encore mis les armes aux mains 
des Metis, et ramene Louis Riel sur la scene.

Depuis longtemps, on faisait parvenir des protesta
tions et des plaintes serieuses contre la maniere dont les 
Metis etaient traites. C ’etait surtout la mauvaise division 
des terres qui les irritait.

Pourtant, une loi adoptee en 1879, permettait au Gou- 
vernement d’etendre aux Metis du Nord-Ouest, les privile
ges accordes aux Metis du Manitoba.

Pendant plus de cinq arts, les Metis adresserent au 
Gouvernement, petitions, delegations et representations. 
Tout fut inutile. Les arpenteurs bouleverserent les pro
priety des Metis. Les officiers et les representants du 
Gouvernement repondaient aux protestations de ces pau- 
vres gens par des paroles pleines d’arrogance.

Quelques-uns des agents du Gouvernement, et des mis- 
sionnaires sufipliaient les ministres d’acquiescer aux jus- 
tes demandes des Metis.
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M. Wilfrid Laurier meme, protesta en plein parle- 
ment en 1885, et demanda justice pour les pauvres Metis.

C ’est alors que les Metis frangais et anglais choisirent 
a l’unanimite M. Louis Riel, comme leur chef. Celui-ci 
etait aux Etats-Unis avec sa famille, dans le territoire du 
Manitoba, oil il gagnait sa vie comme instituteur.

Arrive au Nord-Ouest ou il fut re<ju a bras ouverts, 
Louis Riel essaya encore les resolutions et les petitions qui, 
malheureusement resterent sans effet.

Pour toute reponse, le Gouvernement envoya 500 sol- 
dats pour apaiser les Metis. M. Louis Riel fut proclame 
chef politique de la Nation, et M. Gabriel Dumont, chef mi- 
litaire. C’est le 26 mars 1885, que les premiers coups de 
fusil furent tires au Lac-au-Canard.

Apres quelques avantages, les Metis succomberent 
sous le nombre, et a cause de leur non organisation.

Gabriel Dumont partit pour les Etats-Unis, et Louis 
Riel apres avoir erre dans les bois autour de Batoche, pen
dant trois jours, commit la folie de se rendre au General 
Middleton qui 1 ’assura de sa protection.

Comme Napoleon I, M. Louis Riel se fia a la bonne foi 
et a la justice des Anglais. Comme lui il fut trahi par ces 
Anglais qui ont toujours a la boucbe Justice ; Loyaute; 
Pair play”. Manger du Canadien fran^ais est leur bon 
plaisir. Nous en voyons encore la preuve en cette annee 
de grace 1915, dans l’Ontario, ou ils veulent faire disparai- 
tre la belle et noble langue fran^aise. La partie est encore 
trop forte pour eux. Comme les Canadiens de 1760, de 
1774, de 1812, de 1841 et de 1867, les Canadiens de 1915 sor- 
tiront victorieux de la lutte.

La croyance en la foi loyale du General Middleton con- 
duisit M. Louis Riel a l’echafaud, le 16 novembre 1885.

La deloyaute a done vaincu le patriotisme. Le pre- 
tendu meurtre de 1 ’infame Scott a ete venge. L ’Orangisme 
contre le Catholicisme, 1 ’Anglais contre le Canadien-Fran- 
?ais ont gagne leur cause.
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Pour nous Canadiens-Frangais, nous devons conside- 
rer la mort de Louis Riel, martyr du patriotisme, de la re
ligion et du foyer, comme un crime national.

Pour comble de malheur, et c’est ce qui a le plus affli- 
ge le coeur de nos chers f reres-Metis, on a vu dans les rangs 
ennemis, deux regiments de Canadiens-Frangais, le 65e. de 
Montreal et le 9e. de Quebec.

Un incident curieux et que je ne puis m’expliquer, 
c’est que : un Canadien-frangais, membre de parlement 
d’Ottawa, et connaissant par le fait, les griefs des Metis, 
offre au Gouvernement le 9e. regiment essentiellement ca
nadien-frangais, et a la tete duquel il etait, pour aller com- 
battre des freres.

Le Colonel Amyot aurait du attendre les ordres du Mi- 
nistre de la milice, pour mettre son regiment sous les ar- 
mes.

Au lieu de devancer les ordres du Gouvernement, qui 
n’auraient peut-etre jamais affectes ce regiment, le Colonel 
aurait du, si le Gouvernement ordonnait l’enrolement, don- 
ner sa demission comme Colonel. Cet exemple parti de si 
baut, aurait abattu l’ardeur des jeunes guerriers cana- 
diens-frangais, le Gouvernement aurait peut-etre conside
rs plus serieusement ses ordres.

Malgre la grande faute du Colonel Amyot, il ne faut 
pas oublier sa demande au Ministre de la Milice, qui con- 
sistait a empecher autant que possible, toute rencontre sur 
le champ de bataille des Canadiens-Frangais d’avec les 
Metis. Le ministre lui accorda cette faveur. C ’est pour- 
quoi on a vu aucun Canadien-Frangais faire le coup de feu 
sur les Metis. Les Sauvages moins heureux, ont senti les 
balles bien dirigees de nos soldats.

D ’apres la loi de la milice, le 9e. Regiment devait obeir 
aux ordres du ministre de la milice.

Cependant, beaucoup de soldats du 9e. Regiment refu- 
serent d’aller au Nord-Ouest pour combattre des freres, des

1
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compatriotes, luttant pour la conservation de leurs foyers, 
et que les mauvais traitements et une injustice criante 
avaient pousse a la revolte.

Le Gouvernement en laissant ces soldats en liberte, 
n’approuvait-il pas leur conduite ? En toute autre occa
sion, ne les aurait-il pas forces a remplir leur engagement 
et leur devoir %

Si la Province d’Ontario est le chateau-fort de 1’an
glais dans le Canada; la Province de Quebec est par contre, 
la protectrice par excellence du frangais dans ce meme Ca
nada.

N’est-ce pas pour nous Canadiens-Frangais de Quebec, 
un devoir, un point d’honneur de proteger les groupes fran- 
<?ais dans les autres provinces ?

La position des Metis ne ressemblait-elle pas beau- 
coup a celle de 1837 et 1838 % Et quels sont les Canadiens- 
Frangais qui ont combattu ces justes re voltes du droit et 
de la justice.

t /
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CHAPITRE SEPTIEME

Enfance et jeunesse de Pierre de la Voye.—II emigre a 
Berthier.—Ses manages.—Ses enfants.—Sa mort.—

I
Pierre de la Voye, baptise le 17 aout 1666, troisieme fils 

de Rene de la Voye et d’Anne Godin, passa son enfance et 
sa jeunesse a Sainte-Anne de Beaupre et a Saint-Joachim.

En 1684, Pierre de la Voye suivit ses deux freres Rene 
et Jacques, a la Petite-Riviere-Saint-Prangois-Xavier.

Pierre et Jacques suivirent Rene, afin de lui aider dans 
Je defrichement de sa nouvelle terre. Pierre y demeura 
pulques annees. II alia ensuite travailler a la Baie-Saint- 
^aul. C’est la qu’on le retrouve en 1692.

En effet, un acte de vente passe par le Notaire Royal, 
Etienne Jacob, pere, le 26 octobre 1692, entre Pierre de la 
Voye et Pierre Allard, tonnelier, son beau-frere, nous dit 
9u’il travaillait a cette date a la Baie-Saint-Paul.

Voici un passage de cet acte :
“Pierre de la Voye, gargon, travaillant a la Baie- 

^aint-Paul, vend a Pierre Allard, son beau-frere, tous et
droits successifs, mobiliers et immobiliers, traites et re- 

Venus d’iceux, droits, noms, raisons, a lui echus comme he- 
1 hier de sa mere, Anne Godin, en quelques lieux et endroits 
9Ue les dits biens et droits successifs se trouvent scis et si- 
^ues, et a quelques prix et valeur qu’ils se puissent monter, 
sans en rien excepter ni retenir par le dit Pierre de la Voye.
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“Cette vente est faite a la charge des cens et rentes que 
peuvent apporter les dites portions d’heritage et a condi
tion que le dit acquereur a promis et sera tenu, promet et 
s’oblige d’acquitter le dit Pierre de la Voye, de toutes les 
dettes passives qui lui pourraient etre demandees par qui 
que ce soit, et dont il pourrait etre tenu a cause de la dite 
succession seulement, et des frais surnumeraires de la dite 
defunte, leur mere. En sorte qu’il en soit recherche ni in- 
quiete, a peine de tous depends, dommages autres, moyen- 
nant le prix et somme de cinquante livres, et une vache 
mere a lait.

“Pour ce montant, le dit Pierre de la Voye transporte 
tous droits de propriety, fonds, trefonds, noms, raisons, ac
tions, saisines et possession qu’il pourrait avoir et preten- 
dre”.

Pierre de la Voye, voyant qu’il ne retournerait plus a 
Saint-Joachim, et ne voulant en aucune sorte etre inquiete, 
et s’exempter de tous les troubles que pourrait provoquer 
son absence, vend conditionnellement tous ses droits sur les 
biens de son pere, Rene de la Voye, et de feu sa mere, Anne 
Godin.

Comme on peut le voir par cet acte de vente de 1692, 
Pierre de la Voye travaillait pour autrui, comme gargon de 
f erme, a la Baie-Saint-Paul. Mais en 1697, etait-il encore 
gargon de ferme ou possesseur % Je n’ai pu certifier la cho
se. L’acte de vente de cette annee-la, ne nous le donne 
qu’habitant de la Baie-Saint-Paul, sans nous dire ce qu’il 
faisait.

II
Pierre de la Voye emigra de la Baie-Saint-Paul a Ber- 

thier, comme en fait foi l’acte de vente ci-dessous donne, en 
l’annee 1697. Je ne puis donner la cause de cette migra
tion. Je ne la trouve nulle part. A la Baie-Saint-Paul, 
l’espace etait suffisant pour un etablissement. La fertili-

.
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te de la terre etait reconnue excellente. Ce n ’etait pas non 
plus la famille de son epouse qui l’attirait sur la Cote sud, 
puisqu’elle etait de l’lsle d’Orleans.

Yoici maintenant en entier, l’acte de vente passe de- 
vant Charles Rageot, Notaire Royal, le 9 octobre 1697, en- 
tre Michel Masson et Pierre de la Voye :

“Par devant le notaire Royal en la prevoste de Quebec 
soussigne y residant et tesmoins enfin nommes fut present 
en personne Michel Masson habitant de Berthier, de pre
sent en cette ville. Lequel a reconnu et confesse avoir 
vendu quitte cedde transports et delaisse comme par ces 
presentes vend quitte cedde transporte et delaisse du tout 
des maintenant a toujours et promet garantir de tous trou
bles dettes liipotheques et empeschements generalement 
quelconques et faire jouir paisiblement a Pierre de la Voye 
habitant de la have Sainct paul present ce acceptant acque- 
reur pour luy ses hoirs et ayant causes une terre et habita
tion seize et scittue en la seigneurie de berthier contenant 
taut en bois debout, desert, que fredage, et sur laquelle il y 
a de construit une petite cabane de pieux debout avec un 
hangard, aussy de pieux debout ; de trois arpents de front 
sur le fleuve Saint-Laurent et de quarante de profondeur, 
dans les terres, de la dite seigneurie, joignant d’un coste 
Francois Larivee, d’autre coste Jean Pruneau, d’un bout 
au fleuve d’autre la fin de la dite profondeur au dit vendeur 
appartenant pour luy avoir este concede par M. de Ber
thier, seigneur du dit lieu, par un billet soubs seing prive
eu date du........................................... icelle chargee de trois
hvres et trois chapons vifs au choix du dit seigneur, avec 
six deniers de cens et rentes seigneurialles, le tout ainsy 
fluelle se poursuit et comporte circonstance et dependance, 
sans en rien reserver ny retenir, pour par le dit acquereur 

jouir faire et disposer lui ses dite hoirs et ayans causes 
a Perpetuite ainsy que bon luy semblera au moyen des pre- 
Sentes. Cette vente cession et transport, ainsy soit aux 
charges cy dessus et oultre ce pour et moyennant, le prix et



— 104 —

somme de quatre cents livres tournois que le dit acquereur 
a promis et s’est oblige de payer au dit vendeur scavoir la 
somme de deux cents livres, qu’il a presentement paye 
comptant nombre au dit vendeur en monnois de cartes 
ayant cours en ce pays, en presence du dit notaire et tes- 
moins, et les deux cents livres restant le dit acquereur a 
promis et s’est oblige de payer aussy au dit vendeur, sca
voir cent livres de la Saint-Michel dernier en un an ; et les 
autres cent livres ; au dit jour Saint-Michel en deux ans, 
a paine de tous depens dommage et interets et a ce faire le 
dit vendeur a promis et s’est oblige faire un tiltre de con
cession en forme de la terre, vendue, et en mettre coppie 
aussy en forme es-mains du dit acquereur incessamment a 
paine de tous depens dommages et interests, mettant le dit 
vendeur le dit acquereur du tout en son lieu et place droits 
noms raisons et actions transportant en oultre tous droits 
& a dessaisissant & a voullant & a en plus le porteur & a, 
donnant pouvoir & a Car ainsy & a promettant & a obli- 
geant chacun en droit soy & a, Renoncant & a fait et passe 
au dit Quebec estude du dit notaire avant midy le neufvies- 
me jour d’octobre mil six cent quatre vingt dix sept en pre
sence de Estienne Janneau et Yves le Comte tesmoins de- 
meurant au dit Quebec qui ont avec le dit notaire signe et 
les dits vendeur et acquereur declarant ne scavoir escrire 
ny signer de ce enquis.”

YVES LE COMPTE 
ET. JANNEAU 

RAGEOT

Apres trente ans de celibat, Pierre de la Voye epousa 
en premieres noces, a Saint-Frangois I. 0., le 2 mai 1696, 
Constance Duchesne.

De ce mariage, naquirent quatre enfants dont voici les 
noms :
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1. —Elizabeth.—B.—14 octobre 1698, a Saint-Michel.
2. —Jeanne.—B.—4 fevrier 1701, a Saint-Michel.
3. —Jacques.—B.—8 mai 1706, a Saint-Michel.—M.—4 octobre 1728,

a Charlotte Lefebvre, a Saint-Thomas.
4. —Marguerite.—B.—17 mars 1711, a Saint-Michel.—M.—l decembre

1731, a Ignace Brisson, a la Baie-Saint-Paul.—S.—2 juillet 1774,
a l’lsle-aux-Coudres.
II epousa en secondes noces, le 10 fevrier 1716, a Saint- 

Michel, Madeleine Tourneroche, fille de Robert Tournero- 
che et de Marie Targer.

De ce second mariage, il eut trois enfants, dont voici 
les noms :

1. -—Marie-Genevieve.—B.—5 octobre 1717, a Saint-Vallier.—M.—5
avril 1742, a Jean-Baptiste Montminy, a Saint-Vallier.

2. -—Marie-Madeleine.—B.—4 fevrier 1719, a Saint-Vallier.
3. -—Marie-Joseph.—B.—13 septembre 1720, a Saint-Vallier.—M.—29

juillet 1746, a Frangois Coulombe, a Berthier.

Sur sept enfants, Pierre de la Voye n’eut qu’un fils 
Jacques, qui continua la lignee dont son pere etait le chef, 
et qui donna naissance aux groupes de Berthier et des en
virons.

Pierre de la Voye, apres une vie de travail et de de- 
vouement, mourut le 28 avril 1736, a Page de 70 ans, muni 
de tous les sacrements de notre sainte religion.

Avant de mourir, il eut le bonheur de voir sa terre tou- 
te defrichee. C’etait une des meilleures et des plus floris- 
santes de la paroisse par sa fecondite.

Cette branche s’occupa tout specialement de la culture 
de la terre. Ce n’est qu’au XlXe. siecle, qu’on voit des 
descendants de Pierre de la Voye, entrer dans les profes
sions liberates.
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CHAPITRE HUITIEME

Naissance et jeunesse de Jacques de la Voye.—Son emigra
tion a la Petite-Riviere Saint-Frangois-Xavier, en

1684.—Ses manages.—Ses enfants.—Eglise de la 
Petite-Riviere Saint-Frangois-Xavier. •— Le 

lac de la Voye.—Inventaire des Hens de 
Jacques de la Voye.—

Jacques de la Voye, baptise le 30 septembre 1669 au 
Chateau-Richer, quatrieme tils de Rene de la Voye et de 
Anne Godin, passa son enfance a Sainte-Anne de Beaupre 
et a Saint-Joachim.

Lorsque son frere Rene, alia s’etablir en 1684, sur les 
bords de la Petite-Riviere Saint-Frangois-Xavier, il le sui- 
vit. C’est pourquoi sa vie et celle de ses descendants se- 
r'ont unis avec celle de Rene et de ses descendants. Rene et 
Jacques devaient essaimer a la Petite-Riviere Saint-Fran- 
§ois-Xavier, a la Baie Saint-Paul et aux Eboulements.

Le 14 janvier 1700, Jacques de la Voye etant en pro
menade a Sainte-Anne de Beaupre, chez son beau-frere 
Pierre Allard, en profita pour passer un acte de vente avec 
(‘e dernier, devant Maitre Etienne Jacob, pere, Notaire 
^oyal.

Par cet acte, Jacques de la Voye vend a Pierre Allard, 
uDe portion de terre en la paroisse de Sainte-Anne du Pe- 
Lt-Cap, contenant 34 pieds de largeur sur une lieue et 
deniie de profondeur d’un bout, et par devant sur le bord
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du fleuve St-Laurent d’autre bout; et par derriere aux 
terres non concedees joignantes la dite portion de terre 
du dit acquereur et par lui acquis de ses co-heritiers aux 
dites successions des dits defunts Rene de la Voye et Anne 
Godin, et au dit vendeur appartenante pour son droit 
aux dites successions.

Cette vente est faite a la charge des dits cens et droits 
seigneuriaux seulement, moyennant le prix de 110 livres et 
une vache pleine agee au moins de deux ans accomplis. Le 
dit acquereur promet payer et acquitter tous les arrerages 
de rentes de la dite terre et en acquitter le dit vendeur.

Ainsi, le vendeur se dessaisit de tout, pour le transpor
ter a l’acquereur.

Jacques de la Voye demeura avec son frere jusqu’a 
son mariage. II lui fut d’un secours considerable dans le 
defrichement et la culture de ses terres. Sa vie fut celle 
de 1’humble cultivateur. Encourager son frere et lui ai
der dans ses entreprises, etaient son plus grand desir. Car 
le bonheur de l’un faisait la joie de l’autre. Aussi, Rene 
l’avait en haute estime, et fit tout pour conserver cet amour 
fraternel.

Jacques de la Voye a du recevoir une bonne instruction 
si l’on en juge par sa signature qui est parfaite. C’est lui 
qui commen^a, vers le milieu du XVIIIe. siecle, a retran- 
cher la particule “de” et a signer tout simplement “La
voie ’ ’.

II
“Jacques de la Voye epousa le 15 fevrier 1706, a la 

Baie Saint-Paul, Angelique Garant, dont il eut cinq en- 
fants. Voici les noms :

1. —Jacques.—B.—20 mai 1707, a la Baie Saint-Paul.—M.—26 janvier
1733, a Madeleine Guay, a la Baie Saint-Paul.—S.—14 septembre
1758, a la Baie Saint-Paul.

2. —Frangois.—B.—8 avril 1709, a la Baie Saint-Paul.—M.—25 juin
1736, a Madeleine Simard, a la Petite-Riviere Saint-Frangois-Xavier.

3. —Marie-Joseph.—B.—23 juin 1711, a la Baie Saint-Paul.—M.—5
juin 1732, a Jean-Baptiste Martel, a la Baie Saint-Paul.

■
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4. —Jean.—B.—28 septembre 1713, a la Baie Saint-Paul.
5. —Angelique.—B.—23 juillet 1716, a la Baie Saint-Paul.—M.—23

novembre 1739, a Pierre Duchesne, a la Baie Saint-Paul.
“Angelique Gfarant femme de Jacques de la Voye, 

mourut a la Petite-Riviere Saint-Frangois-Xavier, en mai 
1718, et fut enterree dans le cimetiere procbe de l’eglise, 
“apres avoir ete confesse et avoir regu le saint viatique et 
le sacrement de l’Extreme-Onction, avec un desir qui mon
trait l’amour qu’elle avait eu pendant sa vie pour son 
Dieu”, dit le registre.

“En secondes noces, Jacques de la Voye epousa & 
Charlesbourg le 7 aout 1719, Marie Barbot, veuve de Jean 
Bernard, dont il eut sept enfants. Voici les noms :

1. —Marie-Louise.—B.—9 juin 1720, a la Baie Saint-Paul.
2. —Rosalie.—B.—28 septembre 1722, a la Baie Saint-Paul.—M.—1

juillet 1761, a Jacques Gagne, a la Baie Saint-Paul.
3. —Pierre.—B.—3 decembre 1724, a la Baie Saint-Paul.—S.—22 de-

cembre 1732, a la Baie Saint-Paul.
4. —Rene-Roch.—B.—4 septembre 1726, a la Baie Saint-Paul.—M.—

13 novembre 1752, a Jeanne Bonneau, a la Baie Saint-Paul.
5. —Barthelemi-Augustin.—B.—26 fevrier 1729, a la Baie Saint-Paul.—

M.—I.—9 novembre 1756, a Marie-Anne Gagne, a la Petite-Riviere
Saint-Frangois-Xavier. — II. — 9 novembre 1769, a Marie-Joseph
Amont, a l’Isle-aux-Coudres.

6. —Genevieve.—B.—26 fevrier 1728, a la Baie Saint-Paul.—S.—8 juil
let 1729, a la Baie Saint-Paul.

7. —Marie-Desanges.—B.—25 mars 1732, a la Baie Saint-Paul.—M.—
3 novembre 1763, a Joseph Simard, a la Petite-Riviere Saint-
Frangois-Xavier.
“Nous voyons dans le greffe de Maitre Micbel de la 

Voye, Notaire Royal, que deux des fils de Jacques de la 
Voye, Frangois-Xavier et Rene-Rocb, acquirent le 14 juin 
1746, du Seminaire de Quebec, chacun une terre de cinq ar- 
pents de front a la Mare a la truite sur les bords de la rivie
re du gouffre. Jacques, leur pere, en fit autant deux jours 
apres.

“Jacques de la Voye mourut le 3 janvier 1752, a la Pe
tite-Riviere Saint-Frangois-Xavier. Sa femme Marie 
Barbot, le suivit dans la tombe, le 12 decembre 1767.
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III
“Les dix enfants de Rene et les douze enfants de Jac

ques de la Voye ont fonde le clan de la Petite-Riviere 
Saint-Frangois-Xavier qui s’est etendu par ses ramifica
tions a la Baie Saint-Paul et aux Eboulements. Par leurs 
alliances avec les Savard, les Roussel, les Fortin, les Trem
blay, les Simard, ils formerent une des families les plus 
considerables de l’endroit.

“Lorsque le cure de la Baie Saint-Paul, M. Cbaumont, 
fit construire en 1738, l’eglise de la Petite-Riviere Saint- 
Frangois-Xavier, on voit que la famille des de la Vove 
comptait au premier rang dans la paroisse.

“Je reproduis ici la note ancienne que j’ai trouvee au 
registre :

“Annee de la batisse de l’eglise de la Petite-Riviere 
1738.

“L’an 1738, nous soussigne, pretre missionnaire de la 
Baie Saint-Paul, avons fait batir la muraille de l’eglise de 
Saint-Frangois-Xavier de la Petite-Riviere y faisant les 
fonctions curiales par M. Flaman, Mtre. entrepreneur de 
Quebec, qui l’a commencee, le 19 juin apres midi et l’a finie 
le 15 juillet, vers les huit a neuf heures du matin. Apres 
quoi nous avons chante une grand’messe en action de grace 
en l’honneur de Saint-Frangois-Xavier le patron de l’egli
se, Louis Tremblay, fils de Michel, etant marguillier en 
charge, Antoine et Frangois Bouchard, aussi marguilliers. 
La pierre qui est dans les fondements du milieu du rond 
point dans laquelle il a ete pose une plaque de plomb sur 
laquelle il y a grave dessus les noms de Messieurs Abrat et 
Filion et pretres a ete placee trois ans avant de batir dans 
la dite muraille, a la reserve des fondements oil etait la 

premiere chapelle, nous n ’avons pas voulu toucher a cette 
pierre parce qu ’elle etait benite, mais dans la suite par ces 
noms il semblera que c’est M. Abrat qui a fait batir cette e- 
glise tandis qu’il est sorti de la paroisse trois ans ou envi
ron de la paroisse on pourra se tromper vu que c’est nous
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soussigne qui Taverns fait batir et afin qu -il soit ajoute foi 
a cela nous avons redige cet acte signe par les trois mar- 
guilliers, Louis Tremblay, Antoine Bouchard, Frangois 
Bouchard, capitaine de la cote, Michel de la Voye, notaire 
royal, Joseph Dufour, huissier royal, Jean de la Voye, 
Prangois Perron, Pierre Simard, Jacques de la Voye, tous 
habitans qui ont aide a batir aussi bien qu’Etienne Simard, 
Frangois de la Voye et Plamand.

“Signe : Antoine Bouchard, Jacques de la Voye, Jean 
de la Voye, Michel de la Voye, Pierre Simard, Louis 
Tremblay, Chaumond, ptre.”

“II y a encore un autre souvenir que la famille de la 
Voye a laisse dans cette paroisse. En arriere de Saint- 
Frangois-Xavier, aux sources du bras nord-ouest de la ri
viere du gouffre, dans le creux des montagnes, on trouve un 
lac qui porte le nom de “Lavoie”.

“Jacques de la Voye et ses descendants se livrerent 
principalement a la culture de la terre, au defrichement de 
la foret, a la peche aux marsouins et a la peche a l’anguille.

“Jacques de la Voye possedait aussi un moulin a scie. 
C ’est la que les habitants venaient porter leur bois pour 
etre converti en planches et madriers.

IV
“II me reste maintenant a citer quelques precieux do

cuments concernant la famille et l’etat de fortune de Jac
ques de la Voye. Les pieces qui suivent sont tirees du 
greffe de Quebec ou elles sont deposees dans l’etude du no
taire Boisseau. Elles parlent par elles-memes et n’ont 
pas besoin de commentaires.
A Monseigneur

L Tntendant,
“Supplie tres humblement Jacques Lavoie, habitant 

de la petite Riviere Saint-Frangois-Xavier, disant qu’il au- 
pait epouse en premiere nopce Angelique Garand, avec la-
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quelle il a eut cinq enfants dont trois sont majeurs, un mort 
et reste une fille mineure ; et en seconde nopce Marie Bar- 
bot, avec qui il a eut aussy cinq enfans, dont deux sont de- 
cedez et trois mineurs vivant ; que le suppliant aurait con- 
voile en seconde nopce avec la dite Barbot sans que l’un et 
1’autre ay fait faire inventaire des biens meubles et immeu- 
bles de leur premiere communaute, c’est a quoy le sup
pliant a manque, moins par la bonne volonte, que par le 
deffaut de gens capables sur les lieux d’y proceder ; mais 
presentement qu’il y a un huissier au dit lieu de la petite 
Riviere Saint-Frangois, il desirerait faire faire les dits 
deux inventaires, affin de dissoudre les dite communautes.

“Ce considere, Monseigneur, il vous plaise authoriser 
Joseph Dufour, huissier royal immatricule en la prevoste 
de Quebec, a faire 1 ’inventaire de la premiere communaute 
d’entre le suppliant et sa premiere femme, apres prealable- 
ment avoir fait elire un tuteur a Angelique Lavoye, mineu
re du premier lit du suppliant, et un subroge tuteur ; pour 
apres le dit inventaire fait et parfait, estre procede aux 
partages des biens meubles et immeubles de la communaute 
d’entre luy suppliant et la dite Angelique Garand, sa pre
miere femme, le tout sans prejudice a la reddition du comp- 
te qu’il doit aux enfans du premier lit comme ayant ete 
leur tuteur naturel, authoriser pareillement le dit Dufour 
a recevoir le serment de 1 ’assemblee qui sera faite pour 1 ’e- 
lection des tuteur et subroge tuteur de la dite mineure du 
premier lit du sup’t. p’r estre le tout depose au greffe de la 
prevoste de cette ville, pour y avoir recours en cas de be- 
soin. C’est la grace qu’il espere de Monseigneur. Presen
tee par le suppliant en personne qui a declare ne savoir e- 
crire ny signer.

—

Gilles Hocquart, etc.
“Vu la requeste, nous avons commis, authorise et sub- 

delegue M. Vallier, superieur du seminaire et theologal de 
l’Eglise de Quebec, pour estre procede par dev’t luy a l’e-

L
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lection d’un tuteur et subroge tuteur a Angelique Lavoye, 
bile mineure du suppliant et de deffunte Angelique Ga- 
rand, sa premiere femme, en la maniere accoutumee, a l’ef- 
fet de quoy il sera assemble par devant le d. Sr. Yallier le 
nombre de sept parents de la d. Angelique Lavoye, lesquels 
presteront serment de proceder en leur ame et conscience 
a la d. election d ’un tuteur et subroge tuteur a la d. mineu
re, lesquels tuteur et subroge tuteur eslus presteront aussy 
serment de bien et fidelement s’acquitter des d. charges, 
pour ensuite estre fait inventaire par le meme Sr. subdele- 
gue des biens meubles et immeubles de la premiere commu
naute d’entre le d. suppliant et deffunte Angelique Garand, 
sa premiere femme, ensuite proceder au partage des biens 
de la d. premiere communaute du suppliant entre luy et ses 
quatre enfans de son d. premier lit, apres avoir fait faire la 
prisee des meubles par deux anciens habitants au choix du 
d. Sr. subdelegue, qui presteront aussy serment prealable- 
ment de la faire en leur ame et conscience. Et seront le 
d. acte d’election de tuteur et subroge tuteur a la d. mineure 
Lavoye, inventaire et partage des biens de la d. premiere 
communaute du sup’t deposes avec les presentes au greffe 
de la Prevoste de cette ville, ou le d. inventaire sera fait 
clore dans les trois mois de 1’ordonnance. En cas d’absen
ce du d. Sr. Vallier, authorise pour tout ce que dessus le Sr. 
Chaumont, missionn’re de l’Isle aux Coudres et des Eboule- 
mens, mandons, etc.

Fait a Quebec, le 22 juillet 1736.
Hocquart. Par Monseigneur Devalmur.

“L’an mil sept cents trente six et le treize daoust, a la 
requete de Jaques Lavoye, habitant de la petite riviere en 
la seigneurie de Beaupre, epoux en premiere nopces d’An- 
gelique Garand et en seconde nopces de Marie Barbot, et en 
consequence de 1’ordonnance de Mgr. Lintendant en datte 
du 22 juil. 1736 qui nous commet a l’effet des presentes 
flous soussigne pretre superieur du seminaire de Quebec,

L



hi
— 114 —

Theologal de la Cathedrale, nous sommes transports en la 
maison du d. Jacques Lavoye, p’r proceder a 1’election d’un 
tuteur et d ’un subroge tuteur a Angelique Lavoye, fille mi- 
neure issue du mariage du d. Lavoye avec la d. Angelique 
Grarand, ou nous avons assemble au d. nom six des plus 
proches parents de la d. Angelique Lavoye, sea voir, Jac
ques Lavoye, Francois Lavoye, freres de la d. mineure, is- 
sus du meme mariage, Jean Martel, officier de milice, son 
beau-frere p’r avoir epouse Marie-Joseph Lavoye, soeur 
de la d. mineure, Jean, Michel et Jacques Lavoye, cousins 
germains de la d. mineure du meme Cote, et ne s’etant point 
trouve d’autres parents, on a cboisi, en commun accord des 
parents, Pierre Simard, ancien habitant du d. lieu amy de 
la d. pour remplir le nombre de sept qui doivent concourir 
a la d. election apres avoir prete entre nos mains le serment 
acoutume, et ils ont elu pour tuteur le d. Jaques Lavoye, 
pere de la d. Angelique, et pour subroge tuteur, Francois 
Perron, habitant du d. lieu, lesquels ont accepte la d. tutel- 
le et subrogation de tutelle et nous avons pris en vertu de la 
d. ordonnance le serment des d. tuteur et subroge tuteur, 
lesquels ont jure de remplir leur devoir de la d. tutelle et 
subrogation de tutelle en leur ame et conscience, ainsi fait 
en la d. maison, l’an et jour susdits, en presence d’Etienne 
Simard et Charles Simard, qui ont declare ne scavoir si
gner, et ont les d. Jean, Michel et Jacques Lavoye, Pierre 
Simard, tuteur, et Frangois Perron, elu subroge tuteur, si- 
gne avec nous a la presente, Jaques Lavoye, tuteur, Jean 
Martel, Jaques et Frangois Lavoye ont declare ne scavoir 
signer, lecture faite suivant 1’ordonnance.

Michel Lavoye, Jean Lavoye, Jacques Lavoye,
Pierre Simard, Francois Pairon, Vallier, Sup.

“L’an mil sept cent trente six et le treizieme daoust, a 
la requete de Jaques Lavoye, habitant de la petite riviere 
en la seigneurie de Beaupre, et en consequence de 1’ordon
nance de Mgr. l’Intendant qui nous authorise a l’effet des
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preserves nous soussigne, pretre superieur du seminaire 
de Quebec, theologal de la cathdrale de Quebec, nous som- 
mes transportes avant midy a la maison du d. Jacques La- 
voye, pour proceder a l’inventaire des meubles et immeu- 
bles, bestiaux, ustencils, titres, etc., de la communaute du d. 
Jacques Lavoye et Angelique Garand, son epouse en pre
miere nopces, pour ensuite proceder au partage et dissilu- 
tion de la d. communaute du d. Lavoye et Angelique Ga- 
rand, du mariage desquels il reste trois enfants majeurs et 
Angelique Lavoye, fille mineure de vingt-cinq ans, ou etant 
en presence de Jaques Lavoye, pere de la fille et elu tuteur, 
Francois Pairon, subroge tuteur, et Michel et Jean Lavoye, 
parents, nous avons fait election de deux habitants du d. 
lieu, conformement a la d. ordonnance, pour priser et esti- 
mer les d. biens de la d. communaute, scavoir Pierre et E- 
tienne Simard, lesquels ont fait serment entre nos mains 
qu’ils feraient la d. prisee et estime en leur ame et conscien
ce, nous avons pareillement exige serment du d. Jaques 
Lavoye de montrer aux d. priseurs estimateurs tous les 
meubles et immeubles appartenant a la d. communaute. 
Fait au d. lieu, l’an et jour susd., en presence des d. 
tuteur, subroge tuteur et temoins.

Francois Pairon, Michel Lavoye, Jean Lavoye,
Vallier.

Dans la premiere chambre en entrant, s’est trouve
une marmite de fer estimee trois livres dix sols 3 10

Une autre marmite de fer prisee deux livres............. 2
Une poelle de fer prisee une livre dix sols.................  110
Dnze cuilleres d’etain prisees deux livres dix............ 2 10
Deux assiettes d’etain prisees deux livres................... 2
Un bassin de terre et deux assiettes de terre prisees

huit sols................................................................. 8
Une grande teriere prisee deux livres........................ 2
Une petite teriere prisee quinze sols............................. 15
Une autre prisee vingt sols............................................. 1
Un sciot prise quatorze sols........................................ H
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Unelimeetunmarteauprisesvingtsols. ....... 1
Une plaine prisee deux livres dix sols........................ 2 10
Une lanterne de ferblanc prisee quinze sols............... 15
Une coulombe prisee deux livres................................ 2
Une enjambloite prisee quinze sols............................. 15
Trois fausilles trente sols...........................................  110
Un chien de fer vingt sols............................................ 1
Quelques vieilles f errailles dix sols............................ 10
Une vieille liache trente sols....................................... 110
Une autre deux livres.................................................. 2
Une hache a main trente sols....................................... 110
Une autre liache une livre cinq................................... 15
Un fusil et sa poire vingt-six livres.............................26
Un sas monte vingt sols............................................... 1
Un coffre avec sa ferrure trois livres dix.................... 3 10
Quatre fers a cheval deux livres dix............................ 2 10
Diverses futailles sept livres dix sols six deniers. . . 7 10 6
Trois verilles vingt sols...............................................  1
Un attelage de cheval sept livres................................ 7
Un roet a faire de la toile vingt sols............................ 1
Une charrue garnie seize livres dix........................... 16 10
Dans la chambre a cote de la maison ne s’est trouve 

rien qui puisse etre estime
Au moulin, six minots de farine neuf livres............... 9
Dans le grenier se sont trouves neuf minots de bled

a trente sols le minot.............................................13 10
Un vieux van et 2 demi barriques quinze sols............ 15
Un chien dix sols.......................................................... 10
Petits baquets ou tinetes trente sols............................ 110

Suivent les bestiaux.
Quatre nourritureaux cochons vingt-huit livres... 28
Une jument vingt-cinq livres...................................... 25
Quatre moutons a cent sols piece................................ 20
Quatre petits cochons estimes six livres..................... 6
Deux vaches cinquante livres...................................... 50 00
Deux petits taureaux vingt-cinq livres.......................25
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Quatre oyes cinquante sols.......................................... 2 10
Trois poules trente sols............................................... 110
Une poule-dinde vingt sols......................................... 1

Suivent les bcctiments.
Une maison de bois prisee quarante-cinq livres. ... 45
Une petite laiterie cent sols......................................... 5
La grange et etables quarante livres.......................... 40

Suivent les titres et papiers.
Contract de concession d ’une terre de huit arpents a 

Pierre Tremblay, a la Petite-Riviere, du 20 oct.
1725 cote.......................... ..................................... A

Vente de la d. terre a Jacques Lavoye, du 16 oct. 1726 B 
Billet de concession d’une terre de 8 arpents dans 

l’anse au pomier signe Varennes, du 8 aout 1711,
cot.......................................................................... D

Suivent les dettes passives.
Au seminaire, tant p ’r arrerages de cens et rentes 

jusqu’a ce jour que pour un lods et vente de 1’ac
quisition qu’il a faite de Pierre Tremblay mon- 
tant a six livres treize sols quarante-trois livres
quatorze sols..........................................................43 14

A la succession d’Ange Simard quarante livres. ... 40
A Poitevin autrement Boislie trente livres.................30
A Noel Simard cent sols p’r l’inventaire de Noel Si

mard ......................................................................  5
A Charles Michel p ’r une cheminee dix-huit livres. . 18
A Jacques Lavoye p ’r bled prete............................... 3 15
Lavoye p’r meubles pr’s du moulin a scie quarante-

deux livres sept sols............................................. 42 7
A leve vingt-cinq sols................................................... 15
Et a declare ne connaitre pas d’autres detes passives 

de la d. communaute.
Suivent les dettes actives.

Eierre Simard doit a la succession p’r planches
sciees deux livres treize sols................................ 2 13
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Frangois Perron doit item........................................... 213
Savard doit item quatre livres.................................... 3 10
Brisson doit item quatre livres................................... 4
Herve doit deux livres................................................. 2

Suit le moulin d scie.
Le tiers de ce moulin appartient a la d. succession et 

d’autant qu’il ne soit pas possible que le d. tiers 
de moulin fut divise en tant de parties, il a ete 
convenu entre les parents qu’il fallait le crier, et 
la d. criee ayant ete faite sur le champ, devant 
nombre de personnes, il a ete adjuge a Francois 
Lavoye p’r la somme de quarante-deux livres 
qu’il s’est charge de payer a la Toussaint pro-
chaine.................................................................... 42

Be plus, il y a environ soixante planches au d. moulin 
estimees douze livres............................................ 12
“Il s’est trouve sur la terre du d. Lavoye une peche a 

marsouins tendue avec une peche a anguille, un nombre de 
cordes de bois buche que le d. Jacques Lavoye n’a pas pu 
declarer, il sera estime lors du charoy par les deux estima- 
teurs, et il a ete convenu par les trois enfants majeurs 
qu’ils laisseraient le d. bois a leur pere et que pour la part 
de la mineure Francois Lavoye s’est engage d’en rendre 
pareille quantite a sa d. soeur lorsqu ’elle en aura besoin.

“Par rapport a la levee et au revenu des peches ten- 
dues, il a ete convenu que le provenu tant de la d. terre que 
de la peche serait leve a frais communs et a profit a propor
tion, mais pour la part de la d. mineure, le d. Jaques Lavo
ye, son pere et tuteur, s’est charge de la lever, dont la moitie 
luy appartiendra p’r ses peines et travaux, et de l’autre 
moitie il tiendra compte a sa d. fille.

Les fonds de la d. succession consistent en une terre de 
huit arpents joignant Paul Simard et Pierre Simard, et 
dans lance au pomier une autre terre de huit arpents joi
gnant d’un cote aux terres non concedees et d’autre cote a

1
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Frangois Perron. Tels sont les meubles et immeubles, 
bestiaux, etc, appartenant a la d. communaute tels qu’ils 
ont ete declares et estimes, et lesquels meubles et bestiaux 
ont ete laisses sous la garde du d. Jaques Lavoye, tuteur, 
p’r les representer lorsque besoin sera fait au d. lieu, l’an 
et jour susdit par nous soussignez en presence des susnom- 
mez et de Jean Martel, Jaques Fortin, Jaques et Frangois 
Lavoye, Jaques Lavoye.
Frangois Pairon, Pierre Simard, Jean Lavoye, Mi

chel Lavoye, Jacques Lavoye, Vallier, Sup.
“Et procedant en outre authorises comme dessus au 

partage des d. biens, 1.—II a ete convenu de faire des lots 
egaux des d. terres, et par les d. estimateurs, il a ete dit que 
la partie du nord-est ou est sise l’habitation du d. Jaques 
Lavoye, serait de trois arpents et celle du sud-ouest de 
cinq attendu que la valeur et l’etendue des fonds n’est pas 
egale, et que l’habitation et autres batiments aussi bien que 
le jardin demeureraient uns et communs entre les d. heri- 
tiers et les lots ayant ete tirez au sort le cote du nord-est est 
echu au d. Jaques Lavoye et celuy du sud-ouest a ses en- 
fants issus de la d. Angelique Garand.

“2.—La d. moitie de la d. terre consistant en cinq ar
pents sera divisee par portions egales par les d. estima
teurs. La premiere joignant Jaques Lavoye, pere, appar- 
tiendra a Jaques Lavoye, fils. La 2e. est echue a la mineu- 
re. La 3e. a Jean Martel, et la 4e. a Frangois Lavoye, car 
ainsy il a ete tire au sort.

“3.—La terre de lance au premier a ete pareillement 
partagee egalement en deux de quatre arpents chacune, et 
celle du sud-ouest joignant Perron est echu au d. Jaques 
Lavoye, pere, et l’autre aux d. enfants qui la possederont 
suivant les portions egales qui en seront faites par les d. es
timateurs en cet ordre qui a ete regie par le pere, scavoir 
que la le. au nord-est appartiendra a Jaques Lavoye, fils, 
la 2e. a la mineure, la 3e. a Martel, et la 4e. joignant le d. 
Lavoye, pere, appartiendra a Frangois Lavoye.

1
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“4.—La levee ou le bled aussi bien que le 1‘oin et au- 
tres fruits pendant seront per§us au profit et frais com- 
rpiins au prorata, aussi bien que le revenu de la peche a ete 
seulement accorde p’r le bien de la d. mineure que le d. Ja- 
ques Lavoye percevrait la portion a ell appartenantes et 
que la d. moitie de la d. portion luy serait assignee p’r ses 
peines, soins et travaux, et tiendra compte de l’autre moi
tie quittement a la d. mineure.

“5.—Pourront les d. heritiers se servir des d. bati- 
ments qui demeureront communs, mais ceux qui les habi- 
teront et s’en seriront seront tenus de les entretenir.

“6—II sera vendu des d. meubles jusqu’a la concur
rence des dettes passives, au ler. dimanche qui sera com
mode p ’r etre le prix employe en payement des d. dettes, le 
reste sera partage, et sa part qui eclioira par le sort a la mi
neure sera criee pour etre les deniers qui en proviendront 
mis entre les mains du d. tuteur p’r les employer et en re- 
pondre conformement aux loix.

“ Ainsi fait et passe en la d. maison par nous et les es- 
timateurs susd. en presence des parents et temoins cy-des- 
sus nommes l’an et jours susd.

Pierre Simard, Francois Pairon, Jean Lavoye,
Michel Lavoye, Jacques Lavoye Vallier, Sup.
8 9’bre 1736*

“Acte de tutelle d’Angelique Lavoye, fille de Jacques 
Lavoye, avec feue Angelique Garend, du 13 aoust 1736, 
Pin’re des biens de la comm’te du d. Lavoye avec la d. feue 
Garend, ensemble le partage fait des d. biens, a le tout ete 
apporte par le Sr. Hodienne, ecclesiastique, pour etre de
pose en ontre etude, en conseq’ce de l’ordonnance de M. 
l’intendant etant au bas de req’te p’tee par le d. Lavoye, le 
22 juillet 1736, qui autorise M. Vallier, sup’re du seminaire 
de Quebec, a f ’re le d. acte de tutelle, in’re et partage, du- 
quel depos nous avons donne acte au d. Sr. Hodienne pour
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servir et valoir aux p’tyes ce que de raison et avoir recours 
aux d’s pieces quand besoin sera, et a la d. Hodienne signe 
avec nous le present a Quebec, le 8 9’bre 1736.” (1)

G. Hodienne, Boisseau.

(1) Ren6 de la Voye—J. E. Roy, p. 3S.
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CHAPITRE NEUYIEME

Naissance et jeunesse de Joseph dc la Vo ye.—Ses manages.
—Ses enfants.—Sa mort.—Tutelle dcs enfants de

Joseph de la Voye et de Marie-Frangoise Gui- 
mont.—Inventaire des biens de Joseph de la 

Voye.—Augustin et Michel de la Voye.—

I
Joseph de la Voye, cinquieme fils de Rene de la Voye 

et de Anne Godin, fut baptise le 17 janvier—1678, a Sain- 
te-Anne de Beaupre. Toute son existence s’ecoula a 
Sainte-Anne et a Saint-Joachim sur la cote de Beaupre.

Des cinq gallons de Rene de la Voye, seul, Joseph de- 
meura et mourut au berceau de la famille, sur les terres 
l'ertiles de Sainte-Anne de Beaupre et de Saint-Joachim.

Rene et Jacques devaient essaimer a la Petite-Riviere 
Saint-Frangois-Xavier, a la Baie Saint-Paul, aux Eboule- 
ments et dans la region du Lac Saint-Jean. Plus tard, 
deux des enfants de Rene devaient emigrer a Rimouski. Ce 
sont eux qui furent les peres des “Lavoie” de cette con- 
tree.

Jean devait fonder la branche de la Riviere-Ouelle, des 
paroisses circonvoisines, des Trois-Pistoles, de l’lsle-Ver- 
te, etc.

Pierre, celle de Berthier, du Cap Saint-Ignace, de 
Saint-Frangois de la Riviere-du-Sud, etc.
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II
Le 10 novernbre 1701, Joseph de la Voye voulant quit

ter le celibat, passa son Contrat de Mariage, devant Mtre. 
Etienne Jacob, pere, Notaire Royal. Voici ce Contrat 
dans tout son entier :

“Par devant Estienne Jacob, nottaire en la seigneurie 
de Beauport et tesmoingt anfin nommes furent present 
.1 osepb lavoye lils de deffunct Rene La voye anne godin vi- 
vante dcmeurant au dit beauport le dit Joseph de la voye 
estant de present au dit lieu en son nom d’une part et marie- 
franqoise guimont veusve de deffunct noel Racine demeu- 
rant au dit beauport aussy en son nom d’une part lesquelles 
part yes en la presence et du consentement de leur parens 
ami cy asseinbls de part et d’autre scavoir de la part du dit 
Joseph lavoye Pierre allard beau frere du dit Joseph la
voye Jacques godin son oncle, et de la part de la dite marie 
frangoise guimont Joseph guimont et dame pare sa femme 
pere et mere de la dite marie fran^oise guimont genevieve 
guimont sa seurre Jean barette son ayeul Pierre et fran- 
cois barete ces ondes, guillaume morel procureur fiscal du 
dit beauport, Jean pare Ignace poullain Joseph Poullain 
aussy ces ondes, ont faict le traite de mariage et accords et 
conventions suivantes scavoir est que les dits Joseph lavo- 
ye et la dite marie frangoise guimont ont promis et promet- 
tcnt reciproquement se prendre l’un et l’autre par nom et 
loy de mariage icelluy faire et solemniser en face de notre 
mere Sainte esglise faits la licence d’icelle le plustost que 
faire ce pourra aux lieus et droicts de presents apartenant 
au dit futur espoux qu’ils ont promis et promettent de por
ter et mettre ensemble dans le jour arrete de leur espou- 
sailles, pour etre communs en effet les dits futurs espoux 
seront uns et communs en tous biens meubles conquests im- 
meubles suivant la coutume de paris regis en ce pays sans 
ctre tenu des dettes et hipothesque de l’un et l’aultre faic- 
tes et crees avant le dit jour de leur espousailles si aucuns 
se trouvent seront prises et payees sur les biens de cluy ou



— 125 —

celle de qui elles procederont desquls bins t droiets de pre
sents appartenant au dit futurs espoux n’en entrera de 
part et d’autre la moitiee en la dite future communaute et 
le surplus demeurera propre a iceux futurs espoux chacun 
a leur esgard et le surplus demeurera propre aux dits fu
turs espoux au biens de son coste effect et ligne ainsy que 
leur immeubles qui leur demeureront aussy a ctte fin sera 
faict inventaire des biens dans le dit jour et feste de leur 
espousailles, mesure de ceux ds mains a la dite future es
pouse et aux enfants par le deceds du dit deffunct son mary 
qui etaient communs au dit jour de son deceds avec partys 
capable pour dissoudre la dite communaute et le faire es- 
choir en justice tutrice a ces dits enfants, et leur faire esli- 
re un subroge tuteur, si il n’a este fait de plus partant le 
dite future espouse a recognu que le dit futur espoux a 
aporte au dit futur mariage la somme de trois cent livres 
en deniers comptanps debtes passives grains et aultres 
meubles de plus le dit futur espoux a doue et doue la dite 
future espouse de trois cents livres de douaire prefix pour 
une fois payer a lavenir et prendre sitost que douaire aura 
lieu sur tous et chacuns les biens meubles et immeubles pre
sens et advenir du dit futur espoux dont elle sera payee sur 
du jour de son deceds sans qu’elle soit tenu de la demander 
en justice avec tous et cliacuns les bardes linges et aultres 
liardes a l’usage d’elle future espouse ausy sans diminution 
du dit douaire le preciput sera reciproque entre les dits fu
turs espoux de la somme de quatre cent livres sera loisible 
a la dite future espouse de prendre accepter la dite future 
communaute ou de renoncer a icelle ce faisant reprendre 
part ce qu’elle aura apporte au dit futur mariage estant ce 
que durant iceluy luy sera advenu et escheu par succession 
donnation legs ou aultrement sans aucunes charges debtes 
ni hipothesques de la dite future communaute encore qu’el
le y eut parlee si fut obligee ou condamnee dont elle sera 
payer ou acquittee sur les biens du dit futur espoux ou par 
ces heritier et pour laquelle reprise et indemnitee pour la-
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quelle reprise et indemnitee elle aura son hipotheque de ce 
jourd ’huy sur tous les dits biens du dit futur espoux et sera 
marianne Racine tille du dit deffunct et la dite future es
pouse nourrye entretenue et eslevee en la religion catholi- 
que apostolique et Roniaine instruite et envoyee aux ecoles 
aultaut que faire ce pourra jusqu’a ce qu’elle ayt atteinet 
l’age de dix huict ans ou quend elle sera pourveue par ma
nage si taut est que la dite future communaute dure jus- 
quau dit jour sans diminution de fond de son bien inoye- 
nant quoy la ditte tille ne pourra pretendre aucuns profits 
et revenus de son bien gages, et sallaires de ces services car 
sans les dits proffis, fruits et revenus de son dit bien gages 
sallaires de ces services entreront en la dite future com
munaute jusquau dit jour en faveur duquel futur manage 
et pour la bonne amitie amour et affection que la dite futu
re espouse a pour son dit futur espoux, icelle future espou
se a par ces presentes faict don au dit futur espoux par don- 
nation entrevifs en la meilleure forme et maniere que ee 
soit le dit futur espoux acceptant telle part et portion quo 
chacun de ces enfants pourra a mander de leur mere ve- 
nant a sa succession future et pour faire insinuer ces dittes 
presentes partout ou besoing sera les dites partyes ont es- 
leu et nomine leur procurer luy donnant pouvoir d’en re- 
querir actes dans les quatre mois de l’ordonnance car ainsy 
etc nonobstant etc obligeant etc renoncant etc promettant 
etc faict et passe en la maison des dits Joseph Guimont et 
d’aline pare le dixiesme jour de novembre mil sept cent un 
en presence de guillaume marois et de Joseph Jacob tes- 
moings demeurant au dit beauport qui ont signe et ont 
avec les dits Joseph pare frangois barette, Jean pare 
Joseph guimont guillaume morelle, et tous les aultres amis 
sus nommes declare ne scavoir escrire ny signer de ce en-
quis.
G. morelle, Joseph Jacob, frangois barette, Marois, Marie 

francoise guimont, jean Pare, Joseph Pare, Jacob.
*
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Quelques jours plus tard, le 21 novembre 1701, il epou- 
sa a Sainte-Anne de Beaupre, Marie-Fran^oise Guimont, 
veuve de Noel Racine.

De ce mariage, naquirent huit enfants dont voici les 
noms :

1. —Augustin.—B.—12 janvier 1704, a Sainte-Anne de Beaupr£.—M.—
7 fevrier 1729, ii Ang61ique Duchaisne, au Chateau Richer.

2. —Marie-Joseph.—B.—2 mai 1711, a Sainte-Anne de Beaupr£.—M.—
3 fdvrier 1733, a Jean Gagnon, au Chateau-Richer.—S.—26 decern -
bre 1737, au Chateau-Richer.

3. —Marguerite.—B.—2 septembre 1710, A Sainte-Anne de Beaupre.—M.
—2 juillet 1731, a Jean Gagnon, veuf de Genevieve Chamar, ii
Saint-Joachim.—S.—10 mars 1769, a Saint-Joachim.

4. —Rosalie.—B.—17 fevrier 1708, a Sainte-Anne de Beaupre.—M.—16
juillet 1731, a Pierre Guyon, a Saint-Joachim.—S.—4 mars 1748, ii
Saint-Thomas de Montmagny.

5. —Agnes.—B.—8 avril 1716, ii Sainte-Anne de Beaupr4.—M.—29 no
vembre 1737, a Jean-Baptiste Bernard-Hanse, a Saint-Joachim.—S.
—20 mai 1753, a Charlesbourg.

6. —Michel.—B.—22 janvier 1718, a Sainte-Anne de Beaupr6.—M.—4
octobre 1745, a Marie Gagnon, a Saint-Joachim.

7. —Frangoise.—B.—15 juin 1720, a Sainte-Anne de BeauprG.—M.—26
fevrier 1753, a Louis Allaire, k Saint-Joachim.

8. —Anonyme.—B.—et.—S.—11 mai 1725, a Saint-Joachim.
En secondes noces, le 25 novembre 1726, il epousa a 

Saint-Frangois I. O., Catherine Allaire, agee de 29 ans, 
dont les parents demeuraient a St Jean I. O.

De ce mariage, les registres d’etat civil ne nous don- 
nent pas d’enfants.

Cependant, d’apres l’inventaire des biens de Joseph 
de la Voye, celui-ci serait mort en laissant sa femme en
ceinte. Malgre toutes mes recherches, je n’ai pu trouver 
la naissance, ni le bapteme de cet enfant postliume.

Joseph de la Voye mourut le 20 avril 1727, a Saint- 
Joachim. Sa veuve Catherine Allaire, se remaria en se
condes noces, le 16 octobre 1727, a Saint-Frangois I. O., a 
Joseph Savard, veuf, de la paroisse St Louis, Isle aux 
Coudres.
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III

Le 19 mars 1713, Joseph de la Voye acheta une terre 
des Messieurs du Seminaire de Quebec. Cet acte de 
vente fut passe par le notaire Barbel.

C’etait une terre de neuf perches de front sur le che- 
min du roi sur la profondeur de six arpents en descendant 
sur la grove, et le front de la dite terre aura sur la grove 
neuf perches et demies, joignant d’un cote au sud-ouest a 
Louis Bolduc, d’autre cote au nord-est a Pierre et Jacques 
Boucher, faisant en superticie six arpents de terre, a pren
dre suivant les homes cy dessus dans les terres du domaine 
des Messieurs du Seminaire, etc.

Le 28 juillet 1718, Joseph de la Voye acheta une autre 
terre des Messieurs du Seminaire. Cet acte de vente fut 
passe par le notaire Louet, pere.

C’etait un terrain de onze perches de front a prendre 
dans le domaine des dits Sieurs du Seminaire, le long d’une 
grande piece de terre appelee la grande piece de la greve 
sur la profondeur qui se trouve depuis le fosse regnant le 
long de la dite grande piece de la greve icelui compris jus- 
ques au chemin ou route du trait carre, borne d’un cote au 
sud-ouest depuis la dite grande piece de la greve jusqu’au 
grand chemin du Roi, Pierre Boucher et depuis le dit che
min du Roi jusqu’a la route ou chemin du trait carre Jean 
Poulin, d’autre coste au nord-est M. Chabot, cure de la pa- 
roisse Sainte-Anne en la dite cote de Beaupre, d’un bout 
par le devant la dite piece de la greve et d’autre bout par 
le derriere la dite route ou chemin du trait carre faisant en 
tout treize arpents moins une perche en superticie et ainsi 
que le tout se poursuit et comporte.

Cette vente etait faite pour le prix et somme de 519G 
livres de prix principal. Les obligations suivent.

I
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IV
Joseph de la Voye mourut a Saint-Joachim, le 20 avril 

1727, a l’age de 49 ans. Dieu l’appela a lui, quelques mois 
seulement apres son second mariage.

Ce fut done dans toute la force de 1 ’age, que la mort 
vint faucher cette vie qui promettait encore de longues an- 
uees a sa famille.

Joseph de la Voye d’une force lierculeennc, etait un de- 
fricheur et un travailleur infatigable. Aimant la terre, il 
en etait son content esclave. Vrai cultivateur, il avait le 
don de faire donner a ses terres, tous les fruits que celle-ci 
et&ient en puissance de lui donner. Toute son ambition 
etait dans le defrichement complet de ses terres, atin d’eta- 
blir honorablement ses enfants. Bon ehretien et bon ca- 
tholique, il accomplissait avec plaisir tous les devoirs et 
toutes les privations que notre sainte religion catliolique, 
apostolique et romaine demande a ses fideles et devoues su- 
jets. Bon epoux et bon pere, il etait l’orgueil de sa famil
le. Gentilhomme parfait et lionnete, il etait recherche et 
aime de ses voisins et amis. Aussi, il laissa derriere lui, 
un regret universel.

V
A sa mort, il laissa des enfants mineurs de son pre

mier mariage d’avec Marie-Frangoise Guimont.
Il fallut done proceder a la nomination d’un tuteur a 

ces enfants. Void l’acte de tutelle :
“L’an mil sept cent vingt sept, le cinquieme may de la 

presente annee, par devant nous Charles Gariepy procu- 
reur fiscal au bailliage de la coste et seigneurie de Beaupre 
par pouvoir a nous donne par Me. Barbel juge baillif civil 
et criminel du dit bailliage de tenir l’audience en son lieu 
et place et en vertu du meme pouvoir nous avons comis et 
comettons le Sr. Hervieu huissier au dit bailliage pour fai
re en notre place les fonctions de procureur fiscal.
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Sur ce qui nous a ete eipose par Pierre Racine habi
tant de la paroisse St. Joachim par la requete qu’il nous a 
presentee qu’ayant ete elu subroge-tuteur aux enfans mi- 
neurs de Joseph lavoye issus du manage d’entre luy et 
feue Marie Frangoise Guimont vivante son epouse aux- 
(piels dits mineurs le dit lavoye leur pere aurait este elu tu- 
teur mais que estant decede depuis peu il nous plaise de lui 
permettre faire aprocher par devant nous a tel jour et heu- 
re qu’il nous plaira le nombre suffisant de parents paternel 
et maternel pour ensuite deliberer entre eux du choix d ’un 
tuteur aux dits mineurs pour apres etre fait invantaire de 
lours biens et de leur faire valoir et conserver en leurs ame 
et conscience ce qu’il leur poura appartenir a chacun d’eux 
<-n particular et a tous en general notre ordonnance au bas 
de la requete de ce jour par laquelle il est permis au dit 
Pierre Racine cy devant elu subroge-tuteur aux dits mi- 
ncurs de faire aprocher les dits parens et amis des dits mi
neurs en la chambre d’audience en laquelle nous nous soni- 
mes transportes assiste du dit sus-nomme comis procureur 
fiscal et du Sieur Huot greffier au dit bailliage ou sont com- 
paru les dits parans et amis scavoir Joseph Guimon oncle 
maternel des dits mineurs Pierre Gagnon beau-frere a cau
se de Marie-Anne Racine sa femme soeur consanguine aux 
dits mineurs Jacques Bouche cousin germain du coste ma
ternel Pierre Gagnon amis Jean Cloutier amis Jacques A- 
laire aussy amis Pierre Mateau aussy amis et apres avoir 
regu le serment par eux fait en la maniere acoutume en tel 
ca8 requis de bien et fidelement agir et proceder a la nomi
nation d ’un tuteur aux dits mineurs autant avantageuse- 
ment qu’il leur sera possible ils ont tous unanimement et 
ai>res avoir delibere entre eux nomee Pierre Gagnon beau- 
frere aux dits mineurs pour leur tuteur auquel nous avons 
fait faire serment pareil et fidellement s’acquitter du de
voir de sa charge ainsy que tout tuteur est oblige de faire 
pour l’avantage de leurs mineurs et avons homologue et ho- 
mologue le dit avis de parens et amis et regu le dit Pierre
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Gagnon pour tuteur au dit mineur le beau-frere et ordonne 
qu’il sera fait inventaire des biens delaisses par le deceds 
du dit Lavoye mandons etc. et a le nome Pierre Gagnon si- 
gne tous les autres sus nomes ont declare ne sea voir escrire 
ny signer de ce interpelle suivant l’ordonnance.

P. HOOT

La nomination du tuteur etant faite, on proceda quel- 
ques jours apres a 1 ’inventaire des biens meubles et immeu- 
bles. Voici 1’inventaire :

“ L’an mil sept cent vingt. sept le quinzieme jour de 
may a la requeste de Pierre Gagnon habitant de la seigneu- 
rie de Beaupre tuteur des enfans mineurs de feu Joseph 
Lavoye et de defunte Marie-Frantjoise Guimont et en pre
sence de Pierre Racine subroge-tuteur des dits mineurs on- 
cle maternel des dits mineurs et aussi a la requeste de Cathe
rine alaire veuve en seconde nopce d joseph Lavoye et coni
ine tutrice de l’enfans posthume mineur tant en son nom ii 
eause de la communaute qui etait entre elle et le dit defunt 
et en presence de jean cloutier subroge-tuteur du dit mi
neur par acte de tutelle passe le cinquieme jour de may re- 
^u par Huot greffier en cette coste de Beaupre a la conser
vation des droits des dites parties es-dits noms autres qu’il 
appartiendra a ete par nous notaire soussigne a la dite sei- 
gneurie de Beaupre fait bon et loyal inventaire et descrip
tion de tous et chacun les biens meubles ustanciles de mena
ge habits linge liardes or argent monnaye titres et papiers 
enseignement et autres clioses demeure apres le deceds de 
feu joseph lavoye qui etait communs entre la dite catriue 
alair et le dit defeunt au jour de son deceds trouve en la 
maison ou la dite veuve est demeurante ou le dit defeunt de
code le vingtieme jour d’avril les dits biens montre et ensei- 
gne par la dite veuve et par marie joseph et marguerite la
voye et apres serment chacuns d’eux separement fait et 
prete es-mains du dit notaire de tous les dits biens montre 
et enseigne pour estre inventories au present inventaire



— 132 —

sans en cacher ny detourner aucuns sur les peines en le cas 
introduces qu’il leur a exprime et donne a entendre par le 
dit notaire les dits biens meubles prise et estime par her- 
vieux lmissier au dit beaupre jure priseur et vendeur des 
biens meubles au dit beaupre qu’il les a prisse et estime sur 
sa conseienee eu egard au temps present aux sommes de de- 
niers ainsi qu’il en suit faite en presence du sieur louis 
chouan et Joseph poulin demeurants au dit beaupre et les 
dites parties ont declaree ne sea voir ecrire ny signer de ce 
enquis suivant 1’ordonnance.

B. Hervieux, Louis Chouans, Jacob

J e passe sous silence la prisee des objets vendus qui 
sont presque les memes que dans l’inventaire de Jacques de 
la Voye, donne dans son entier, dans le chapitre prece
dent.

L’inventaire tinit comme suit : Tout le contenu cy des- 
sus invantaire a ete mis entre les mains de hervieux huis- 
sier pour etre vendu au plus offrant et dernier encherisseur 
et ont les dites parties declare ne scavoir ecrire ny signer a 
la reserve de louis chouans hervieux et nous notaire signe.

B. Hervieux, Louis Chouans, Jacob

VI
Nous avons vu plus haut que Joseph de la Voye passa 

sa vie a St Joachim. De son mariage avec Marie Fran- 
?oise Guimont, il eut deux gargons, Augustin et Michel.

Augustin avait vingt trois ans a la mort de son pere. 
Plein de courage, il continua 1 ’oeuvre de son pere sur cette 
terre de St Joachim. Il prit soin de son jeune frere et de 
ses soeurs qu’il garda avec lui jusqu’a leurs mariages.

A partir de 1753, les registres de St Joachim ne nous 
parlent plus d ’Augustin ni de sa famille. Les recherches 
dans les paroisses environnantes ne m’ont donne aucun re-
sultat.
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A vingt cinq ans, Augustin se maria a Angelique Du- 
chaisne dit Lapierre, au Chateau-Richer. Tous ses enfants 
furent baptises a St Joachim, dont trois a la Baie-St Paul. 
Sa vie fut celle du defricheur et du cultivateur.

De son mariage, il eut :
1. —Joseph.—B.—9 d6cembre 1729.—M.—29 janvier 1759, a Ursule Pa

re, a Ste Anne-de-Beaupre.
2. —Pierre.—B.—16 aout 1731.—S.—28 octobre 1731.
3. —Ren6.—B.—1 septembre 1732.
4. —M. Joseph.—B.—1 novembre 1734.
5. —Heine.—B.—25 octobre 1736.—S.—5 septembre 1738, a la Baie-St

Paul.
6. —Augustin.—B.—5 novembre 1738, a la Baie-St Paul.
7. —FranQoise.—B.—16 mai 1740, a la Baie-St Paul.
8. — Pierre.—B.—28 fevrier 1742, a la Baie-St Paul.
9. —Monique.—B.—27 fevrier 1744.

10. —Heine.—B.—17 janvier 1746.
11. —Angelique.—B.—8 fevrier 1748.—M.—8 juillet 1771, A Etienne-

Ilenri Gagnon, a la Baie-St Paul.
12. —Marie-Anne.—B.—9 mars 1750.
13. —Louis-Michel.—B.—13 septembre 1752.

Avant de quitter Augustin de la Voye, il me faut corri- 
ger une erreur de Mgr Tanguav dans son “Dictionnaire 
genealogique des Families eanadiennes”, de Monsieur rab
bi'* Adolphe Michaud dans son “Dictionnaire genealogique 
des Families de la Riviere-Ouelle”, et de M. J. Edm. Roy, 
N. P. dans son livre de “Rene de la Voye”.

Mgr. Tanguay et ses suivants donnent tout simplement 
et sans permission, Angelique Duchaisne dit Lapierre fem
me d’Augustin fils de Joseph de la Voye, a son cousin Au
gustin fils de Jean de la Voye de la Riviere-Ouelle. Ils 
donnent ensuite Angelique Mignier et Marguerite Michaud 
femmes d’Augustin, fils de Jean de la Voye, a son cousin 
Augustin fils de Joseph de la Voye de St Joachim.

Pour detruire cette erreur, je cite l’acte de mariage 
d’Augustin de la Voye et de Angelique Duchaisne, du regis- 
tre de la paroisse du Chateau-Richer :
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“Le septieme febvrier mil sept cent vingt neuf apres 
la publication des trois bans de mariage par trois diman- 
ches consecutifs, entre Augustin Lavoye fils de feu Joseph 
Lavoye et de frangoise Guimon ses pere et mere de la pa- 
roisse de St Joachim d’une part et d’Angelique Duchaisne, 
fille de Jacques duchaisne et de feue Angelique Tremblay 
aussy ses pere et mere de la paroisse de la have St Paul 
d’autre part. Et ne s’etant trouve aucun empeschement 
an dit mariage. Je soussigne Pretre cure de cette paroisse 
les ay marie et donne la benediction nuptiale selon la for
me prescrite par notre mere la Ste eglise romaine. En 
presence de Louis Jobidon, agissant en cet acte au nom de 
Jacques duchaisne pere de la mariee, de Pierre Gagnon 
beau frere du marie de Julien Jobidon de Charles danoy et 
de plusieurs autres amy et temoins. Ceux qui scavaient 
signer Ton fait les autres ayant declare ne le scavoir faire 
de ce enquis.

Claude poulin, Charles Danoy, Joseph bacon 
julien .jobidon, Le Chasseur Ptre.

Cet acte prouve clairement que Augustin fils de Joseph 
de la Voye fut le mari de Angelique Duchaisne. Plus loin, 
lorsque je parlerai de Augustin fils de Jean de la Voye de 
la Riviere-Ouelle, j’apporterai des documents qui prouve 
ront que cet Augustin fut bien l’epoux de Angelique Ali
gn ier et de Marguerite Michaud.

Michel, deuxieme fils de Joseph de la Voye, resta chez 
son frere Augustin, jusqu’a l’age de vingt sept ans. Le 4 
octobre 1745, il se maria a Marie Gagnon, a St Joachim, 
puis il partit pour St Joseph de Beauce. Le 15 fevrier 
1747, il v fit baptise un fils, Michel.

De cette annee, je le perds de vue.
Si nous consultons les registres, on voit que cent ans 

res l’arrivee de Rene de la Voye a Ste Anne de Beaupre, 
il n’v a plus de Lavoye a cet endroit. Chateau-Riclier ne 
nous en donne plus a partir de 1742. St Joachim qui fut
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Ile second berceau de la famille, ne voit plus de Lavoye de- 
puis 1752. II nous faut aller aux Eboulements, a la Baie 
St Paul et a Chicoutimi pour en rencontrer. Comme leurs

I peres, ils sont cultivateurs. Les professions liberates et le
commerce en ont reclame un certain nombre. Par leur 
bon travail, ils aident a la prosperity du pays.





CHAPITRE DIXIEME

Naissance et jeunesse de Jean de la Voye.—II va s’etablir a, 
la Riviere-Ouclle.M. Jean-Baptiste Deschamps, Sieur

de la Bouteillerie.—Voyage de Jean de la Voye a 
Saint-Joachini.—Ses terre et habitation d la 

Riviere-Ouelle.—Son manage.—Ses en- 
fants.—Les Anglais chasses de la Ri

viere-Ouelle, en 1690.—Jean de 
la Voye a Port-Joli.—La 

peche aux marsouins a 
la Riviere-Ouelle.—

Mort de Jean 
de la Voye.
—Ses des
cendants.

I
.Jean de la Voye, baptise en 1660, second 61s de Rene de 

la Voye et de Anne Godin, passa son enfance et sa jeunes
se a Sainte-Anne de Beapre et a Saint-Joachim. II aida 
son pere dans la culture de la terre. II travailla aussi sur 
les terres du Seminaire, a Saint Joachim.

Vers 1684, Jean de la Voye voulant fonder une famil- 
le, et avoir un etablissement, accourut a l’appel du seigneur 
Jean-Baptiste Deschamps, qui etait a la recherche de bra
ves colons pour le defrichement de sa seigneurie.

Le seigneur Deschamps, Sieur de la Bouteillerie, sei
gneur du 6ef de ce nom ou de la Riviere-Ouelle, tenait son
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titre par lettres patentes qui lui avaient ete octroyees par 
l’lntendant Talon au nom de Sa Majeste Louis XIV, en 
date du 29 octobre 1672, d’un fief de deux lieues de lon
gueur sur une lieue et demie de profondeur sur le bord du 
fieuve Saint-Laurent, a prendre de chaque cote de la rivie- 
re-ouelle. Cette efendue fut augmentee, le 20 octobre 1750, 
de 2 lieues dans la profondeur des terres en faveur de 
Dame Genevieve de Ramesay, veuve du seigneur de Boishe- 
bert, fils de M. de la Bouteillerie.

Le seigneur de la Riviere-Ouelle, des 1674, s’occupait 
activement ii developper son domaine, en defricliant la ter- 
re par lui-meme, et par l’etablissement de colons censitai- 
res.

Jean de la Voye obtint du seigneur, une concession en 
censive de cinq arpents de terre de front au premier rang 
de la seigneurie de la Bouteillerie a preuve de la riviere- 
ouelle, sur toute la profondeur allant au fieuve Saint- 
Laurent.

II est connu que dans ces premiers temps, il n’y avait 
pas de notaire dans les cainpagnes eloignees de Quebec. 
C’est pourquoi on ne trouve pas dans les plus anciennes 
concessions dans la Bouteillerie d’actes en forme authenti- 
que durant cette premiere epoque. II est presumable que 
de l>onne foi, entre seigneur et censitaire, un ecrit sous 
seing-prive, ou meme peut-etre la parole suffisait pour as
surer un titre valable et permanent. C’etait a une epoque 
oil l’on disait, comme le seigneur de la Naudiere : “J’ainie 
mieux la parole d’un honnete liomme que l’ecrit d’un co- 
<piin.” La redevance seigneuriale etait alors fixee d’apres 
1’usage et demeurait inalterable. Celle convenue pour la 
terre de Jean de la Yoye fut de cinquante sols tournois, 
deux chapons et demi de rente, et cinq sols aussi tournois 
de cens avec les droits sous-entendus et etablis par la Con- 
tume de Paris.

Les tit res de concession en forme autlientique ne pu_ 
rent commencer dans la seigneurie qu’en 1707, annee ou
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Etienne Janneau obtint une commission de notaire royal 
pour instrumenter sur la cote sud du fleuve.

Jean de la Voye fut done force de s’entendre avec le 
seigneur pour prendre de gre a gre, une terre atin de batir 
une petite maison et se mettre a defricber le sol jusqu’a ce 
qu’il fut en etat de se marier.

J’ai donne l’arrivee de Jean de la Voye, a la Riviere- 
Ouelle, en 1684. Cette date, je ne puis la certifier. Jedis 
cependant, appuye par un acte du notaire Etienne Jacob, 
pere, qu’en 1685, Jean de la Voye habitait la Riviere-Ouel
le ; tandis que le recensement nominal de 1681 pour la Ri
viere-Ouelle, ne mentionne pas le nom de Jean de la Voye.

Nous voyons done dans le grefife du notaire Etienne 
Jacob, pere, en date du 26 juillet 1685, une vente par Jean 
de la Voye a Pierre Allard, tonnelier, son beau-frere.

Dans cet acte, nous lisons que Jean de la Voye demeu- 
rait a la Cote Sud, lieu de la Grande-Ance, e’est-a-dire, Ri
viere-Ouelle. Je presume alors, d’apres la nature de l’ac- 
te, qu’il ne devait habiter la Riviere-Ouelle, que depuis en
viron un an.

En cette annee-la, Jean de la Voye s’etant rendu coinp- 
te du grand avantage qu’il y avait pour lui de fixer defini- 
tivement sa demeure a la Riviere-Ouelle, apres les quelques 
mois passes en cette contree, et qui l’avaient completement 
satisfait, entreprit le voyage de Saint-Joacliim oi'i demeu- 
raient son pere, ses parents et ses amis.

Jean de la Voye se voyant alors dans 1 ’impossibility 
d ’y revenir de sitot, profita de ce voyage pour mettre ordre 
a ses affaires, et s’exempter ainsi de tous les troubles que 
son absence pourrait lui causer. C’est pourquoi, il vend 
tous ses droits de propriety, presents et a venir, sur la suc
cession de son pere et de feue sa mere, a son beau-frere, 
Pierre Allard.

Voici un resume de cet acte de vente :
“Jean de la Voye vend a Pierre Allard, son beau-frere, 

tous les droits a lui echus par la mort de sa mere, Anne Go-
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din, et tous les droits qu’il peut pretendre dans la succes
sion future de son pere, en quelques lieux'et endroits oil ils 
se trouvent sis et situes.

“A la charge par le dit Pierre Allard et sa femme, An
ne de la Voye, de payer et acquitter toutes les rentes fon- 
cieres, annuelles et viageres, dont le dit Rene se trouve 
charge et tenu envers les seigneurs a qui sont dus, et en ac
quires le dit Jean de la Voye.

“Cette vente, cession et transport faites aux charges 
susdites, et en outre, moyennant la somme de cinquante li- 
vres.

“Pour ce montant, le dit Jean de la Voye transporte 
tous droits de propriety fonds, trefonds, noms, raisons, ac
tions, saisines et possession qu’il pourrait avoir et preten
dre”.

Je me demande, ou est l’endroit sur sa terre, ou Jeau 
de la Voye a choisi le site de sa modeste habitation. II est 
naturel qu’il se soit loge vers le milieu de son lot, et quelque 
part h* long du premier chemin du Roi, qui traversait au
trefois ses cinq arpents de largeur sur le premier petit co- 
teau. II est a remarquer que le voisin du cote nord-est, le 
nomine Miville Dechene, se logea sur le meme chemin et le 
meme coteau tout pres de la ligne qui separait les deux ter- 
res. I es restes encore visibles sur ce coteau d’un solage et 
d’une cheininee isolee, mentionne dans les vieux titres, sem- 
blent indiquer le site de la maison de Jean de la Voye, et so- 
rait eelle dans laquelle fut dresse comrne il est dit, le parta- 
ge de sa terre en 1723, entre ses lieritiers par ce meme no- 
taire Janneau.

On voit par l’aveu et denombrement de la Bouteillerie,
1723-1725, ou comparait Marie-Madeleine Boucher, veuve 
de Jean de la Voye, qu’il y avait alors sur la terre, maison, 
grange et etable, 26 arpents labourables, et 6 arpents de 
prairie.

Ainsi, il est certain que Jean de la Voye compte parnii 
les premiers colons de la Riviere-Ouelle, et suivit de pres

I
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le seigneur Deschamps arrive la, vers 1673, Celui-ci avait 
eu d ’avarice les yeux sur les terres de la Riviere-Ouelle, et 
dut les explorer avant de se determiner a en demander la 
concession en fief, sur laquelle il pouvait compter comme 
assuree par influence de famille, s’il voulait y former un e- 
tablissement. De fait, on constate qu’il passa en France, 
d’ou il se rembarqua en juin 1671, a Dieppe a bord du navi- 
re Saint-Jean-Baptiste, amenant avec lui dans un but de 
colonisation, deux charpentiers, deux masons et quatre 
manoeuvres.

Pour continuer et affermir son dessein d’etablisse- 
ment. Monsieur Deschamps epousa a Quebec, le 24 octobre 
1672, Demoiselle Catherine-Gertrude Macart, et quatre 
jours apres, il recevait la concession du fief de la Bouteille- 
rie. Il dut aller en prendre possession dans le cours de 
1 ’annee qui suivit son mariage comme on peut le deduire 
par l’age de ses enfants tous nes a la Riviere-Ouelle, d’a- 
pres le recensement de 1681, 7 ans, 5 ans et 3 ans.

II
Apres quatre annees d’un travail incessant et labo- 

rieux dans le defrichement de sa terre, Jean de la Voye, 
alors age de 28 ans, songea a se tfiarier pour y fonder une 
famille.

Il apousa done a la Riviere-Ouelle, le 22 octobre 1688, 
Madeleine, fille de Jean-Galleran Boucher et de Marie Le- 
clerc.

De ce mariage, il eut treize enfants, dont voici les 
noms :

1. —Pierre.—B.—17 mars 1690, a la Riviere-Ouelle.—S.—4 fevrier 1712,
a la Riviere-Ouelle.

2. —M. Madeleine.—B.—18 deeembre 1691, a la Riviere-Ouelle.—M.—21
avril 1710, & Jean-Frangois Pelletier.—S.—23 novembre 1721, a Ste
Anne de la Pocatiere.

3. —Marguerite.—B.—22 octobre 1693, a la Riviere-Ouelle.—M.—22 jan-
vier 1718, a Louis-Philippe Langlais, a la Riviere-Ouelle.
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4. —Alexis.—B.—18 decembre 1695, a la Riviere-Ouelle.—M.—I.—7 jan-
vier 1715, a Frangoise Bouchard-Dutertre, a la Riviere-Ouelle.—II.—
M. Frangoise Mignier.—III.—8 juillet 1735, a M. Anne Lebel, veuve 
de Joseph Taillon, & la Riviere-Ouelle.

5. —Marie-Anne.—B.—18 decembre 1695, a la Riviere-Ouelle.—S.—27
decembre 1695, a la Riviere-Ouelle.

6. —Marie-Anne.—B.—8 aout 1698, a la Riviere-Ouelle.—S.—29 aout
1798, & la Riviere-Ouelle.

7Jean-Frangois.—B.—6 septembre 1699, a la Riviere-Ouelle.—S.—is 
mai 1722, a la Riviere-Ouelle.

8. —Joseph.—B.—2 f6vrier 1701, a la Riviere-Ouelle.—M.—18 mai 1723,
a Genevieve Miville, a la Riviere-Ouelle.

9. —(’buries.—B.—17 fevrier 1704, a la Riviere-Ouelle.—S.—24 avril
1707, ii la Riviere-Ouelle.

10. —Augustin.—B.—17 fevrier 1704, a la Riviere-Ouelle.—M.—I.—7
janvier 1728, a M. Angelique Mignier, ii Ste Anne de la Pocatiere.—
II.—1729, k Marguerite Michaud.—S.—16 octobre 1770, ii Kamou- 
raska, Habitant du Bras.

11. —Claude.—B.—4 mars 1706, a la Kiviere-Ouelle.—S.—17 avril 1723,
a la KiviAre-Ouelle.

12. - Antoine.—B.—2 octobre 1708, a la Riviere-Ouelle.—M.—27 aout
1731, u Frangoise Pelletier, ii Kamouraska.

13. —M. Frangoise.—B.—20 octobre 1710, ii la RiviAre-Ouelye.—M.—I.—.
4 inai 1741, ii Jean le Moyen, ii la Riviere-Ouelle.—II.—8 novem- 
bre 1745, A Antoine-Joseph Iludon dit Beaulieu, a la Riviere-Ouelle.

Ill

Jean de la Voye quoique tres assidu a la culture de la 
terre, savait cependant laisser de cote la charrue pour le 
fusil. Son patriotisme ne fut jamais trouve en defaut.

Ne le voyons-nous pas avec trente-huit de ses compa
nions, sous les ordres de son cure, M. l’abbe de Franchevil- 
le. repousser en 1690, les Americains qui envahissaient le 
Canada.

Ce fait patriotique et historique merite d’etre conserve 
avec les nonis de ces quelques braves, qui repousserent en 
quelques heures, de leurs rives et paroisse, des centaines de
Bostonnais. ■
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Voici les noms de ces bons patriotes donnes par l’abbe 
H. R. Casgrain dans son histoire de : “Une Paroisse Cana- 
dienne (Riviere-Ouelle) au XVIIe siecle”.

“Francois et Joseph Deschamps, fils de M. de la Bou- 
teillerie, Robert Levesque, Pierre Hudon, Charles Miville, 
Jean Miville, Galleran Boucher et ses deux gar^ons, Pier
re et Philippe, Michel Bouchard et ses trois fils ; Etienne, 
Francois et Pierre, Pierre Dancosse, Joseph Renault et 
son fils, Joseph, Guillaume Lissot et son fils, Claude, Rene 
Ouellet et cinq de ses enfants ; Abraham, Mathurin, Gre- 
goire. Rene et Joseph, Jean Pelletier, Jean Lebel et son 
gallon, Jean-Baptiste, Pierre Emond, Mathurin Dube, 
Jean Mignot dit Labrie, Noel Pelletier, Jean Gauvin et son 
fils, Jean-Pierre de Saint-Pierre, Nicolas Durand et son 
fils, Nicolas, Francois Autin, Sebastien Boivin et Jean de 
la Voye.

“La plupart de ces homines, sinon tous, ont fait le 
coup de feu a 1 ’extremite de la Pointe, sous le commande- 
nient du cure de Francheville M. de la Bouteillerie, sei
gneur, devait avoir ete mande a Quebec pour servir sous les 
ordres de Frontenac pendant le siege. On lie pouvait au- 
trement s’expliquer comment, en sa qualite d’ancien offi- 
cier, accoutume a la guerre, il n’aurait pas pris le comman- 
dement de ses censitaires.

“Quelques sauvages ont du, en toute probability, se 
joindre a l’expedition ; car cette guerre d’embuscade etait 
celle qui convenait le mieux au genie de leur race et a leurs 
habitudes de chasseurs. On pouvait compter parmi eux: 
Pierre Oustabany, Gabriel Keskabogouet et Guillaume 
Meokerimat, qui chassait dans les environs a cette epoque. 
On sait que la Riviere-Ouelle etait un des endroits de la 
Cote du Sud que les Aborigenes aimaient a frequenter : 
Mgr. de Saint-Vallier eut meme, pendant quelque temps, 
l’intention d’y fonder une mission sauvage.”

“Que de fois ma grand’mere maternelle, Madame Re- 
mi Chamberland, nous raconta dans les soirees intimes, la
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vie et les moeurs, les allees et venues de ces sauvages, qui ne 
passaient presque jamais par chez son pere, Michel Ga
gnon,, sans y arreter. Ces enfants des bois tenaient mon 
aieul en tres haute estime. Jamais, ils ne s’adressaient a 
lui, en vain. Dans les moments critiques, il etait toujours 
pret a les secoui ir. Que de fois, il leur a donne a manger.

“11 est facile d’imaginer, continue l’abbe Casgrain, les 
inquietudes, les craintes des femmes et des enfants, lors- 
qu’ils se virent seuls dans les maisons, apres le depart des 
hommes. Si les Bostonnais, dont on voyait les gros navi- 
res mouilles au large, venaient a debarquer, on pouvait 
s’attendre a voir fondre a la fois tous les malheurs ; l’in- 
cendie des maisons, 1’enlevement des bestiaux, la destruc
tion des recoltes, la captivite et l’exil avec toutes leurs ca- 
lainites. Les femmes s’empressaient d’empaqueter les 
objets les plus precieux pour les emporter dans les bois a 
1’approche des ennemis. Un bon nombre d’effets etaient 
deja en surete dans des caches pratiquees sous d’epais 
fourres. De temps en temps, on s’approchait des fenetres 
j)our voir si les ennemis n’arrivaient pas. Tout a coup la 
respiration s’arreta dans les poitrines : la fusillade ecla- 
tait au loin sur le bord de la greve. Chaque detonnation 
pouvait etre le coup de mort d’un mari, d’un enfant ou 
d’un frere.

“Aussi, quels durent etre le soulagement et la joie ge- 
nerale lorsqu’on vit revenir les vainqueurs, tout joyeux et 
triomphants, lorsqu’on apprit d’eux les details de l’escar- 
mouche, la sui*prise, la terreur des Bostonnais, en voyant 
tomber sur eux une grele de balles qui faisaient un effet 
meurtrier dans les rangs, leur embarquement precipite et 
leur fuite honteuse.”

Voici maintenant en detail, le fait conserve jusqu’a nos 
jours, par les descendants de ces valeureux habitants-sol- 
dats et raconte par l’abbe A. Tetu dans son “Introduction” 
de la Genealogie des families de la Riviere-Ouelle par l’ab
be A. Michaud.

« M
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“L’abbe de Francheville ayant appris qu’une flotte 
considerable de vaisseaux amerieains remontaient le fleuve, 
dans le desseins de s’emparer de la colonie, il assembla ses 
paroissiens et les exhorta a s’opposer de toutes leurs forces 
au debarquement que les Bostommis pouvaient tenter de 
faire a la Riviere-Ouelle. M. de la Bouteillerie etait alors a 
Quebec, et les habitants demanderent a leur cure de les con- 
duire lui-meme au combat, si 1’occasion s’en presentait. M. 
de Francheville accepta sans se faire prier. Bientot la 
Hotte vint jeter l’ancre eu face de la Pointe. On vit plu- 
sieurs dialoupes se detacher des vaisseaux et faire force de 
raines vers le rivage. Ce fut alors que les habitants de la 
paroisse, sous la conduite de leur cure, vinrent s’enibus- 
quer sur la lisiere de la foret, a l’abri des crans du rivage. 
La, ils attendirent en silence l’arrivee des dialoupes qui 
approchaient rapidement. Coniine la niaree etait haute, 
les embarcations chargees de soldats purent atterrir au 
bord des crans, a une faible portee des fusils.

“L’ordre de sauter a terre est donne et le debarque- 
meut commence a s’effectuer, sans qu’on ait soup$on du 
voisinage des tirailleurs canadiens. Dans ce moment de 
confusion qui accompagne toujours plus ou moins un de- 
barquement, pendant que les soldats prennent leurs armes, 
un cri de : Feu ! retentit soudain a 1’entree du l>ois : e’e- 
iait le conunandement de l’abbe de Francheville. Au me- 
me instant, plusieurs detonations eclatent et une grele de 
balles vient fondre sur les mallieureux Bostonnais. La pa- 
nique fut generate, ceux qui n’avaient pas ete atteints par 
les balles regagnerent precipitamment leurs dialoupes et 
les vaisseaux, sans entendre la voix des officiers qui essa- 
yaient de les ramener au combat. Cette defaite etait le 
prelude du desastre qui attendait Phipps devant Quebec.

“Ainsi, e’est aux gens de la Riviere-Ouelle que revient 
1’honneur d ’avoir repousse la premiere attaque des Ameri- 
. ains, en 1690 ; de meme qu’en 1759, ce fut leur attitude 
hostile, et sans doute aussi, la facilite du debarquement sur
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cette pointe de terre, qui engagea les Anglais a y faire une 
descente, et a commencer par cette paroiss l’incendie de la 
cote sud. En effet, rapporte M. de Gaspe dans ses “Me- 
moires”, deux detachements de l’armee anglaise debarque- 
rent a la Riviere-Ouelle. Quelques habitants embusques 
sur la lisiere du bois les accueillirent par une vive fusillade 
et leur tuerent quelques hommes. Le commandant Mont
gomery exaspere de cette attaque, resolut d’en tirer une 
vengeance eclatante. II commanda a ses officiers de bru- 
ler les habitations des Canadiens qu’ils rencontreraient sur 
leur passage. Ces ordres furent executes, et 1 ’incendie de- 
vasta la cote depuis la Riviere-Ouelle jusqu’au Trois-Sau- 
inons. Toutefois les eglises de la Riviere-Ouelle et de 
Sainte-Anne de la Pocatiere furent epargnees.

“Plusieurs habitants de la paroisse durent payer leur 
dette a la patrie et verser leur sang sur les champs de ba- 
taille ; mais il nous est impossible de donner le nombre et 
les noms de ces braves.

“L’abbe de Francheville ne manqua pas d’aller ren- 
dre grace a Dieu dans la chapelle, avec sa petite troupe, sui- 
vit des femmes et des enfants. L’humble sanctuaire re- 
tentit des prieres et des cantiques de joie de cette pieuse et 
brave population ; et le souvenir de cet evenement se grava 
si bien dans les memoires, qu’il s’est transmis de genera
tion en generation jusqu’a nos jours.”

IV
Jean de la Voye infatigable au travail et aimant. pas- 

sionement la terre, obtint le 10 septembre 1701, de M. Char
les Aubert, seigneur de la Chesnaye et de Port-Joli, une 
concession de terre dans cette derniere seigneurie.

En obtenant cette concession, Jean de la Voye avait-il 
l’intention d’y etablir plus tard un de ses enfants dont le 
nombre augmentait d’annee en annee % Sa famille etait de- 
ja nombreuse de huit enfants. Ne devait-il pas plutot



— 347 —

songor a etablir ses enfants tout pres de lui, a la Riviere- 
Ouelle 1 A eette epoque, ses tils ne pouvaient y tenir feu et 
lieu, puisque 1’aine n’avait que douze ans 1

Comment pouvait-il lui-meme cultiver sa terre de la 
Riviere-Ouelle, et defriclier ou cultiver eette nouvelle con
cession ? Ne lui fallait-il pas faire les deux clioses a la fois, 
s’il voulait remplir les conditions imposees par le seigneur, 
que nous verrons dans l’acte ci-apres donne f

A sa mort, arrivee en 1723, tous ses enfants vivants ne 
se sont-ils pas partages la terre de la Riviere-Ouelle, sans 
faire aucune mention de eette terre de Port-Joli ?

Qu’en est-il done resulte de eette concession de Port- 
.Joli i L’a-t-il obtenue pour la vendre immediatement a uu 
de ses parents ou amis ?

Malgre ina curiosite, mes recherches demeurerent in
i'ructueuses sur ce point.

Voici maintenant cet acte de concession de Port-Joli, 
passe devant le notaire Louis Chambalon, le 10 septembre 
1701.

Cet acte que je donne en entier, fera connaitre a ccux 
qui me liront, les obligations que les seigneurs imposaient 
a leurs censitaires.

“Par devant le Notaire Royal en la Prevoste de Que
bec soussigne residant et temoins cy bas nommes. Fut pre
sent Monsieur Maistre Charles Aubert Ecuyer Seigneur de 
La Chenaye, Leport Joly et autres lieux conseiller au Con- 
seil souverain de ce pays lequel de son bon gre a bailie de- 
laisse et concedde par ces presentes a titre de cens et rentes 
seigneurialles protfits et vente quand le cas y escliera a 
.Jean de la Voye habitant de la Riviere-Ouelle absent Ma- 
rie-Madeleine Boucher sa femme a ce present et acceptant 
pour luy preneur et retenant pour luy ses hoirs et ayant 
cause a l’avenir, e’est ascavoir : Une concession de quatre 
arpans de terre de large sur quarante arpans de proffon- 
deur dans les terres joignant d’un cote et du bout de la
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proffondeur aux terres de la dite seigneurie du porjolly, au 
surouest a l’habitation de Frangois Duval et par le bout du 
devant au fleuve Saint-Laurent ainsi que la dite concession 
se poursuit et comporte, pour d’icelle et du droit de pesclie 
et chasse au devant et sur son estendue jouir faire et dispo
ser par le dit de la Voye ses lioirs et ayans causes en toute 
propriete a perpetuite en vertu de ces presentes aux char
ges clauses et conditions suivantes : scavoir que le dit de la 
Voye payer par cliacun an depuis le jour et feste de Saint- 
Micliel jusques a la feste de Saint-Martin en suivant au dit 
seigneur concedant ou ses representants en sa maison sei- 
gneurialle de la Riviere du loup vingt sols et un cliapon vif 
ou vingt sols pour cliacun cliapon au clioix du dit seigneur 
par cliacun arpans de front de rente seigneurialle et qua- 
tre sols de cens pour toute la dite concession, Les dits cens 
et rentes portant lots et ventes saisines et amandes quand le 
cas y eschera suivant la coutume de paris, de tenir feu et 
lieu sur la dite concession de defricher et mettre en valeur 
les terres d ’icelles, de porter ces grains moudre au moulin 
de la dite seigneurie, de souifrir et laisser les cliemins quy 
seront juges necessaires pour l’utilite publique, de consu
mer tous les bois de chesnes qui seront propres pour la cons
truction des vaisseaux, se reserve le dit seigneur de la che- 
naye la liberte de chasser et pescher pour son usage et di
vertissement sur et au devant la dite concession sans que le 
dit de la Voye sy puisse opposer en vertu du droit de pesche 
et de chasse qui luy est accorde, comme aussi la liberte du 
retrait en cas de vente en reniboursant par luy le sort prin
cipal, layaux frais, coust, et niiseres, et de prendre sur la 
dite concession tout le bois qui luy sera necessaire tant pour 
la construction du moulin, que des bastimens du manoir 
seigneurial et entretien du tout en cas qu’il sy entrouve de 
propres pour les dits bastimens ; et outre sera le dit de la 
Voye tenu de fournir une grosse des presentes a ses frais 
incessamment au dit seigneur ; estant aussy convenu que le 
present contract sera et demeurera nul en cas que la dite

■
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concession se trouve cy devant avoir este conceddee par un 
contract en forme signe du dit seigneur de la Chenaye, Car 
ainsy &a ont oblige <f a Renon^ant &a Fait et passe au dit 
Quebec en 1’estude du dit notaire avant midy le dixieme 
jour de septembre mil sept cent un en presence des sieurs 
Jean Gobin marcliand de Jacques de lonnal comrne temoins 
demeurant au dit Quebec quy ont avee le dit Seigneur con- 
cedant et notaire signer la dite Boucher ayant declaree ne 
sea voir signer de ce enquis” ;

J. Lonnal, Gobin, diaries aubert de la chenaye
Chambalon

V
Jean de la Voye, grace a son travail et a son esprit d’i- 

nitiative, devint un des homines marquants parmi les ha
bitants de la seigneurie.

Ayant remarque les nombreux marsouins qui venaient 
prendre leurs ebats a la Pointe de la Riviere-Ouelle, et con- 
naissant les immenses benefices qu’on pouvait retire par la 
vente de l’huile de ce poisson, resolut de former une “ So
ciety ” pour 1’exploitation de ce commerce.

Son nom figure le premier parmi ceux des six habi
tants qui obtinrent de l’lntendant Raudot, le 20 juillet 
1707, le privilege de tendre une peche a marsouin vis-a-vis 
la Pointe de la Riviere-Ouelle, ou ce poisson abondait. La 
peche de ce cetace avait ete tentee des 1698, par Charles De
nis, Sieur de Vitre, negociant de Quebec, qui ayant obtenu 
du Roi une aide en cordage, tendit une peche a Kamouras- 
ka au moyen d’un rets tendu du rivage a l’Isle aux Corneil
les, sur une longueur de plus d’un mille. La depense trop 
forte la fit abandonner.

C’est alors que survint cliez les six habitants de la Ri
viere-Ouelle, l’idee ingenieuse et 1’invention simple et pra
tique d’une tenture de peche unique et parfaite par son 
succes. Elle consiste a fa ire un immense “C” au large,
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avec des fascines ou perches d’une vingtaine de pieds de 
hauteur plantees et espacees de 2 a 3 pieds, partant en ligne 
droite du rivage jusqu’a la plus basse maree, plus d’un mil- 
le au large ; de la, tournant ouest, en grand eercle vers ter- 
re pour venir se terminer par un racroc et renfermer le 
poisson. II en a ete pris ainsi, en les tuant a maree basse, 
une immense quantite. On se rappelle d’une maree de 
500 marsouins renfermes dans la peche dont une bonne 
partie fut sauvee. Le seigneur de la Bouteillerie avait 
droit au dixieme poisson.

Voici maintenant l’Ordonnanee de l’lntendant Rau- 
dot :

“Ordonnance qui autorise 1’union faite entre plusieurs 
Habitants de la Riviere-Ouelle pour l’exploitation d’une 
Peche a Marsouins, sous la devanture de leurs habitations; 
le 13 juillet 1707.

“Jacques Raudot, etc.
“Jean de la Voye, Etienne Bouchard, Pierre Soucy, 

Jacques Gagnon, Pierre Boucher et Frangois Gauvin, 
nous ayant expose qu’etant habitant de la Bouteillerie sur 
la Riviere-Ouelle, proches voisins des uns des autres, qu’ils 
se seraient unis ensemble pour faire la peche du mar- 
souin dans la devanture de leurs terres, a la pointe de la 
dite Riviere-Ouelle, qui est un endroit tres proche pour 
faire la dite peche, laquelle meme ils ont commence depuis 
deux ans, et ce suivant le droit de peche qu’ils ont par le 
contrat de concession, et comine, quoiqu’ils usent de leur 
droit, ils pourraient etre troubles dans l’exercice de la dite 
peche, ils nous demandent qu’il nous plaise les autoriser 
pour continuer la dite entreprise ;

“Le Sieur de Boishebert, seigneur de la dite terre de 
la Bouteillerie, entendu que nous a dit que par leur contrat 
de concession le dit droit de peche leur avait ete accorde, 
et qu’il ne s’opposait point a leur demande; a laquelle 
ayant egard ;
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“Nous autorisons Turnon faite entre les sus-nommes 
pour faire la peche aux niarsouins dans la devanture de 
leur habitation : defendons de les y troubler a peine de tous 
dommages et interets. Mandons, etc.

“Fait a Quebec, ce 15 juillet 1707.
“Signe : Baudot.”

Cette societe fit de suite d’excellentes operations et jeta 
Taisance parmi ceux qui en formaient partie. Elle a dure 
jusqu’a nos jours et se continue parmi les premiers socie- 
taires. II y a peu de compagnie d’industrie dans notre 
province qui puisse se reclamer d’une existence aussi lon
gue et aussi prospere.

Les six premieres parts de la compagnie passe rent a 
leurs descendants et furent subdivisees par un si grand 
nombre de families que de nos jours il etait a peu pres im
possible de retracer les droits de chacun. Pour obvier a 
ce grave inconvenient et donner a chacun son du, la 
societe de la peche s’est constitute en corporation legale 
par un acte de la Legislature de Quebec, en 1870. Disons 
a la louange de cette societe que depuis ])lus de deux 
siecles qu’elle existe aucun proces n’est venu troubler la 
paix parmi un si grand nombre d’interesses.

Depuis une vingtaine d’annees, le marsouins ne donne 
plus en cet endroit comme ci-devant. L’liuile elle-meme, 
a perdu de sa valeur. Aussi les proprietaires de parts ne 
voyant plus de profits a retirer, ne tendent plus. Aujour- 
d’hui, toutes les parts moins une, celle de Madame Fran
cois Pelletier, sont la propriety de M. Joseph Lizotte de la 
Riviere-Ouelle.

VI
Jean de la Voye, apres une vie de travail et de devoue- 

ment, mourut a la Riviere-Ouelle, a Page de 63 ans.
II laissa pour le pleurer, une veuve et liuit enfants, des 

treize qu’il avait eus de son manage avec Marie-Madeleine 
Boucher.
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11 fa llut, aux enfants mineurs, iiommer un tuteur et 
un subroge-tuteur, qui furent Nicolas Hudon, tuteur, et 
Francois Boucher, subroge-tuteur.

On proceda ensuite, le 13 avril 1723, a 1’inventaire 
des biens de Jean de la Voye.

D’apres cet, inventaire, on peut considerer Jean de la 
Voye, comme etant a cette epoque, l’un des habitants les 
plus a l’aise de la Riviere-Ouelle.

L’inventaire fait, ses enfants au nombre de huit et. 
seuls heritiers, procederent au partage entre eux de la suc
cession de leur pere, et se diviserent la terre de cinq arpents 
de front sur la riviere-ouelle, en huit parts egales et paral- 
leles sur toute la profondeur. Mais l’un des co-partageants, 
eelui nomine Claude, etait passe de vie a trepas dans ces 
entrefaites et sans heritiers, le partage fut refait par divi
sion en sept parts egales, donnant a chacun un septieme des 
cinq arpents, c’est-a-dire, sept perches, deux pieds, six pou- 
ees, dix lignes et deux septiemes d’une ligne de front sur la 
riviere-ouelle sur toute la profondeur jusqu’au fleuve. Les 
heritiers devaient payer les cens et rentes aux seigneurs.

Voici dans tout son entier, le premier partage de la ter
re de Jean de la Voye :

“Par devant Etienne Janneau, notaire royal, resi- 
dant dans la seigneurie de la Bouteillerie et temoins ci-bas, 
ont etc presents en leurs personnes Nicolas Hudon, habi
tant, denieurant dans la seigneurie de la Bouteillerie, elu 
aux enfants mineurs de feu Jean de la Voye, Marie-Made- 
leine de la Voye par acte emane ce dit jour par le dit notai
re soussigne et Francois Boucher, habitant, demeurant a 
Cilet du portage subroge-tuteur, elu par le meme acte de ce 
jour. Lesquels auraient fait separe une terre de cinq ar- 
] >ents de front sur la riviere-ouelle, bornee au nord-est a la 
terre de l’eglise et a Joseph Miville et au sud-ouest a Fran
cois Gauvin. Laquelle dite terre aurait ete divisee en 
huit parts egales comme etant tous heritiers pour chacun 
un huitieme de partie ayant commence a tirer les dits. . .
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au nord-est pour finir au sud-ouest. La derniere part par 
Marie-Madeleine provenant d’heritage aux dits mineurs de 
feu Jean de la Voye et de Marie-Madeleine Boucher leurs 
pere et mere pour la premiere part au nord-est a echu par
...........................a Marguerite Lavoie et la seconde a echu
a Alexis Lavoie. La troisieme a echu a Marie-Madeleine 
Lavoie. La quatiieme a ecliu a Augustin. La cinquieme 
a echu en partage a Antoine Lavoie. La sixieme a echu 
en partage a Claude. La septieme a Josei)h. La huitie- 
me a Fran^oise du cote du sud-ouest. Lesquelles dites 
parts partagees egalement dans aucun retour sur aucune 
part dont les dites rentes et cens seront payes au seigneur 
au prorata de chacune par et jusqu’a ete accorde entre les 
dites parties. Fait et passe dans la maison de feu Jean de 
la Voye, ce quinzieme jour d’avril mil sept cent vingt trois 
en presence de Jacques Gagnon et Francois Lavoie temoins 
demeurant au lieu et out signe avec nous dit notaire a la 
minute des presentes de ce enquis interpelles suivant 1 ’or- 
donnance.

Jacques Gagnon, N. Hudon, Janneau

La mort de Jean de la Voye, cet hoimne de bien, causa 
un vide immense dans sa famille et dans la paroisse. Pere 
devoue et ami sincere, il ne laissa que des regrets. II eta it 
toujours le premier dans les services a rendre. N’est-ce 
pas lui qui en formant cette fameuse societe de la peche aux 
marsouins, apporta l’aisance dans les families, et commen- 
ga a faire connaitre la Riviere-Ouelle qui, dans la suite, de- 
vint si prospere et si renommee, non-seulement dans les en
virons, mais dans tout le Canada.

Pere d’une nombreuse famille qui tit souclie non-seu- 
lement a la Riviere-Ouelle et dans la region environnante, 
mais aussi dans les paroisses de Rimouski, de Matane, de 
Trois-Pistoles, de l’lsle-Verte, etc. Partout, les infatiga- 
bles descendants de Jean de la Voye se livrerent tout parti- 
culierement a la culture de la terre, la plus noble et la plus
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independante des professions. Les professions liberales 
eependant en attirerent un grand nombre, qui jouissent 
<^omine famille, d’un nom honorable, et sont en general, 
prosperes et de braves citoyens.

A la conquete du pays par les Anglais, en 1759, la bran- 
che des de la Voye comptait dans la region de Kamouraska 
et de la Riviere-Ouelle, plus de cent representants.



CHAPITRE ONZIEME

Histoire du Manoir d’Airvault situe sur la terre de Jean 
de la Voye.—Historique de la terre de Jean de la Voye.

I
Jean de la Voye disparu, sa terre coniine il cst dit plus 

haut, fut divisee entre ses enfants. II nous faut faire 
maintenant, 1’histoire de cette terre qui, apres avoir eu 
plusieurs maitres, est aujourd’hui la possession de M. 
Joseph Casgrain, petit-fils du seigneur Pierre Casgrain, 
qui a la maitrise de trois arpents ; et M. Maxiine Lavoie, 
un des descendants de Jean de la Voye, qui possede le reste 
de la terre, e’est-a-dire, deux arpents.

Avant d’entreprendre cette etude, je veux faire 1 ’his
torique du “Manoir d’Airvault” ou “Manoir Casgrain” 
qui fut justement situe sur la terre de Jean de la Voye.

M. Pierre Florence, fran^ais d’origine, riche mar- 
chand du lieu, acheta en 1773, des heritiers de Jean de la 
Voye, deux septiemes de terre, sur lesquels il batit une mai- 
son de 60 pieds de long sur trente de large, et qui servait de 
demeure et magasin. A sa mort, en 1789, il legua par un 
codicile de la meme annee, ses immeubles et revenus d’im- 
rneuble, tant en ce pays qu’en France, a sa soeur Dame Ma
rie Florence, epouse de M. Catdebart, d’Arudy, qui demeu- 
rait en France. Par le meme codicile, il legua a Dame 
Therese-Esther Hausman dit Menager, qui n’etait son e-
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pouse que depuis un ail, 3000 livres a partager avec sa belle- 
jnere, Marie- Josephte Letoumeau.

Le 15 avril 1791, la veuve Florence acquit sur vente a 
l’enchere par licitation, la terre et habitation de son defunt 
mari. Le prix d’encliere fut de 5,500 livres, ancien cours.

C’est cette habitation qui porta plus tard le nom de 
“Manoir seigneurial”, lorsque le seigneur de la Riviere- 
Ouelle, Jacques-Nicolas Perrault, vint y liabiter en epou- 
sant le 7 janvier 1793, la veuve de Pierre Florence.

Le seigneur Perrault fit faire a la residence commune, 
de grandes reparations pour en faire son manoir d aspect 
seigneurial. II embellit considerablement le pai terre par 
une magnifique plantation de grands arbres, et des jardins 
embellissaient 1’ensemble.

Le seigneur Jacques-Nicolas Perrault mourut a la Ri- 
viere-Ouelle, le 5 aout 1812, dans sa beignoire. Sa veuve, 
Madame Perrault, alia s’eteindre a la Pointe-aux-Trem- 
bles. ou elle mourut le 7 avril 1819, et fut inhumee la sous 
son banc, dans l’eglise de la paroisse a la suite de funerail- 
les imposantes.

Ses heritiers au nombre de six, furent assignes en jus- 
iice par le iuge Perrault qui etait creancier de la succession 
Florence d’une dette reconnue, due et portee a l’inventaire. 
Par sentence de la Cour du Banc du Roi, ces heritiers fu
rent condamnes a payer cette dette. A defaut de ce faire, 
une saisie-reelle fut emanee contre eux tous et la terre de 
14 perches, 5 pieds, 1 pouce, 8 lignes et 4 septiemes d’une li- 
gne de front sur la profondeur, de la riviere au fleuve, et la 
rnaison et dependances telles que restaurees et embellies 

‘ip second mari, le seigneur Perrault, furent vendues en 
justice et adjugees, le 21 juillet 1823 par William S Se
well Sherif du district de Quebec, a M. Francois Fortier, 
ecuyer, medecin et cliinirgien, auquel il passa titre au-
thenAqr«nde cette itae anuee, le 13 decembre, le Dr, 

Fortier vendit a M. Charles-Busebe Casgrain, avocat, de
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Quebec, la terre sus-ditc telle qu’elle lui avait ete adjugee, 
au prix convcnu de £700 ou $2,000.00 suivant contrat 
passe entre eux a la Riviere-Ouelle, devant Maitre Pierre 
Garon, notaire.

A la mort du seigneur Jacques-Nicolas Perrault, de- 
cede sans enfants et sans testament, ses trois freres, Olivier, 
Michel et Pierre, heritiers males, lui succederent pour le 
bien noble de la seigneurie de la Riviere-Ouelle ou de la 
BouteiUerie.

Le juge Olivier Perrault vendit son tiers indivis de la 
seigneurie, a M. Pierre Casgrain, negociant de la Riviere- 
Ouelle, par contrat devant Maitre Lelievre, notaire, a Que
bec, en date du 31 mai 1813. Les deux autres tiers indivis 
furent aussi achetes en 1815, par le meme.

I
Le seigneur Pierre Casgrain avait sa residence a une 

portee d’arc, au nord-est du manoir et y attenant de ce cote; 
landis que son fils, Charles-Eusebe, habitait le manoir sei- 
gneurial de la Bouteillerie, qui devint la maison paternelle 
des descendants de ce fils, qui Pont appele “Manoir d’Air- 
vault” du lieu de 1’origine de la famille en France.

L’honorable Charles-Eusebe Casgrain vecut jusqu’en 
1847. A sa mort, il legua son manoir a sa veuve, Dame 
Elizabeth-Anne Baby.

Madame Casgrain demeura dans son manoir jusqu’en 
1883, alors qu’elle vint resider a Quebec, ou elle mourut en 
1890.

Avant de quitter la Riviere-Ouelle, elle donna par acte 
notarie, son manoir a son fils, l’abbe Raymond. Celui-ci 
le transporta le meme jour, par devant notaire, a son neveu 
M. Raymond Casgrain, qui le conserva jusqu’en 1896.

En cette annee, 1896, le manoir fut vendu a 1 ’enchere, 
et achete par M. Auguste Casgrain, frere de l’abbe Ray
mond, avec un arpent et un quart de terre de superticie, 
comme emplacement.

M. Auguste Casgrain garda le manoir jusqu’en 1913, 
alors qu’il le donna a son fils Raymond, qui, le 9 septembre
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1914, le vendit a M. Etienne Bernier, celui-c1qUi 11
en 1915. Encore une relique du bon vieux 
disparu !

11 At"Comme nous venons de le voir, le “Manoir ^ &c
tomba de main en main, avant de devenii a 1 ^err® (^1 
M. Etienne Bernier. II en sera de menie <■ e
Jean de la Voye. rharles-Buf

Apres avoir fait 1’achat du manoir, M. i'pcate 
be Casgrain, avocat de Quebec, dont la san e * v^t a" 
raandait beaucoup d’attention et de grand aV gli^1' 
printemps de 1827, avec sa digne epouse, Demons ^ouVea'1 
beth-Anne Baby et ses deux enfants, habiter so
l<)Kis- ssez rare'

Les debasements et les amusements sont , ^ggiice °T 
dans nos campagnes, mais en se livrant avec m f .ggjjt lil 
un sens pratique aux diverses occupations qu ea
bonne culture de ses terres dont il agrandissait e ^ teIoV' 
temps l’etendue, M. Casgrain y trouva un empi01 
varie, a la fois agreable, utile et surtout profita e-

En 1847, annee de sa mort, M. Casgrain e a ^ froC
maitre de presque toute la terre de cinq arpen ^ en
sur la riviere-ouelle, que Jean de la Voye avait ° de 13
1684, du seigneur Jean-Baptiste Descbamps, k1 
Bouteillerie. t cepeir

De ces cinq agents de terre, a l’ouest, i ‘ -^yjefc 
dant excepter trois quarts d’arpent de front sur i ^r 
Ouelle, sur toute la profondeur jusqu’au fleuve, q 
tenaient a M. Bernard Gagnon, et qui e*a !lait aloP’ 
entre la terre des Bonenfant, comme on l’appe 
et celle de M. Frederick Wvss. deIui

De plus, il faut aussi excepter un arpent e • ap' 
terre de front, du petit coteau jusqu’au fleuve, e ^\\ 
partenait a ce meme M. Bernard Gagnon. Cette in,el 
bornee au sud et a l’est par la terre de M. C. E* a

I
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a l’ouest par celle des Botie dc jcan de
C. E. Casgrain. >v partagc dc la^Iellei»ent de la

Cinquante ans aPie ce mei»e ®
U Voye, c’est-a-dire, <* ” ’ parts egah*- iant con-
terre subsistait encore en • V Florence, *’ tjfcne de 

On voi, alors q« *■ Change »»«£„, de ,a
>>id*rable de l’endrolt,acq P Beauh«b 1 .t(dre d’«»e
M. Antoine-Joseph tt«“ dcvenw l”1'1 yarie-hh^n- 
Pointe de to Riviere-OueUe tt k ^ * ava,t
hart on de ce septifcne dn <* J ,e Moy«h dernii*e 

I Vna de to Voye, veuve a part a *
epousee le 8 novembre t bornee p^glise; et
du cote nord-est de la tere, ^ ^ la terrc de ^ de sa
Joseph Miville dit X)esC!l° -„m\n J>ionn,e’ feU Alexis, nn 
par le snd-onea, It M. Behjam. ^ dc e« . devant
femme, Marie-Louise de '» J l.’aoteU1J aucnne
des sept co-partageants ci- ^ avril 1 ' \ie de terr?’We Saint-Aubin, & «#* menti«f*

mention de maison ou ‘ . ^ eussen c d’al°lh
lesquelles, at elles e»ss«><'■£*£** *‘J 
par le notaire suivant a . a ete l ,Qn Puis8®
dependant, il est dit a . .^Ouefle* ite bati sW' sa 
maison de Florence a la R1 ^ s’est enf * $re niais0”* 
la localiser. Comnie c’est 1»J cette der^ celui a - 
terre, il ne pent etre ^ autre rf&WP*

M. Florence acheta en entre lm 1 0priete de ’
tenant au sien du cote sue -o ’devenu la P la pocatiere’ 
Honenfant. Ce septieme e g^te-An**® 3eoja®\ 
liasile Mignier dit Lagace, essifs de ® devant * al 
eomme etant aux droits • par contr
Dionne, et il la vendit a Flo ^ novembre ■ i pou-
tre Joseph Dionne, notaire, perches, 0 toute la

Etant ainsi p;oprietaire de 1.^ de de la
<*> 8 lignes et 4 septiemes d ^ deS ciM ^ &tre bor- 
Profondeur dans l’etendue * Florence 
terre concedee a Jean de la

I
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ne et s’aligner avec ses voiaina. A sa requete et a celle de 
toutes les parties interessees comme propnetaires, Jere
miah MacCarthy, arpenteur-jure, fut charge d y proceder; 
ce qu’il fit en operant en personne sur les lieux et etablit 
par son proces verbal en date a la Riviere-Ouelle, du 18 
iuillet 1786, son arpentage et bornage qui satisfait toutes 
es parties. I)e sorte que la terre de Florence devint bor- 

nee et alignee, savoir : du cote nord-est partie a Messire 
Panet. cure de la paroisse et representant la Fabrique, par - 
tic a Liveright Puize, chirurgien ; et le reste de la terre tut 
borne jusqu’au fieuve a la veuve et representants d Alexis 
Deschenes nominee Marie-Cliarlotte Dallaire dit Marette ; 
et du cote sud-ouest, a partir de la riviere-ouelle tout le 
long .iusqu’au fieuve aux inineurs Jean-P>aptiste Bonen- 
fant.

je crois interesser mon lecteur, en citant dans son en- 
tier le “Proces Verbal” du 18 juillet 1786, du chainage, en- 
lignement et bornage de terrain du Sr. Pierre Florence, 
par l’arpenteur J. MacCarthy.

L’annee mil sept cent quatre vingt six, le dix huitieme 
■our de juillet, Je soussigne arpenteur jure de la Province, 
certifie i>ar ces presentes m’etre expres transporte dans la 
seigneurie dc la Bouteillerie ou Riviere-Ouelle, a la reque
te de M Pierre Florence, negociant du dit lieu, pour lui 
ehainer enligner et borner sa terre, avec ses voisins a cha- 
«,ue coti et pour parvenir a cet effet, j’ai examine l’acte de 
nartagefait par Mtre. Etienne Janneau, notaire, entre les 
heritiers de feu Jean de la Voye, le 15 avril 1723, de cinq 
aments de terre de large, lesquels cinq arpents ont premie- 
rement i, art ages en huit portions egales, et comme Claude,

de ses heritiers fut mort sans heritiers sa part a ete par- 
tW-e entre les sept autres, consequemment la part de cha- 
nlf_ ou le septieme partie des cinq arpents est, sept perches, 
T”v r»iprls six pouces, dix lignes et deux septieme d’une li- 
tT et comme le dit Pierre Florence a achete deux parts, 
des dits heritiers, il lui appartient quatorze perches, cinq
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pieds, un pouce, liuit lignes et quatre septieine d’une ligne ; 
et coniine lea dits cinq arpents, n’etait pas homes au sud- 
ouest, j ’ai ete a la demande de Pierre Florence, de Louis 
Gagnon coniine tuteur des mineurs Bonnenfant, de Pierre 
Belles-Isle dit Gagnon, du dit Louis Gagnon et Charles Ga- 
gnon (lesquels sont proprietaires aetuellement des dits 
cinq arpents) a deux bornes de pierre anciennement plan- 
tees dans la ligne de separation entre les terres actuelle- 
ment possedees par Pierre Lavoie et Etienne Beaulieu, les- 
quelles bornes j ’ai ete pour examiner si elles etaient reelle- 
ment bornes, sous lesquelles j ’ai trouve des morceaux de 
briques qui confirment qu ’elles etaient mises pour bornes, 
le Proces-Verbal des dites bornes est perdu et comrne il 
n’avait pas assez de temoins dessous, j’ai mis encore des 
morceaux de terrine avec les dits morceaux de brique pour 
ctre mieux connues ci-apres et ayant replante les dites lx>r- 
nes, dans le meme lieux et position, j’ai pris le Rumb de 
Vent qui est sud soixante degres est selon le veritable Me- 
ridien de M. S. Holland Ec. arpenteur general tire proche 
de Quebec, et ensuite de la borne le plus au nord j’ai tire 
une perpendiculaire a la dite ligne en allant du cote du N. 
E. et sur la dite perpendiculaire j ’ai chaine pour le dit 
Etienne Beaulieu, le dit Louis Gagnon, et le dit Charles 
Gagnon six arpents qu’ils m’ont declare a eux appartenant, 
et ensuite j ’ai chaine les dits cinq arpents, au bout desquels 
j ’ai plante la premiere borne, laquelle est pour separer la 
ter re du dit Pierre Florence au sud-ouest avec la terre de 
la veuve Alexis Descliene au nord-est laquelle veuve fut 
present et consentant quand la dite borne a ete plantee, en
suite j ’ai chaine pour le dit Pierre Florence de la dite bor
ne allant au sud-ouest dans la meme perpendiculaire 14 
perches, 5 pieds, 1 pouce, 8 lignes, au bout de laquelle j ’ai 
plante la deuxieme borne pour lui separer avec les terres 
des dits mineurs Ensuite j’ai tire par la premiere borne 
une ligne de separation depuis la Riviere-Ouelle j usque au 
fleuve Saint-Laurent sur le Rumb devant sud soixante de-

♦
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jrres Est variation corrige ou parallelle aux susdites bornes 
<le Pierre Lavoie et Etienne Beaulieu, pour separer sa ter- 
re du dit Pierre Florence avec les terres de Messire Ber
nard Panet Cure de la dite paroisse, de Dr. Puize et de la 
dite veuve Alexis Deschene au nord-est, sur laquelle ligne 
j’ai plante deux autres bornes de pierre, savoir : Une envi
ron deux arpents de la riviere-ouelle, et l’autre proclie du 
Heuve Saint-Laurent. J’ai aussi chaine de ses deux der- 
nieres bornes sur une perpendiculaire en allant au sud- 
ouest, la dite largeur de la dite terre du dit Pierre Florence 
au bout duquel chainage, j ’ai aussi plante deux autres bor- 
nes de pierre, de sorte qu’il est trois bornes de pierre plante 
entre lui et ses voisins a chaque cote et des bornes du cote 
du sud-ouest. J ’ai plante des piquets sur le Rumb de vent 
pour tirer la dite ligne quand besoin sera. Le tout fait et 
passe avec le consentement des dites parties mentionnees 
et avec leur approbation pour etre toujours les limites de 
leur terrain. En foi de quoi, ils ont signe ces presentes 
avec moy ou fait leur marque ordinaire ayant declare ne 
savoir signe en presence de MM. Alexander et Liveright 
Puize.
Louis Gagnon, Jean-Baptiste Bonenfant, Antoine Besan-

son, Vve. Alexis Deschaine, Louis Alexander, Pierre
Florence, Jeremiah Mac Carthy, Bernard Panet Ptre.
Suivant la loi federate, l’acquereur devait alors pren

dre saisine et possession en l’obtenant du seigneur sur ex
hibition de son titre, et Florence en s’y conformant, fut 
mis en bonne saisine et possession par le seigneur, Jacques 
Perrault, l’aine, agissant par son fonde de pouvoir suivant 
procuration du 15 avril 1775, donnee a Jean-Baptiste Bo
nenfant a cette fin.

Comme nous l’avons vu plus haut, dans l’liistoire du 
manoir, Pierre Florence demeura possesseur des 14 ar
pents de terre jusqu’a sa mort, en 1789 ; alors qu’il les ceda 
par un codicile de cette meme annee, a sa soeur Dame Ma
rie Florence, qui les garda jusqu’au 15 avril 1791. A cet-
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te date, la veuve Pierre Florence acquit sur vente a l’en- 
chere j)ar licitation, la terre de son defunt mari, et la con- 
serva jusqu’a sa mort, le 5 avril 1819. Ses heritiers de- 
vinrent proprietaires de cette terre jusqu’au 21 juillet 
1823. Eti cette annee, la terre fut vendue en justice et 
adjugee par William S. Sewell, sherif, au Ur. Francois 
Fortier, auquel il passa titre authentique, le 10 juin 1826. 
A la tin de cette meme annee, le 13 decembre, le Dr. Fortier 
la vendit a M. C. E. Casgrain qui la conserva jusqu’a sa 
mort, en 1847.

Voila pour jusqu’a l’annee 1847, l’histoire de ces deux 
septiemes de la terre de Jean de la Voye. Mais pour les 
autres septiemes, je ne puis dire, vu mon manque de ren- 
seignements, comment les Casgrain et les Gagnon en devin- 
rent les proprietaires.

Mais de cette annee 1847 jusqu’aujourd’hui, je donne 
assez exactement l’histoire de cette terre.

Les terres de M. C.-E. Casgrain devinrent en 1847, la 
propriety de sa veuve, Dame Elizabetli-Anne Baby. Lors 
du mariage de son tils Auguste, Madame Casgrain lui ceda 
la terre des Bonenfant qui avait ete achetee par M. C.-E. 
Casgrain, et qui avait un arpent et un quart de front sur 
la riviere-ouelle, et dont la profondeur allait jusqu’au 
fleuve. Elle conserva pour elle-meme, trois arpents de 
front, jusqu’en 1883, alors qu’elle en tit cession a son tils, 
1’abbe Raymond, qui les donna le meme jour a son neveu, 
M. Raymond Casgrain, qui les garda jusqu’en 1896.

En 1896, cette terre fut vendue par le sherif, et achetee 
par M. Damase Caron, qui la vendit en 1898, au college de 
Sainte-Anne de la Pocatiere. Le college par un ac.te de- 
vant notaire, la vendit le jour meme de l’acquisition, a M. 
Joseph Casgrain, et qui en cette annee 1920, en est encore le 
possesseur.

En 1869, M. Auguste Casgrain qui avait eu par cession 
la terre des Bonenfant, acheta l’arpent et demi de M. 
Bernard Gagnon, qui 1’avait cedee a son gendre, M. Louis 
Gagnon.

En 1889, M. Auguste Casgrain fit cession a son fils
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Raymond, de la terre des Bonenfant et de celle de Gagnon, 
qui desormais, se detachera de la terre des Bonenfant pour 
faire partie de la terre du rnanoir, et que son fils garda jus- 
qu’en 1896.

En cette annee, les terres furent vendues par le sherif. 
Nous avons vu les niaitres de la terre du manoir jusqu’en 
1919. Voyons maintenant les acquereurs de la terre des 
Bonenfant, qui fut achetee en 1896, par M. Eugene Gagnon 
qui l’a vendue en 1899, a M. Fridolin Dube. A sa inort, en 
1908, la veuve Dube vendit la terre a M. Luc Hudon, qui en 
1911, la vendit a M. Joseph Berube, qui mourut en 1914, et 
dont la terre passa par vente, des mains de la veuve Berube, 
a M. Maxime Lavoie qui la eultive encore aujourd’hui.

Venons maintenant aux trois quarts d’arpent de terre 
de M. Bernard Gagnon, qui etait la derniere partie, a 
Fouest, des cinq arpents de la terre de Jean de la Yoye.

M. Bernard Gagnon vers les 1815, ceda sa terre a son 
fils Olivier, qui le donna a son fils Edouard, vers les 1865. 
En 1889, M. Edouard Gagnon fit cession de sa terre a son 
gendre M. Pierre Richard, qui la vendit en 1900, a M. 
Joseph Langlais. M. Louis Bosse en 1901, l’acheta et la 
vendit en 1911, a son voisin M. Joseph Berube. Celui-ci 
mourut en 1914, et sa veuve vendit la terre a M. Maxime 
Lavoie qui en est encore aujourd’hui le proprietaire. M. 
Maxime Lavoie qui est un des descendants de Jean de la 
Voye, est done sur la terre du premier de la Voye qui vint 
a la Riviere-Ouelle.

Voila en quelques pages, l’liistoire tres abregee du ma
noir d ’Aii-vault et de la terre de Jean de la Voye. Cet liis- 
torique saura, je l’espere, interesser ceux qui me liront, 
principalement les descendants de Jean de la Voye.

Jean de la Voye, cet lionime de bien, fut un des pre
miers pionniers de la Riviere-Ouelle, et s’interessa beau- 
coup a son developpement.

Nous ses descendants, nous devons conserver pieuse- 
jjjgut un doux souvenir de la Riviere-Ouelle. Nous de— 
vrions nous faire un plaisir de visiter ces lieux, ou noti*e 
ancetre y passa sa vie, et ou il mourut.
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CHAPITRE DOUZIEME

Les origines de la Riviere-0 uelle.—La seigneurie et les sei
gneur.*.—Faits historiques.—Recensements.

I
Je crois interesser les descendants de J ean de la Voye, 

en donnant ici une courte histoire de la paroisse de la Ri- 
viere-Ouelle, qui conipte plus de deux siecles d’existence. 
J ’emprunte largement des abbes H. R. Casgrain et A. Tetu.

On ne sait pas d’une maniere certaine d’oii vient le 
nom de “Riviere-Ouelle” donne d’abord a la Riviere et en- 
suite a la belle paroisse qui devait prendre naissance sur ses 
rives. On a pretendu que le mot “Ouelle” est d’extrac- 
tion sauvage, et qu’il signitie “une anguille”, a laquelle la 
riviere Ouelle ressemble par les nombreux detours qu’elle 
fait dans la plaine, avant de se jeter dans le Saint-Laurent. 
A partir de son embouchure, en effet, jusqu’au pont du che- 
min de fer Intercolonial, on compte une lieue en ligne droi- 
te, tandis qu’on en compte trois en suivant ses contours.

Nous croyons plutot que la riviere Ouelle frit nominee 
ainsi en souvenir d’un compatriote de Champlain, M. Ouel, 
controleur general des salines de Brouages, membre de la 
Compagnie des Cent-Associes, et l’un des bienfaiteurs in- 
signes des missionnaires recollets dont il etait syndic au 
Canada.

On ecrivait, autrefois, indifferemment “Ouel” ou 
“Houel” ; ce n’est que plus tard qu’on a adopte l’orthogra- 
phe “Ouelle”.

■
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Quoiqu’il en soit, c’est de chaque cote de cette riviere, 
que le 29 octobre 1672, M. Jean-Baptiste-Frangois Des- 
champs de la Bouteillerie, obtenait de l’intendant Talon, 
agissant an nom de Sa Majeste Louis XIV, la concession 
d’un fief seigneurial de deux lieues de longueur et d’une et 
demie de profondeur, sur le bord du fleuve St-Laurent. Le 
20 octobre 1750, cette concession fut augmentee de deux 
lieues dans la profondeur des terres, en faveur de Dame 
Genevieve de Raniesay, veuve du seigneur de Boisliebert, 
fils de Monsieur de la Bouteillerie.

Le premier seigneur de la Riviere-Ouelle etait ne en 
Normandie, au village de Cliponville, non loin de Rouen.

Desirant se fixer dans le pays, il epousa a Quebec, le 24 
octobre 1672, Dame Catlierine-Gertrude Macart ; quelques 
jours apres son mariage, il devenait seigneur de la Riviere- 
Ouelle, et il vint s’y fixer le plus tot possible. Il etait, dans 
tout les cas, en 1674.

Les commencements furent penibles, comme le sont 
d’ailleurs tous les commencements de colonisation en pays 
nouveaux. Grace pourtant a l’activite de M. de la Bou
teillerie qui residait au milieu de ses censitaires, la Riviere- 
Ouelle prit un accroissement assez rapide.

Deux oil trois fois par annee, un pretre du Seminaire 
des Missions-Etrangeres (le Seminaire de Quebec) venait 
lui donner la mission.

Le premier missionnaire de la cote sud, depuis Saint- 
Thomas jusqu’a la Riviere-du-Loup fut l’abbe Thomas Mo
rel, pretre du Seminaire de Quebec et chanoine de la ca- 
thedrale.

La premiere cliapelle fut construite a la Riviere-Ouel
le en 1685 ; du premier janvier de cette annee date l’ouver- 
ture des registres de la paroisse.

II
Monsieur des Champs passa toute sa vie a la Riviere- 

Ouelle, a part de rares absences a la capitate. Il batit son
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inanoir rustique sur le terrain qu’occupent aujourd’hui l’e- 
glise paroissiale et ses dependances. En 1692, il vendit 
cette maison a la fabrique pour y loger le cure ; il se trans
porta alors un peu a l’ouest et s’y construisit une autre de- 
rneure.

Comme l’y obligeait sa condition de seigneur, il lui fal- 
lut batir un moulin pour moudre le grain de ses censitaires. 
La riviere n’offrant de pouvoirs d’eau qu’a six milles du 
manoir, un moulin a vent fut construit dans l’endroit qu’on 
appelait alors comme aujourd’hui l’Eventail (1679). Cinq 
autres moulins banaux furent eleves en differents endroits 
avant d’en arriver au site propice qu’occupe aujourd’hui 
le moulin seigneurial ; alors on n’y pouvait songer : il etait 
en pleine foret.

Depuis les premiers etablissements, la colonisation a- 
vait suivi un progres regulier.

Plusieurs causes facilitaient le progres de la colonisa
tion : la grande fertility des terres faciles a deboiser ; l’ex- 
treme abondance de la peche et la securite de ce point du 
littoral peu expose aux incursions des Iroquois. Ces fe- 
roces indiens durent pourtant y faire quelques courses, car 
une des pointes du littoral, la Pointe a Vaillancourt porte 
aussi le nom de Pointe-aux-Iroquois. Au reste, un grand 
noinbre de sauvages venaient a la Riviere-Ouelle ; si bien 
que Mgr. de Saint-Vallier songea a y etablir une mission 
poureux.

Disons un mot de la peche. Jusqu’au milieu du XIX 
siecle, le saumon, l’alose, l’esturgeon, l’anguille et le ha- 
reng se prenaient dans la Riviere-Ouelle en quantite qui 
aurait fait la fortune des habitants s’ils avaient eu un mar- 
che convenable a proximite. Il n’etait pas rare de captu- 
rer a une seule maree et dans une seule peche jusqu’a cinq 
barriques de harengs.

On ne peut parler de la Riviere-Ouelle sans mention- 
ner la peche du marsouin. En 1698, M. Charles Denys, de 
Vitre, en fit une heureuse tentative.
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En 1707, six habitants de la paroisse formerent une 
Societe, et etablirent une peche a marsouin. Leurs efforts 
furent couronnes de succes. Les societaires et leurs des
cendants s’enrichirent en exploitant 1’huile de ce poisson.

Madame de la Bouteillerie mourut a l’lslet en 1681, et 
fut inliumee a cet endroit. Elle laissait a son inai i cinq 
enfants : l’aine, Charles-Joseph embrassa l’etat ecclesias- 
tique et mourut chanoine de la cathedrale de Quebec, en 
1730. Le second Louis-Henri, qui devait heriter de la sei- 
gneurie, prit, selon la coutume du temps le nom d’une des 
terres de sa famille, celui de Boishebert que ses descendants 
out continue de porter.

M. de la Bouteillerie se maria en seconde noces, le 15 
avril 1701, a la veuve de son premier censitaire, Robert Le
vesque, laquelle s’appelait Jeanne Le Chevalier. Ce bon 
seigneur mourut en 1703, le 16 decembre, entoure de l’esti- 
me de tous ceux qui 1 ’avaient connu et particulierement de 
ces bons habitants de sa seigneurie au milieu desquels s’e- 
tait ecoulee la plus grande partie de sa meritoire existence.
Son corps fut inhume sous son banc seigneurial. II n’a 
pas ete releve lors de la demolition (1792) de Pancienne e- 
glise dont l’emplacement fait maintenant partie du ciine- 
tiere.

M. de la Bouteillerie a donne a la paroisse le terrain 
qui constitue maintenant la propriety de la fabrique.

Son fils, Louis-Henri de Boishebert, heritier de son 
fief, sejourna peu a la Riviere-Ouelle. Fixe a Quebec, ou 
il occupait le grade de major, il devint par la suite com
mandant a Detroit, Il mourut a Quebec le 6 juin 1736.
Marie a Dame Genevieve Ramezay, il avait eu cinq en
fants : trois filles et deux fils. Le premier mourut en bas 
age et le deuxieme Charles Descliainps de Boishebert eut en 
partage la seigneurie de la Riviere-Ouelle. Il prit une 
part active dans los guerres de la conquete.

Apres la cession du Canada a PAngleterre, M. C. des 
Champs de Boishebert, passa en France. A son arrivee,

jy
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il fut jete a la Bastille, comme complice de l’intendant Bi
got, mais apres un proces de quinze mois il fut honorable- 
ment acquitte. Il abandonna l’armee et se retira dans la 
commune de Raffetot, non loin de Rouen, et y mourut apres 
1783.

Au moment, de son depart M. de Boishebert vendit, sa 
seigneurie a M. Jacques Perrault, riche proprietaire cana- 
dien, demeurant a Quebec. C’est lui qui en 1763 fit la pre
miere tentative d’un moulin a eau pour moudre le grain. 
Jacques Perrault mourut en 1775 et fut inhume a Quebec. 
Il n’etait plus seigneur depuis un an ; il avait vendu son 
fief a son frere Guillaume-Michel Perrault (1774) qui ne 
vint jamais a la Riviere-Ouelle. Par son testament du 2 
juin 1790, Guillaume-Michel donna a sa mere l’usufruit de 
la seigneurie et la propriety a son neveu Jacques-Nicolas 
Perrault. Celui-ci etait ne a Quebec en 1750. Veuf d’un 
premier mariage avec Marie-Anne Amyot (1782), il se re
maria, le 5 janvier 1793, a Marie-Therese Hatisman dit Me- 
nager. Elle etait veuve de Pierre Florence, riche mar- 
chand de la Riviere-Ouelle et grand ami de Mgr. Panet, son 
cure. Une fois devenu seigneur de la Bouteillerie il vint 
ha biter la belle residence de sa femme qui n’etait autre que 
la maison occupee plus tard par la famille de l’honorable 
C. E. Casgrain.

M. Jacques-Nicolas Perrault fut depute de Cornwal
lis de 1804 a 1807. Appele au Conseil Legislatif en 1812, 
il mourut quelques mois apres sa nomination et fut inhume 
a la Riviere-Ouelle, le 18 aout de la meme annee.

Sa seigneurie passa a ses freres, l’honorable Olivier 
Perrault, Michel et Pierre. En 1813, M. Pierre Casgrain 
en acheta un tiers, et les deux autres en 1815.

M. Pierre Casgrain, fils de Jean-Francois Casgrain et 
de Marguerite Cazeau, naquit a Quebec le 16 juin 1771. 
Parti a treize ans de la maison paternelle, il fit d’abord la 
traite dans les pays d’en haut jusqu’a la Louisiane. De 
retour, avec quelques epargnes, le jeune Pierre acheta une
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cassette et fit le commerce si pay ant alors, de colporteur. 
Devenu assez riche, il se fixa a la Riviere-Ouelle et y epou- 
sa Marie Bonenfant, le 27 juillet 1790.

En 1796, il acheta une propriety vendue a l’encau 
ayant appartenue au sieur McCullum, et situee a l’endroit 
oil se trouve la maison occupee, il y a quelques annees, par 
le docteur Alphonse Letellier. Grace a un commerce tlo- 
rissant, M. Casgrain put, en 181o, acheter la seigneurie de 
la Bouteillerie et celle de 1’Islet. C’est lui qui batit le pre
mier pont sur la riviere (1818). Il mourut a Quebec, le 
17 novembre 1828, et fut inhume a la Riviere-Ouelle, sous 
son banc seigneurial, a cote de sa femme, morte le 13 mars 
1825.

De ses treize enfants six lui surveeurent : Pierre-Tho- 
mas, Charles-Eusebe, Olivier-Eugene et trois tilles.

Pierre-Tliomas herita de la seigneurie de la Riviere- 
Ouelle ; Olivier, de celle de l’lslet. Ne le 19 septembre 
1797, fort intelligent, mais n’aimant pas les livres, il ne tit 
pas d’etudes completes, il s’adonna de preference a la cons
truction des ponts, chaussees et moulins. Il fit d’abord le 
commerce en societe avec M. Charles Tetu, dans la grande 
maison en pierre qui existe encore it qu il vendit a son 
associe. Devenu seigneur, il abandonna le commerce et 
se fit construire le manoir ou il mourut le 20 avril 1863.

Par un acte de donation du 25 avril 1861, M. Pierre 
Casgrain passa la seigneurie a son fils, l’abbe Alphonse 
Casgrain. Celui-ci a son tour, la ceda a son frere Charles- 
Clement en 1860, et ce dernier la vendit a M. Charles 
Letellier de Saint-Just, le 1 fevrier 1870. Le seigneur 
actuel de la Bouteillerie est M. le docteur Alphonse Letel
lier de Saint-Just, de Montreal.

Ill
En 1690, les gens de la Riviere-Ouelle repoussent de 

leurs rives, les Bostonnais qui y etaient debarques.
La chapelle de 1685, ctant devenue trop etroite pour
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eontenir la population fut commencee en 1694, la construc
tion de la premiere eglise en bois, situee a l’endroit de la 
premiere chapelle, dans la partie sud-est du cimetiere ac- 
tuel : on en voit encore les fondations. Elle fut placee sous 
le vocable de Notre-Dame de Liesse, et elle servit au culte 
jusqu’en 1792. On a vu plus liaut que le seigneur avait 
vendu sa maison a la fabrique (1792) pour en faire un 
presbytere.

En 1695, l’abbe Jean Bernard de Requeleyne fut nom- 
me cure en titre de la Riviere-Ouelle.

De 1718 a 1734, la Riviere-Ouelle cessa d ’avoir un cure 
resident, et fut desservie par les cures de Sainte-Anne de la 
Poeatiere.

Mgr. Bernard-Claude Panet avant de devenir eveque 
de Quebec, avait ete cure de la Riviere-Ouelle pendant 44 
ans, de 1781-1825. Le pape Pie VII nomma Messire Pa
net, eveque de Saldes, en Mauritanie, par une bulle du 12 
aout 1806, et le nouveau coadjuteur fut consacre dans la 
cathedrale de Quebec, le 19 avril de l’annee suivante. Apres 
sa consecration, il revint avec plaisir au milieu de ses ouail- 
les, heureuses de le revoir et bflStes fieres de sa nouvelle di- 
gnite.

L’eglise en bois (1694) etait devenue trop etroite pour 
la population qui atteignit 1859 ames, en 1790 ; elle fut 
remplacee en 1792, par une eglise en pierre qui a servi au 
culte .jusqu’en 1877.

En 1809, Mgr. Panet fonda le premier couvent a la Ri
viere-Ouelle. II donna la jouissance du terrain, 8 arpents 
sur 2, et y construisit une maison, aide des paroissiens et 
des bienfaiteurs. La direction en fut confiee aux Soeurs 
de la Congregation de Notre-Dame, qui n’ont pas cesse de- 
puis d’y faire un bien inappreciable.

Quelques annees apres, Mgr. Panet tit l’acquisition 
d’une grande maison pour une ecole de gargons et laissa a 
la fabrique une forte somme d’argent dont la rente conti
nue a soutenir cette ecole.
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En 1759, deux detaehements de l’armee anglaise de- 
barquerent a la Riviere-Ouelle, quelques habitants embus- 
ques sur la lisiere du bois les accueillirent par une vive fu
sillade et leur tuerent quelques homines. Le commandant 
Montgomery exaspere de cette attaque resolut (1 en tirer 
une vengeance eclatante. II commanda a ses offieiers de 
bruler les habitations des Canadiens qu’ils rencontreraient 
sur leur passage. Ces ordres furent executes et l’incendie 
devasta la cote depuis la Riviere-Ouelle jusqu’aux Trois- 
Saumons. Toutefois les eglises de la Riviere-Ouelle et de 
Sainte-Anne furent epargnees.

Plusieurs habitants de la paroisse durent payer leur 
dette a la patrie et verser leur sang sur les champs de ba- 
taille ; mais il nous est impossible de donner le nombre et 
les noms de ces braves.

En 1791, lors du premier parlement, tut fonde le com
te de Cornwallis qui s’etendait de Sainte-Anne de la Poca- 
tiere jusqu’au Cap Chatte.

L’annee 1830 vit disparaitre le comte de Cornwallis, 
et apparaitre le comte de Kamouraska. Le nouveau col
lege electoral comprenait les Comtes actuels dc lOiniouias- 
ka et de Temiscouata, et devaient elire deux representants.

M. l’abbe Louis-Marie Cadieux, cure de la Riviere- 
Ouelle, y construisit durant son sejour de trois annees, de 
1835-1838, 1’immense presbytere en pierre qui fut dernoli 
en 1882.

En 1840, la population de la Riviere-Ouelle atteignit 
3000 funes, a peu pres. Son territoire s’etendait jusqu’a 
trois arpents a l’est de l’eglise actuelle de Saint-Denis, de 
Saint-Philippe de Neri et de Mont-Carmel. II etait deve- 
nu necessaire d’operer une division : la paroisse de Saint- 
Denis fut creee. C’est la premiere fille de la Riviere- 
Ouelle ; elle en eut une autre, en 1851, dans la paroisse de
Saint-Pacome. __

En 1858 reconstruction du couvent ; en 1877, construc
tion de la jolie eglise que nous voyons aujourd’lmi. En
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1882, on demolit le grand presbytere de M. Cadicux, et on 
le remplaga par la demeure actuelle du cure.

En 1856, construction du quai de la Pointe-aux-Ori- 
gnaux, ou quai de Saint-Denis. En 1891, construction du 
pont en fer.

La paroisse de la Riviere-Ouelle depuis sa fondation 
jusqu’a nos jours, a ete desservie par 3 missionnaires ; 4 
desservants ; 14 cures et 31 vicaires. Elle a aussi fourni 
au clerge un contingent considerable. Nous y comptons 
39 de ses enfants qui out fait et qui font partie de la inilice 
du Seigneur.

Depuis 1692, nous comptons a la Riviere-Ouelle, 16 no- 
taires et 14 medecins. Elle a fourni aux professions libe
rates, 7 notaires, 8 medecins ; 8 avocats et 2 arpenteurs.

L’Etat n’a pas ete oublie par cette vieille paroisse ea- 
nadienne. Elle lui a donne des Deputes, des Ministres, 
des Lieutenants-Gouverneurs, des Senateurs, des Conseil- 
lers-Legislates, des Juges et des Sherifs.

Le comte de Cornwallis a ete represente, de 1804-1807, 
par le seigneur Jacques-Nicolas Perreault.

MM. Clrarles-Eusebe Casgrain et Amable Dionne fu- 
rent deputes de Kamouraska, de 1830-1834.

M. Jean-Charles Chapais fut depute de Kamouraska, 
de 1857-1873 ; ministre des Travaux-Publics, de 1864-1867; 
ministre de l’Agriculture, de 1867-1868 ; depute de comte 
de Champlain a l’Assemblee-Legislative, de 1867-1871 ; Re- 
ceveur-General, de 1870-1873 ; Senateur pour la division 
de la Durantaye, de 1868-1885.

M. Luc Letellier de Saint-Just, notaire, fut depute de 
Kamouraska en 1851 ; ConselBer-Legislatif, de 1860-1867; 
Ministre de l’Agriculture, de 1863-1864 et de 1873-1876; 
Senateur pour la division de Grandville, de 1867-1876; 
Lieutenant-Gouverneur de la Province de Quebec, de 
1876-1879.

M. Pantaleon Pelletier, avocat, fut depute de Kamou
raska, de 1867-1877 ; Senateur pour la division de Grand- 
ville, de 1877-1904; Juge de la Cour Superieure, de 1904-
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1908 ; Lieutenant-Gouverneur de la Province de Quebec, 
de 1908-1911. En 1878, il regoit de la Reine Victoria le 
litre de Compagnon de l’Ordre de Saint-Michel et de Saint- 
Georges. En 1898, il est cree Commandant de l’Ordre de 
Saint-Michel et de Saint-Georges, et re^oit par la meme, le 
tit re de “Sir”.

M. Charles-Antoine-Ernest Gagnon, notaire, fut depu
te de Kamouraska, de 1878-1890 ; Secretaire (Ministre) de 
la Province, de 1887-1890 ; Sherif a Quebec, de 1890-1901.

M. Philippe Baby-Casgrain, avocat, fut depute de l’ls- 
let pendant dix-huit ans, de 1872-1890.

M. Pierre D’auteuil, comme avocat, pratiqua a la Mal- 
baie. Il fut depute de Charlevoix, a Quebec, de 1897-1919.
Le 3 mars 1921, il fut nomme “ Juge de la Cour superieure 
pour le district de Beauce”.

M. le Dr Pantaleon Pelletier fut depute de Sher
brooke a Quebec, de 1900 a 1912. Il represente la Province 
de Quebec a Londres, de'puis 1912.

La Riviere-Ouelle, comme plusieurs de nos anciennes 
paroisses, a cesse d’etre un centre commercial, par suite 
de la construction des chemins de fer qui ont fait prendre 
au commerce une autre direction. Elle n’a pas perdu pour 
cela sa veritable riehesse, la culture de ses magnifiques 
terres.

IV
Avant de clore cet historique, je veux donner quelques 

recensement afin de constater 1’augmentation ou la dimi
nution de la population de cette belle et vieille paroisse 
de la Riviere-Ouelle.

Le recensement de 1681 donne a la Bouteillerie 11 
families formant un total de 62 ames, avec 132 arpents de 
terre en valeur.

(Jelui de 1765 nous donne 139 families, avec une popu
lation de 819 ames. De ce total, on comptait 408 hommes 
et 411 femmes; dont 135 hommes maries et 139 femmes

I
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mariees, et 273 gar^ons et 272 filles. On y voyait 129 
maisons et 1668 animaux. II y avait 13,249 acres de terre 
possedees, et on avait seme 1,523 minots de grains.

Le recensement de 1831 nous donne line idee de la 
prosperity de la Riviere-Ouelle a eette epoque. La popu- 
lation totale etait de 3,784 ames; dont 3,769 catholiques, 
14 protestants et 1 presbyterien. Maisons habitees, 500; 
en construction, 10; inliabitees, 8. Proprietaires de biens- 
fonds, 396; non-proprietaires, 126. Agriculteurs, 379; 
marchands, 9; medecins, 2; avocat, 1; notaire, 1. Vivant 
uniquement d’aumones, 7. Couvent, 1; ecoles, 13; fre
quences par 325 gar^ons et 191 filles. Moulins ii farine, 
3; a scie, 1; a carder, 1. Arpents de terre concedes, 
35,156; en culture, 17,041. Recolte de 1830: hie, 47,246 
minots; avoine, 21,890 minots; pois, 1,601 minots; orge, 
9,329 minots; seigle, 837 minots; patates, 23,864 minots. 
Betes a conies, 2,555; chevaux, 935; moutons, 5,020; 
cochons, 2,547.

En 1840, la population de la Riviere-Ouelle etait de 
3,800 ames.

C’est en cette annee 1840, que la paroisse de Saint- 
Denis de la Bouteillerie fut erigee canoniquement. Pour 
former cette paroisse, il fallut en prendre la moitie dans 
la Riviere-Ouelle et l’autre moitie dans Kamouraska.

Avec cela, en 1850, la population de la Riviere-Ouelle 
etait encore de 3,505 ames, dont 514 families; 382 cultiva- 
teurs; 426 maisons; 8,539 animaux; 18 boutiques et 
magasins; 180 enfants aux ecoles; 41,933 acres de terre 
possedees et 14,753 en culture.

En 1851, la paroisse toute entiere de Saint-Pacome 
fut detachee de la Riviere-Ouelle. Malgre ce nouveau 
morcellement, on trouve encore au recensement de 1860 
une population de 2,081; dont 258 families; 168 cultiva- 
teurs; 218 maisons; 5,577 animaux; 342 enfants aux 
ecoles; 17,169 acres de terre possedees et 11,196 en cul
ture.
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Depuis cette epoque, la population alia toujours en 
diminuant.

Au recensement de 1890, on ne trouve qu’une popu
lation de 1,972 ames; dont 313 families; 203 cultivateurs;
292 maisons; 4,302 animaux; 15,447 acres de terre pos- 
sedees et 5,441 en culture.

En 1911, la population etait de 1,608 ames; dont 259 
families et 251 maisons; 829 homines et 779 femmes;
10,534 acres de terre possedees; la superficie est de 18,745 
acres de terre.

Les statistiques municipales pour l’annee 1913 de la 
paroisse de la Riviere-Ouelle donnent: Nombre de per- 
sonnes residentes, 1,661; nombre d’acres de terre evaluees,
16,321; valeur des biens-fonds imposables, $469,767; va- 
leur des biens-fonds non imposables, $394,110; recettes,
$2,144.41; paiements, $1,957.00; actif, $187.41; passif,
$6,000.00.

I
I
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CHAPITRE TREIZIEME

infants de Jean de la Voye: Alexis, Joseph, Antoine.—

Les Lavoie des Trois-Pistoles.

Etudions maintenant la posterite des enfants de Jean 
de la Voye et de Madeleine Boucher. Jean eut huit gar- 
$ons: Pierre, Jean-Fran<jois, Charles et Claude qui sont 
inorts celibataires; Alexis et Joseph ont fait souehes a la 
Riviere-Ouelle; Augustin et Antoine ont fait souehes a 
Kamouraska.

I

Alexis, quatrieme enfant de Jean de la Voye et de 
Madeleine Boucher, fut baptise a la Riviere-Ouelle, le 18 
deeembre 1695. Dans le partage de la terre paternelle en 
1723, il eut comme ses freres et soeurs, sept perches et 
deux pieds.

C’est lui qui lierita de la maison paternelle. Sa mere 
tinit ses jours cliez lui. II garda ses freres et soeurs jus- 
qu’a ce qu’ils soient pourvus par manage.

Le 30 mars 1732, avec son frere Joseph, il aeheta les 
sept jjerches et deux pieds de terre que son frere Augustin 
avait eu dans la succession de son pere.

Alexis epousa a la Riviere-Ouelle, le 7 janvier 1715, 
Marie-Francoise, fille de Francois Dutertre et de Margue
rite Bouchard.

De ce mariage, il eut une filler

4
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_M.-Frangoiee.—B.—1716.—M.—8 novembre 1745, a Antoiue Hu-
don.—S.—19 mai 1766.
En secondes noces, il epousa Marie-Frangoise, title 

de Andre Mignier et de Frangoise Ouellet, de qui il n’eut 
pas d’enfant.

Le 3 juillet 1735, il epousa en troisiemes noees, Marie- 
Anne fille de Jean Lebel et de Marie-Anne Soucy, et veuve 
de Joseph Taillon.

De cette union, naquit une enfant:
1.—Marie-Louise.—B.—27 juillet 1736—M.—11 fevrier 1771, a Ben

jamin Dionne.
Alexis n’ayant pas de gargons, il ne laissa done pas 

de posterity du norn de “Lavoie”.
II

Joseph, huitieme enfant de Jean de la Voye et de 
Madeleine Boucher, fut baptise le 2 fevrier 1702, a la 
Riviere-Ouelle.

Comme ses freres et soeurs, il eut sept perches et deux 
pieds de la terre paternelle. De societe avec son frere 
Alexis, il acheta les sept perches et deux pieds de son frere 
Augustin, le 30 mars 1732.

Apres la inort de son pere, il ne resta pas longtemps 
a la maison paternelle. Il se maria a la Riviere-Ouelle, 
le 18 mai 1723, avec Genevieve fille de Charles Miville dit 
Deschenes et de Marie-Louise Grondin.

Il acheta une terre pas bien loin de l’eglise, sur laquelle 
il passa sa vie et eleva une nombreuse famille.

Il eut de son mariage:
l Joseph.—B.—... M.—23 novembre 1750, a Madeleine Michaud,

a Ste-Anne de la Poeatiere— S.—8 aout 1764, a Kamouraska (noye).
2—Augustin. —B... M. — 21 janvier 1754, a Frangoise-Judith

Berube.
3 __ji.__19 avril 1733.—S.—27 mai 1738.
4  M.-Genevieve.—B.—13 juillet 1735.—M.—27 fevrier 1775, a Jean

Denis, veuf de Marie-Anne Navarre.
5. Jean-Baptiste.—B.—24 mars 1738.—M.—27 fevrier 1764, a M-

Josephte Berube.

i
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6. —Jean-Frangois.— B. — 3 avril 1740.— M.— 9 janvier 1769, a M.-
Angelique Leveque.

7. —Marie-Anne.—B.—19 janvier 1742.—M.—15 janvier 1781, a Pierre
Gagnon.
Ses fils s’etablirent tous a la Riviere-Ouolle a 1’excep

tion de Joseph qui alia cultiver une terre a l’anse de 
Kamouraska on, douze ans apres, en 17(>4, il se noya dans 
le fleuve.

Joseph eut de Madeleine Michaud:
1. —M.-Josephte.—B.—8 octobre 1751, a la Hiviere-Ouelle.— M. — 21

novembre 1774, a Pierre Leveque, a la Hiviere-Ouelle.
2. —M.-Genevieve.—B.—4 mars 1753, ii Kamouraska.—M.—18 novembre

1782, a Charles Lavoye, a la Hiviere-Ouelle.
3. —Charlotte.—B.—2 janvier 1755, a Kamouraska.— M. — 26 f6vrier

1781, a Pierre Colin, a la Hiviere-Ouelle.
4. —Marie.— B.— ... M.— 29 janvier 1781, a Pierre Plourde, ii la

Hiviere-Ouelle.
5. —Jean-Baptiste.—B.—13 mars 1757, a Kamouraska.
6. —Madeleine.—B.—11 mai 1761, k Kamouraska.—M.—10 janvier 1791,

a Jean Emond, a la Hiviere-Ouelle.
7. —M.-Judith.—B.—-‘3 octobre 1764 (postume), ii Kamouraska.

Augustin eut de Fran^oise-Judith Berube:
1. —Augustin.—B.—10, 1755.—.M.—I: 19 novembre 1781, ii Madeleine

Perrault.—II: 14 fevrier 1803, a Marie-Anne Leveque.
2. —M.-Frangoise.—B.—11 janvier 1756.—S.—13 janvier 1756.
3. —Joseph.—B.—16 juin 1757.—M.—22 novembre 1779, A Charlotte

Lizotte.
4. —Ignaee.—B.—24 novembre 1758.—M.—11 novembre 1782, a M.-

Angelique Plourde.
5. —M.-Victoire.—B.—25 novembre 1760.—M.—20 novembre 1780, ii

Patrice Leveque.
6. —Genevieve.—B.—6 aout 1762.—M.—2 septembro 1788, a Etienne

Perrault, veuf de Madeleine Plourde.
7. —Jean-Baptiste.—B.—2 octobre 1766.

. 8.—Alexandre.—B.—10 avril 1769.
9.—Frangois.—B.—15 juillet 1771.

10.—Jean-Roch.—B.—15 aout 1772.—M.—20. novembre 1797, a Julie 
Pelletier.
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11. —Andre.—B.-^6 avril 1774.—M.—22 janvier 1798, a Marie-Louise
Pelletier.

12. —Marie-Louise.—B.—4 janvier 1776.

Jean-Baptiste eut de M.-Josephte Berube:
1. —M.-Josephte. — B. — 2 deeembre 1764. — M. — 2 novenibre 1795, &

Etienne Rioux, veuf de Rose Cote, de Trois-Pistoles.
2. —Marguerite.—B.—20 juillet 1766.—M.—1788, a Joseph I)ub£.
3. —Jean Roch.—B.—3 mars 1768.
4. —Andre.—B.—12 mars 1770.
5. —Jean-Maurice.—B.—2 mars 1773.
6. —Marie-Louise.—B.—29 fevrier 1776.
7. —Marie-Anne.—B.—27 fevrier 1778. — M.— 1797, a Jean-Baptiste

Soucy.
8. —Benjamin.—B.—14 novenibre 1779.
9. —Theotiste.—B.—17 aout 1781.—M.—1804, k Antoine Ouellet. k

St-Andre. •
10. —Vincent.—B.—4 octobre 1783.
11. —Marcel.—B.—... M.—1797, a Cecile Rioux, aux Trois-Pistoles__

S.—9 deeembre 1858, a St-Denis.

Francois eut de Angelique Leveque:
1. —Frangois.—B.—10 janvier 1770.
2. —Angelique.—B.—5 juin 1771.
3. —Charlotte.—B.—8 mars 1773.
4. —Jean-Baptiste.—B.—12 deeembre 1774.
5. —M.-Josephte.—B.—29 mars 1776.—M.—1812, a Frangois Piet d’Ar-

gencourt.
6. —Marie-Louise.—B.—21 septembre 1777. — M. — 1812, a Benjamin

Chasse.
7. —Augustin.—B.—8 deeembre 1779.—M.—31 aout 1807, a Marguerite

Maurais.
8. —Marie-Anne.—B.—8 octobre 1781. — M. — 1822, a Prosper Souey

veuf de Victoire Plourde.
9. —Joseph.—B.—5 novembre 1783.

10. —Henri-Aristobule.—B.—23 juin 1785.
11. —Joseph.—B.—8 mai 1787.
12. —Anastasie.—B.—19 novembre 1788.—M.—1813, a Louis Lambert

dit Lafleur.
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III
Des enfants d’Augustin Lavoie et de Francoise-Judith 

Berube, Ignace, le quatrieme de la famille, epousa a la Ri- 
viere-Ouelle, le 11 novembre 1782, M. Angelique Plourde. 

II eut de ee mariage :
1. —Frangois-lgnaee.—B.—30 octobre 1783.
2. —Sc'holastique.—B.—16 mars 1785.
3. —Archange.—B.—3 mai 1786.
4. —Jean-Baptiste.—B.—16 juin 1788.—M.—Marie St-Laurent. Trois-

Pi stoles.
5. —Heli.—B.—10 janvier 1700.—M.—3 aoflt 1812, ii Catherine Berube.
6. —Marie-Anne.—S.—14 mai 1793.
7. —Jean-Roeh.—B.—25 novembre 1704. — M. — 26 novembre 1817, ii

Marie-Louise Berube.
8. —Jean-Noel.—B.—20 mai 1796.
9. —Angelique.—B.—20 aout 1797.

10. —Julienne.—B.—29 mars 1800.
11. —Pierre.—B.—12 mars 1801.

Des enfants d’Ignace, pas un seul fit souche a la Ri- 
viere-Ouelle. 11s emigrerent tous a partir de 1820, a 1 ’Isle 
Verte et aux Trois-Pistoles. Aujourd’lmi, leurs descen
dants se rencontrent dans toutes les paroisses des comtes 
de Temiscouata et de Rimouski. Quelques-uns sont venus 
s’etablir a Quebec. Jecite:

1. —Ootave, coiffeur, marie a Georgianna Pouliot, fils de Jean-Baptiste
Lavoie et d’Emilie Rioux, dont les pere et mere furent Heli Lavoie 
et Catherine Berube.

2. —Athanase, mecanicien, fils d’Athanase Lavoie et d’Arthemise Lavoie,
dont les pere et mere furent Heli Lavoie et Catherine Berube.

3. —Ferdinand, fonctionnaire, marie a Wilburge Gagnon, fils de Jean-
Baptiste Lavoie et de Anaelet Bernier, dont les pere et mere furent 
Jean-Baptiste Lavoie et Marie Michaud.

4. —Henri, chef du departement de l’horticulture au Parlement de
Quebec, fils de Pierre et de Georgianna Rose, dont les pere et mere 
furent Boniface Lavoie et Victoria Raimond. Boniface etait le fils 
de Fran§ois-lgnace Lavoie.

5. —Ernest Lapointe, ex-depute de Kamouraska, depute de Quebec-Est,
chef liberal pour la Province de Quebec, ministre de la Marine et 
des Pecheries depuis decembre 1921 a Ottawa, est allie aux Lavoie 
par sa mere Adele Lavoie, fille de Jean-Baptiste Lavoie et d’Anaclet 
Bernier, dont les pere et mere furent Jean-Baptiste Lavoie et Marie 
St-Laurent.
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Pour faciliter les reclierches de celui qui voudra con
tinuer cette lignee, je donne ici les enfants d’Heli Lavoie 
et de Catherine Berube qui furent baptises a la Riviere- 
Ouelle.

Heli eut de Catherine Berube :
1_Olivier.__B. — <5 mai 1813. — M. — 4 oetobre 1841, a Arthemise

Michaud, a St-Pascal.
2. —Hortense.—B.—19 septembre 1814.
3. —Bernard.—B.—3 novembre 1815.—M.—22 fevrier 1841, a Zoe Mi

chaud, a St-Pascal.
4. —Jean-Baptiste.— B.—20 mars 1817.

' 5.—M.-Octavie.—B.—5 aout 1818.
6. —Henriette.—B.—18 oetobre 1819.—M.—10 oetobre 1848, a Louis-

Charles Lavoie, aux Trois-Pistoles.—S.—20 mars 1915, a St-Denis.
7. —Justine.— B.—27 janvier 1821.
8. —Celeste.—B.—10 fevrier 1823.
9. —Athanase.—B.—... M.—30 juillet 18(50, a Arthemise Lavoie, a

St-Denis.—S.—10 juin 1888, a St-Denis.

IV
Antoine, douzieme enfant de Jean de la Voye et de Ma

deleine Boucher, fut baptise a la Riviere-Ouelle, le 2 octo- 
bre 1708.

A la mort de son pere, il n’avait que quinze ans. Dans 
la division de la terre paternelle, il eut coniine ses freres et 
soeurs, ses 7 perches et 2 pieds. Il demeura avec sa mere 
chez son frere Alexis, jusqu’a l’age de 22 ans, alors qu’il 
acheta le 4 fevrier 1731, de Bastien Ouellet de Kamouras- 
ka, une terre et habitation de 5 arpents de front sur la pro- 
fondeur et sur laquelle 3 arpents etaient laboures. Cette 
terre etait bornee au nord-est, a Joseph Bouchard et au 
sud-ouest, a Jacques Paradis. Elle se trouvait au sud- 
ouest du Cap-au-Diable, seigneurie du petit Kamouraska.

De cette date, il se fixa definitivement a Kamouraska. 
Ne pouvant cultiver une terre qu’il avait a la Riviere-Ouel
le, il s’en debarrassa en la vendant le 5 juillet 1732, a Pierre 
Berube, pour la somme de 50 livres. Cette terre avait 4 
arpents de front sur 42 arpents de profondeur. Elle etait
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bornee au nord-est, aux terres non-concedees et au sud- 
ouest, a Pierre Berube.

Deux ans plus tard, le 9 fevrier 1734, il vendit a Jean- 
Ba})tiste Dupere les 7 perches et 2 pieds qu’il avait reeus 
de la succession de son pere. Le prix fut de 223 livres.

Ces transactions faites, il ne lui restait plus que sa ter- 
re de Kamouraska, a laquelle il donna toute son attention.

Antoine Lavoye s’etait marie le 27 aout 1731, ii Ka
mouraska, avec M. Fran^oise, fille de Guillaume Pelletier 
et de Marie-Louise Pinel.

De cette union, il eut 7 enfants :
1. —M.-L.-Genevieve.—B.—12 juillet 1734. — M.— 15 fevrier 1757, it

Jean Blondeau, a la Riviere-Ouelle.—S.—13 janvier 1793.
2. —Marie-Anne.—B.—9 avril 1736.—S.—31 janvier 1737.
3. —Marie-Anne.—B.—23 mars 1738.—M.—26 janvier 1761, a l’ierre

Leclerc, & St-Pierre-du-Sud.
4. —M.-Frangoise.—B.—15 octobre 1742. — M. — 26 octobre 17G1, k

Cointeau, ii Ste-Anne-de-la-Perade.
5. —M.-Madeleine.—B.—22 octobre 1744.
6. —Antoine.—B.—... M.—8 juillet 1771, ii M.-Josephte Ratel, it

Repentigny.
7. —M.-Catherine.—B.—17 octobre 1751.

Je constate que les enfants d’Antoine Lavoye etaient 
de grands voyageurs. Ils se marierent tous en dehors de 
Kamouraska. Le fils unique, Antoine, ne voulut pas la 
belle terre de son pere. Il quitta Kamouraska pour Re
pentigny, ou il se maria.

Antoine Lavoie, seul, ne pouvait cultiver sa grande 
terre. Il la vendit done, et quitta a son tour Kamouraska 
pour, je ne sais ou. Sa sepulture me reste inconnue.



.



CHAPITRE QUATORZIEME

Erreur des genealogistes sur Augustin Lavoye, fils de Jean 
de la Voye et de Madeleine II one her.—Augustin Lavoye.

I
Des enfants de Jean de la Voye et de Madeleine Bou

cher, il ne me reste plus qu’a raconter la vie d’Augustin, 
de qui je descends. Mais avant de le faire, il me taut cor- 
riger Mgr Tanguay et ceux qui l’ont suivi. Dans son 
“Dictionnaire genealogique”, Mgr Tanguay doxme Augus
tin, fils de Jean de la Voye de la Riviere-Ouelle, marie a 
Angelique Duchaisne, au Chateau-Richer.

Au chapitre huitieme, j ’ai prouve par l’acte de mana
ge, que Augustin marie a Angelique Duchaisne dit Lapier- 
re, etait le fils de Joseph de la Voye et de M. Frangoise Gui- 
mont, veuve de Noel Racine, de St Joachim.

Par des documents que je citerai au long ou en partie, je 
prouverai qu’Augustin fils de Jean de la Voye et M. Made
leine Boucher, s’etait marie en premieres noces, le 7 jan- 
vier 1728, a M. Angelique Mignier, a Ste Anne de la Poca- 
tiere ; puis en secondes noces, en 1729, a Marguerite Mi
chaud.

Pour le premier mariage d’Augustin Lavoye avec M. 
Angelique Mignier, je donne un extrait (le commencement 
et la fin) du Contrat de Mariage passe par devant le Notai- 
re Royal Etienne Janneau residant a St Roch-des-Aulnais, 
puis l’Acte de Mariage du registre de Ste Anne de la Po- 
catiere.
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Contrat de Mariage :
“Par devant Estienne Janneau Notaire Royal resi- 

dant dans la seigneurie de la bouteillerie et themoingts sy 
bas nome ont ete presens en leurs personne Augustin La- 
voy fils de feu Jean de la Voy et de Marie Magdellenne 
boucher ses perre et mere demeurent dans la paroisse de 
Nottre damme de Liesse et Michel Migne demeurent dans 
la grande ance onele paternel de Marie Angelique migne 
fille de feu andre migne et de feu marie houellet stipullant 
pour marie angelique migne sa niesse et asses presente et 
de son consentement d’audre part. Lesquelle partie de 
lavis et conseil de leurs dis parens et amis pour ce asemble 
Cest asavoir de la part du dit Lavoy nicollas hudon son tu- 
teur et allexy Lavoy son frere paternel et maternel et an- 
toine Lavoye son frere paternel et maternel et de la part 
de la dite migne Andre Migne et Joseph Migne ses freres 
paternel et maternel marie frangoise migne sa soeur et mi- 
chel migne son onele paternel frangoise migne sa tante pa
te rnelle Jean Frangois pelletier michel morin Jean baptis- 
te houellet andre morin Joseph dube tous parens et amy 
commun des dittes parties a este fait le trette et conven
tion de mariage conmie il s’ensuit Cest asavoir que le dit 
Lavoy et Ladite migne se sont promy et promette prandre 
par Loy et nom de mariage et icelluy dt mariage faire et 
sellebrer et solemeniser en face de notre dite mere sainte 
eglize cathollique et apostollique et romenne Le plustos que 
faire se poura et que avize sera entre eux et leurs dis parans 
et amis Pour estre et comme et seron un et commun en tous 
biens meuble et immeuble tant aveneu que avenir et se 
prendron les dis futurs epoux et epouse achacun leurs 
droits de ce quil leur poura achoir des succession de leurs 
dis perre et mere pour entrer ensemble dans la ditte coni- 
munaute et pour la bonne amitie que le dit futur epoux a 
pour sa ditte future La doue et doue de la sonnne de trois 
cens livres de douerre prefix une fois payer et si enquas 
que le dt futur epoux vienne aller de vie a trepas, etc, etc
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.....................................................

Fait et passe dans la maison.................Migne ee pre
mier jour de janvier mil sept cent vingt huit lecture faitte 
requis de signer ceux le saeliant faire Font fait, les autres 
ont declare ne la savoir.”

micliel migne N. Hudon Et. Janneau

L’Acte de Manage
“L’an mil sept cent vingt-huit le mercredi sept de jan

vier apres avoir publie trois bans au prone des messes pa- 
roissiales en trois dimanches et fetes consecutives entre 
Augustin Lavoye tils de feu Jean de la Yoye et de feu Ma
rie Magdeleine Boucher d’une part et Marie Angelique Mi
gne tille de feu Michel Migne et de feu Marie Framboise 
Ouellet d’autre part tous deux de la paroisse de Ste Anne 
sans qu’il y ait eu aucun empechement je soussigne mis- 
sionnaire de la dite eglise ai regu leur mutuel conscnteinent, 
de mariage leur ai donne le b. n. diction nuptiale en presen
ce de Michel Migne de Jean Baptiste Pain d’Andi*e Migne 
de Alexis de la Voye les uns ont signe avec moy les autres 
ont declare ne savoir signer de ce interpelle suivant For- 
dre.”
Michel Migne, Jean-Baptiste Pain, F. Maurice Imbault,

ptre.

La preuve du premier mariage etant faite, je passe au 
second, en dormant un extrait du Contrat de Mariage pas
se par devant le meme Notaire, Etienne Janneau. Je n’ai 
pu trouver l’acte de mariage dans les registres de Ste Anne 
de la Pocatiere, de la Riviere-Ouelle et de Kamouraska.

Contrat de Mariage
“Par devant Estienne Janneau Nottaire Royal Rezi-

dent dans la seigneurie des La B.................aunes Paroisse
de Saint Rocq furent presens en leurs personne Augustin
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Lavoy vef de feu Angcllique Migne habitant dans la gran
de anee ; et Marguerite Michaud a ses presents et de son 
consentement ont fait les promesse de mariage entre les dis 
parans assembl comnie il sensuit, asavoir, etc, etc................

Fait et passe dans la grande ance, maison de Pierre 
Sousy le vingt huit janvier mil sept cent vingt neuf lectu
re faitte requis de signer ceux le sachant faire Font fait, les 
autres ont declare ne le savoir.”

Michel Migne Et. Janneau.

II
La lourde erreur de Mgr Tanguay etant corrigee, par- 

ions maintenant de notre bon Augustin qui aujourd’liui, 
doit etre dans la jubilation d ’avoir retrouve ses cheres e- 
pouses. Je suis heureux de lui avoir rendu ce grand ser
vice.

Augustin, dixieme enfant de Jean de la Voye, naquit 
le 17 fevrier 1704, a la Riviere-Ouelle. A la mort de son 
pere, en 1723, nous avons vu qu’il avait re§u connne ses 
freres et soeurs, sa part dans le partage de la terre pater- 
nelle, c’est-a-dire, 7 perches et 2 pieds. II continua a de- 
meurer avec sa mere en s’occupant de culture, jusqu’en 
1726.

Son morceau de terre etant trop restreint pour son 
activite et pour y etablir une famille, il voulut s’agrandir 
en achetant d’Augustin Dube, avec le consentement de son 
tuteur Nicolas Hudon, le 10 avril 1726, une terre et habi
tation de 4 arpents de front sur le fleuve St Laurent, bornee 
au nord-est, a Michel Bouchard, et au sud-ouest, a Jean- 
Ba])tiste Boucher. Cette terre se trouvait dans la sei- 
gneurie des Aunes de la Pocatiere. Il la paya oO livres 
comptant payees par Nicolas Hudon, son tuteur, a qui il 
devait donner quittance a sa majorite. Cette somme de-
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vait etre deduite des deniers qu’il pouvait, avoir de la suc
cession de ses dits pere et mere.

A partir de ce moment, Augustin s’etablit sur sa nou- 
velle terre. Sa soeur M. Frangoise, l’aceompagna pour 
s’occuper du menage de la maison.

A l’age de 24 ans, voulant fonder une famille, il se 
maria le 7 janvier 1728, a M. Angelique, lille d’Andre Mi- 
gnier dit Lagace et de Marie Ouellet de Ste Anne de la Po- 
catiere.

En septembre de la meme annee, M. Angtdique Mi- 
gnier mourut en laissant un enfant a son mari.

Malgre mes recherehes, l’acte de bapteme de cet enfant 
me reste inconnu. J’ai eependant la certitude de la nais- 
sance de cet enfant par l’inventaire des biens d’Augustin 
Lavoye qui eu lieu le 29 janvier 1729, et passe par le No- 
taire Royal, Etienne Janneau.

En void un extrait :
“Aujourd’hui vingt neuvieme jour de janvier 1729, a 

la requestre d’Augustin Lavoye veuf de feu Angellique 
Migne demeurant dans la grande ance tant en son norn que 
comme tuteur de son dit enfant ne du mariage d’entre lui 
et feu Angellique Migne et Andre Migne subroge-tuteur 
par le meme acte passe par le dit notaire soussigne en date 
du 28 janvier 1729.”

Je ne puis donner 1’acte de tutelle, puisqu’il est dis- 
paru des minutes du notaire, conservees aux Archives Ju- 
diciaires de la Riviere-du-Loup.

En ce temps-la, les obligations de la vie forgaient nos 
ancetres a abreger le stage du veuvage. Le jeune veuf ne 
pouvant done rester longtemps sans compagne, se remaria 
le fevrier 1729, a Marguerite, tille de Jean-Baptiste Mi
chaud et de M. Frangoise Dupille.

Marguerite Michaud orpheline de pere et de mere, de- 
meurait vraisemblablement chez sa soeur, Madeleine, ma- 
riee a Pierre Sousy, un des voisins d’Augustin.

De ce second mariage, naquirent onze enfants :
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L Joseph-Marie.—B.—18 fevrier 1730.—M— 8 janvier 1753, k Therese
Beehard, a Kamouraska.—S.—1 avril 1759.

2_Pierre.__B.__... M.—3 novembre 1756, A Marie-Anne Gagnon, a
la Rividre-Ouelle.

3. —Basile.__B.—6 septembre 1733, a la Riviere-Ouelle.—M.—17 janvier
1757, a M.-Elizabeth Beehard, a Kamouraska.—S.—2 mars 1812, 
a Kamouraska.

4. —Augustin.—B.—14 avril 1735, a la Riviere-Ouelle.—M.—9 novembre
1756, a Monique Paradis, k Kamouraska.—S.—23 mars 1821, A 
Kamouraska.

5_Jean-Baptiste.—B.—5 mai 1737, a Ste-Anne de la Pocatiere.—M.—
8 novembre 1767, a M.-Julienne Deneau (Devault), a Ste-Anne de 
la Pocatiere.—S.—1 juin 1811, a Kamouraska.

g._Marguerite.—B.—2 septembre 1739, a Ste-Anne de la Pocatiere.—
S.—7 mars 1750, ii la Riviere-Ouelle.

7.—Anonyme.—B. et S.—28 mai 1741, a Ste-Anne de la PoeatiAre.
g,_M.-Judith.—B.—6 septembre 1742, a Ste-Anne de la Pocatiere.—

S._30 aout 1743, a Ste-Anne de la Pocatiere.
9._M.-Catherine.—B.—9 juillet 1744, a Ste-Anne de la Pocatiere.

10. —Louis-Oharles.—B.—26 avril 1747, a la Riviere-Ouelle.—M.—5 juil
let 1779, a GeneviAve de la Bourliere, a la Riviere-Ouelle.—S.—l 
aout 1791, a Kamouraska.

11. —Marie-Louise.—B.—1750.—S.—8 juin 1759, a St-Nicolas.

Ill
Augustin Lavoye sur sa terre, menait la vie simple du 

defricheur et du cultivateur. Chasser la foret pour faire 
produire la terre, etait sa seule ambition. Songeant a l’a- 
venir des siens, il croyait qu’il etait de son devoir d’agran- 
dir son domaine pour y etablir ses enfants si Dieu lui don- 
nait une nombreuse famille. Aussi, en homme prevoyant, 
il demanda et obtint de M. Ruette d’Auteuil, seigneur de 
Ste Anne de la Pocatiere, une concession de terrain non 
loin de chez lui. L’acte de concession tut passe le 15 juin 
1731, par le Notaire Royal, Et. Janneau. Je le donne dans 
son entier, pour que mes lecteurs connaissent les obliga
tions que les seigneurs du temps exigeaient de leurs censi- 

taires.
Par devant le nottaire Royal en la Prevote de Que-
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becq dans les scigneuries des aunes de la Pocatiere de la 
Bouteillerie et les Kamouraska resident en eette aunes 
soubsigne est temoings sy bas nomme et signe fut present 
Mestre fran$ois magdellenne Ruette chevalier seigneur 
Dauteuil de la pocatiere et autres lieux aneiens Procureur 
general du Roy au conseil superieur de ce pays lequel de 
son bon gre a bailie et concede par les presente a tittre de 
cens et rentes saisines et amandes quand le cas y eclioira a 
Augustin Lavoye habitant demeurant en la dite seigneurie 
de la pocatiere a ce present et acceptant preneur et retenant 
<T pour luy ses hoirs ayans causes a l’edvenir c’est a savoir 
une concession de trois arpens de terre de fron au decharge 
sur le fleuve saint Laurens sur quarante deux de proffon- 
deur dans les terres size en la ditte seigneurie de la pocat- 
tiere joignant du caute du nordes a celle de pierre soucv 
perre au sudoient celle du dit sieur bailleur ; Par un bout 
le dit fieuve ; et par l’autre bout la ligne de separation des 
habitants du secon ran pour de cette concession et du droit 
de paiclie et de chasse au devant et sur l’etendu d’icelle a la 
rezerve de la chasse a la perdris et du lievres que le dit sei
gneur bailleur se reserve expressement jouir faire et dis
poser par le dit preneur ses hoirs et ayans causes en touttes 
propriette et perpetuite aux charge cloze et conditions sui- 
vantes scavoir de tenir feu et lieux sur la ditte concession 
a penne de perdre icelle sans que pour raison de ce mon dit 
Dauteuil soit teneu de faire aucune formalite de justice et 
sans que le dit preneur puisse pretendre aucun dedomma- 
gement ou ranbourseinent des travau faict sur icelle ; de 
porter moudre ses grain au moullin de la dite seigneurie de 
lesser les cheinain necessaires pour lutilite publique de 
claure la devanture de sa terre de maniere que les bestiaux 
ne luy puisse causer de dommage derogent expressement 
pour le regard le dit preneur a tous reglement faict a ce 
contraire a lequel clauture le dit seigneur conceddant ne 
sera asugetty quand au domaine et ferme qu’il en dans la 
ditte seigneurie qu’il se reserve pour son usage parriculier
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sans que le dit habitant y puisse envoyer leurs bestiaux, de 
plus se reservent en outre la liberte d’envoyer des bestiaux, 
sur les greve de devanture des dis habitans se reservent 
aussy le dit seigneur concedent tous droits de banalite et la 
faculte de retrait par convension exprese en cas de rante 
en remboursant le lost principal et loyaux couts sera per- 
rnis au d. seigneur conceddent de prendre sur la ditte con
cession tout le bois terres pierre et an dont il poura avoir 
de besoin pour son usage se reserver sans en rien payer et 
outre ce de payer par le dit preneur par ehacun an a la re- 
sette de nottre d. seigneurie ou en cette ville en lautre d. 
seigneur bailleur conceddant au jour et feste de tous sains 
quanrante sols de rante seigneurielle et un sol de cens le 
tout pour cbacun arpens de fron et vingt einq sols dautre 
rante seigneurialle pour le droit de greve avecq toute la 
ditte seigneurie au niesme jour ; les dis cens et rante por- 
tens los et rante saisine et amande suivand la coutume de 
paris a commencer paymt des dis cens et rante au jour et 
feste de tousain proclienne avecq les arerage du et attendu 
qu’il a jouy en vertu d’un billet soubs sain prive du d. sei
gneur concedant et on apres continuer dannee an annee a 
toujours sera aussy le d. preneur de fournir au d. seigneur 
dauteuil et a ses frais une grante des presentes incessem- 
nient sera en outre le d. preneur de conserver les bois de 
ehenne qui se trouveron sur la ditte concession et de donner 
ausis au d. seigneur concedent les mines et mineraux qui 
sy decouvriron sera en outre oblige le d. preneur de souffrir 
le posage des lads ses voesin et autre qui ne pouront segou- 
ter que par la presente concession sur laquelle il poura 
estre fait les fesse necessaire au dire de 
donneur auquel d. preneur ne sera tenu de travailler en 
aucune maniere mais ceus a qu’il sera necessaire seront 
oblige de le f aire et de lentretenir et meme dy faire des pon 
necessaire au proprietaire de la d. habitassion arrndu que 
les d. fosse ne sont pas necessaire ny a son voizin
car insy &aPrometten &a obligent &a renoncent da faict et
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passe dans nottre etude a ce quinze. .jour de juin mil sept 
eens trante et un en presence des sr. Joseph Dionne et mo- 
reau thesmoings demeurent dans la d. causte qui ont signe 
avec le d. nottaire et le d. preneur a declare ne savoir escri- 
re ny signer de ce enquis interpelle suivant lordonnance a 
prouve ses mos et rature de nul valleur coniine le dit sieur 
bailleur a cy devent faict faire plusieurs travau sur la ditte 
habitassion comme composent parties de sa ferine du petit 
ruisseau le d. sieur pour le dedommager de parties de cette 
depenoe a demande au d. preneur la sonime de deus eens 
livres ce qui a este agree par le d. augustin lavoy laquelle 
sonime cependant le d. lavoy poura reunir en ses mains a 
constitution de rantes vingt a quoy le d. lavoy
sais specialement oblige et au payement de la rante annuel- 
le jusqu’au parfait payemt. au moyen de quoy poura le d. 
preneur.
Ruette Dauteuil, joseph dionne, Jean moreau, Et. Janneau.

Par cette concession, Augustin Lavoye devint done 
proprietaire de 3 arpents de terre de front, lesquels ajoutes 
aux 4 arpents qu’il possedait de.ja, lui donnaient 7 arpents 
de front sur 42 arpents de profondeur.

Alors, ce pionnier jugeant qu’il devait conserver tout 
son temps et toutes ses energies au developpement de ses 
terres de Ste Anne, vendit le 30 mars 1732, a ses deux freres 
Alexis et Josepli, les 7 perches et 2 pieds de front sur la ri
viere ouelle, sur 42 arpents de profondeur ; bornees au 
nord-est a Jean-Frang.ois Pelletier et au sud-ouest a An
toine Lavoye, pour le prix et sonime de 350 livres. Ce mor- 
ceau de terre au village de la Riviere-Ouelle, lui provenait 
de la succession de son pere.

En plus, le 9 decembre 1732, il vendit a Pierre Coran- 
tin Deny dit Quimper caporal de la compagnie de M. de 
Cavagnol entrepreneur de la godronnerie pour le Roy, tou
tes les pretentions de la portion de terre qu’il a herite de 
feue Angelique Mignier sa premiere femme, qui consistait 
en un demi arpent de terre de front sur 40 arpents des au-
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tres parts situe dans la grande ance, et borne au nord-est 
par le dit acquereur, et au sud-ouest par les mineurs Mi- 
gnier, pour prix et somme de 120 livres.

Par ces deux ventes, Augustin n’avait plus a s’inquie- 
ter de la culture des morceaux de terre qui se trouvaient 
eloignes de ses terres principales.

Apres quelques annees, trouvant sans doute qu’il avait 
trop grand de terre, il vendit le 7 avril 1736, a Jean Dionne, 
des 3 arpents qu’il avait eus du seigneur, un arpent de front 
sur 40 arpents de profondeur ; borne au nord-est par le 
vendeur, et au sud-ouest par M. Ruette d’Auteuil, seigneur, 
pour le prix et somme de 100 livres.

Plus tard, le 10 fevrier 1744, il vendit au meme, Jean 
Dionne, le reste de la concession, c’est-a-dire 2 arpents de 
front sur la profondeur portee au titre de la concession, 
pour le prix et somme de 300 livres.

Il ne lui restait done plus que sa terre de 4 arpents, sur 
laquelle il vecut jusqu’en 1750, alors qu’il la donna a son fils 
Pierre, pour aller lui-meme s’etablir avec sa famille, aux 
Bras, a la Riviere-Ouelle, aujourd’hui St Denis, oil il avait 
achete l’annee precedente, le 25 juin 1749, de Pierre Sous- 
sy, une terre de 2 arpents de front sur 42 arpents de pro
fondeur, situee sur les coteaux dans la seigneurie de St De
nis. Bornee au nord-est par Jean Lebel, au sud-ouest au 
vendeur ; d ’un bout a la riviere qui la separe d ’avec les pre
mieres concessions, d’autre bout a la dite profondeur. Cet
te vente fut faite pour le prix et somme de 25 livres.

Je me demande pourquoi Augustin quitta sa terre de 
la Grande Ance pour venir dans cette partie de la Riviere- 
Ouelle tres eloignee de l’eglise. Pourquoi laisser sa terre 
de Ste Anne qu’il avait defrichee avec peine, pour une au
tre qui ne l’etait que tres peu, si j’en juge par le prix paye. 
En plus, il s’eloignait de ses parents et amis qui derneu- 
raient a la Grande Ance et au village de la Riviere-Ouelle.

Ne nous fatiguons pas a resoudre ce probleme. Cons- 
tatons plutot avec plaisir le courage de cet ancetre qui, a
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46 ans, attaqua de nouveau la foret pour en faire aortir la 
civilisation. Si en 1726, il etait seul a defricher sa terre 
de Ste Anne, aujourd’hui, il a de grands gargons qui, de 
leurs bras vigoureux, lui aideront a abattre les arbres, a ar- 
racher les souches, a eventrer la terre pour en faire sortir 
le froment. En ces temps de misere et de patriotisme, les 
valeureux Canadiens n’hesitaient j)as a a’eloigner pour ou- 
vrir de nouvelles terres et en faire sortir de nouvelles pa- 
roisses. Ils ne cherchaient pas la vie douce et crapuleuse 
des villes. C’est ainsi qu’ils comprenaient le patriotisme 
et travaillaient pour la Patrie.

Augustin Lavoye sur cette terre, y passa le reste de sa 
vie. Cette terre devait se trouver tout pres de la grande 
route (cote ouest) de St Denis a St Philippe de Neri. Oe 
qui me fait supposer la chose, c’est le registre de Kamou- 
raska qui, le jour de son inhumation, le donne comme “ha
bitant du Bras”.

Nous appelons “Bras”, cette partie de St Denis on 
passe la riviere des Bras qui, a cet endroit se divise en deux 
branches (bras) pour aller se jeter dans le fleuve St Lau
rent.

Augustin Lavoye mourut a l’age de 66 ans. Il fut in
hume le 16 octobre 1770, au champ des inorts de Kamouras- 
ka. Relativement jeune, il devait esperer quelques an- 
nees de plus de vie. Considerons qu’en ces temps, ces bel
les paroisses que nous admirons tous aujourd’hui, etaient 
en etat de puissance et recouvertes par la foret vierge. Il 
f'allait a nos courageux ancetres pousser devant eux la fo
ret sauvage pour en faire sortir la civilisation. Nous com- 
prenons maintenant que cette rude besogne de tous les jours 
venait a bout des hommes les plus forts, et les obligeaient a 
un repos bien merite au Paradis des Bienlieureux.

Augustin en mourant, laissait pour le pleux-er, une 
veuve et neuf enfants dont six fils qui s’etablirent tous a 
Kamouraska, a l’exception de Pierre qui fit souche a Ste 
Anne et a la Riviere-Ouelle.





CHAPITRE QUINZIEME

Marguerite Michaud, veuve d’Augustin Lavoye.—Ses fils:
Joseph, Pierre, Basile, Jean-Baptiste, Louis-Charles

Lavoye.

I
Marguerite Michaud veuve d’Augustin Lavoye, de- 

meura sur la terre de son mari jusqu’en 1776, avec son fils 
Louis-Charles age de 22 ans, et sa fille M. Catherine, agee de 
25 ans.

Le 8 juillet 1776, Marguerite Michaud acheta d’Andre 
Berube une terre de 3 arpents de front sur 40 arpents de 
profondeur ; bornee au nord-est a Janot Chamberland, et 
au sud-ouest a Louis Beaulieu ; sise et situee au deuxieme 
rang, partie dans la seigneurie St Denis, seigneur Duches- 
nay et partie dans celle de Kamouraska, seigneuresse De- 
eharnay. Cette vente fut faite pour le prix et sonnne de 
300 francs.

Le meme jour, Marguerite Michaud se voyant infirme 
et avancee en age, donna cette terre a ses enfants Louis- 
Charles et M. Catherine, pour qu’ils prennent soin de leur 
mere le reste de sa vie.

La terre que la veuve Lavoye acheta d’Andre Berube, 
est la terre que possede, aujourd’hui, Francois Thibault de 
St Denis.

Nous avons vu par l’acte de vente du 8 juillet 1776, 
qu’une partie de cette terre etait du domaine du seigneur
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de la Rivierc-Ouelle. Sur cette partie de terre etait aussi 
lamaison qu’habitaient Marguerite Michaud et ses en- 
fants. Celle-ci pour se mettre en regie avec le seigneur qui 
n’avait jainais concede ce morceau de terre, en demanda et 
obtint, le 4 octobre 1779, la concession du dit seigneur.

Je donne cet acte de concession qui interessera mes lec- 
teurs, vu qu’il renferme des clauses qui ne sont pas dans les 
autres actes de concession deja cites.

“Par devant le notaire public de la paroisse de Que
bec soussigne resident a Beauport et les temoins ci-apres 
nommes fut present Monsieur Antoine Juchereau ecuier 
Sieur Duchesnay seigneur du dit Beauport St Roch et au
tres lieux resident en son manoir seigneurial du dit Beau
port, lequel a par ces presentes volontairement reconnu et 
confesse avoir bailie, cede, quitte, transports et concede des 
maintenant et a toujours a titre de bail a cens, profits de 
lots et vente et rente fonciere et seigneuriale, non raclieta- 
ble annuelle et perpetuelle, t promt faire jouir au dit titre 
et garantir de tous troubles et empechements generalement 
quelconques, la veuve d’Augustin Lavoye demeurante en la 
Riviere Ouelle a ce presente et acceptante pour elle ses 
hoirs et ayans cause c’est a savoir sept perches ou environ 
de terre de front sise et situee en la dite paroisse de la Ri
viere Ouelle au petit fief St Denis au rang du dit fief bornee 
par le devant a la riviere vulgairement appelee bras, et par 
derriere au bout des quarente deux arpents ou prenant par 
le Nord Est a Andre Berube et de l’autre cote au Sud Ouesf 
a Louis Beaulieu, c’est ainsi que la dite Concession se pour- 
suit comporte et s’etend de toute part de font en comble, 
sans en rien reserver n’y retenir par le dit seigneur conce- 
dant dont du tout la dite preneuse a dit estre contente pour 
en avoir jouir plusieurs annees sans titre pour de tout ce 
que dessu jouir faire et disposer par la dite veuve, ses lioirs 
et ayans cause, corrune de chose a elle appartenante au mo- 
yen des presentes. Cette presente concession ainsy faite 
aux charges, clauses et. conditions suivantes, de defricher
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et mettre en valeur la dite terre, y tenir feu et lieu dans 1 ’an 
et jour datte des presentes sy fait n’a ete, donner du decou- 
vert a ses voisins a fur et a mesure qu’ils en auront besoin, 
de souffrir sur la dite terre tous chemins et pont qui seront 
juges necessaires pour l’utilite publiques, sera aussy tenu 
la dite preneuse de faire mesurer et borner la dite terre 
dans toute sa largeur et profondeur a ses depens, aussy de 
faire rnoudre tous les grains qu’elle recueillera sur la dite 
terre au raoulin de la dite seigneurie sans pouvoir les faire 
rnoudre ailleurs qu’en payant le droit de mouture ordinai
re, en outre de clore mitoiennement avec ses voisins en en- 
treteir les dites clotures a communs frais avec eux se reser
ve le dit seigneur concedant tous les bois de chesne propres 
a la construction des vaisseaux de Sa Majeste, coniine aus
sy la faculte de prendre sur la dite terre tous les bois de ce- 
dre et autres que serons necessaires pour la construction du 
moulin d la dite seigneurie, manoir seigneurial, batimens 
en dependans et retablissement d’yceux. En outre a la 
charge par la dite preneuse, ses hoirs et ayans cause, pre
neuse et retenant de bailler et payr par chacun an au jour 
et feste de St Martin onzieme novembre, au dit seigneur 
concedant, son receveur ou au porteur des presentes trois 
livres argent tournois deniers par isis par chaque arpens de 
front et un sol de cens pour chacun dit arpent de front, dont 
la dite preneuse continuera payer les dit cens et rentes par 
chacun an au dit jour et feste de St Martin a perpetuite. 
Le dit cens portant droit de lots et vente amande et saisine 
quand le cas y echoira, se reserve le dit seigneur concedant 
le droit de retrait en cas de vente du tout ou parties d’icelle 
en remboursant le sort principal tous frais et loyaux couts 
et sans que la dite preneuse puisse donner vendre n’v e- 
changer la dite terre a aucune communaute ou gens de main 
rriorte n ’y mettre cens sur cens, se reserve encore le dit sei
gneur concedant toute places propres a moulins de toute 
nature sans que la dite preneuse puisse en faire n’v faire 
faire sans une permission expresse du dit seigneur conce-
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dant, se reserve aussy le dit seigneur concedant toute les 
mines minieres, mineraux, carier d’ardoise et pierre a mou- 
lange qui pourrait se trouver sui 1 etendue de la dite con
cession sera tenu la dite preneuse fournir a ses frais au dit, 
seigneur concedant une grosse des presentes en foiine exe- 
eutoire ou de payer ce qu’elle aura coute pour la lever cliez 
le notaire a toute lesquels susdites charges, clauses, condi
tions servitudes et reservent la dite preneuse s’est volon- 
tairement soumise et promet y satisfaire et executer a })eine 
d’etre decliue de plein droit de benefice des presentes, les
quels en cas de contravention d la part de la dite preneuse 
demeurerons nulles et la dite terre concedee par ces presen
tes sera reunie au domaine du dit seigneur concedant pour 
la disposer a sa volonte. Cette presentes concession ainsy 
t'aite au cas que cy devant elle n’ait ete concedee a d’autre. 
Car ainsy, &a. promettant, &a. obligeant, &a. renoncant, cba. 
fait et passe au dit Beauport etude de nous dit Notaire 
soussigne 1 ’an mil sept cent soixante dix neuf le quatre oc- 
tobre en presence de Michel parent et jean Manuby du dit 
Beauport temoins qui ont avec le seigneur et nous Notaire 
signes et la dite preneuse declare ne le savoir lecture faite 
suivant l’ordonnance.”
J. Duehesnay M. parant J. manuby J. Louis Moray Nore.

Marguerite Michaud cette bonne mere, apres avoir 
bien etabli son tils Louis-Charles, pouvait vivre en toute 
tranquillite. Elle vecut encore cinq annee. La mort vint 
la chercher le 12 mai 1784. Elle fut inliumee trois jours 
apres, dans le cimetiere de la Riviere-Ouelle.

II
Augustin Lavoye et Marguerite Michaud eurent six 

gargons : Joseph, Pierre, Basile, Jean-Baptiste, Louis- 
Charles et Augustin de qui je descends.

Joseph, le premier de la famille, fut baptise a Kainou- 
raska, le 18 fevrier 1730. II suivit ses parents dans leur 
emigration de Ste Anne de la Pocatiere aux Bras. De lui,
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je ne connais que tres peu de chose. D’ailleurs, il mourut 
jeune, a peine age de 29 ans, le 1 avril 1759, et inhume a 
Kamouraska.

A la date du 6 novembre 1753, le notaire Ovide Kcr- 
verzo passa un acte d’echange entre lui et Louis Bechard, 
son beau-pere. Joseph Lavoye et sa femme cedent a Louis 
Bechard les droits successifs de la dite Bechard. En re
tour, Louis Bechard leur donne 2 arpents de terre de front 
aux Bras de Kamouraska ; homes par devant par la petite 
riviere Kamouraska, et par derriere a l’ancieu chemin des 
plaines ; au nord-est par Jean Lebel, et au sud-ouest par 
Augustin Lavoye. Louis Bechard avait eu cette terre de 
Jean Lebel, dans un echange le 10 juillet 1751.

Le 8 janvier 1753, Joseph Lavoye epousa a Kamouras
ka, M. Thereze, fille de Louis Bechard et de Marguerite 
G renet de la Riviere-Ouelle.

De ce mariage, naquirent 4 enfants :
—Marie.—B.—3 septembre 1754, a Kamouraska.

2. —Joseph.—B.—15 juillet 1757, a Kamouraska.—S.—16 oetobre 1776,
a Kamouraska.

3. —Pierre.—B.—6 juin 1758 a Kamouraska.—S.—9 juillet 1768, a
Kamouraska.

4. —Jean-Marie.—B.—16 decembre 1759, a la Hiviere-Ouelle. (Pos-
thume).
Joseph Lavoye vint done habiter avec sa jeune epouse, 

la terre qu’il avait eu de son beau-pere. II attaqua coura- 
geusement la foret. Malheureusement, la mort vint le 
chercher apres six ans de penibles travaux. II laissa une 
veuve et trois enfants, puis un quatrieme qui naquit trois 
mois apres sa mort.

Jin 1768, la veuve Lavoye pour nourir sa famille, de- 
manda la vente d’un circuit qu’elle possedait. La deman- 
de acceptee, le notaire Joseph Dionne reunit, le 28 janvier 
1769, les parents pour cet effet.

Je donne le commencement de cet acte avec ses blanes. 
Le reste est disparu ainsi que les documents y annexes.

“L’an mil sept cent soixante neuf le vingt huit de jan-

OK
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vier apres midi, en vertu de 1’ordonnance de Monsieur de
Marteilh ecuier juge du district de Quebec.........................
presente le trente de juin dernier, signer Marteilh et a la 
requete de Therese Bebhard veuve de deffunt Joseph La-
voye vivant habitant du petit Camouraska.........................
Joseph Dionne notaire Royal.................... paroisse de Ste
Anne soussigne fait assemble par devant moi le nombre de 
sept homes tous parents et amis des enfants mineurs issus 
du mariage d’entre la De Therese Bechard et le dit deffunt 
Joseph Lavove pour deliberer entr’eux.
► Sur la demande faite par la De Bechard par sa Reque
te presentee restee annexee ainsi que l’ordre a la minute
des.................pour avoir recours en cas de besoin laquelle
d’assemblee sont les.................... sea voir ; Basile, Augus
tin, Jean et Charles Lavoye tous oncles paternels des tni-
neurs ; Charles Soussy, Joseph et Augustin..........................
issus de germain du cot. paternel des dits mineurs lesquels 
apres avoir prete serment en leur ame et conscience de 
bien et fidelement donner leur avis sur la proposition de-
mandee de la De Therese Bechard dite veuve Lavoye...........
......... ont tous dit que en leur ame et conscience sur la con-
naissance qu’ils en avaient du grand besoin qu’elle a pour 
se soutenir, elle et ses enfants estant dans une grande mise- 
re a perir de faim et que le circuit de terre qu’elle demande 
a vendre n’est que deux arpnts d front sur dix a douze ar- 
pens de profondeur estant dans une plaine et de tres peu de
consequence et qu’il ne peut etre.................... (le reste est
disparu).

Ill
Pierre, deuxieme enfant d’Augustin Lavoye et de 

Marguerite Michaud, fut le seul de sa famille a faire souche 
a Ste-Anne et a la Riviere-Ouelle. Toute sa vie se passa a 
cultiver la terre que lui avait donnee son pere.

II se maria le 3 novembre 1756, a Marie-Anne Gagnon, 
a la Riviere-Ouelle. II eut de ce mariage :
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1. — M.-Angclique.—B.—11 juin 1759, a St-Antoine de Tilly.—S.—29
octobre 1759.

2. —Charles.—B.—<.. M.—18 novembre 1782, a Genevieve l^avoye.
3. —Germain.—B.—4 aout 1764.
4. —Pierre.—B.—20 septembre 1767.—M.—20 novembre 1792, a Th6o-

tiste Dube.
5. —Theotiste.—B.—14 septembre 1769.—S.—7 aout 1852, a St-Pascal.
6. —Maurice.—B.—8 janvier 1772.
7. —Louis.—B.—26 mai 1774.
8. —Joseph.—B.—19 aout 1776.—M.— 1 fevrier 1796, a Modeste Levfiqne.
9. — Perpetue.—B.—... M.—1794, a Jean-Baptiste Dub4.

Son fils Charles eut de Genevieve Lavoye :
1. —Jean-Koch.—B.—30 octobre 1785.—M.—23 novembre 1807, a Ang£-

lique Langlois. Enfants : — Edouard.—B.—4 septembre 1808.— 
l^aurent.—B.—6 avril 1810.—Joseph.—B.—25 novembre 1823.— 
P.-Clement.—B.—5 mai 1826.

2. —Scholastique.—B.—24 juillet 1787.—M.—1814, a Michel Ijeveque.
3. —Genevieve.—B.—22 septembre 1789.
4. — Pierre.—B.—5 aout 1791.

Joseph eut de Modeste Leveque :
1. —Modeste.—B.—4 octobre 1796.
2. —M.-Modeste.—B.—16 ddcembre 1798.
3. —Joseph.—B.—l mai 1800.
4. —Angelique.—B.—16 octobre 1801.
5. —Julie.— B.—1803.
6. —J ean - Bapti ste.—B.—1804.
7. —Pierre.—B.—8 octobre 1806.
8. —Guillaume.—B.—13 octobre 1808. 
y.—Emilienne.—B.—8 juillet 1810.

10. —Adelaide.—B.—24 juillet 1812.
11. —A.-Hilaire.—B.—19 octobre 1814.
12. —Eusebe.—B.—31 mai 1817.
13. —Magloire.—B.—22 mai 1819.

IV

Basile, troisieme enfant d’Augustin Lavoye et de Mar
guerite Michaud, fut baptise le 6 septembre 1733, a la Ri- 
viere-Ouelle.
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Avec ses parents, il laissa Ste Anne de la Pocatiere 
pour les Bras. II s’etablit a Kamouraska ou il fit souehe, 
ainsi que ses enfants. Le contrat de manage passe le 16 
janvier 1757, nous apprend qu’il avait une terre de 3 ar- 
pents de front sur 40 de profondeur ; tenant au sud-ouest 
a Basile Dechaisne et au nord-est a Jacques Michaud. Il 
ne precise pas 1 ’endroit.

Le 28 mai 1779, il eut une concession de Madame De- 
charnay, seigneuresse. Celle-ci lui conceda une terre de 
6 arpents de front sur 4 arpents de profondeur, au troisie- 
me rang des concessions de Kamouraska ; bornee au nord- 
est a Charles Lavoye, et au sud-ouest aux terres non conce
des, au lieu nomme Verville, aujourd’hui St Pascal. C’e- 
tait la grande foret. La civilisation y faisait, petit a pe
tit, son ehemin.

Le 29 aout 1779, il acheta d’Etienne Michaud, une ter
re de 2 arpents de front sur 40 arpents de profondeur, au 
deuxieme rang de Kamouraska, dans cette partie commu- 
nernent appelee l’“Embarras”. Il ne la garda que quel- 
ques annees. Il la vendit le 11 juillet 1804, a Antoine Ouel- 
let, qui la vendit lui-meme le 12 novembre 1806, a Joseph 
Lavoye, neveu de Basile Lavoye, et mon trisaieul. Cette 
terre appartient, aujourd’hui, a Lucien fils de Nareisse Le
vesque de Kamouraska.

Le 27 decembre 1803, Basile acheta de Jean-Baptiste 
Pelletier de la Riviere du Loup 4 arpents de terre de front 
sur 40 arpents de profondeur a la Riviere du Loup a 1’en
droit nomme le “Portage”, faisant partie d’une terre de 6 
arpents ; bornes par devant au fleuve St Laurent et par 
derriere a la dite profondeur ; au sud-ouest au vendeur et 
au nord-est a Charles Lavoye. Sans batisses. Prix 1000 
livres de 20 sols.

Basile devait etre tres a l’aise si nous nous en tenons 
a ses transactions. Les registres d ’etat-civil nous appren- 
nent que tous ses enfants vecurent a Kamouraska, a 1’ex
ception de Basile son deuxieme fils, qui alia habiter St An-
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dre ou il acheta le 9 fevrier 1804, une terre do Joseph Para
dis, marchand de St Andre, lieu de la riviere des Caps.

Cette terre avait 4 arpents de front sur 40 arpents de 
profondeur, au premier rang de la paroisse de St Andre, 
seigneurie de la Riviere du Loup ; bornee par devant, par 
le fleuve St Laurent et par derriere par la dite profondeur; 
au sud-ouest a Francois Marquis, tils, et au nord est par 
Joseph Moreault, fils ; avec batisses.

Basile, fils, fit baptiser tous ses enfants a l’eglise de 
Kamouraska. C’etait peut-etre parce qu’il etait plus pres 
de l’eglise de Kamouraska que de celle de la Riviere du 
Loup.

Basile Lavoye, pere, epousa a Kamouraska le 17 jan- 
vier 1757, Elisabeth fille de Louis Bechard et de Marie Gue- 
rette, qui etait la belle-soeur de son frere nine, Joseph La
voye.

De cette union, il eut :
1.—Basile.—B.—29 avril 1757.—S.—7 novembre 1757.
2 —Basile.—B.—21 aout 1758.—M.—7 janvier 1783, k Augelique Tlti- 

boutot.
3. —Jean.—B.—16 decembre 1759, a la Riviere-Ouelle.
4. —Etienne.—B.—2 avril 1761.—M.—I.—1785, ii Madeleine Hudon.—

II.—3 aout 1818, a M.-Josephte Vaillancourt.—S.—29 mars 1828.
5. —Marguerite.—B.—10 avril 1763.—M.—5 mars 1810, a Ijouis Panet,

veuf de Genevieve Belanger.
6. —Charles-Fraiujois.—B.—28 fevrier 1765.
7. —Jean-Baptiste.—B.—4 juin 1767.—S.—12 novembre 1816.
8. —Barthelemi.—B.—30 juillet 1769.—M.—16 juin 1794, a Thecle

Vaillancourt.
9. —M.-Elisabeth.—B.—19 juin 1771.—M.—7 janvier 1818, a Henri

Gagnon.—S.—1 juillet 1835.
10. —M.-Joseph.—B.—7 mai 1775.—19 juin 1809, a Madeleine Hudon.—

S.—14 juin 1849.
11. —Hypolite.—B.—... M.—30 aout 1812, a Marie Emond.—S.—

7 septembre 1852.
12. —Josephte.—B.—... M.—10 janvier 1821, a Moi'se Hudon.

Ses fils : Basile eut d’Angelique Thiboutot :
1.—Basile.—B.—21 septembre 1783.—S.—26 janvier 1792.
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2. —M.—Angelique.—B.—6 mars 1785.
3. —Joseph-Amable.—B.—10 juin 1791.
4. —Jean-Basile.—B.—26 mars 1793.
6.—lgnace.—B.—12 avril 1794.
6. —Benjamin.—B.—16 mai 1795.
7. —M.-Charlotte.—B.—26 juin 1796.
8. —Marc-Antoine.—B.—25 juin 1799.—M.—21 juillet 1823, a Felicity

Bouchard.
9. —Alexis.—B.—9 avril 1801.—S.—5 decembre 1801.

10.—Firmin.—B.—... M.—5 mars 1832, a Vitaline Michaud.

Etienne eut de Madeleine Hudon :
1. —Etienne.—B.—7 janvier 1786.—M.—28 aout 1809, a Josephte

Ix'veque.
2. —Benjamin.—B.—10 mai 1787.—M.—20 janvier 1812, a Fran^oise

Soucy.
3. —Jean-Ignace.—B.—19 octobre 1788.
4. —Barthelemi.—B.—13 juin 1790.—M.—11 janvier 1813, a Charlotte

Martin.
5. —Joseph.—B.—21 janvier 1793.
6. —Joseph-Remi.—B.—30 avril 1810.

11 n’eut pas d’enfant de M. Josephte Vaillancourt.

Barthelemi eut de Thecle Vaillancourt :
1. —Barthelemi.—B.—27 juin 1795.—M.—26 juillet 1814, a Heine Lebel

—S.—1 avril 1844.
2. —M.-Thecle.—B.—14 mars 1797.
3. —M.-Judith.—B.—2 janvier 1799.—S.—22 decembre 1799.
4. —Adelaide.—B.—1800.—S.—1843.
5. —M.-Rose.—B.—30 janvier 1801.—M.—5 fevrier 1821, a Alexandre

Lebel.—S.—3 janvier 1845.
6. —Joseph-Amable.—B.—3 mars 1802.
7. —M.-Julie.—B.—3 mars 1802.—M.—a Uermain-Pierre Pelletier.._

S.—14 juillet 1877, a St-Philippe de Neri.
8. —Honore.—B.—3 mars 1802.—S.-—6 juin 1802.
9. —Loui8-Hvacinthe.—B.—11 janvier 1803.—S.—14 janvier 1803.

10. —Thecle.—B.—19 mars 1804.—M.—2 novembre 1826, a Narcisse
Leveque.—S.—22 aout 1856.

11. —Clement.—B.—21 novembre 1806.—M.—21 septembre 1835, a M.-
Brigitte Langelier, a St-Pascal.

12. —Ursule.—B.—21 juin 1808.—S.—18 juillet 1808.
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13. —J.-Heliodore.—B.—6 decembre 1809.—S.—5 janvier 1810.
14. —M.-Desanges.—B.—27 janvier 1811.
15. —Marie.—B.—28 mai 1812.
16. —Seraphine.—B.—28 mai 1812.—S.—14 juillet 1812.
17. —Anastasie.—B.—... M.—21 janvier 1814, a Pierre Pelletier.—

S.—23 decembre 1820.
18. —Angele.—B.—15 juillet 1814.—M.—26 novembre 1833, k Jean-

Baptiste Michaud.—S.—18 mai 1856.
19. —Sophie.—B.—25 octobre 1815.

Joseph eut de Madeleine Hudon :
1. —Jean-Olivier.—B.—7 aout 1812.
2. —Angele.—B.—1 janvier 1815.—S.—4 septembre 1815.
3. —Olivier.—B.—... S.—2 septembre 1815.
4. —Leocadie.—B.—19 mars 1816.—S.—4 juillet 1817.
5. —Mo'ise.—B.—19 mars 1816.—S.—2 juillet 1817.
6. —Urbain.—B.—6 avril 1820.—M.—22 novembre 1847, k Leocadie

Leveque, a la Riviere-Ouelle.—S.—22 juin 1901, A N.-D. du Mont- 
Carmel.

7. —Henrietta.—B.—23 octobre 1821.—S.—22 novembre 1822.
8. —Sophie.—B.—12 septembre 1823.—S.—1 juin 1882. .
9. —Prudent.—B.—8 novembre 1824.

10. —Darie.—B.—25 octobre 1826.
11. —Joseph.—B.—... M.—21 juin 1859, a Hermine Michaud.—S.—

6 juin 1878.
12. —Thomas.—B.—... M.—15 juillet 1861, ii Marie Kmond, k St-

Pascal.

Hypolite eut de Marie Emond :
1. —Jean-Baptiste.—B.—7 avril 1814.—M.—19 octobre 1841, 4 Hortense

Ijaplante.
2. —Thomas.—B.—17 septembre 1817.
3. —Marie.—B.—29 juin 1818.
4. —Genevieve.—B.—23 aout 1820.—M.—8 novembre 1837, a Pierre

Beaupre.
5. —M.-Fidele.—B.—7 octobre 1822.—S.—22 octobre 1822.

y
Jean-Baptiste, cinquieme enfant d’Augustin Lavoye 

et de Marguerite Michaud, fut baptise le 5 mai 1737, a Ste
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Anne de la Pocatiere. II n’avait que treize ans lorsqu’il 
vint aux Bras avec ses parents. II resta chez eux jusqu’a 
son mariage, en 1767.

Avec sa .jeune epouse, il alia habiter sur sa terre qui 
n’avait que 2 arpents de front sur 12 de profondeur, eomme 
nous l’apprend l’acte d’echange passe avec Jean-Marie 
Chamberland, et que nous verrons plus loin.

Le 1 avril 1772, voulant s’agrandir, il acheta de son 
voisin Joseph Martin, 2 arpents de front sur 12 arpents de 
profondeur. Sa terre avait done maintenant 4 arpents de 
front.

Le 27 inai 1776, le notaire M. Saindon passa un acte 
d’echange entre Jean-Baptiste Lavoye et Jean-Marie 
Chamberland. Voici un extrait :

lo.—Jean-Baptiste Lavoye cede 4 arpents de front sur 
12 arpents de profondeur sis et situes au petit Kamouras- 
ka ; homes du cote du nord-est par Joseph Martin et du co
te du sud-ouest, par la veuve Augustin Lavoye ; d’un bout, 
homes a la riviere du petit Kamouraska, d’autre bout, en 
la profondeur sus-dite.

2o.—En contre echange, Jean-Marie Chamberland ce
de au dit Jean-Baptiste Lavoye 3]/2 arpents de front avec 
la profondeur specifiee sur les titres de concession d’iceux, 
auxquels recours sera en cas de besoin, sis et situes au petit 
Kamouraska. Le dit Jean-Baptiste Lavoye a dit bien 
savoir et connaitre les tenans et aboutissants et en est con
tent.

Cet echange nous donne bien l’endroit precis de la ter
re de Jean-Baptiste Lavoye, sans nous donner celui de la 
terre qu’il re^oit.

Cependant, je puis certifier que cette terre etait situee 
au Cap, connu sous le nom de “Cap au Diable”. En voici 
la preuve :

Le 5 septeinbre 1811, M. Julienne Deneau veuve de 
Jean-Baptiste Lavoye donne a son tils Augustin, une terre 
et habitation sise et situee sur la seigneurie de Kamouras-
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ka et le premier rang d’icelle dans la dependance du Cap 
au Diable, contenant 3l/2 arpents de front sur la profon- 
deur qu’elle peut avoir, a prendre d’un bout au nord-est a 
la terre de Joseph Dube, courant au sud-ouest au terrain 
de Ciriac et Augustin Dionne ; joignant par le nord-est au 
dit .Joseph Dube, et par le sud-ouest a Frederick Rossignol, 
avec la maison et autres batisses dessus eonstruites. Ap- 
partenant a la donatrice par sa communaute avec le dit feu 
Jean-Baptiste Lavoye.

Ces 3l/2 arpents que la veuve Lavoye donne a son tils, 
sont sans aucune erreur, les momes que son mari avait re^u 
en 1776, de Jean-Marie Chamberland. D’ailleurs, la tra
dition continue les actes notaries.

Augustin Lavoye tils de Jean-Baptiste, tit lui-meme 
donation de eette terre a son tils Augustin, le 10 janvier 
1843. Celui-ci venant a mourir, sa veuve Marie Duniais, 
en tit donation le 3 fevrier 1897, a son tils Prudent, celiba- 
taire, qui la cultive aujourd’liui, tout en prenant soin de sa 
vieille mere agee de 82 ans, et en gardant avec lui ses soeurs.

Cette terre avait ete concedee le 26 avril 1695, par le 
seigneur Charles Aubert de la Chesnaye a Francois Bou
chard. Je n’ai pu trouver l’acte de vente de Francois 
Bouchard, ni l’acte d’achat de Jean-Marie Chamberland, 
qui l’echangea le 27 mai 1776, a Jean-Baptiste Lavoye coni
ine je 1’ai dit plus haut.

Jean-Baptiste Lavoye epousa a Ste Anne de la Poca- 
tiere, le 8 novembre 1767, M. Julienne Deneau tille de Jac
ques Deneau et de Charlotte Boucher.

II eut de ce manage :
1. —Jean-Baptiste.—B.—1 septembre 176S.— M.— I.— 1801, a Hoee

Berube.—II.—23 janvier 1815, a M.-Ursule lludon, a la Riviere-
Ouelle.—S.—23 fevrier 1835, a St-Pascal.

2. —M.-Rosalie.—B.—2 janvier 1771.—S.—8 mars 1771.
3. —M.-Louise-Rose.—B.—15 janvier 1772, a la Riviere-Ouelle.—M.—

1C septembre 1811, a Joseph Pelletier.—S.—12 juin 1815.
4. —M.-Luce.—B.—30 deeembre 1773.—S.—13 janvier 1841.
5. —Amhroise.—B.—4 deeembre 1775.—S.—8 juillet 1839.
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6. —M.-Catherine.—B.—4 mars 1778.—S.—17 octobre 1707.
7. —Celestin.—B.—25 janvier 1780.—M.—30 aout 1813, a Constance

Morneau.—S.—13 septembre 1854, a St-Pascal.
8. —Marie.—B.—29 mai 1782.
9. —Charlotte.—B.—27 avril 1784.—S.—3 septembre 1784.

10. —Augustin.—B.—7 mai 1786.—M.—I.—1 mars 1813, a Julie Jean,
a la Rivi&re-Ouelle.—II.—14 fevrier 1825, a Angelique Boucher, it 
la Riviere-Ouelle.—111.—20 fevrier 1860, a Felicite Fitzbaek, veuve 
de Francois Martin, a St-I)enis.—S.—1 fevrier 1877, ii St-Denia.

11. —Severine.—B.—15 juin 1788.—M.—I.—4 juin 1810, a Jean-Marie
Chamberland.—II.—18 octobre 1812, A Jean-Charles Morneau.__
S.—9 novembre 1863, a St-Denis.

12. _pierre.- -B.—18 aout 1791.—S.—7 juin 1813.

Etudions maintenant la posterity des enfants males de 
Jean-Baptiste Lavoye et de M. Julienne Deneau. 

Jean-Baptiste eut de Rose Berube :
1. —Genevieve.—B.—18 septembre 1802.—S.—3 novembre 1802.
2. —Jean-Baptiste.—B.—8 octobre 1803.—S.—14 fevrier 1804.
3. —M.-Reine.—B.—15 novembre 1804.
4. —Angele.—B.—15 novembre 1804.—S.—5 decembre 1804.
5. —Christine.—B.—29 janvier 1806.—S.—17 novembre 1807.
6. —Rosalie.—B.—17 juin 1807.—S.—17 juillet 1807.
7. —Jean-Cyriac.—B.—15 juillet 1808.—S.—6 novembre 1809.
8. —Frangois-Remi.—B.—30 aout 1809.—S.—14 septembre 1809.
9. —Jean-Pascal.—B.—15 octobre 1810.—S.—24 juillet 1820.

10. —Jean-Victor.—B.—23 decembre 1811.—S.—3 decembre 1812.
II n’eut pas d’enfant de M. Ursule Hudon.

Celestin eut de Constance Morneau :
1. —Archange.—B.—13 juillet 1813.—S.—13 decembre 1813.
2. —Marcelle.—B.—26 aout 1814.—S.—21 janvier 1820.
3. —Jean-Baptiste.—B.—11 decembre 1815.—M.—I.—21 fevrier 1843

a Demerise Paradis, a St-Pascal.—II.—8 fevrier 1864, a Olyrupe 
Duperre.—S.—29 octobre 1900, a St-Philippe de Neri.

4. —Ambroise.—B.—19 avril 1817.—S.—19 aofit 1817.
5. —Henriette.—B.—27 juin 1818.—S.—10 mars 1821.
6. —Zoe.—B.—29 fevrier 1820.—S.—3 juillet 1821.
7. —Louis.—B.—16 mai 1821.
8. —Domithilde.—B.—28 aout 1822.—S.—11 mars 1827.
9. —Maxime.—B.—16 juillet 1824.—M.—7 janvier 1851, a Marcel Bou-
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chard, a St-Pascal.—S.—11 deccmbre 1900, u St-Philippe de Neri.
10. —Joseph.—B.—11 avril 1826.—S.—21 aofit 1826.
11. —Joseph.—B.—19 juin 1827.
12. —Moi'se.—B.—24 mars 1829, a St-Pascal.—S.—3 aout 1830, a St-

Pascal.
13. —(dementilie.—B.—30 mars 1831, a St-Pascal.—S.—28 fevrier 1832,

a St-Pascal.
14. —Louis-Octave.—B.—7 fevrier 1833, a St-Pascal.
15. — M.-Virginie.—B.—15 mars 1836, a St-Pascal.

Augustin eut de Julie Jean :
1. —M. Rose.—B.—2 aout 1814.—M.—7 mars 1842, k Francis Lev&que,

a St Pascal.—S.—13 octobre 1887, a St Pascal.
2. —Leocadie.—B.—8 janvier 1816.—M.—19 janvier 1841, a Joseph Le-

veque.—S.—23 juillet 1884, a St Philipjx* de N6ri.
3. —Sophie.—B.—1 mars 1817.—M.—17 octobre 1837, a Maximin la»ve-

que.—S.—13 avril 1886.
4. —Augustin.—B.—13 aout 1818, a la Riviere-Ouelle.—M.—I.—a Kino-

ranee Charois.—II.—15 fevrier 1859, a Marie Dumais, a St Denis.--
S.—9 mars 1896, a St Denis.

5. —Petronille.—B..................—M.—13 fevrier 1839, a Ignaee Iicveque,
a la Riviere-Ouelle.
II n’eut pas d’enfant de ces deux derniers manages.

VI
Louis-Charles, le dixieme enfant d’Augustin Lavoye 

et de Marguerite Michaud, fut baptise a la Riviere-Ouelle, 
le 26 avril 1747.

II n’avait que trois ans lorsque son pere vint s’etablir 
aux Bras. C’est lui qui herita de la terre paternelle.

Nous avons vu que sa mere acheta le 8 juillet 1776, la 
terre d’Andre Berube qu’elle donna le jour meme, a ses en- 
fants Louis-Charles et M. Catherine. Cette terre se trou- 
vait a quelques arpents, du cote de l’est, de la terre de la 
maison.

Le 6 avril 1779, Louis-Charles devint seul proprietaire 
de cette terre. Ce jour-la, sa soeur lui ceda tous ses droits 
a la condition de bien prendre soin de leur mere. Sur cette 
terre, il eleva sa famille et il y mourut.

De la terre paternelle, je ne connais plus rien. Mes 
recherches sont restees infructueuses. Louis-Charles l’a



— 212 —

certainement vendue, mais les bons notaires en gardent ja- 
lousement le secret.

Pour interesser mes lecteurs, je veux bien leur faire 
connaitre la chronologie de cette terre.

Nous avons vu que cette terre faisait partie et du fief 
de St Denis et de la seigneurie de Kamouraska. Touchant 
la partie de St Denis, le seigneur Antoine Juchereau Du- 
chesnay en fit la concession le 4 octobre 1779, a Marguerite 
Michaud qui l’avait achetee d’Andre Berube le 8 juillet 
1776. Pour la partie de Kamouraska, la concession en fut 
faite le 20 mars 1748, par le seigneur Louis-Joseph Morel 
de la Durantaye a Jean Lebel, qui la vendit a Joseph Dion
ne, le 15 juin 1754. Le 12 aout 1762, Andre Berube en fit 
l’achat, puis la vendit a Marguerite Michaud le 8 juillet 
1776 qui, le meme jour, la donna a ses enfants Louis-Cliar- 
les et M. Catherine. Louis-Charles en devint 1 ’unique pos- 
sesseur le 6 avril 1779. Le 12 janvier 1810, Louis-Charles 
en fit donation a son fils Louis (Louison) qui la donna par 
testament le 13 fevrier 1846, a ses deux fils Louis et Alexis- 
Frederic, qui en eurent chacun la moitie, c’est-a-dire, iy2 
arpent de front sur la profondeur. A la demande de Ma
demoiselle Angele Dionne, l’arpent et demi d ’ Alexis-Fre- 
deric fut vendu par le sherif, le 23 decembre 1879, et aehete 
par l’Hon. J. C. Chapais qui le vendit le 22 novembre 1884, 
a Thomas Thibault qui le donna a son fils par contrat de 
mariage, le 10 juillet 1887, a son fils Frangois. Le 21 oc
tobre 1885, Louis Lavoie ceda sa terre de l/> arpent de 
front, a son fils Louis qui la vendit le 5 avril 1915, a Fran
cois Thibault. Celui-ci se tr@uve done aujourd’liui, 1’uni
que proprietaire des 3 arpents de terre de front que Louis- 
Charles regut de sa mere Marguerite Michaud, veuve Au
gustin La voye.

Louis-Charles Lavoye se maria a la Riviere-Ouelle, le 
5 juillet 1779, a Genevieve fille de Joseph de la Bourliere 
dit Laplante et de Marie Anne Migneau.

II eut de ce mariage :
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1. —Catherine.B.—3 aout 1780, a Kamouraska.—M.—1815, a Jean-
Baptiste Leclerc, a Kamouraska.—S.—29 juillet 1861, 4 St Denis.

2. —Julie.—B.—6 septembre 1782, a la Riviere-Ouelle.—S.—10 novemhre
1859, a St Denis.

3. —Louis.—B.—28 novembre 1784, a Kamouraska.—M.—5 octobre 1816,
4 Sophie Tremblay, a Kamouraska.—S.—3 juin 1851, a St Denis.

4. —Joseph.—B.—6 decembre 1786, ii la Riviere-Ouelle.—S.—13 avril
1870, a St Denis.

5. —Moise.—B.—14 octobre 1788, ii la Riviere-Ouelle.
6. —Marie-Anne.—B.—16 aofit 1790, 4 Kamouraska.
7. —Christine.—B.—11 decembre 1792, a la Riviere-Ouelle.
8. —Sylvestre.—B.—16 aofit 1795, a la Hiviere-Ouelle.—S. —17 mars

1857, ii St-Denis.

Louis tut le seul des tils de Louis-Charles qui se maria. 
II eut de sa femme Sophie Tremblay :

1. —Alexis-Frederic.—B.—1 juillet 1816, a Kamouraska.—M.—14 fe-
vrier 1865, a Constance Me Kay, 4 St Hoch de Quebec.—S.—1 aoflt 
1907, 4 St Koch de Quebec.

2. —Louis.—B.—9 juillet 1818, a Kamouraska.—M.—10 octobre 1848, 4
Henriette Lavoie, aux Trois-Pistoles.—S.—14 octobre 1913, 4 St De
nis.

3. —Joseph.—B.—15 juillet 1819, a la Riviere-Ouelle.
4. —Hortense.—B.—24 octobre 1820, 4 la Hiviere-Ouelle.—M.—17 fe-

vrier 1846, 4 Firmin Langlais, 4 St Denis.—S.—21 decembre 1889, 
4 St Koch de Quebec.

5. —Angelique.—B.—4 fevrier 1822, 4 la Hiviere-Ouelle.
6. —Jean-Baptiste.—B.—5 septembre 1823, 4 la Rivi4re-Ouelle.
7. —Elisabeth.—B.—5 janvier 1825, a la Rivi4re-Ouelle.—M.—26 jan-

vier 1869, 4 Rigobert Rossignol, veuf de Delphine Hudon, a St Denis 
—.S.—22 mai 1889, 4 St Denis.

8. —Hypolite.—B.—2 mars 1827, a la Riviere-Ouelle.—M.—8 octobre
1850, 4 M. Luce Martin, 4 St Denis.—S.—17 juillet 1912, a N. D. de 
Quebec.

9. —Octave.—B.—15 septembre 1828, 4 la Riviere-Ouelle.
10. —Gedeon.—B.—30 aout 1830, 4 la Riviere-Ouelle.
11. —Virginie.—B.—13 novembre 1831, a la Riviere-Ouelle.
12. —Pierre.—B.—26 novembre 1834, 4 la Kiviere-Ouelle.
13. —Emilie.—B.—2 aout 1835, 4 Kamouraska.—M.—12 aout 1862, 4 An

dre Belanger, 4 St Denis.
14. —Adjutor.—B.—12 avril 1836, a la Riviere-Ouelle.

’



— 214 —

15. —Arthemise.—B.—5 octobre 1838, a la Riviere-Ouelle.—M.—30 iuil-
let 1860, a Athanase Lavoie de Trois-Pistoles, a St Denig.—S.__30
juin 1900, a St Roch de Quebec.

16. —Pascal.—B.—2 mars 1841, a la Riviere-Ouelle.

Etudions maintenant la posterity des fils de Louis La
voie et de Sophie Tremblay :

Alexis-Frederic eut de Constance Me Kay, a St Denis:
1. —L. C. Alexis.—B.—4 janvier 1867.—M.—29 octobre 1889, a Geor-

gianna Guay, a St-Jean-Baptiste de Quebec.
2. —M. S. Henriette.—B.—4 juillet 1868.—S.—8 novembre 1885, a St

lioch de Quebec.
3. —M. L. Elisabeth.—B.—8 septembre 1871.—S.—10 janvier 1894, a N

D. de Quebec.
4. —M. E. Emilie.—B.—8 septembre 1871.—S.—20 juin 1918, a Ste An

ne de la Pocatiere.
5. —Josephine.—B.—10 octobre 1873.—S.—15 novembre 1879, a St Roch

de Quebec.

Louis-Charles eut de Henriette Lavoie, a St Denis :
1. —Marie-Anne.—B.—22 juillet 1849.—M.—13 janvier 1874, a J. Q

Theodore Raymond.
2. —M. B. Philomene.—B.—3 decembre 1850.—S.—28 juillet 1898.
3. —Catherine.—B.—4 avril 1852.—M.—I.—10 janvier 1883, a Joseph

Lepage, a Denver, Colorado, E. U..—II.—9 mai 1892, a Alphonse 
Ouellet, veuf de M. Thais Pelletier a St Denis.

4. —Elise.—B.—27 avril 1853.—S.—4 janvier 1868.
5. —L. Edouard.—B.—12 mars 1855.—S.—6 janvier 1858.
6. —Eugenie.—B.—12 aout 1856.—M.—22 janvier 1883, a Napol4on

Proteau, a St Roch de Quebec.—S.—21 novembre 1898, a Limoilou.
7. —Sophronie.—B.—8 mars 1858.—S.—5 aout 1914.
8. —L.-Thomas.—B.—23 septembre 1859.
9. —J. Guillaume.—B.—25 juin 1861.—S.—8 aout 1865.

Hypolite eut de Marie-Luce Martin :
1. —P. Paul.—B.—1 aofit 1851, a St Denis.—S.—17 janvier 1854, a St

Denis.
2. —Georgianna.—B.—7 mars 1854, a N. D. du Mont-CaTmel.
3 -GeoTges-Arthur.—B.—28 avril 1856, a St Denis—M.—17 avril 1887,

a Ernestine Bilodea>u, a St Jean-Baptiste, New-York, E. U.—S.__19
fevrier 1912, a N. D. de Quebec.
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4. —M. A. Aimee.—B.—22 jiinvier 1858, it St Denis.—S.—1 avri! 1860,
a St Denis.

5. —Marie-Luce.—B.—15 janvier 1859, 4 la RiviAre-Ouelle.—8.—15 a-
vril 1859, a la Riviere-Ouelle.

6. —M. Frangoise.—B.—14 mars I860, a St DAnis.—M.—23 novembre
1891, a Oscar Loriot, a St-Jean-Baptiste de Quebec.

7. —Joseph.—B.—3 mars 1862, a St Denis.—S.—2 juillet 1905, A Seri-
ber, Port Huron, Michigan, E. U.

8. —L. Prudent.—B.—21 avril 1865, k N. D. de Quebec.
9. —Marie-Anne.—B.—17 juillet 1867, a N. D. de Quebec.—S.—21 juil

let 1867, a N. D. de Quebec.
10. —Josephine.—B.—21 fevrier 1869, it St Roch de Quebec.—S.—17 juin

1880, a St Jean-Baptiste de Quebec.
11. —Frangois-Xavier.—B.—16 juin 1871, it N. D. ds Quebec.—S.—4 oc-

tobre 1872, a St Roch de Quebec.
12. —M. Thomas.—B.—4 mai 1873, A St Jean-Baptiste de Quebec.—S.—

18 juillet 1874, A St Jean-Baptiste de Quebec.
13. —M. Sophie.—B.—3 septembre 1876, A St Jean-Baptiste de Quebec.—

S.—18 aout 1877, a St Jean-Baptiste de Quebec.



*

\



CHAPITRE SEIZIEME

Augustin Lavoye et Marie-Monique Paradis.

I
Nous venons de voir dans le chapitre precedent, les en- 

t'ants d’Augustin Lavoye et de Marguerite Michaud. LI 
nous reste encore a etudier leur fils Augustin de qui ,je des
cends.

Augustin, le quatrieme de la famille, fut baptise a la 
Riviere-Ouelle, le 14 avril 1735. II n’avait que 15 ans lors- 
qu’il emigra avec ses parents, de Ste Anne de la Pocatiere 
aux Bras. II resta avec eux jusqu’a son mariage.

A son contrat de mariage passe par le notaire Joseph 
Dionne le 6 novembre 1756, il regut de son onele Barthele- 
mi Normandin, qui etait le beau-frere de Marguerite Mi
chaud, une terre de 2 arpents de front, prenant son front a 
un arpent au nord du grand Ruisseau, en montant jusqu’a 
la grosse montagne. Puis une autre terre de un arpent 
joignant au sud-ouest des dits 2 arpents, prenant son front 
au bout de sa profondeur d’un arpent de terre appartenant 
a Jean Michaud, en montant jusqu’a la grosse montagne.

Augustin avec sa jeune epouse, alia done demeurer sur 
cette terre, et sur laquelle il y passa toute sa vie.

II se maria a Kamouraska le 9 novembre 1756, avec M. 
Monique fille de Gabriel Paradis, Capitaine de la Cote, et 
de Marie-Anne Cote.

De ce mariage, il eut :
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1. —M. Marthe.—B.—2 fevrier 1759.—M.—I.—6 fevrier 1777, a Antoi
ne Paradis.—II.—27 mai 1784, a Raphael Michaud.—S.—10 mai 
1828.

2. _Augustin.—B.—22 avril 1760.—M.—10 janvier 1782, a Catherine
Ouellet, a la Riviere-Ouelle.—S.—11 avril 1831.

3—Catherine.—B.—5 mars 1761.—M.—18 novembre 1782, a Joseph 
Ouellet.

4.  Jean-Frangois.—B.—17 septembre 1762.—M.—28 juillet 1783, a
Genevieve Chouinard.

5. —M. Modeste.—B.—15 juillet 1764.—S.—25 novembre 1777.
6. —Joseph-Marie.—B.—18 novembre 1765.
7.  Louis.—B.—9 octobre 1768.—M.—2 novembre 1794, a Madeleine

Dionne.
8 —Joseph.—B.—2 juillet 1769.—M.—I.—6 juillet 1795, a M. Anne 

Dionne.—II.—16 fevrier 1830, a Josephte Leveque, veuve d’Etienne 
Lavoye.—S.—24 octobre 1844.

9.—Judith.—B.—1 septembre 1770.—M.—19 janvier 1795, a Pierre Be
rube.—S.—22 octobre 1798.

10. —Andre.—B.—23 fevrier 1772.—M.—I.—4 juillet 1796, a M. Louise
Roy.—II.—1 octobre 1815, a Madeleine Morel de la Durantaye.—S.
—4 octobre 1847, a St Pascal.

11. —Alexandre— B.—17 janvier 1774—S.—24 janvier 1774.
12. —M. Rose.—B.—10 avril 1775.—M.—1 octobre 1793, a Raphael Tar-

dif.
13.  M. Theotiste.—B.—3 septembre 1780.—S.—5 octobre 1780.

II
Le 18 juin 1771, il acheta de Jean Lebel un arpent de 

terre de front sur 30 de profondeur sis et situe au premier 
rang des concessions de Kamouraska, le long du fleuve St 
Laurent ; borne au sud-ouest au dit vendeur, et du cote du 
nord-est a la terre de feu Jean-Baptiste Desjardins et tout 
ainsi que la dite terre se poursuit et comporte y compris 
tous les droits de peche que peut avoir la dite terre, a la 
reserve des peches du large qui pourraient se trouver au 
large vis-a-vis la dite terre, et auxquelles le vendeur pour- 
rait avoir droit. Le prix etait de cent schelings de la Pro
vince de Quebec.

Le 16 mai 1774, il acheta de Joseph Nadeau un arpent 
de terre de front au petit Kamouraska, du fleuve St Lau-

I
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rent ; borne au nord-est par le dit acquereur et au sud- 
ouest, au mineurs de Jean-Baptiste Roy.

Le 8 mars 1779, Augustin Lavoye se tit conceder par la 
seigneuresse Madame Deeharnay, 6 arpents de terre de 
front sur 40 arpents de profondeur, au troisieme rang de 
la paroisse de Kamouraska, au lieu nomine Verville, au- 
jourd’hui St Pascal.

Lisons cet acte de concession :
Par devant le notaire Royal de la paroisse de Camou- 

raska residant a Kakona soussigne fut present dame veuve 
Decharnav seigneuresse de la paroisse de St Denis de Ca- 
mouraska et dependances laquelle a ce jour d’huy conce- 
dee et concede par ces presentes a Augustin lavoye a ce pre
sent acceptant preneur a titre de concession six arpents de 
terre de front sur quarante arpents de profondeur sises et 
situes au troisieme rang des concessions de la paroisse sus- 
dite au lieu nomine Verville bornee au nord est de la terre 
de basile lavoye, en courant au sud ouest aux terres non 
concedees, d’un bout au fronteau qui separe le deuxieme 
rang des concessions d’avec le troisieme d’autre bout en la 
profondeur susdite, la presente concession ainsi faitte aux 
charges et conditions que le dit preneur ou ses ayans cause 
payeront par chaque annee a la dame seigneuresse en son 
manoir seigneurial l’onzieme jour de novembre quarante 
sols de rente et un sol de cens par chaque arpent de front 
avec sa profondeur e’est a dire douze franc et six sols de 
rente fonciere annuelle et perpetuelle pour toutte la con
cession susdite en argent tournois ou deniers parisis, sera 
oblige le dit preneur aux chemins de roy batisses et entre- 
tien de ponts qui seront juges necessaires pour l’utilite pu- 
blique et qui seront dependants de la ditte terre, y laissera 
prendre tous les bois convenables pour la construction des 
vaisseaux de Sa Majeste, pour barisse d’eglise, presbyter 
manoir et moulin seigneurial, donnera un decouvert a ses 
voisins, comme aussi clotures et fosses mitoyens quand il 
sera requis selon la coutuine du pais sera oblige de porter
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moudre au moulin seigneurial les grains necessaires pour 
]a subsistance de sa famille, suppose qu’il y eut des erables 
sur la ditte concession le dit preneur sera de donner a la 
dame seigneuresse le dixieme du sucre qu’il fera chaque 
annee, la dite concession portant droits de lots et vente sai- 
sine et amande quand le cas y echera, et la dite dame se re
serve le droit de retrait feodal en cas de vente de la dite 
concession soit du tout ou en partie en remboursant a l’ac- 
quereur le sort principal frais, mises et loyaux couts Car 
ainsi &a promettant &a fait et passe au manoir seigneurial 
le liuit mars mil sept soixante dix neuf et la dite dame a 
avec le notaire soussigne signe aux presentes et le dit pre
neur pay era la rente mentionnee cy dessus. L’onzieme no- 
vembre de 1 ’annee courante.

Decharnay M. Saindon
Par ces diffe rentes transactions, Augustin, 23 ans 

apres son manage, etait proprietaire de onze arpents de 
terre de front. Sa fortune avait profite rapidement. II 
devait etre un homme assez influent dans la paroisse.

Le 7 janvier 1782, au contrat de mariage de son tils 
Augustin, il lui donna au premier et au deuxieme rang de 
Kamouraska, une terre de 2 arpents de front avec batisses.

Le 21 juillet 1783, au contrat de mariage de son fils 
Jean-Frangois, il se mit a sa rente en lui donnant la terre 
de la maison. Plus loin, nous lirons ce contrat de mariage 
afln de connaitre les obligations de Jean-Frangois envers 
ses parents.

Le 11 aout 1798, Augustin et sa femme firent leur tes
tament. Us confirmerent les donations faites a leurs fils 
Augustin et Jean-Frangois, et ils diviserent les 6 arpents 
de terre de front qu ’ils avaient au troisieme de Kamouras
ka, au lieu nomme Verville, entre leurs fils Andre, Louis et 
Joseph. Lisons cet acte tres interessant pour nous, leurs 
descendants.

Par devant le notaire public en la paroisse du has Ca-

1
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nada District de Quebec resident en la paroisse de Ste 
Anne du Sud soussigne et, les temoins ei has nommes.

Fut present et sont comparus en personne Sieur Au
gustin Lavoix liabitant de la paroisse St Louis Ance du pe
tit Kamouraska et Dame Monique Paradis son epouse, 
sain et saine de corps, d’esprit memoire et jugement ainsi 
qu’il est apparu au dit Notaire soussigne, et ayant appeles 
le notaire soussigne en leur maison et demeure susdit lieu 
de Kamouraska pour l’effest des presentes lesquels con- 
jointement en la presence de Monsieur Benoni Hudon dit 
Beaulieu et Alexandre Dionne marchand de Kamouraska 
y resident temoins pour ce appelles, dans la vue de la mort 
et. craignant d’en etre prevenu sans avoir disposees de leurs 
dernieres volontes ont fait dicte et nomine leur testament 
au dit notaire soussigne en presence des dits temoins aussi 
soussigne, en la maniere qui suit.

Premierement comme chretien catholique apostolique 
et Romain ont recommande leur ame a Dieu pere fils et 
Saint Esprit, suppliant Sa Divine Majeste de leur faire 
misericorde leur pardonner leur peches et les recevoir en 
son saint Paradis avec les Bien Heureux par les merites de 
la passion de Notre Seigneur Jesus Christ et l’intercession 
de la tres Sainte Yierge de Saint Augustin et de Sainte Mo
nique leur patron et Patrones.

Secondement, declarant les dits testateurs qu’ils veu- 
lent et entendent que l’acte de Donation qu’ils ont fait con- 
jointement fait de partie de leurs biens meubles et immu- 
bls a Augustin Lavoix, leur fils, insere dans son contrat de 
mariage avec Marie Catherine Ouellet dresse par Me. 
Louis Cazes notaire le vingt neuf de septembre mil sept 
cent quatre vingt deux duement insinue a Quebec au gref- 
fe des insinuations le vingt cinq fevrier mil sept cent qua
tre vingt quatre et que pareillement que l’acte de Donation 
entre vifs qu’ils ont aussi conjointement fait d’autre par- 
tie de leurs biens meubles et immeubles a Jean Frangois 
Lavoix aussi leur fils, et aussi insere dans son contrat de

L
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mariage avee Marie Genevieve Chouinard dresse par le dit 
Me. Louis Cazes notaire le vingt et un juillet mil sept cent 
quatre vingt trois et aussi duement insinuer a Quebec an 
greffe des insinuations le vingt cinq fevrier mil sept cent 
quatre vingt quatre, soient executes en toute leur pleine 
forme et teneur et en tout leur contenu sans y rien changer 
ni innover, et en cas de defaut de forme dans les dites do
nations ou contrats de mariage sus dates en quelques sor- 
tes et maniere que ce puisse etre ou en cas de poursuite 
contre la validites d’icelle de maniere a ce quel soit annulle 
en aucune cour, declarent les dits testateurs qu’en vertu du 
pouvoir qu’ils ont de disposer de leurs biens en vaveur de 
quiconque il leur semble par l’acte du parlement cliapitre 
quatre vingt trois du Regne de Sa Majeste George trois, ils 
donnent et legue du dit Augustin Lavoix leur fils tous les 
biens meubles et immeubles qu ’ils lui ont donne par teneur 
de son dit contrat de mariage sus date, et au dit Jean Fran
cois Lavoix aussi leur fils pareillement tous les meubles et 
immeubles qu’ils lui ont donne par teneur de son dit con
trat de mariage aussi sus date ainsi que tous leurs autres 
biens meubles et immeubles de quelques nature qu’ils puis- 
sent etre et en quelqu’endroit qu’ils soient situe sans aucun 
reserver ni excepter en fa§on quelconques qui se trouveront 
leur appartenir au jour de leur deces, pour des dits Augus
tin Lavoix et Jean Francois Lavoix, jouir des dits biens 
comme ils en jouissent des a present suivant les designa
tions inseres et detailles dans leurs dits contrats de maria
ge susdates, a la charge par les dits Augustin Lavoix et. 
Jean Francois Lavoix donataires et legataires universel, 
de se conformer a la teneur de chacuns leurs dits contrat 
de mariage et de suivre toutes les charges y mentionne et 
auxquels les dit legataires ci dessus nommes sont tenus ;

Troisiemement, declarent les dits testateurs qu’ils veu- 
lent et entendent qu’Andre Lavoix, Louis Lavoix et Joseph 
Lavoix leurs fils jouissent fassent et disposent en toute pro
priety a perpetuite et coinme de chose vraiment leur appar-

I
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tenant des six arpents de terre de front sur quarante ar- 
pents de profondeur situe dans la troisieme concession de la 
seigneurie de Kamouraska, que les dits testateurs leur ont 
cede et abandonne par egal portion, c’est a dire par ehacun 
deux arpents de front sur la dite profondeur, Par l’aete de 
la dite cession et d’abandon sous signature prives en date 
du dix sept de juin mil sept cent quatre vingt treize depose 
dans 1’etude de Me. Louis Cazes notaire le vingt du dit mois 

' de juin et dite annee mil sept cent quatre vingt treize vou- 
lant les dits testateurs que le dit acte de cession et d’aban
don sus date soit valide et quelle soit suivis et executes en 
toute sa forme et teneur et pour executer et accomplir le 
present testament les dits testateurs ont nomine la person- 
ne du sieur Andre Drapeau marchand du dit Kamouraska 
qu’il prie de vouloir bien en prendre la peine et entre les 
mains duquel il se desaisises (le tous leurs biens suivant la 
coutume revoquant les dits testateurs tous autres testa
ments et codiciles qu’ils pourraient avoir fait avant eelui-ci 
auquel seul il s’arrete comme etant leur vrai intention et 
ordonnance de derniere volonte.

Ce fut ainsi fait, dicte et nomme par les dits testateurs 
au dit notaire soussigne en presence des dits temoins ainsi 
soussignes, et au dit testateur le present testament lu et re- 
lu qui y ont persiste et y persiste en leur maison et demeure 
sus declare, declarant et voulant que le present testament 
soit executes suivant sa forme et teneur en cas de nullite des 
dits actes de donation de cession et d’abandon sus date, et 
les dits testateurs ont declare ne savoir ecrire ny signer de 
ce enquis a Kamouraska le onzieme jour du mois d’aout 
1 ’an mil sept cent quatre vingt dix huit en presence des dits 
temoins lesquels etant requis de signer ont signer avec le 
dit notaire le jour et an que dessus, ainsi est a la minute de
meure en l’etude du dit notaire signe benoni hudont alexan- 
dre dionne et du soussigne notaire.

Aug. Dionne Not.
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Depuis 1783, Augustin et son epouse vecurent done 
chez leur fils Jean-Frangois, ou ils moururent. M. Moni
que Paradis deceda le 15 septembre 1815, agee de 81 aus. 
Son niari Augustin, mourut le 23 mars 1821, a l’age de 87 
ans. Ils furent inhumes au cimetiere de Kamouraska.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME
___________________

Augustin Lavoie et M. Catherine Ouellet.—Leurs enfants.

Etudions maintenant la posterite des six gar^ons 
d ’Augustin Lavoye et de M. Monique Paradis : Augustin, 
Jean-Fran§ois, Louis, Andre et Joseph.

I
Augustin, le deuxieme de la famille, fut baptise le 22 

avril 1760, a Kamouraska. II se maria a la Riviere-Ouelle 
le 10 janvier 1782, avee M.-Catherine fille de Gemiain 
Ouellet et de Marie Deschenes.

II fut toute sa vie l’enfant devoue de la terre. A son 
contrat de mariage, il regut de son pere 2 arpents de terre 
de front avee une petite inaison batie sur le dit terrain, sise 
et situee au premier et au deuxieme rang de Kamouraska, 
prenant son front au bord du sud de la dite maison du dit 
futur epoux, en descendant un demi arpent sur la terre du 
premier rang la largeur du terrain du pere du dit epoux 
aux environs sur le premier rang, en montant de la dite 
eeinture a ce qu’il peut y avoir suivant les titres que ses dits 
pere et mere lui donnent.

Le 4 juin 1805, il donna a Pierre Pelletier un arpent 
de front sur 4 arpents et 9 pieds de profondeur, et regoit en 
echange, la part de peche a saumon appelee la peche a Jean 
Lebel, consistant en la quatrieme partie d’icelle qui est a 
Kamouraska sur la devanture de la terre du dit Pierre Pel
letier.
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Le 11 aout 1808, Augustin tit donation de sa terre a son 
fils Jean-Baptiste, qui devait lui payer rente jusqu’a sa 
mort. II fut inhume a Kamouraska, le 11 avril 1831.

Pour interesser les descendants d’Augustin Lavoie et 
de M. Catherine Ouellet, je donne la chronologie de la terre 
de leur ancetre. Dans le tableau, a la suite des dates, je 
donne les noms des notaires qui ont passe les actes. Ainsi, 
je ferai dans la suite.

TABLEAU

Louis-J oseph Morel de la Durantaye, seigneur. 
Concession : 20 mars 1748.—Abel Michon, N. P.

Jean Lebel.
Vente : 18 juin 1771.—M. Saindon, N. P.

Augustin Lavoye et M. Monique Paradis.
Donation par C. de Mariage : 29 octobre 1782.—L. Cazes 

N. P.
Augustin Lavoie et M. Catherine Ouellet.

Donation : 11 aout 1808.—Th. Pitt, N. P.
Jean-Baptiste Lavoie et Frangoise Hudon (La Zette). 

Donation: 13 aout 1842.—Joseph Garon, N. P.
Jean-Baptiste Lavoie et Marie-Anne Lahrie.

Yente : Yers les 1860.
Joseph Dumais.

Vente: 14 aout 1906.—J.-A. Blanchet, N. P.
Etienne Pelletier, en 1920.
De son mariage avec M. Catherine Ouellet, Augustin

eut :
1. —M.-Madeleine.—B.—20 octobre 1783.—S.—25 janvier 1784.
2. —Theotiste.—B.—4 juillet 1785. — M. — I. — 26 septembre 1802, &

Firmin Gagnon.—II.—11 octobre 1820, a Louis Rossignol.
3. —Augustin.—B.—29 aout 1789.—M.—I.—3 mai 1813, a Catherine

Leclerc.—II.—2 fevrier 1838, a M.-Louise Langelier, a St-Pascal,__
S.—15 fevrier 1864, a St-Pascal.

4. —Jean-Baptiste.—B.—6 septembre 1791.—M.—15 aout 1808, a Fran-
goise Hudon.—S.—6 septembre 1842, a St-Denis.
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5. —Antoine.—B.—3 juillet 1793.—M.—8 octobre 1821, A Ixuiiae Voyer.
—S.—6 juin 1871, a St-Philippe de N6ri.

6. —Rosalie.—B.—30 juin 1795.—M.—12 fevrier 1814, a Joseph Lan
dry.—S.—4 janvier 1854, a St-Pascal.

7. —Paul-Hilaire.—B.—27 aout 1797.
8. —Isaac.—B.—17 septembre 1799.—M.—18 fevrier 1819, A Angeliquc

Voyer.
9. —Hyacinthe.—B.—14 aout 1801.—S.—2 septembre 1801.

10.—Pierre.—B.—2 novembre 1802.—S.—28 janvier 1803.
11 —Perpetue.—B.—24 mai 1803.—S.—23 juin 1803.
12. —Julie.—B.—28 fevrier 1806.—M.—20 novembre 1823, a Isaac Hu-

don, veuf d’Angelique Hudon.
13. —Vitaline.—B.—30 mai 1807.—M.—15 janvier 1827, A Joseph Bou

chard.—S.—28 mars 1842, a St-Pascal.
14. —Adelaide.—B.—9 decembre 1811.—S.—20 decembre 1811.

II

Voyons la posterity des quatre gargons d ’Augustin La
voie et de M. Catherine Ouellet : Augustin, Jean-Baptiste, 
Antoine et Isaac.

Augustin alia s’etablir a Verville qui prit noin de St 
Pascal en 1829, a 1’erection de cette paroisse. C’est pour- 
quoi nous verrons ses enfants a Kamouraska et a St Pascal. 

II eut de M. Catherine Leclerc :
1. —Rose.—B.—15 juin 1814, A Kamouraska.
2. —Martine.—B.—2 juin 1816, a Kamouraska.
3. —Augustin.—B.—7 juillet 1818, a Kamouraska.—S.—14 aout 1818,

a Kamouraska.
4. —Jean-Baptiste.—B.—21 septembre 1819, a Kamouraska.—M.—17

octobre 1842, a Zoe Langelier, a St-Pascal.—S.—4 juillet 1868, A 
St-Pascal.

5. —M.-Anne.—B.—17 aout 1821, a Kamouraska.—S.—26 aout 1821,
a Kamouraska.

6. —Seraphine.—B.—11 aout 1825, a Kamouraska.—M.—18 juin 1849,
a Nazaire Mignault, a St-Pascal.

7. —L.-Octave.—B.—7 novembre 1829, a St-Pascal.—S.—5 decembre
1829, a St-Pascal.

8. —P.-Eusebe.—B.—1 octobre 1831, a St-Pascal.—S.—19 octobre 1831,
a St-Pascal.
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9.  M.-D.-Domine.'—B.—21 octobre 1832, a St-Pascal.—M.—9 novem-
bre 1852, a Giles Langelier, a St-Pascal.—S.—11 juillet 1910, a 
St-Pascal.

10. —F.-Xavier.—B.—21 avril 1835, a St-Pascal.—M.—2 fevrier 1858, a
Sophie Hudon, a Kamouraska.

11, _M.-Catherine.—B.—22 aout 1836, a St-Pascal. — S. — 5 novembre
1836, a St-Pascal.
M. Louise Langelier sa seconde femme, ne lui donna 

pas d’enfant.

Ses fils : Jean-Baptiste eut de Zoe Langelier :
1_Faby.—B.—20 fevrier 1844.—S.—23 mars 1847.
2. —M.-Denise.—B.—16 Janvier 1846.—M.—30 juillet 1867, a Magloire

Duval.
3. —Thomas.—B.—19 decembre 1847.—M.—23 novembre 1869, a Vic-

toire Boucher.
4. —M.-Zoe.—B.—19 janvier 1850.—M.—25 fevrier 1873, a Nareisse

Itichard.
5. —M.-Aurelie. — B. — 21 mars 1852. — M. — 23 aout 1870, a Jean-

Baptiste Despres.
6. —Augustin.—B.—21 mai 1854.—M.—11 fevrier 1873, a Marie Duval.

—S.—7 mars 1898.
7. —Phydime.—B.—2 decembre 1857.—M.—20 juillet 1880, a Lumena

Paradis, a N.-D. du Mont-Carmel.
8. —Damase.—B.—12 decembre 1862.
9_Rene— B.—24 octobre 1860, a N.-D. du Mont-Carmel.

10. —fean-Baptiste.—B.—15 juin 1865.—S.—23 janvier 1888.

Frangois-Xavier eut de Sophie Hudon :
1. —F.-Xavier.—B.—7 decembre 1858.
2. —M.-Elise.—B.—8 decembre 1859.
3. —Pierre-Paul.—B.—29 juin 1861.
4. —Augustin.—B.—15 janvier 1863.
5. —Louis.—B.—11 juillet 1864.
0.—Sophie.—B.—27 mars 1866.
7,__Alexina.—B.—14 septembre 1867.

Ill
Jean-Baptiste fut etabli a Kamouraska dans eette par- 

tie qui devint St Denis a l’erection de cette paroisse en 
1841.
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I] eut de Frangoise Hudon :
1. —Sophie.—B.—30 avril 1809.—M.—16 aout 1824, a Andre Roussel,

a la Riviere-Ouelle.
2. —Martine.—B.—15 avril 1810.
3. —Madeleine.—B.—28 aout 1811.—S.—8 septembre 1811.
4. —Jean-Baptiste.—B.—15 juin 1812.
5. —Joseph.—B.—20 deoembre 1813.—M.—24 juillet 1837, a Celeste

Lavoie.—S.—2 juillet 1859, a St-Denis.
6. —Caroline.—B... M.—18 fevrier 1831, a Maxime Lebel.
7. —Phileas.—B.—26 novembre 1821.
8. —Jean-Honore.—B.—22 oetobre 1823. — M.— 1.— 16 aout 1842, a

Marcelline Lavoie, a St-Denis.—II.—4 novembre 1851, a Hermine 
Hudon, a Kamouraska.—S.—17 juillet 1890, a St-Philippe ile Neri.

9. —Jean-Baptiste.—B.—28 avril 1825.—M.—15 janvier 1845, a M.-
Anne Labrie, a la Riviere-Ouelle.—S.—21 deoembre 1886, a St- 
Denis.

10. —L.-Fleuve.—B.—20 mai 1827.—S.—17 deoembre 1827.
11. —Thomas.—B.—11 novemhre 1828.

—

Ses fils : —Joseph eut de Celeste Lavoie :
1. —Philomene.— B.—12 oetobre 1838, a la Riviere-Ouelle. — S. — 20

fevrier 1864, a St-Denis.
2. —Joseph.—B.—11 mai 1840, a Kamouraska.—M.—13 janvier 1863,

a Sophie Plourde, a N.-D. du Mont-Carmel.
3. —Medard.—B.—12 juillet 1841, a la Riviere-Ouelle.—S.—23 oetobre

1841, a St-Denis.
4. —L.-Edouard.—B.—12 juillet 1841, A la Riviere-Ouelle.
5. —Sifroy.—B.—28 aout 1842, a St-Denis.—M.—11 janvier 1870, a

Henriette Lavoie, a St-Denis.
6. —Celeste.—B.—30 juin 1844, a St-Denis.—S.—7 mars 1882, a St-

Philippe de Neri.
7. —Jean-Baptiste.—B.—12 mars 1847, a St-Denis. — M. — 11 janvier

1876, a Sara Pelletier, a St-Philippe de Neri.
8. —Marguerite.—B.—28 deoembre 1848, a St-Denis.—S.—22 aout

1865, a St-Denis.
it.—Jean.—B.—18 oetobre 1851, a St-Denis.

10.—David.—B.—13 aout 1857, a St-Denis.—S.—22 aout 1861, a St- 
Denis.

—

Jean-Honore eut de son premier mariage avec Marcel
line Lavoie :

i
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1. —Anonyme.—B. et S.—8 novembre 1843.
2. —Anonyme.—B. et S.—20 fevrier 1845.
3. —Anonyme.—B. et S.—11 avril 1848.
4. —Arthemise.—B.—16 mai 1847.

II eut de son second mariage avec Hermine Hudon :
1. —Aurelie.—B.—24 septembre 1852.
2. —F.-Honore.—B.—10 janvier 1855.
3. —L.-Fleuve.—B.—21 octobre 1856.
4. —Marcelline.—B.—23 fevrier 1860.—S.—7 fevrier 1861.
5. —Anonyme.—B. et S.—9 octobre 1861.
(; __Marcelline.—B.—16 septembre 1862, a N.-I). du Mont-Carmel.__

M.—11 mai 1880, a Louis Leveque, a St-Philippe de Neri.
7. —Oetavie.—B.—24 juillet 1864, a N.-D. du Mont-Carmel.—M.__23

mai 1893, a Georges Brasley, a St-Philippe de Neri.
8. —M.-Domine.—B.—12 avril 1866, a N.-D. du Mont-Carmel.
9. —Joseph.—B.—5 septembre 1868, a N.-D. du Mont-Carmel.

10. —M.-Anne.—B.—6 mai 1876, a St-Philippe de Neri.—M.—17 avril
1893, a Jules Theriault, a St-Philippe de Neri.

11. —Herminie.—B.—... M.—2 octobre 1877, a Georges Boissonnault
a St-Philippe de Neri.

12. —Odinas.—B.—... S.—8 avril 1891, a St-Philippe de Neri.
13. —Demerise.—B.—... S.—25 aout 1893, ii St-Philippe de Neri

Jean-Baptiste eut de Marie-Anne Labrie :
1. —M.-Claire.—B.—20 novembre 1845.—S.—22 aout 1859.
2. —Malvina.—B.—24 fevrier 1847, a Kamouraska.
3. —Victoria.—B.—8 mars 1849.—M.—22 septembre 1874, a Ivanho6

Labrie, a Kamouraska.
4. —Henriette.—B.—8 mai 1851.—M.—12 avril 1880, a Jean-Baptiste

Roussel, veuf de Zoile Picard.
5. —Adele.—B.—26 octobre 1853.—S.—21 mai 1878.
6. —Calixte.—B.--16 juin 1856.—M.—17 septembre 1883, a Adelaide

Martin.—S.—15 mai 1894.
7. —Anonyme.—B. et S.—19 septembre 1857.
8. —J.-P.-Evangeliste.—B.—21 novembre 1859.
9. —J.-P.-Paul.—B.—20 juin 1862.

10. —Augustin.—B.—21 septembre 1864.
11. —M.-Claire.—B.—16 mai 1767.—S.—11 mars 1880.
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IV
Antoine fut etabli a Kamouraska a l’endroit qui fut 

appele St Denis en 1841. A 1’erection de la paroisse de 
St Philippe de Neri en 1870, il se trouvait a faire partie de 
eette derniere paroisse.

Le 30 juillet 1821, il regut de son pere une ter re de 2 
arpents de front sur 40 arpents de profondeur, sise et si- 
tuee au troisieme rang des concessions de la seigneurie de 
Kamouraska ; bornee au nord a l’arbout de la deuxieme 
concession, au sud a deux arpents plus bas que le fronteau 
de la quatrieme concession, et au nord-est a Augustin La
voie, avec la maison et autres batisses sus-construites.

Le 8 aout 1847, il fit donation de cette terre a son fils 
Antoine marie a Virginie Dionne. Ceux-ci la donuerent 
le 28 janvier 1875, a leur fils Frangois marie a Gaudelie 
Dionne. Celle-ci en est encore la proprietaire aujour- 
d’hui, mais doit la donner a ses fils Eugene et Napoleon.

Antoine Lavoie se maria a Kamouraska, le 8 octobre 
1821, a Marie-Louise Voyer. Il eut de ce manage :

1. —Antoine.—B.—7 aout 1822, a Kamouraska.—M.—a Virginie Dionne,
a Ste-Anne de la Poeatiere.—S.—10 janvier 1880, il St-Philippe
de Neri.

2. —Sophie.—B.—30 mars 1824, a la Itiviere-Ouelle.—M.—0 fevrier
1847, a Thomas Bouchard, a St-Paseal.—S.—2 juin 1903, a St-
Philippe de Neri.

3. —Mathilde.—B.—8 mai 1825, a Kamouraska. — M.— 11 septembre
1844, a F.-Xavier Lavoie, a St-Pascal.—S.—28 septembre 1896, i
N.-D. du Mont-Carmel.

4. —Joseph.—B.—... S.—28 juillet 1826, ii Kamouraska.
5. —Vitaline.—B.—8 mai 1827, a Kamouraska.—S.—29 juin 1827, ii

Kamouraska.
6. —M.-Ma.\ime.—B.—10 mai 1826, a Kamouraska.—S.—27 mai 1828,

a Kamouraska.
7. —Pascal.—B.—18 mai 1829, a St-Pascal.—S.—31 mai 1829. a St-

Pascal.
8. —Norbert.—B.—13 mars 1831, a St-Pascal.—M.—I.—23 avril 1855,

a Domine Hudon, a St-Denis.—II.—10 janvier 1888, a Marie Miville-
Deschenes, a Kamouraska.—S.—9 mars 1914, a N.-D. du Mont-
Carmel.
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9. —M.-Priscille.—B.—23 mai 1832, ii St-Paul.-—M.—17 fevrier 1852,
a J.-B.-Prudent Plourde, a St-Pascal.—S.—23 juin 1911, a N.-D. 
du Mont-Carmel.

10. —Augustin.—B.—19 fevrier 1834, a St-Pascal.—M.—T.—13 novem-
bre 1860, a Philomene Pelletier, a St-Denis.—II.—6 fevrier 1882 
a Leocadie Pellerin, a N.-D. du Mont-Carmel.

11. —J.-Dominique.—B.—21 avril 1835.—S.—3 mai 1835, a St-Pascal.
12. —Obeline.—B.—9 juin 1836, a St-Pascal.—M.—8 janvier 1856, a

Edouard Dufour, a St-Pascal.
13. —Philomene.—B.—4 mars 1838, a St-Pascal.—M.—20 novembre I860

a Etienne Levesque, a St-Pascal.
14. —Auguste.—B.—11 mai 1839, a St-Pascal.
15. —Louis.—B.—8 octobre 1840, ii St-Pascal.—M.—10 fevrier 1863, a

Athais Levesque, a St-Pacome.
16. —Marie.—B.—17 fevrier 1842, a St-Denis.—S.—14 aout 1843, a

St- Pascal.

Ses fils :—Antoine eut de Virginie Dionne, a St Pas
cal :

1. —Frangois.—B.—14 decembre 1849.—M.—a Gaudelie Dionne, ii Ste-
Anne de la Pocatiere.—S.—23 juin 1910, ii St-Philippe de Neri

2. —M.-Ilosalie.—B.—14 fevrier 1851.—M.—9 mai 1871, a Alexis Ri
chard, a St-Philippe de Neri.

3. —Bruno-Antoine.—B.—6 octobre 1852.—S.—28 janvier 1855.
4. —M.-Elvina.—B.—17 fevrier 1854.
5. —M.-Adele.—B.—4 octobre 1855.—M.—27 juillet 1880, a Germain

Alexandre, a St-Philippe de Neri.
6. —Virginie.—B.—16 septembre 1856.—S.—2 mai 1860.
7. —M.-Phedie.—B.—18 decembre 1857.—M.—4 octobre 1881, ii je

Xavier Gaudreau, a St-Philippe de Neri.
8. —M.-Lumena.—B.—3 avril 1859.—S.—8 mars 1860.
9. —M.-Louise.—B.—10 aout 1860.

10. —M.-Alexina.—B.—... M.—25 fevrier 1889, a Joseph Pelletier £
St-Philippe de Neri.

11. —Eugenie.—B.—29 aout 1861.—S.—3 septembre 1874, a St-Philin^
1 -NT' • PPe
de Neri.

12. —Amanda.—B.—6 mars 1863.—S.—18 mars 1864.
13. —Alvina.—B.—18 mars 1864.
14. —Louis.—B.—21 juin 1865.—S.—6 janvier 1866.
15. —Exina.—B.—24 novembre 1866.
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16.—Amanda.—B.—... M.—2 aout 1887, a Thtophile Hudon, a 8t-
Philippe de Neri.

Norbert eut de Demine Hudon :
1. —Marie.—B.—20 septembre 1856, a St-Pascal.—M.—28 juillet 1878,

a Elzear Levesque, a N.-l). du Mont-Carmel.—S.—21 juin 1911, a 
N.-I). du Mont-Carmel.

2. —Norbert.—B.—1 janvier 1858, a St-Pascal.
3. —M.-Claudia.—B.—7 juillet 1859, A St-Pascal.—S.—12 mars 1860, a

St-Pascal.
4. —Eugenie.—B.—30 septembre 1860, a St-Pascal.—M.—3 favrier 1880.

a David Roy, a N.-D. du Mont-Carmel.
5. —M.-Lumena.—B.—24 ootobre 1861, A St-Pascal.— M. — 20 juillet

1886, a Frnnqois MassA, a N.-l). du Mont-Carmel.
6. —Joseph.—B.—4 decembre 1862, a N.-D. du Mont-Carmel.
7. —Pierre.—B.—15 mai 1864, a N.-D. du Mont-Carmel.
8. —Sara.—B.—7 decembre 1865, A N.-D. du Mont-Carmel.—M.—4

mars 1889, A Joseph Miville-Desehenes, A N.-D. du Mont-Carmel.
9. —M.-Eunonie.—B.—29 avril 1867, A N.-1). du Mont-Carmel.

10. —Cyprien.—B.—16 mai 1869, A N.-D. du Mont-Carmel.
11. —Aurore.—B.—6 aout 1870, A N.-D. du Mont-Carmel.
12. —Franqois.—B.—21 mai 1872, A N.-D. du Mont-Carmel.— M. — 7

fevrier 1899, a Alphonsine Desjardins, A N.-D. du Mont-Carmel. 
II n’eut pas d’enfant de son second manage avec Ma

rie Miville-Desehenes.

Augustin eut de son premier manage avec Philomene 
Pelletier, a N. D. du Mont-Carmel :

1. —Nymphodore.—B.—20 septembre 1861.
2. —Helene.—B.—7 decembre 1862.—S.—20 decembre 1864.
3. —Caroline.—B.—26 septembre 1864.
4. —Magloire.—B.—22 mai 1866.
5. —Augustin.—B.—29 mai 1868.
6. — Exilda.—B.—2 mars 1870.
7. —Leda.—B.—17 janvier 1872.—S.—23 octobre 1872.
8. —L.-Adelard.—B.—1 aout 1813.
9. —Donat.—B.—16 avril 1875.

10. —Odile.—B.—19 avril 1877.
11. —Jean-Baptiste.—B.—15 aofit 1878.—S.—6 decembre 1879.

II n’eut pas d’enfant de son second mariage avec Leo- 
cadie Pellerin.

L
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Louis eut d’Athais Leveque, a N. D. du Mont-Carmel:
1. —M.-Elise.—B.—18 mars 1865.
2. —Joseph.—B.—13 decembre 1866.—M.—1.—9 juillet 1889, a Pomela

Gagnon, a la Riviere-Ouelle.—II.—31 janvier 1910, a M.-C6lina 
Levesque, a Kamouraska.

3. —Aglae.—B.—8 aout 1868.
4. —Maxime.—B.—11 septembre 1870.—M.—I.—15 novernbre 1892, a

Exilda Levesque.—II.—19 octobre 1896, a Marie Lavoie, a St-Denis
5. —Antoine.—B.—17 avril 1872.—M.—25 fevrier 1895, a Leda Des

jardins.
6. —Arsene.—B.—29 mars 1874.—M.—28 novernbre 1899, a Celanire

Lavoie.
7. —Celanire.—B.—23 janvier 1876.—M.—17 juillet 1909, a Arthur 

1 Masse.
8. —Michel.—B.—14 mars 1879.
9. —M.-Anne.—B.—9 septembre 1881.

10.—Louis.—B.—25 mai 188.6.—II est Pere Jesuite.

V

Isaac comme son frere Augustin, s’etablit a Verville 
(St Pascal). En 1833, il quitta St Pascal. Je n’ai pft 
le suivre dans son emigration.

II eut d’Angelique Voyer, a Kamouraska et St Pascal •
1. —M.-Ange.—B.—12 decembre 1819.
2. —Adelaide.—B.—11 avril 1821.—S.—3 aout 1822.
3. —Tsaae.—B.—12 octobre 1822.
4. —Victoire.—B.—1 fevrier 1824.
5. —Adelaide.—B.—17 avril 1825.
6. —Georges.—B.—25 mars 1826.
7. —Michel.—B.—2 juin 1828.
8. —Chloris.—B.—27 mai 1832, a St-Pascal.
9. —Anonyme.—B. et S.—20 juin 1833, a St-Pascal.

■
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CHAPITRE DIX-HUITIEME

Jean-Frangois Lavoie et Genevieve Chouinard.—Leurs en-
fants.

I
J ean-Frangois, quatrieme enfant d’Augustin Lavoye 

et de M. Monique Paradis, fut baptise a Kamouraska, le 
17 septembre 1762.

A son contrat de manage, le 21 juillet 1783, il regut de 
son pere la terre de la maison a condition de payer rente a 
ses pere et mere le reste de leurs jours. Lisons cet acte.

Par devant le notaire Royal de la cote du sud resident 
en la paroisse de Ste Anne soussigne, et les temoins ci apres 
nommes, furent presents en leur personne Sr Augustin 
lavois habitant de St Louis paroisse des Kasmouraskas, et 
De Monique paradis son epouse de son d. mari authorise a 
l’efet des presentes stipulant pour le Sr jean frangois 
lavois leurs fils a ce present pour lui et en son nom d’une 
part, et le Sr. jean frangois chouinard habitant du d. Kas
mouraskas, et de De marguerite morin son epouse de son 
d. mari authorise a l’efet des presentes stipulant pour Delle 
marie genevieve Chouinard leur tille a ce aussi presentes de 
son vouloir et consentement d’autres parts, lesquelles d. 
parties de l’avis et consentement de leurs parents et amis 
pour ce assembles de part et d’autre savoir de la part du d. 
jean frangois lavoix de ses d. pere et mere ; augustin lavoix 
son frere, antoine paradis son beau frere a cause de marie
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marthe lavoix sa femme aussi ici presente Charles Soussi 
son oncle et son parain, et de la part de la d. marie genevie- 
ve Cliouinard de ses d. pere et mere, jean marie, louis ma
rie, jean crisosthome et charlemagne chouinard ces quatre 
freres, etienne tardif et augustin miville d. Deschenes, ses 
cousins, Louis Brilleau son ami, marie ursule martin sa 
grande mere, marie francoise chouinard sa soeur, out fait 
les accords et conventions portes par le present contrar de 
mariage selon et ainsy qu’il ensuit, c est a savoir que le d. 
jean fran^ois lavoix et marie genevieve chouinard se sont 
promis et se promettent prendre reciproquement l’un et 
1’autre par nom et loix de mariage, et icelui d. mariage faire 
celebrer et solemniser en face de notre mere la Ste Eglise 
catholique apostolique et romaine le plutoy que faire se 
poura et qu’avise et delibere sera entr’eux et leurs d. pa
rents et amis, pour etre et comme seront les d. futurs epoux 
uns et communs en tous leurs biens meubles tant acquets 
conquets iineubles et que biens prop res, tant echus qu’a 
echoir tant en ligne directe que collateral et renoncant a 
toutes coutumes a ce contraire, et ne seront neanmoins les 
d. futurs epoux tenus de dettes et hipoteques de l’un et de 
1 ’autre faites et creees avant le d. futur mariage ; et si au- 
cunes il y a elles seront payees et acquittees par et sur les 
biens de celui ou celle qui les aura faites et creees sans que 
l’autre ni ses biens en soient tenus en fagon quelconque, se 
prenent les d. futurs epoux avec tous et chacun leurs biens 
et droits a eux apartenants, ceux de la d. feture epouse con
sistent pour le present en un chaudron en la grandeur de 
trois siaux, deux bassins d’etain, six assiettes d’etain, un 
mouton, son rouet, un lit avec la courte pointe prise a vingt 
quatre francs, avec son coffre garni des hardes et linges a 
son usage que les d. pere et mere lui donnent en avancement 
d’hoirie, et ceux du d. futur epoux consistent en une terre 
de trois arpents de front avec la maison et autres bati- 
ments, animaux, meubles et meublants a culture de terre 
que ses d. pere et mere lui donnent par donation pure et
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simple et irevocable entre vifs sans esperer la revoqucr, 
avec garanti de tous troubles, detes hipotheques, dons, 
douaires, alienations et autres empechements generalement 
quelsconques, quite et franc des rentes seigneuriales jus- 
qu’a ce jour et pour etre payees et a lavenir par le d. futur 
epoux leurs fils au seigneur de qui le d. terrain releve sise 
et situe au premier rang susdit Kasmouraskas prenant un 
arpent au deuve St Laurent et les deux autres a cinq nr- 
pents plus au sud du deuve en montent en profondeur sui- 
vant les titres, borne du cote du nord est terre a germain 
michaud, et au sud ouest a Pierre ouellet, aux charges clau
ses et conditions que les d. futurs epoux payeront pendant 
et constent le vivant des d. donateurs, et autres reserves et 
cela par anne, savoir, vingt quatre minots de bled froment 
loyal et marchant reduit en farine et mis dans leur gre- 
niers, et luire leur pain, deux pores gras pesant le moins 
chacun cent livres tous ronds apres les entrailles otees, un 
cent d’oignons, demi minot de sel, demi livre de poivre, un 
cent de clioux, quatorze livres de tabac a fumer pour le 
pere, douze pots eau de vie, six minots de patates un minot 
de pois, six livres de sucre du pays, une andouille de tabac, 
de trois a quatre livres pour la mere et du poisson pour le 
careme, six paires de souliers sauvages tannes, beuf ou va- 
che, le tout cy dessus dit par annee une paire de soulier 
fran^ais pour la mere tous les quatre ans, avec deux paires 
de souliers sauvages tannes par annee, six pots d’huile ii 
bruler par annee, les soigner tant sains que malades et du 
vin a leurs maladie, les blanchir et raccomoder quand ils ne 
pourront plus le faire, un bonnet de magazin le pere tous les 
deux ans, habiller le d. donateur pour les jours ouvrables, 
en etoffe du pays tous les deux ans, en une paire de culottes, 
une paire mitasses, un gilet une paire de mitaine, avec une 
paire de mitaine de cuir, et pour la mere un mantelet et une 
jupe, poches et corset en etofe du pays ou draguet tous les 
deux ans, demi papier d’epingle tous les ans, un quart de 
verge mousseline claire tous les deux ans pour faire des

.
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coeffes et le fil pour les faire, uu mantelet indienne ou co
ton, au choix de la mere tous les quatre ans, a commencer 
dans deux ans du jour et date des presentes, avec un jupon 
indienne tous les cinq ans a commencer a leur donner 
dans deux ans du jour et date des presentes, avec une paire 
de gant de laine tous les cinq ans, un mouchoir de coton 
tous les ans, un de toile fine pour mettre sur le coup tous 
les trois ans, a commencer dans deux ans et apres a conti
nuer comme adevant dit une caline tous les ans indienne 
doublee et faite, habiller le pere tous les six ans pour fetes 
et dimanches a commencer dans trois ans, en une redin- 
gote Bergobzoom, une paire de culottes un fichu de soie, 
avec chapeau, un mouchoir de coton, une vache immortelle 
pacagee et hyverne par le dit donataire avec douze vais- 
seaux pour mettre leurs lait un cheval au besoin des dit 
donateurs, hors les saisons tout attele, amener a leur porte 
et detele au retour pour aller au service divin le tout par 
les dits futurs epoux, trois chemises a chacun par annee, 
tenir leur lit blanc et changer de draps a la demande et be
soin des dits donateurs et aussi de fournir de courte pointe 
et couverte de laine aussi au besoin, une livre et demy de 
laine tous les ans bien blanche et bien lavee, pour leur faire 
des bas et cliaussons, et quand ils ne le pourront plus faire 
les futurs epoux le feront par eux, se reservent leurs cham- 
bre leurs vie durante et leurs fournir du bois a leurs besoin, 
taut pour l’hiver que pour l’ete rendu a leurs porte et buche 
en bois de poele et rendu dans leurs chambre avec un poele 
de fer ou taule, avec une petite batterie de cuisine comme 
table, sa chaise marmitte, ainsi du reste, se reservent leurs 
jardin leurs vie durante laboure et clos par les dits futurs 
epoux, tant que les dits donateurs pourront faire leurs 
choux, tabac et oignons et apres quand ils ne pouront le 
plus faire, les d. f. epoux jouiront de leurs jardin et donne- 
ront ce qui est cy dessus dit. Reservent la maitrise pen
dant leurs vivant, que les d. f. epoux ne pouront vendre, 
changer ny engager le dit terrain cy dessus donne sans le



I

— 239 —

consentement des d. donateurs et la rente diminuera de 
moitie ; venant la dissolution d’un des d. donateurs apres 
leurs deceds de les faire enterer et illuminer suivant leurs 
etat et condition et a eliacun un service le jour de leur en- 
ferrement ou dans la neuvaine, avec aussi a chacun cin- 
quante basses messes pour le repos de leurs arae et le tout 
apres leurs deceds reviendra en propre au dit futurs epoux 
animaux hardes ou linges a leurs usage et le lit quand meme 
les d. donateurs viendront a mourir ailleurs, seront tenus 
les d. futurs epoux, a payer aux enfants des donateurs qui 
sont a marier savoir mariage coniine la fille qui est mariee 
cinquante francs a chacun quand ils se marieront ou at- 
teint leur age de majorite, pour tous leurs droits successifs 
tant du cote de pere que de mere taut eclius qu’a echoir 
sans pretendre jamais y rentrer en quelque fa<,*on qu’il 
puisse etre, il a ete paye a antoine paradis pour avoir 
epouse marie marthe lavoix la somme de cinquante francs 
a, compter sur celles de cent cinquante francs par les mains 
de augustin Lavoie fils leurs frere et beau frere suivant 
qu’il etait charge sur son contrat de mariage entre lui et 
Catherine ouellet sa fenmie. Sera tenu le dit f. epoux a 
payer la rente seigneuriale de six arpents de terre de front 
en bois debout reservee pour trois de ses freres sans les ex- 
clure de leurs droits maternels et paternels, qui ont ete pris 
en concession et repondre aux demandes des voisins soit 
clotures, fosses et memes abbatis et seront tenus les dits 
futurs epoux a nourir et entretenir les enfants des dits do
nateurs tant qu’ils voudront rester, en par eux donner leurs 
trav^ux suivant leurs capacite. Et pour faire insinuer 
ces presentes au greffe de Quebec ou part out ailleurs ou 
besoin sera les parties ont pris pour leur procureur le por- 
teur des presentes auxquels ils ont donne tout pouvoir de le 
faire et d’en requerir acte. Car ainsi &a Promet &a 
Obligt. &a Renonct da fait et passe dans la maison de la f. 
epouse avant midi le vingt un juillet mil sept cent quatre 
vingt trois, en presence de tous les susnommes desquels le
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d. Etienne Tardif a avec le d. Nore soussigne signe a la mi
nute des presentes, et ont tous les autres avec le d. futur 
epoux et epouse declare ne savoir ecrire ny signer de ce en- 
quis suivant l’ordre lecture faite.

L. Cazes Nore.
J ean-Frangois maria le 28 juillet 1783, a Kamouras- 

ka, Genevieve fille de Jean-Frangois Chouinard et de Mar
guerite Morin. II eut de ce mariage :

1. —Madeleine.—B—16 octobre 1784.—M.—8 fevrier 1802, a Francois
Thiboutot.—S.—15 mars 1830.

2.  Jean-Fransois.—B.—17 decembre 1784.—M.—10 aout 1812, a Rose
Hudon.—S.—17 septembre 1852, a St-Denis.

3.  Victoire.—B.—5 aout 1789.—M.—11 janvier 1813, a Ambroige
Hudon.—S.—1 fevrier 1830. '

4.  Genevieve.—B.—6 mars 1786.—M.—1 aout 1808, a Cyriac Paradis.
—S.—1!) ma 1809.

5. __Joseph.—B.—11 juin 1791. —M. —I. — 24 mai 1813, a Suzanne
Ouellet.__II.—5 aout 1816, a Celeste Clermont, veuve de Francois
Berube.—S.—25 septembre 1855, a St-Denis.

6. —Marie.—B.—2 avril 1793.—M.—1 mai 1815, a Marc-Antoine Souey.
7. __Tean-Baptiste.—B.—13 mars 1795.—M.—14 fevrier 1814, a Euphro-

sic Soucy.—S.—1 mars 184o, a St-Denis.
g.__Hilaire.—B.—23 novembre 1797.—M.—21 fevrier 1814, a AnastasiJ

Hudon—S.—5 avril 1884, a N.-D. du Mont-Carmel.
9.—Scholastique.—B.—8 septembre 1799.—M.—12 fevrier 1816, a Qa. 

briel Bergeron.
10.—Hvacinthe.—B.—26 fevrier 1801.—M.—8 fevrier 1819, a Marcellij*

Plourde.—S.—5 mars 1886, a St-Denis.
11 vitaline. B.—... M.—3 fevrier 1823, a Benjamin Saindon.

II
Le 18 decembre 1788, Jean-Frangois acheta de Pibrre 

Plourde 5 perches de terre de front sur la profondeur qu’il 
peut y avoir a prendre au premier fosse au-dessus de la 
maison ; bornees au nord-est au dit acquereur et au sud- 
ouest au dit vendeur.

Le 3 juin 1789, il acheta du meme Pierre Plourde un 
arpent de terre de front sur la profondeur qu’il peut. v 
avoir a prendre son fronteau a 4 arpents 2 perches au des-

III
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hus du premier fosset qui est (levant la porte en montant en 
profondeur a se rendre au bout de la profondeur du titre 
de la concession ; borne par le cote du nord-est au dit ac- 
quereur et par le cote du sud-ouest a Charles Lavoie, par 
devant, et par derriere coniine ci-dessus dit est situe au se
cond rang de la seigneurie de Dame Decharnay.

Le 25 juillet 1790, il acheta de Jean Roy 2 arpcnts de 
terre de front sur la profondeur qu’il peut y avoir a pren
dre l’arpent du cote du sud-ouest au fleuve St Laurent, et 
l’autre arpent du nord-est a prendre au fronteau des Re- 
mont en montant les 2 arpents en profondeur au fronteau 
de 1’acquereur. Borne par le cote du nord-est et par le 
cdte du sud-ouest au dit acquereur ainsi que le terrain se 
poursuit et comporte sans en faire aucune reserve, et situe 
en la seigneurie des Camouraska.

Le 29 juin 1791, il acheta du meme .lean Roy 2 arpents 
de terre situes en l’ance du petit Camouraska arboutant la 
terre du dit acquereur, lui avant ci-devant vendu un autre 
lopin qu’il avait dans la dite terre duquel tant de ce qu’il a 
cy-devant vendue que dans le restant qu’il vend presente- 
ment.

Le 26 avril 1800, il acheta de Jean-Baptiste Drapeau, 
marchand de Kamouraska, un arpent de terre de front sur 
40 arpent de profondeur, au deuxieme rang de la seigneurie 
de Kamouraska ; borne par devant au premier rang et par 
derriere a la dite profondeur ; au sud-ouest a Ambroise 
Beaulieu, au nord-est a Pierre Berube avec batisses.

Le 1 rnai 1807, Jean-Fran^ois acheta de Jean-Baptiste 
Gagnon une terre complantee en bois bout sise et situe en 
la paroisse de St Louis seigneurie des Kamouraska, au 
quatrieme rang contenant 3 arpents de front sur 42 arpents 
de profondeur plus ou moins ; prenant son front a la ligne 
qui separe le troisieme rang du quatrieme et montant au 
bout de la dite profondeur ; joignant d’un cote au sud-ouest 
ii Benoni Berube, au nord-est a Aristobule Berube avec 
toutes leurs appartenances et dependances.
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Le 28 juillet 1812, il fit donation de ses biens a ses cinq 
gargons, leur donnant a chacun une terre dont nous verrons 
plus loin les dimentions et les bornes.

Jean-Frangois avait 50 ans lorsqu’il partagea ses 
biens. De son fils Hilaire (Hilary), il exigea une rente 
pour lui et sa femme Genevieve Chouinard, qui ne devait 
prendre fin qu’a la fin de l’un et de l’autre.

Ill

Jean-Frangois, Joseph, Jean-Baptiste, Hilaire et 
Hyacinthe fils de Jean-Frangois Lavoie furent tous etablis 
a Kamouraska, dans cette partie qui prit en 1841, le noin 
de St Denis.

Jean Francois regut de son pere le 28 juillet 1812, une 
terre de 2 arpents de front sur 50 arpents de profondeur 
sise et situee en le deuxieme rang des concessions de la dite 
seigneurie des Kamouraska ; prenant son front au bout de 
la terre du premier rang des donateurs en montant en pro
fondeur jusqu ’a la petite montagne ; tenant des cotes sud- 
ouest et nord-est aux donateurs, avec les batisses et edifices 
sus construites.

Le 8 novembre 1851, il partagea ses biens entre ses 
trois fils Jean-Baptiste, Hilaire et Edouard, qui devaient 
prendre soin de leurs freres et soeurs et payer une rente et 
pension viagere a leurs pere et mere.

Jean-Frangois se maria a Kamouraska le 10 aout 1812 
avec Rose Hudon. De ce mariage, il eut 17 enfants tous 
baptises a Kamouraska.

1. —Angele.—B.—11 septembre 1812.
2. —Edouard.—B.—18 fevrier 1814.—S.—13 juillet 1895, a St-Denis
3. —Jean-Frangois.—B.—15 janvier 1815.
4. —Leocade.—B.—20 juin 1816.—S-—9 juillet 1816.
5.  Thomas.—B.—2 mai 1817.—S.—19 decembre 1817.
G.—Marcelline.—B.—2 avril 1818.—M.—16 aout 1842, a Honore Lavoie

a St-Denis.—S.—11 avril 1848, a St-Denis.
7.—Apolline.—B.—28 avril 1819.—S.—9 septembre 1819.
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8. —Leocadie.—B.—5 octobre 1820.—M.—12 octobre 1847, a Pierre
Dionne, a St-Denis.

9. —Jean-Baptiste.—B.——G janvier 1822. — M. — 11 novembre 1851, a
Demerise Thibault, a St-Denis.—S.—20 fevrier 18(50, a St-Denis.

10. —Hilaire.—B.—18 juin 1823.—M.—1.—7 fevrier 1854, a Marie Pel
letier, a St-Pascal.—II.—20 octobre 1861, a Marie Michaud, a 
St-Andre.—S.—25 juin 1907, a St-Philippe de Neri.

11. —EHonore.—B.—22 janvier 1825.—M.—8 fevrier 1847, ii Nazaire
Posse, a St-Denis.

12. —Sara.—B.—25 mars 1827.—M.—20 juillet 1852, a Jeun-Erun$ois
I^evesque, a St-Denis.

13. —Oyriac.—B.—9 juin 1829. — M. — 1.— 1(5 juin 1857, a M.-Louise
Soucy, a St-Pascal.—II.—7 janvier 1896, a I.A>ntine Montreuil, 
veuve de Lazara Berube, a St-Pascal.

14. — llermine.—B.—25 avril 1832.—M.—23 octobre 1855, ii Thomas
Thibault, ii St-Denis.—S.—14 aout 1815, a St-Denis.

13.—J.-Louis.—B.—7 juin 1835. — M. — 30 juillet 1862, a M.-Louise 
l.ovesque, a St-Andre.—S.—9 septembre 1907, it St-Denis.

16. —.I.-Alfred.—B.—13 janvier 1837.—S.—7 septembre 1838.
17. — Hemline.—B.—3 janvier 1841.—S.—22 avril 1841.

Ses fils :—Jean-Baptiste re§ut de soil pere le 8 novem- 
bre 1851, une terre de 2 arpents de front sur 42 arpents de 
profondeur, situee au premier rang de la paroisse de St 
Denis ; bornee au nord par le cheniin du premier rang, au 
sud au second rang, joignant au nord-est a Octave Paradis, 
au sud-ouest a Hilaire (Iiilarie) Lavoie, Joseph Hudon et 
autres; avec batisses sus construites. Cette terre appar- 
tient aujourd’hui a son fils Horace. II mourut acciden- 
fellement en tombant sur la glace, a la montagne de St Phi- 
lippe-de-Neri, a quelques arpents de son frere Hilaire. line 
croix marque encore l’endroit de 1’accident.

II eut de Demerise Thibault, a St Denis :
1. —M.-Hermine.—B.—20 octobre 1853.—M.—19 janvier 1875, a Jean

I^evesque.
2. —J.-B.-Thomas.—B.—29 deeembre 1854.—S.—19 fevrier 1855.
3. —Delphine.—B.—12 avril 1856.—M.—3 fevrier 1880, a Pierre Beau

lieu.
4. —Horace.—B.—30 deeembre 1857.—M.—8 aout 1882, ii Apolliue

Iiubichaud.
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5_Celina.—B.—11 decembre 1859.—S.—12 juin 1875.

Hilaire regut de son pere : lo—2 arpents de terre de 
front sur la profondeur qu’ils peuvent avoir, situes en le 
second rang de la paroisse de St Denis et bornes comnie 
suit : par le nord a la dite terre de son frere Edouard et a 
la dite roclie bleue, par le sud au troisieme rang, tenant au 
nord-est a Hylarie (Hilaire) Lavoie et autres, au sud-ouest 
a Joseph Lavoie, avec les batisses sus construites.

2o.—Un arpent de terre de front sur la profondeur 
qu’il peut avoir, situe au meme lieu, borne au nord, au dit 
Edouard Lavoie, au sud, au troisieme rang, joignant au 
nord-est a Joseph Lavoie, au sud-ouest a Joseph Langlais, 
sans batisse.

Sur cette terre, Hilaire y passa sa vie. II fut de la pa
roisse de St Denis jusqu’en 1870, alors que St Philippe-de- 
Neri fut erigee en paroisse.

Le 11 novembre 1899, il tit donation de sa terre a son 
fils Hilaire qui la cultive aujourd’hui.

Hilaire Lavoie eut de son premier mariage avec Marie 
Pelletier :

1. —Mathilde.—B.—11 mars 1855.—M.—9 avril 1877, a Octave Pelle
tier, a St-Pascal.

2.  Louis.—B.—28 fevrier 1856.—M.—30 octobre 1887, a Hermine
Gauthier, a St-Bonaventure de Yamaska.

3.  M.-L.-Lumena.—B.—30 mars 1857.—M.—25 juin 1889, a Denis
Langlais, a St-Philippe de Neri.

4. —M.-Anna.—B.—25 juin 1856.—M.—30 septembre 1901, a J.-Auguste
Trudel, a Notre-Dame de Montreal.
II eut de son second mariage avec Marie Michaud :

1.__F.-A.-Denis.—B.—3 aout 1863.
2 _M.-Catherine.—B.—16 janvier 1865. — S. — 22 juin 1874, a St-

Philippe de Neri.
3 _N.-E.-Joseph.—B.—25 decembre 1869.—Ordonne pretre le 30 juillet

1899.
4  Melanie.—B.—26 octobre 1866, a St-Pascal.—M.—11 septembre

1919 a Bernard Bureau, a St-Methode de Beauce.
5  Dominique.—B.—2 septembre 1868, a St-Pascal.—M.—1 aout 1905t

a Eva Francoeur, a Ste-Anne de la Pocatiere.

I
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6. —J.-l’.-lIilaire.—B.—16 janvier 1872, a St-lMiilippe do Neri.—M.—
!* janvier 11*01, A Alma Dionne, a Ste-Anne do la Pocatiere.

7. —Edouard.—11.—3 avril 1873, a St-Philipfte de Nori. —Ordonne pretre
lo 27 decembre 1901.

8. —J.-Jean.—B.—11 mai 1875, a St-Philippe de Nori.—M.—28 octobre
1902, a Ernestine Bolduc, a St-Viotor do Beauce.- -S. 18 avril 1921,
a St-(leorges de Beauoe.

9. —M.-Anne.—B.—23 mai 1878, a St-Philippe do Nori.
10.—M.-Louise.— B.—28 novombre 1880, a St-Philippe do Nori.

Hilaire Lavoie eut done de ses deux manages 14 en- 
1'ants, dont deux qui sont pretres, Joseph et Edouard et un 
troisieme Joseph-Jean, est notaire.

JOSEPH commenga ses etudes a Montreal chez les 
Sulpiciens, de 1883-1886. Apres un an de repos, il conti- 
nua ses etudes au college de Ste Anne de la Pocatiere, de 
1887-1895. De 1895-1896. il fut au Grand Seminaire de 
Quebec. Professeur au college de Ste Anne de la Poca
tiere, de 1896-1899. Il fut ordonne pretre a Levis par 
Mgr Nazaire Begin, le 30 juillet 1899. Vicaire a St Au
gustin de Portneuf, de 1899-1902 ; a Broughton, de 1902-
1904 ; assistant-procureur ati college de Ste Anne de la Po
catiere, de 1904-1911. Depuis 1911, il est en repos chez son 
frere Edouard, cure de St Methode de Beauce.

EDOUARD commen§a ses etudes a Montreal chez les 
Suli*iciens, de 1885-1887. Il les continua au college de 
Ste Anne de la Pocatiere, de 1887-1896. Il alia au Grand- 
Seminaire de Quebec, de 1897-1899 ; puis au college de Le
vis, de 1899-1902, oil il fut ordonne pretre par Mgr Nazaire 
Begin, le 27 decembre 1901. Vicaire a St Isidore de Dor
chester, de 1902-1903; a St Frangois de la Riviere-du-Sud, 
de 1903-1904 ; desservant a Ste Perpetue en 1904 ; en re
pos en 1904 ; vicaire a St Francois de Beauce, de 1904-
1905 ; assistant-archiviste a l’archeveche de Quebec, de 
1905-1906 ; vicaire a St Jean Port-Joli, de 1906-1907 ; a 
St Joseph de Levis, de 1907-1910 ; a St Roch de Quebec, de 
1910-1911 ; desservant a St Vallier en 1911. Depuis 1911, 
il est cure a St Methode de Beauce.
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J EAN tit ses etudes classiques au college de Ste Anne 
de la Pocatiere, de 1891-1897. En 1897, il commenqa ses 
etudes de droit a l’Universite Laval de Quebec. II fut 
re§u notaire en 1900. II pratiqua a St Joseph de Beauce, 
de 1900-1901 ; a St Georges de Beauce, de 1901, on il 
deeeda en avril 1921. Le 28 octobre 1902, il se maria a 
Ernestine Bolduc, a St Victor de Beauce. Il eut d’elle 
lmit enfants tous baptises a St Georgs de Beauce: Marie- 
Louis.—B.—10 mars 1904. Il mourut de la grippe espa- 
gnole au college de Ste Anne de la Pocatiere, le 28 octobre 
1918, et fut inhume a St Georges de Beauce.—Madeleine.
_13.—30 aout 1905.—Georgienne.—B.—26 aout 1907.—
Georges.—B.—14 septembre 1909.—Jeanne.—B.—26 m&i 
1911.—Gabrielle. — B. — 19 octobre 1913.—Helene.—B.—
5 juin 1917.—Yolande—B—10 juillet 1920.

Louis resta sur la terre de la maison avec son frere 
Edouard, qui resta celibataire. Celui-ci re§ut de son 
pere le 8 novembre 1851 : lo.—2 arpents de terre de front 
sur environ 27 arpents de profondeur, situes en le deuxie- 
me rang de la paroisse de St Denis ; bornes au nord par les 
representants de feu J ean-Baptiste Lavoie, par le sud a 
une grosse roche bleue qui s’y rencontre ; joignant au nord- 
est a Hilarie (Hilaire) Lavoie, au sud-ouest a Joseph 
Lavoie.

2o —Un arpent de terre de front sur environ 27 ar
pents de profondeur, situe au meme lieu et borne par le 
nord a Pierre Pelletier, par le sud en ligne parallele a la 
borne des 2 arpents ci-dessus, tenant au sud-ouest a Joseph 
Langlais, au nord-est a Joseph Lavoie.

Le 7 juillet 1880, Edouard donna ses biens a son frere 
Louis qui les donna par testament, le 31 aout 1907, a son 
fils Dominique qui les possede aujourd’hui.

Le 18 mai 1874, Edouard acheta de son voisin Jean- 
Baptiste Lavoie, son cousin, 2 arpents de terre de front sur 
48 arpents de profondeur ; bornes au nord au chemin du

I
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Roi, au sud au troisieme rang, au sud-ouest. et au nord-est 
a Edouard et Hilaire Lavoie.

Le 7 juillet 1880, Edouard donna aussi cette terre a 
son frere Louis qui la donna par testament le 31 aofit 1907, 
a son fils Horace. Celui-ci etant aux Etats-Unis, son fre
re Dominique en garda la maitrise jusqu’au 1 novembre 
1915, alors qu’Horace revint en prendre possession. II en 
est encore le proprietaire.

Louis eut de Marie-Louise Levesque :
1. —Louis-.Toseph.—B.—28 mai 1863, a Kamouraska.
2. —M.-Louise.—B.—31 juillet 1864.—M.—13 octobrc 11(08, ii Romuald

Nadeau.
3. —Dominique.—B.—16 juillet 1866.—M.—12 janvier 1909, a Virginie

Dionne, a St-Pascal.
4. —M.-A.-Aimee.-—B.—28 decembre 1867.—S.—16 octobre 1868.
5. —M.-Anne.—B.—15 septembre 1869.—M.—22 octobre 1907, i\ Georges

Dube, veuf de Marie Dube.
6. —J.-Onesiphore.—B.—3 octobre 1871.
7. —J.-F.-Denis.—B.—12 mai 1873.—S.—18 octobre 1874.
8. —J.-F.-Adelard.—B.—24 mars 1875.
9. —M.-A.-Emeline.—B.—25 janvier 1877.—S.—20 decembre 1887.

10. —Horace.—B.—5 mars 1879, a St-Philippe de Neri.—M.—26 octobre
1909, a Aurore Morin.

11. —Jean-Baptiste.—B.—14 decembre 1879.—S.—6 fevrier 1881.
12. —Marie.—B.—.. M.—13 octobre 1908. a Romuald Nadeau, veuf de

Rosalie Blier.
13. —F.-Dieudonne.—B.—16 decembre 1881.
14. —M.-V.-IIermance.—B.—16 janvier 1884.—M.—27 octobre 1903, a

Ernest Laplante, veuf de M.-Louise Lavoie.
15. —S.-Oamille.—B.—14 novembre 1885.
16. —M.-E.-Alma.—B.—20 avril 1888.—M.—5 avril 1910, a Joseph Bosse,

a St-F.-Xavier de la Riviere du Loup.
17. —M.-A.-Doria.—B.—1 mars 1890.—M.—18 juin 1919, a Victor Ver-

mette, a Kamouraska.

Cyriac n’eut pas de terre dans le partage des biens de 
son pere, le 8 novembre 1851. Cependant, cliacun de ses 
freres Edouard, Jean-Baptiste et Hilaire s’engageaient a 
lui donner 25 louis courant pour droits legitimates. II 
resta avec son frere Edouard qui avait regu la terre de la
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maison, jusqu’en 1856 alors qu’il alia demeurer avec son 
1'rere Hilaire. Apres six annees de sejour chez celui-ci, 
Cyriae partit pour St Pascal oil il aclieta la terre de Pierre 
Dionne le 6 mai 1862. En 1895, il vendit sa terre a Al
phonse Pelletier dont Edouard Desjardins en est le pro- 
prietaire aujourd’hui, pour venir demeurer au village tout 
pres de la gare, ou il vit encore. Cyriae a aujourd’hui 93 
ans. Nous constatons encore avec plaisir son bon juge- 
ment et sa fidele menioire.

Il a cinq lilies qui se sont consacrees a Dieu. Celina 
(Sr. St Athanase). Josephine (Sr. St Gregoire) et Alice 
(Sr. St Fabien) sont chez les religieuses de Jesus-Marie. 
Lumena (Sr Ste Louise) et Marie-Anne (Sr. Lavoie) sont 
chez les Srs. Grises de la Charite de St Hyacinthe.

Cyriae eut de Marie-Louise Soucy :
1. —Ernestine.—B.—10 avril 1858, a St-Denis.—S.—29 avril 1858, a

St- Denis.
2. —Emma.—B.—2 aout 1859, a St-Denis.—S.—6 deoembre 1859, a St-

Denis.
3. —Celina.—B,—27 mars 1861, a St-Denis.—Religieuse.
4. —Lumena.—B.—10 fevrier 1863, a St-Pasoal.—Keligieuse.
5. —C.-F.-Alfred.—B.—21 juillet 1866, a Kamouraska.—S.—5 septembre

1887, a St-Paseal.
6. —Louis-Philippe.—B.—9 mai 18(58, a St-Paseal.
7. —Aurore-Aime.—B.—6 juin 1870, a St-Pascal.—M.—27 septembre

1897, a Osias Pare, a St-Faustin de Terrebonne.
__Cyriae.—B.—1 deeembre 1872, a St-Paseal.—S.—3 decembre 1872,

>i St-Paseal.
9.—M.-Anne.—B.—15 avril 1874, a St-Paseal.—Religieuse.

10.—Josepliine.—B.—19 janvier 1876, a St-PascaL—Religieuse.
__,J.-Albert.—B.—26 mai 1878, a St-Pascal.—S.—24 juillet 1878, a

St-Paseal.
12 Alice.—B.—24 mai 1881, k St-Paseal.—Religieuse.

Il n’eut pas d’enfants avec Leontine Montreuil, sa 
seconde femme.

IV
Joseph, deuxieme tils de Jean-Fran§ois Lavoie et de 

Genevieve Chouinard, re?ut de son pere, le 28 juillet 1812,



. — 249 —

une terre avec habitation de 2 arpents de front sur 50 ur- 
pents de profondeur ; prenant son front au chemin du Roi 
du deuxieme rang en montant en profondeur jusqu a la 
petite montagne ; tenant d’un cote au sud-ouest a Firrain 
Gagnon et de 1’autre cote au nord-est a la terre de son fre- 
re Jean-Francois.

he 13 juillet 1827, il aclieta d’Andre Roussel, un ar- 
pent de terre de front situe au deuxieme rang des conces
sions de la seigneurie des Kamouraska, sur 50 arpents de 
profondeur plus ou moins ; borne par le has au chemin du 
Roi du deuxieme rang de la Haute-Ville et par le liaut aux 
petites montagnes ; joignant d’un cote au sud-ouest a l’ac- 
quereur. Cette terre se trouve dans cette partie de Kamou- 
raska que nous appelons “Embarras”.

Provenant. ce que dessus vendu au dit vendeur avec 
plus grande partie par echange de Jean-Baptiste Martin, 
le 15 fevrier 1827, qui l’avait re§u le jour meme par ecban- 
ge de Louis Serien dit Langlais.

Suzanne Ouellet sa premiere femme ne lui donna pas 
d’enfant. II eut de sa seconde femme, Celeste Clermont:

1. —Celeste.—B.—5 juillet 181 (».—M.—12 janvier 1836, ii Elie Ouellet.
2. —Jean-Baptiste.—B.—8 septembre 1820. — M. — 1850, ii Henriette

Fournier, a St-Jean Port-Joli.—S.—1907, a St-Oermain.
3. —Leoeadie.—B.—7 avril 1822.—M.—27 fevrier 1904, a St-Denis.
4. —Louise.—B.—12 aout 1823.—M.—20 aout 1844, ii Narcisse lludon,

a St-Denis.
5. —Olympe.—B.—22 mai 1825.—M.—18 avril 1845, a Jean-Baptiste

Langlais, ii St-Denis.—S.—3 janvier 1900 a St-Denis.
6. —Jean-Frangois.—B.—28 decembre 1820.—S.—l!i juin 1827.
7. —Joseph.— B.—20 aout 1828.—S.—23 avril 1829.
8. — Hortense.—B.—22 mai 1830.—M.—12 octobre 1847, a Louis Garon,

a St-Denis.—S.—1 juillet 1913, a St-Denis.
9. —Sara.—B.—10 avril 1832.—M.—17 fevrier 1852, a Thomas Leveque,

a St-Denis.—8.—17 mai 1900, a St-Paseal.
10. —Joseph.—B.—17 novembre 1834.—S.—29 fevrier 1836.
11. —Theophile.—B.—7 novembre 1836.—S.—28 octobre 1908, au Novi-

ciat des Peres Oblats a Lachine pres Montreal.
12. —Philomene.—B.—7 fevrier 1839.—M.—7 mars 1859, a Georges Gas-

tonguay, a St-Denis.

%
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Ses tils : J ean-Baptiste, le 10 fevrier 1847, re§ut de 
son pere la terre que celui-ci avait re§u par donation de 
son pere Jean-Fran§ois. II demeura sur eette terre jus- 
qu’en 1867, alors qu’il en acheta une autre dans eette par- 
tie de Kamouraska que nous appelons aujourd’hui St Ger
main, a un mille environ de l’eglise et sur laquelle il passa 
le reste de sa vie.

Le 18 mai 1874, il vendit sa terre de St Denis a son 
cousin et voisin Edouard Lavoie.

Il eut d’Henriette Fournier :
1. —L.-Jean-Baptiste.—B.—17 avril 1851.—M.—21 septembre 1875, a

Alphonsine Dube.
2. —Leon tine.—B.—3 juin 1853.
3. —Delina.—B.—13 aout 1854.
4. —Emma.—B.—30 avril 1855.—S.—10 janvier 1859.
5. —Emma.—B.—5 mai 1860.
6. —Theophile.—B.—4 avril 1861.
7. —J.-Gerard.—B.—16 aout 1862.—S.—20 mai 1864.
8. —('.-Isidore.—B.—23 novembre 1863.—S.—4 decembre 1870, a Ka-

mouraska.
y.—(Jelina.—B.—30 janvier 1865.—S.—11 juin 1883, a Kamouraska.

10. —Philomene.—B.—12 mars 1866.
11. __J.-Denis.—B.—11 aout 1868, a Kamouraska.
12. __Marie.—B.—4 septembre 1870, a Kamouraska.
13 M.-Anne.—B.—... S.—12 avril 1871, a Kamouraska.

Theophile n’avait que 11 ans lorsque son pere lui don
na la terre qu’il avait achetee d’Andre Roussel. On avait 
decide de lui faire faire ses etudes. Les revenus de eette 
terre devaient en payer les frais. Il alia au college de 
Ste Anne de la Pocatiere, de 1847-1855. En 1855, il alia 
au college des Jesuites a Montreal pour y faire sa derniere 
annee de philosophie. De 1856-1859, il fit ses etudes de 
droit chez un avocat de Quebec. En 1859, il partit pour 
un voyage en Europe avant meme de passer ses exanaens 
pour la pratique du droit.

En France, il rencontra Mgr de Mazenod fondateur 
des Oblats de Marie Immaeulee, qui le decida a quitter le

I
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monde pour le service de Dieu. Apres avoir visite 1 ’Italic, 
il revint en France ou il entra en 1860, au Noviciat des 
Oblats, a Nancy, capital de la Lorraine. Le 1 juin 1864, 
il fut ordonne pretre par l’eveque d’Autun, puis il revint 
au Canada. A son retour, il fut nomme professeur de dog- 
me et prefet des etudes a 1’Universite d’Ottawa, de 1864- 
1870 ; superieur du Seminaire de St Boniface, Manitoba, 
de 1870-1879 ; cure de Ste Marie de Winnipeg, de 1879- 
1885, ou il a construit une eglise ;superieur et cure au Sa- 
cre-Coeur de Lowell, Massachusetts, E. U., de 1885-1892, 
ou il a bati un presbytere et tini l’ecole paroissiale ; cure 
des Saints Anges de Lowell et en meme temps superieur du 
college qu’il y a construit, de 1892-1896 ; employe a St 
Joseph de Lowell, de 1896-1897 ; superieur et cure a St 
Pierre de Plattsburg, de 1897-1901 ; au ministere a St Sau- 
veur de Quebec, de 1901-1902 ; professeur a 1’Universite 
d’Ottawa et en meme temps aumonier des Srs, du Bon- 
Pasteur, de 1902-1906.

En 1866, c’est grace aux efforts du Pere Lavoie que le 
college de St Joseph d’Ottawa obtint du gouvernement la 
charte universitaire.

En 1906, la maladie qui devait le conduire au tombeau, 
l’arreta au milieu d’un cours de theologie morale qu’il en- 
seignait aux ecclesiastiques du Seminaire d’Ottawa. A la 
voix de l’obeissance, il se retira au Noviciat des Oblats a 
Lachine, pres Montreal. De 1906-1907, il fut en repos a 
St Pierre de Montreal. En 1908, il entra a l’Hotel-Dieu 
de Montreal ou il mourut le 26 octobre, a la suite d’une 
douloureuse operation. Le 28, il fut inhume au cimetiere 
de la communaute, au Noviciat, a Lachine.

Le Pere Lavoie fut d’un grand secours a Mgr. Tache 
dans l’Ouest canadien a cause de son devouement, de son 
courage et de son esprit des affaires. Il fut le plus elo
quent predicateur de son temps.

Le Pere Lavoie, religieux, ne pouvait avoir de biens 
personnels. Il vendit done sa terre a l’“Embarras” de
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Kamouraska, a Ezechiel Rossignol le 17 juillet 1865, qui la 
vend it le 18 septernbre de la rneme aunee, a Pierre Pelle
tier. Celui-ci la vendit le 11 novembre 1895, a Etienne 
Leves<iue. Le 1 inai 1909, William Michaud l’acheta pour 
la donner a son 61s Ernest, le 1 septernbre 1914.

Cette terre qui tut la propriety de mon cousin le Pere 
theophile Lavoie, appartient aujourd’hui a un autre de ines 
cousins Ernest Michaud, dont le pere etait le frere de ma 
grand’mere Lavoie, Domitliilde Michaud.

Y

Jean-Baptiste, troisieme 61s de Jean-Frangois Lavoie 
et. de Genevieve Chouinard, regut, de son pere le 28 juillet 
1812, un arpent de terre de front au deuxieme rang de Ka- 
mouraska, sur 50 arpents de profondeur ; prenaut son 
front au chemin du Roi du deuxieme rang en courant sud 
jusqu’a la petite montagne ; joignant d’un cote au sud- 
ouest a Jean-Frangois son frere, et de 1’autre cote au nord- 
cst au donateur.

I)e plus 2 arpents de terre de front a prendre au dit 
chemin du deuxieme rang en descendant environ 6 arpents, 
et au bout des dits 6 arpents environ un demi arpent de ter
re de front en descendant environ 4 arpents, et au bout des 
dits 4 arpents, 2 arpents de terre de front en descendant 
jusqu’au 6euve St Laurent, joignant d’un cote au sud- 
ouest partie a Pierre Pelletier et l’autre partie aux Gagnon 
et Dube, et de 1 ’autre cote au nord-est au dit donateur.

Jean-Baptiste Lavoie passa toute sa vie sur cette ter
re. II eut 17 enfants qui furent tous baptises a Kamou- 
raska. Ses 61s moururent en bas age.

II eut d’Euphrosie Soucy :
1.__Jean-Baptiste.—B.—... S.—12 novembre 1814.

__Seraphine.—B.—7 novembre 1815.—S.—5 decembre 1815.
3_ Celeste.— B.—22 oetobre 1816. — M. — 24 juillet 1837, a Joseph

ha'voic.—S.—2 janvier 1865, a St-Deni6.
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•l. Rosalie.— B.—17 juillet 1818.—M.—16 fevrier 1841, a Maximil) 
Jludon, a la Rivicre-Ouelle.—S.—10 (l&iembre 1879, a St-Philippe 
cie Neri.

5. —Jean-Baptiste.—B.—10 decembre 1819.—S.—24 decembre 1819.
6. — I.eocadie.—B.—11 janvier 1821.—M.—11 fevrier 1839, a Thomas

Hudon, a la liiviere-Ouelle.
7. — t!.-Kdouard.—B.—5 novembre 1822.—S.—16 novembre 1822.
8. —Kdouard.—B.—5 novembre 1823.—S.—12 avril 1827.
9. —Ilortense.—B.—25 fevrier 1825.

10. —leali-Baptiste.—B.—25 fevrier 1825.—S.—6 oetobre 1825.
11. —Sophie.—B.—27 fevrier 1826.—M.—17 unfit 1842, a Michel l)u-

tremble dit Desrosiers, a St-Denis.—S.—6 juiii 1848, a St-Denia.
12. — llenriette.—B.—1 decembre 1827.—M.—17 janvier 1843, a Joseph

Dutremble dit Desrosiers, a St-Denis.
,3.—(,’yprien.—B.—18 janvier 1828.
14. - - Julie.—B.—9 oetobre 1830.
15. — l.-Hermenegilde.— B.—14 avril 1832.
16. —Angele.—B.—28 septembre 1833.—S.—25 mars 1834.
17. —Jean-Baptiste.—B.—24 mars 1835.—S.—19 janvier 1836.

VI
Hilaire (Hilarie), quatrieme tils de Jean-Francois 

Lavoie et de Genevieve Chouinard, re^ut de son pere le 28 
juillet 1812, un arpent de terre de front sur 50 arpents de 
profondeur sis et situe en le deuxieme rang de Kamouras- 
ka, prenant au chemin du Roi du deuxieme rang en mon- 
iant en profondeur jusqu’a la petite montagne ; joignant 
d’un cote au sud-ouest a son frere Jean-Baptiste et de 
l’autre cote au nord-est a Jean-Baptiste Lavoie.

Be plus, 2 agents de terre de front sis et situe en le 
deuxieme rang de Kamouraska sur la profondeur qu’il 
peut y avoir a prendre par le haut a un terrain apparte- 
nant a Jean-Baptiste Lavoie fils d’Augustin en descendant 
1’arpent du sud-ouest jusqu’au fleuve St Laurent, et l’ar- 
pent du nord-est au circuit des Raymond, avec les maison, 
grange et autres batisses sus-construites.

Cette terre etait la terre de la maison. Jean-Fran- 
£.ois Lavoie etablissait ses fils en se reservant une rente 
pour lui et sa femme ainsi que pour ses pere et mere Au-
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gustin Lavoie et M. Monique Paradis, jusqu a la fin de 
leurs jours.

Le 23 mars 1855, Hilaire (Hilarie) fit donation de 
cette terre a son fils Jean-Baptiste. Quelques annees apres, 
il monta a N. D. du Mont-Carmel chez son fils Pran^ous- 
Xavier, oil il mourut le 5 avril 1884, a l’age de 87 ans.

11 eut d’Anastasie Hudon 20 enfants baptises a Ka- 
mouraska :

1. —Apolline.—B.—16 mai 1815— M.—I.—8 janvier 18153, A Leamlre
Dionne.—II—15 janvier 1831), A Antoine Roy, veuf de Josephte 
Ijebei.

2. —Celeste.—B.—10 mai 1816.—S.—15 juin 1816.
3. —Hilaire.—B.—10 mai 1816.—S.—15 juin 1816.
4. —Firmin.—B.—13 mai 1818.—2!) septembre 1840, A Priscille Dufour,

A St-Paseal.
5. _Joseph—B.—21 juin 1819.—S.—21 septembre 1819.
6. —F.-Xavier.—B.—14 novembre 1820.—M.—I.—11 septembre 1841,

A Mathilde Lavoie, A St-Denis.—11.—19 juillet 1897, A Leonard 
Ouellet, veuve de Pierre Dionne, A St-Philippe de Neri.—S.—18 
mai 1817, A N.-D. du Mont-Carmel.

7.  Basilice.—B.—2 janvier 1824.—M.—19 octobre 1841, A Benjamin
Michaud, A St-Denis.—S.—6 janvier 1843.

8. —Jean-Baptiste.—B.—12 mai 1825.—M.—31 janvier 1852, A Aurelie
Morel, A St-Pascal.

9. _A.-OodfToie.—B.—18 mai 1826.
10.—Sifroie.—B.—20 aout 1827.—S.—8 septembre 1827.
11—Victor.—B.—20 aout 1827.—S.—8 septembre 1827.
12. _Modeste.—B.—10 octobre 1828.
13.  Cyriac.—B.—9 juin 1829.—S.—11 juin 1830.
14 — Eugenie.—B.— 25 juin 1831.—S.—13 juillet 1831.
15  p]merance.—B.—9 septembre 1832.—S.—31 janvier 1840.
16. —Stanislas.—B.—16 octobre 1833.—M.—1855, a Emerance Dessaint

dit St-Pierre.
17. —Romuald.—B.—29 decembre 1834.—S.—17 mars 1835.
18. —Elzear.—B.—5 avril 1838.
19. —Hilaire.—B.—26 aoilt 1840.—M.—I.—21 juillet 1853, a M.-Deme-

rise Thibault.—II.—18 septembre 1906, A Felicite Chapais, A N.-D. 
du Mont-Carmel.—S.—17 fevrier 1916, A St-Pascal.

20. —Mathilde.—B.—... M.—I.—25 janvier 1848, A Henri Dufour, a
St-Denis.—II—3 fevrier 1890, a Frangois Chouinard, a N.-D. du 
Mont-Carmel.
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Ses fils :—Firmin demeura a St Denis jusqu’en 1847, 
alors qu’il partit pour St Pascal qu’il quitta vers les 1855 
pour je ne sais ou.

11 eut de Priscille Dufour :
1. — Felix.—B.—17 octobre 1841.
2. —Philomene.—B.—7 octobre 1842.
3. —Basiliee.—B.—24 decembre 1843.
4. — -Anonyme.—B. et S.—11 novembre 184(5.
5. —Jean-Baptiste.—B.—1(5 decembre 1849.
6. —Henri.—B.—27 avril 1851.—11.—4 juillet 1916, ii Elise Pelletier, a

St-Mathias du Cabano.
7. —I»uis.—B.—20 juillet 1854.
8. —Apolline.—B.—5 avril 1855.

Fran^ois-Xavier alia s’etablir a N. D. du Mont-Car- 
mel oil il passa sa longue vie de 96 ans.

II eut de Mathilde Lavoie :
1. —Basilice.—B.—21 juillet 1845, a St-Denis.—M.—5 avril 1910, k

Pierre Mivilie dit Deschgnes, aux Trois-Pistoles.
2. —F.-Xavier.—B.—13 decembre 1846, a St-Denis.—M.—10 fevrier

1874, a Justine Boy, a N.-D. du Mont-Carmel.
3. —Anonyme.—B. et S.—9 janvier 1849, a St-Pascal.
4. —Artliemise.—B.—14 novembre 1849, a St-Pascal. — M.— 10 avril

1872, a Louis Dionne, a N.-D. du Mont-Carmel.
5. —Artliemise.—B.—20 juin 1851, a St-Pascal.—M.—16 fevrier 1874,

a A chi lie Desjardins, a N.-D. du Mont-Carmel.—S.—23 mai 1906, 
a N.-I). du Mont-Carmel.

6. —Cyprien.—B.—16 septembre 1853, a St-Pascal.—S.—11 aout 1854,
a St-Pascal.

7. —Jean-Baptiste.—B.—12 mai 1855, a St-Denis.—M.—2 fevrier 1875,
a Vitaline Plourde, a N.-D. du Mont-Carmel.

8. —(leorgianna.—B.—14 septembre 1856, k St-Denis.—M.—23 octobre
1879, a Achille Leveque, a N.-D. du Mont-Carmel.

9. —M.-Odina.—B.—27 mai 1859, a St-Denis.—M.—1 aout 1876, a
Arsene leveque, a N.-D. du Mont-Carmel.

10.—Hilaire.—B.—14 mars 1861, a St-Denis.—S.—15 aout 1861, a 
N.-D. du Mont-Carmel.

jl.—M.-Louise.—B.—1 janvier 1863, a N.-D. du Mont-Carmel.—M.— 
11 fevrier 1887, a Francois Plourde, a N.-D. du Mont-Carmel.

12.—Obeline.—B.—27 novembre 1864, a N.-D. du Mont-Carmel.—M.— 
28 juillet 1884, a Michel Plourde, a N.-D. du Mont-Carmel.
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13.—Eugene.—LI.—24 janvier 1807, ii N.-D. <lu Mont-Carmel.—M.__
21 novembre 1887, m M.-Anna Chamberland, it N.-D. du Mont- 
Carmel.

Joan-Baptiste regut par donation la terre de la inai- 
son le 23 mars 1855, qu’il vendit, le 22 avril 1876 a Pierre 
Pelletier.

Je regrette infiniment que cette terre soit aujourd’hui 
le domaine de quelqu’un qui ne porte pas mon nom. I)u_ 
rant 105 annees, elle tut notre propriete et alia de pere en 
61s. En aout 1920, dans un pelerinage, je foulai avec res
ided cette terre qui a vu vivre et mourir mon ancetre Au
gustin marie a M. Monique Paradis.

Je donne la chronologie de cette terre.
Louis Morel de la Durantaye, seigneur.

Concession.—20 mars 1748.—Abel Michon, N. P.
Jean Lebel.

Vente.—18 juin 1771.—M. Saindon, N. P.
Augustin Lavoie et M. Monique Paradis.

Donation par C. de Mariage.—21 juillet 1783.—Louis Ca- 
zes, N. P.

Jean-Frangois Lavoie et Genevieve Chouinard. 
Donation.—28 juillet 1812.—J. B. Tache, N. P.

Hilarie Lavoie et Anastasie Hudon.
Donation.—23 mars 1855.—Thomas Label, N. P.

Jean-Baptiste Lavoie et Aurelie Morel.
Vente.—22 avril 1876.—Polydore Langlais, N. P.

Pierre Pelletier.
Donation.—16 novembre 1904.—J. A. Blaneliet, N. P. 

Octave Pelletier en 1920.
Jean-Baptiste Lavoie eut de Aurelie Morel :

1. —E.-Delvasse.—B.—22 fevrier 1853.
2. —L.-Edmond.—B.—20 janvier 1885.
3. —Jerome.—B.—30 septembre 1856.
4. —Jean-Baptiste.—B.—6 mai 1859.

—Basilice.—B.^-15 juin 1861.—S.—31 mars 1863.
6.—Damaris.—B.—4 avril 1863.
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7. —Hilaire.—1>.—30 septembre 1865.
8. —Delina.—B.—9 aout 1867.—S.—31 aout 1868.
9. —Aurore.—B.—16 juin 1869.

Stanislas passa quelqnes annees a Kamouraska, de- 
meura quelques annees a St Pascal qu’il quitta pour la 
Vallee de Metapedia.

11 eut d ’Emerance Dessaint :
1. —Jean-Baptiste.—B.—10 avril 1856, a Kamouraska.
2. —Honore.—B.—6 novembre 1857, ix Kamouraska.—M.—15 juil 1910,

a Osithe Belanger, t\ Ste-Rose du Degele.
3. —Alphonsine.—B.—4 avril 1859, a St-Pascal.

Hilaire alia s’etablir a St Pascal on il passa toute sa 
vie.

II eut de Demerise Tliibault :
1. —Demerise.—B.—19 avril 1864.—M.—I.—17 juillet 1883, a Klzdar

Ouellet.—II.—11 juillet 1899, ii Luc Roy.—S.—24 janvier 1912.
2. —Hilaire.—B.—30 juillet 1865.—M.—11 fevrier 1896, A I Ala Pel

letier.
3. —Alvina.—B.—11 novembre 1867.—M.—I.—9 fevrier 1904, a Horace

Francoeur, veuf de Marie Dumais.—II.—22 aoflt 1908, a liouis 
Hudon, veuf d’Alma Pelletier.

4. —Edouard.—B.—20 janvier 1869.—S.—13 mars 1869.
5. —O.-Caroline.—B.—2 fevrier 1870.
6. —Obeline.—B.—17 octobre 1871.—M.—14 octobre 1890, A Joseph

Dumais.—S.—5 decembre 1891.
7. —Georgianna.—B.—26 fevrier 1873.—M.—14 janvier 1891, a Michel

Pelletier.
8. —Polydore.—B.—20 mai 1874.
9. —Charles.—B.—28 juillet 1875.—S.—8 septembre 1875.

10. —C.-Francois.—B.—15 juillet 1876.—S.—2 fevrier 1877.
11. —Charles.—B.—21 decembre 1877.—M.—4 aoiit 1903, a Marguerite

Mignault.
12. —Clara.—B.—5 juillet 1879.—S.—26 aofxt 1879.
13. —M.-Aimee.—B.—6 janvier 1881.—M.—20 octobre 1908, a Herme-

negilde Belanger.
14. —Eugenie.—B.—9 mars 1882.—S.—14 septembre 1886.
15. —Aurore.—B.—... M.—1 juillet 1902, a Pierre Lavoie.

II n’eut pas d’enfant de Felicite Chapais.
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VII
Hyacinthe, cinquieme gargon de Jean-Frangois La

voie et de Genevieve Chouinard, regut de son pere le 28 juil- 
let 1812, un arpent de terre de front sur environ 40 arpents 
plus ou moins de profondeur ; prenant son front au che- 
min du Roi du deuxieme rang, en montant en profondeur 
jusqu’au terrain de Joseph Deschenes ; joignant d’un cote 
au sud-ouest a un terrain appartenant a Ambroise Beau
lieu dit Derecour et de l’autre cote au nord-est a Pierre 
Berube.

Be plus, 3 arpents de terre de front sur 40 arpents plus 
ou moins de profondeur sis et situe partie en le troisieme, 
et 1’autre partie en le quatrieme rang des concessions de 
Ramouraska, a prendre par le bas a un terrain apparte
nant a Claude Caron dit Claudicke, en montant en profon
deur jusque sur la cime de la grande montagne ; joignant 
d’un cote au sud-ouest aux mineurs Benoni Berube et de 
Pautre cote au nord-est a Augustin Lavoie ou ses represen- 
tants sans batisses.

Le 13 fevrier 1819, Hyacinthe regut de son pere par 
son contrat de mariage, une terre et habitation sise et si- 
tuee en le premier rang de Ramouraska, a l’endroit nom- 
me la “ Haute-Ville”, contenant 2 arpents de front sur 57 
aipents de profondeur, prenant par le bas au terrain de 
Joseph Raymond, et par le haut enfin de la dite profon
deur, suivant les anciens titres, joignant au sud-ouest a 
Joseph Roy dit Desjardins avec les batisses et edifices sus- 
construites.

II eut de Marcelline Plourde :
__Archange.—B.—26 juin 1820.—M.—13 aout 1839, a Moi'se Berube.

2. Francois.—B.—28 octobre 1821.—M.—27 novembre 1849, a Eme-
rance Soucy, a St-Denis.—S.—29 aout 1900, a St-Denis.

3 Pascal.—B.—3 mars 1823.—M.—30 aout 1852, a Adele Dionne, a
St-Denis.

4. —Elie.—B.—5 mai 1824.
5,  Basilice.—B.—6 novembre 1825.—M.—23 novembre 1852, a Alexan

dre Santerre, a St-Denis.
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6. —M.-Eugenie.—B.—24 mars 1830, a St-Pascal.—M.—27 juillet 1828,
a Theophile Dionne, a St-Denis.—8.—2 juillet 1867, a St-Deni».

7. —Felix.—B.—23 mars 1832.
8. —Hyacinthe.—B.—7 juin 1835.
9. —Moise.—B.—7 mars 1837.—S.—8 juillet 1911, a St-Denia.

10. —Cyriac. — B. — 7 decembre 1838. — M. — 22 avril 1873, it Aurore
Dionne, a St-Denis.

11. —Jean-Baptiste.—B.—21 fevrier 1840.—M.—31 janvier 1835, it Vir-
ginie Thibault, a St-Denis.

1
12.—Philom^ne.—B.—7 avril 1843, a St-Denis.—M.—26 fevrier 1867, 

a Pascal Michaud, a St-Denis.

13.—Joseph.—B.—16 avril 1847, a St-Denis.
14.—Delina.—B.—... M.—15 fevrier 1858, a Alexis Potvin, it St-Denis.

Ses fils :—Frangois eut d’Emerance Souey :
1.—Marie.—B.—17 mars 1851.
2.—Sara.—B.—23 avril 1853.
3.—C.-Emma.—B.—5 mai 1858.
4.—E.-M.-Louise.—B.—7 avril 1861.
5.—Osithe.—B.—2 octobre 1867.
6.—Exithe.—B.—10 novembre 1868.—M.—14 avril 1885, A Joseph 

Pelletier.—S.—13 janvier 1906.
7.—Arthemise.—B.—... M.—12 fevrier 1877, a Joseph Beaulieu.

Pascal eut d ’Adele Dionne :
1.—Pascal.—B.—29 avril 1853. — M.—29 avril 1916, a (Jeorgianna 

Marquis, a Cacouna.
2.—J.-Vallier.—B.—16 novembre 1854.
3.—Adele.—B.—26 decembre 1855.
4.—Pomela.—B.—17 novembre 1858.—S.—31 mai 1864.
5.—Alphonsine.—B.—3 juin 1860.—S.—7 janvier 1861.
6.—J.-F.-Alphonse.—B.—11 octobre 1861.—S.—1 decembre 1861.

‘7.—J.-Denis.—B.—2 juillet 1862.
8.—Placide.—B.—6 octobre 1864.
9.—Virginie.—B.—2 janvier 1867.—S.—15 janvier 1868.

10.—Alphonse.—B.—6 mai 1868.

Cyriac et Moise, regurent de leur pere le 23 juillet 
1869, la terre de la maison. Moise fit donation de sa part 
a son frere Cyriac le 2 decembre 1900. Le 23 fevrier 1917,
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Syriac donna cette terre a son fils Michel qui en est encore 
le proprietaire.

Yoici la chronologic de cette terre.
Madame Decharnay, seigneuresse.

Titre Nouvel.—10 decembre 1761.
Jean Lebel.

Vente.—28 octobre 1794.
Jean-Baptiste Gagnon.

Vente vers les 1807.
Jean-Frangois Lavoie et Genevieve Chouinard.

Donation.—28 juillet 1812.—J. B. TacM, N. P.
Hyacinthe Lavoie et Marcelline Plourde.

Donation.—23 juillet 1869.—Joseph Garon, N. P.
Moise Lavoie, eelibataire.
Cvriac Lavoie et Aurore Dionne.
Moise Lavoie.

Donation.—2 decembre 1900.—J.-A. Blanchet, N. P.
Cyriac Lavoie et Aurore Dionne.

Donation.—23 fevrier 1917.—Lucien Lebrun, N. P.
Michel Lavoie et Eugenie Levasseur en 1920.
Cyriac eut d’Aurore Dionne :

1. —Michel.—B.—14 avril 1874.—M.—1 mars 1897, a Eugenie Levas-
seur, a St-Eleuthere.

2. —Henriette.—B.—20 novembre 1875.—M.—15 janvier 1895, a T.- 
1 Napoleon Bosse.
3. —Claudia.—B.—10 mars 1877.—S.—1 fevrier 1880.

Jean-Baptiste eut de Virginie Thibault : !

1, —J.-Denis.—B.—18 novembre 1865.—S.—2 decembre 1866.
2. —L.-Joseph.—B.—10 juin 1867.



CHAPITRE DIX-NEUVIEME

Louis Lavoie et Madeleine Dionne.—Leurs enfants.

I
Louis, septieme enfant d’Augustin Lavoye et de M. 

Monique Paradis, fut baptise a Kamouraska, le 9 octobre 
1768.

Par donation de son pere et confirmee par son testa
ment le 11 aout 1798, Louis re§ut le 17 juin 1793, 2 arpents 
de terre de front sur 40 arpents de profondeur, situes dans 
la troisieme concession de la seigneurie de Kamouraska.

Cette terre se trouve placer tout-a-fait au commence
ment de Ste Helene du cote de St Pascal. Cette partie de 
Kamouraska fut donnee a St Pascal en 1829, a l’erection 
de cette paroisse ; puis detachee de celle-ci en 1854, a la for
mation de la paroisse de Ste Helene.

Nous rencontrons aujourd’hui les descendants de 
Louis Lavoie dans presque toutes les paroisses du comte de 
Kamouraska. Ils sont cultivateurs.

Louis se maria a Kamouraska le 2 juin 1794, a Made
leine fille d’Augustin Dionne et de M. Louise Plourde. II 
eut de ce mariage :

1. —Celeste.—B.—It) septembre 1796.—S.—1 juillet 1799.
2. —M.-Julie.—B.—14 mars 1798.—M.—15 octobre 1820, a Charles

Morneau.—S.—12 mars 1824.
3. —Adelaide.—B.—19 septembre 1799.
4. —Christine.—B.—... M.—7 janvier 1839, a Frangois Laplante, a

St-Pascal.
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5. —Genevieve.—B.—14 septembre 1800.—M.—22 fevrier 1841, 4 Firmin
BossA, A St-Pascal.—S.—24 septembre 1685, A N.-D. du Mont- 
Carmel.

6. —Abraham.—B.—26 janvier 1802.—S.—11 fevrier 1802.
7. —Moise.—B.—26 janvier 1802.—M.—6 octobre 1823, a Julie Albert.
8. —P.-Edouard.—B.—6 decembre 1802.
9. —Flavie.—B.—4 septembre 1804.—M.—3 novembre 1829, a Joseph

Morneau, A St-Paseal.
10. —Jean-Baptiste.—B.—29 octobre 1807. — M. — 8 novembre 1831, A

Marguerite Leveque, A la Riviere-Ouelle.—S.—1 decembre 1884, a 
St-Pascal.

11. —Pierre.—B.—12 avril 1810. — M. — 21 juillet 1846, A M. Osithe
LevSque, A St-Pascal.

II
Ses fils :—Moise eut de Julie Albert 9 enfants dont 2 

baptises a Kamouraska et les autres a St Pascal :
1. —Desanges.—B.—20 aout 1824, A Kamouraska.
2. —Emilie.—B.—7 novembre 1825, a Kamouraska.—S.—20 mai 1828

A Kamouraska.
3. —P.-Guillaume.—B.—24 mai 1830.
4. —Augustin.—B.—25 aout 1832.
5. —M.-Aurore.—B.—12 novembre 1834.
6. —Marguerite.—B.—27 septembre 1837.
7. —Julie.—B.—11 septembre 1839.
8. —Philomene.—B.—23 juillet 1841.
9. —Josephine.—B.—18 novembre 1843.

III
Jean-Baptiste eut de Marguerite Leveque a St Pascal •

1. —Jean-Baptiste.—B.—18 novembre 1833.—M.—24 aout 1858, a An!
gele Langelier.—S.—24 mars 1888.

2. —Louis.—B.—15 novembre 1834.—S.—30 juin 1835.
3. —M.-Demerise.—B.—28 decembre 1835.—M.—6 fevrier 1872, a An

selme Turgeon.
4. —Obeline.—B.—8 avril 1837.—M.—12 juillet 1865, a Elie Bouchard
5. —L.-Israel.—B.—31 aout 1838.—S.—29 mars 1839.
6. —Benoni (Belone).—B.—14 mai 1840.—M.—I.—22 novembre 1870

A Elise Morneau, a St-Philippe de Neri.—II.—9 fevrier 1880 •{
Rose-Anna Raymond.

i -
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7. —Odile.—B.—31 mare 1842.
8. —Pierre.—B.—4 octobre 1843, a Kamouraeka.—M.—28 fevrier 1870,

a Exina Plourde.

Ses fils :—J ean-Baptiste eut d’Angele Langelier a St 
Pascal :

1. —Louis.—B.—24 juin 1859.—M.—29 janvier 1883, it Ced61ice Masse.
2. —Faby.— B.—4 mars 1861.—S.—31 octobre 1864.
3. —L.-Joseph.—B.—24 octobre 1862.
4. —Leger.—B.—4 mai 1864.—M.—18 aout 1885, a Melanie Maeee.
5. —Philippe.—B.—23 mare 1866.—S.—6 fevrier 1875.
6. — B.-Anaclet.—B.—10 mai 1868.
7. —A.-Alexina.—B.—28 octobre 1870.—S.—19 fevrier 1872.
8. —I Ida.—B.—6 octobre 1874.
9. —Eugenie.—B.—3 aout 1876.—M.—1 mare 1897, a Pascal Michaud,

a St-Philippe de Neri.—S.—16 janvier 1900, a St-Philippe de N£ri.
10.—C.-Lumena.—B.—7 avril 1881.—M.—5 novembre 1907, a Octave 

Plourde.

Benoni (Belone) eut d’Elise Morneau sa premiere 
f emme :

1. —L.-Belone.—B.—3 novembre 1871, a St-l’ascal.
2. —Ignace.—B.—19 avril 1873, a N.-D. du Mont-Carmel.
3. —Joseph.—B.—10 mars 1875, ii N.-D. du Mont-Carmel. — S. — 12

septpmbre 1875, a N.-D. du Mont-Carmel.
II eut de Rose-Anne Raymond sa seconde femme a N. 

D. du Mont-Carmel :
1. —Adelard.—B.—5 decembre 1880. — M. — 8 janvier 1907, a Marie

Plourde, a St-Pascal.
2. —J.-P.-Chrysologue.—B.—4 decembre 1882.—S.—16 janvier 1883.
3. —Edouard.—B.—2 decembre 1883.
4. —M.-Anne.—B.—29 mars 1885. — M.— 9 juillet 1912, a Honorius

Langelier.
5. —M.-E.-Alice.—B.—29 fevrier 1888.

Pierre eut d’Exina Plourde :
1. —Exina.—B.—19 novembre 1870, a N.-D. du Mont-Carmel.
2. —J.-Pierre.—B.—15 juillet 1872, a N.-D. du Mont-Carmel.
3. —Thomas.—B.—2 decembre 1873, a St-Pascal.
4. —M.-Anne.—B.—2 aout 1875, a St-Pascal.
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5. —Claudia.—B.—17 janvier 1877, a St^Pascal. , '
6. —M.-Elmina.—B.—27 avril 1879, a N.-D. du Mont-Carmel.

IV

Pierre eut d’Osithe Leveque a St Pascal :
1. —Marie.—B.—14 aout 1847.
2. —Pierre.—B.—15 deeembre 1848.
3. —Israel.—B.—28 mars 1851.



CIIAPITRE VINGTIEME

Andre Lavoie et Marie-Loui.se Roy et Madeleine Morel de 
la Durantaye.—Leurs enfants.

I
Andre, dixieme enfant d’Augustin Lavoye et de M. 

Monique Paradis fut baptise a Kaniouraska le 23 fevrier
1772.

Par donation de son pere et confirmee par son testa
ment le 11 aout 1788, Andre regut le 17 juin 1793, 2 arpents 
de terre de front sur 40 arpents de profondeur, situes dans 
la troisieme concession de la seigneurie de Kamouraska. 
Cette terre etait voisine de celle de son frere Louis.

Le 2 avril 1797, il acheta de Charles Lambert 2 arpents 
de terre de front sur 40 arpents de profondeur situes a la 
Pointe au Parcils, Riviere-du-Loup, devant le fleuve St 
Laurent ; homes au nord-est a Joseph Soucy, et au sud- 
ouest au vendeur, avec batisses.

II vendit cette terre le 24 mars 1800 a Germain Mil- 
haux, fils, pour le prix et sonnne de 1000 livres, la livre de 
20 sols.

Le 1 mars 1800, Andre acheta de Joseph Collins, 2 ar
pents de terre de front sur 40 arpents de profondeur, au 
deuxieme rang de Kamouraska ; bornes par devant au pre
mier rang ou est le fronteau et par deri-iere a la montagne 
des Deschamps, au sud-ouest a Louis Deschamps et au 
nord-est a Joseph Collins, avec batisses.
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II echangea cette terre le 22 septembre 1802, a Charles 
Mignot dit Labry, pour 2^ arpents de terre de front sur 
35 arpents de profondeur, au deuxieme rang de Kamouras- 
ka ; bornes par devant a la riviere du moulin et par derrie- 
re a l’equerre de la route du deuxieme rang, par le sud- 
ouest a Jeannet Gagnon, et par le nord-est a Charles Ouel- 
let, avec batisses.

Le 4 avril 1831, il donna a son fils Joseph, une terre a 
St Pascal en la troisieme concession de la seigneurie de Ka- 
mouraska, ayant 2 arpents de front sur 40 arpents de pro
fondeur ; bornee au nord au chemin du Roi du troisieme 
rang, au sud-ouest a Joseph Paradis et au nord-est a Etien
ne Tardif.

Cette terre lui provenait partie de sa communaute avec 
M. Louise Roy et partie par achat.

Les descendants d’Andre Lavoie habitent principale- 
ment les paroisses de St Pascal, Ste Helene et St Andre.

Andre eut de Marie-Louise Roy sa premiere femme, a 
Kamouraska :

l_M.-Salome. — B.— 16 janvier 1797. — M. — 20 novembre 1827, A 
Benoni Guerette.

2.—Andre.—B.—16 janvier 1797.—S.—5 septembre 1801.
3 —Joseph.—B —15 septembre 1802.—M.—23 fevrier 1824, a Marie 

Bouchard.
4. —Jean-Marie.—B.—3 fevrier 1804.
5. —Amable.—B.—3 avril 1806.
6. —Pierre—B.—3 mai 1808.—S.—31 decembre 1808.
7—Vitaline.—B.—... M.—3 fevrier 1829, a Louis Morin, a St-Pascal.

II eut de Madeleine Morel de la Durantaye sa seconde
femme, a Kamouraska :
1—Gedeon.—B—16 juin 1816.—S.—27 fevrier 1817.
2. Basilice.—B.—18 janvier 1818.—S.—11 avril 1821.
3 Andre.—B.—20 octobre 1819.—M.—6 septembre 1842, a Desanges

Michaud, a St-Pascal.
4.—Emilie.—B.—12 juillet 1821.—M.—13 fevrier 1844, a P.-Eusebe 

Dionne, a St-Pascal.
5__Julie.__B.—17 juin 1823— M.—22 fevrier 1841, a Guillaume Lajoie,

a St-Pascal.
6.—Antoine.—B.—3 mars 1825.—M.—13 janvier 1846, a Aurelie Tardif,



— 267 —

a St-Pascal.—S.—19 mars 1866, a St-Pascal.
7. —Marcelline.—B.—7 janvier 1827.—S.—16 fevrier 1827.
8. —Georgenie.—B.—3 juillet 1828.—M.—24 juin 1845, a J.-Fran^ois

Leveque, a St-Pascal.—S.—7 avril 1851.
9. —Marcelline.—B.—7 fevrier 1829.

10.—Virginie.—B.—6 aofit 1830.—M.—10 aout 1847, a Octave Ouellet, 
a St-Pascal.—S.—15 janvier 1915, a St-Pascal.

II

Ses fils :—Andre eut de Desanges Michaud, a St Pas
cal :

1. —G.-lsraiil.—B.—12 mars 1844.—S.—20 juillet 1865.
2. —Jules.—B.—6 mars 1846.—M.—17 avril 1871, a Marie Rivard.
3. —Georgianna.—B.—4 septembre 1847.
4. —N.-Achille.—B.—1 mars 1849.—M.—20 aout 1872, a Angelique

Landry.
5. —Ceddlice.—B.—27 juillet 1853.—M.—7 fevrier 1880, a Felix Rivard.
6. —Georges.—B.—8 novembre 1855. — M.— 17 avril 1882, a Eugenie.

Ouellet.

Antoine eut d’Aurelie Tardif, a St Pascal :
1. —Jean-Baptiste.—B.—25 janvier 1847.—S.—7 avril 1851.
2. —Octave.—B.—24 mars 1848.—M.—8 fevrier 1869, a Addle Paradis.
3. —Cdlina.—B.—13 novembre 1850. — M. — 30 janvier 1877, a Louis

Beaulieu.
4. —Josaphat.—B.—5 novembre 1852.—S.—7 juin 1870.
5. —Claudia.—B.—24 juillet 1854.
6. —Arsene.—B.—29 juillet 1856.—M.—10 novembre 1915, a Anaie

Landry.
7. —Victoria.—B.—9 mai 1858.—S.—14 fevrier 1871.
8. —Martial.—B.—26 janvier 1862.
9. —Auxilia.—B.—25 juillet 1866.

10.—Alexis.—B.—... M.—28 fevrier 1876, a Angele Deschenes.
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CHAPITRE VINGT-UNIEME

Joseph Lavoie et Marie-Anne Dionne.—Leurs enfants
Louis et Isaac.

Des cinq gargons d’Augustin Lavoye et de M. Monique 
Paradis, il me reste a parler de Joseph, mon trisaieul.

Joseph, le huitieme de la famille, fut baptise a Kamou- 
raska le 2 juillet 1769.

Par donation de son pere et confirmee par son testa
ment le 11 aout 1798, Joseph regut le 17 juin 1793, 2 arpents 
de terre de front sur 40 arpents de profondeur, situes dans 
la troisieme concession de la seigneurie de Kamouraska. 
Cette terre etait voisine de celle de son frere Andre. Les 
trois freres Louis, Andre et Joseph etaient voisins a l’en- 
droit appele aujourd’hui Ste Helene, sur la ligne de sepa
ration des paroisses Ste Helene et St Pascal.

Apres quelques annees sur cette terre, Joseph la ven- 
dit pour venir s’etablir au second rang de Kamouraska, a 
l’endroit nomme “Embarras”, en achetant d’Antoine 
Ouellet une terre de 2 arpents de front sur 4 arpents de 
profondeur, bornee par devant au bout des terres du pre
mier rang, et par derriere a la dite profondeur, au sud- 
ouest a Barthelemi Lavoie et au nord-est a Etienne Lavoie. 
Le prix fut de 9000 livres de 20 sols chacune.

Le 16 octobre 1822, il acheta d’Isidore-Pascal Bernier, 
4 arpents de terre de front sur 40 arpents de profondeur sis 
et situes en la troisieme concession des terres de la paroisse 
et seigneurie de St-Louis de Kamouraska en le comte de

1
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Cornwallis, tenant du cote sud-ouest a un nomine Landry 
et du cote nord-est au vendeur, au nord aux tenanciers de 
la deuxieme concession de la dite paroisse, et du cote sud a 
la quatrieme concession de la paroisse de St Louis telle que 
les dits 4 arpents de terre de front sur la dite profondeur se 
poursuivent, comportent et s’etendent de toutes parts, cir- 
constances et dependances. Le prix fut de 100 louis cou- 
rant.

Le 26 juillet 1824, il acheta du meme Isidore-Pascal 
Bernier 2 arpents de terre de front sur 40 arpents de pro
fondeur, situes en la troisieme des terres de la paroisse et 
seigneurie de St Louis de Kamouraska. Bornes par de- 
vant au nord au trait quarre qui separe la deuxieme con
cession d ’avec la troisieme, et par derriere au bout de la dite 
profondeur, joignant d ’un cote au sud-ouest au dit acque- 
reur et d’autre cote au nord-est au dit vendeur, circonstan- 
ces et dependances. Le prix fut de 100 livres courant.

Joseph Lavoie, a l’age de 26 ans, se maria en premieres 
noces a Marie-Anne fille de Joseph Dionne et de Margue
rite Hudon, de qui il eut 8 enfants. Cette premiere fem
me mourut a Kamouraska le 1 avril 1828, agee de 58 ans.

En secondes noces, il epousa Marie-J osephte Leveque, 
veuve d’Etienne Lavoie et fille de Joseph Leveque et de 
M. Madeleine Hudon. Elle ne lui donna pas d’enfant. M. 
,1 osephte Leveque survecut 24 ans a son mari. Elle mou
rut a Kamouraska le 14 mai 1873, a l’age de 83 ans.

Toute la vie de Joseph Lavoie se passa a Kamouraska. 
A 23 ans, il quitta ses parents qui demeuraient au petit 
Kamouraska, pour aller defricher et cultiver la terre que 
son pere lui avait donnee a “Verville”. Onze ans apres, 
il vint s’etablir a l’“Embarras” ou il finit ses jours.

En 1820, il donna sa terre de l’“Embarras” a son fils 
Moise. En 1827 et 1830, il etablit ses fils Louis, Jean-Bap- 
fiste et Isaac sur les 6 arpents de terre qu’il avait a Vervil
le. Tout en demeurant chez son fils Moise qui lui payait 
rente, il alia aider ses fils a Verville au defrichement de
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leurs terres. En 1843, au depart de son fils Moise pour 
Quebec, il demeura chez son ami et beau-frere Narcisse 
Leveque, pere, ou il mourut le 24 octobre 1844, a Page de 75 
ans. Il fut inhume au cimetiere de Kamouraska.

Il eut de Marie-Anne Dionne :
1. —M.-Anne.—B.—28 aout 1797.—M.—18 septembre 1827, a Hyacinthe

Pbocas dit Raymond, veuf de Frangoise Pelletier.—S.—18 juin 1867.
2. —M.-Victoire.—B.—27 juin 1799.
3. —Jean-Baptiste.—B.—24 octobre 1800.—M.—16 octobre 1827, il M.-

Brigitte Paradis.—S.—12 mai 1843, a l’lsle-Verte.—Noye.
4. —Julie.—B.—27 juillet 1802.—M.—3 octobre 1826, il Lambert Beru

be.—S.—9 mai 1828.
5. —Honore.—B.—17 mars 1804.—S.—3 juin 1809.
6. —Moise.—B.—17 mars 1804.—M.—10 novembre 1828, A M. Kxubert

Belanger.—S.—3 novembre 1882, a St-Roch de Quebec.
7. —Louis.—B.—25 aout 1807.—M.—26 fevrier 1827, A ThAde Leveque.

—S.—10 novembre 1834, a St-Pascal.—Noye.
8. —Jsaac.—B.—25 septembre 1810.—M.—16 fevrier 1830, A Christine

Pelletier, A St-Pascal.—S.—Isle-Verte.

II
Ses fils :—Moise n’avait que 22 ans lorsque son pere 

lui donna la terre de la maison. Il devait payer rente a 
ses parents.

Lisons l’acte de donation pour en connaitre les obli
gations :

Par devant les notaires publics en la Province du Bas 
Canada soussignes. Put present le Sieur Joseph Lavoi 
agriculteur residant en la paroisse Saint Louis de Kamou
raska Comte Cornwallis & Dame Marie Anne Dionne son 
epouse qu’il autorise a l’effet des presentes.

Lesquels sans division ni discussion entr’eux a quoi ils 
renoncent et avec promesse de guarantie solidaires de tous 
troubles, dons, douaires, dettes, liypotheques et tous autres 
empecliements generalement quelconques, ont ce jour fait 
donation pure simple entre vif et irrevocable et en la meil- 
leure forme et maniere que donation puisse se faire sans 
pouvoir la revoquer que pour cause de droit au Sieur Moise
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Lavoi leur fils majeur agrieulteur du sus-dit lieu de Ka
mouraska, a ce present et acceptant donataire et retenant 
pour lui ses hoirs et ayans cause a l’avenir, savoir lo.—Une 
terre et habitation de deux arpents de front sur quarante 
arpents de profondeur sise et situee en le deuxieme rang 
des concessions de la seigneurie de Kamouraska borne eom- 
me suit au nord, a la terre d ’Andre Lebrun, au sud a celle 
d’Etienne Lavoi, au sud-ouest a celle de Barthelemi Lavoi 
et au nord-est Germain Phaucas dit Raimond, avec la mai- 
son et autres batisses dessus construites, 2o.—Un demi ar- 
pent plus ou moins de front, sur vingt quatre arpents de 
profondeur sis et situe en le dit deuxieme rang des conces
sions de la dite seigneurie des Kamouraska borne comme 
suit au sud a la terre de la veuve Joseph Dechesne et de tout 
autre part a la terre de Frangois Thibault sans aucunes ba
tisses dessus construites. 3o.—La coupe et tonsure d’un ar- 
pent de terre de front sur quarante arpents de profondeur, 
sis et situe en le troisieme rang des concessions de la dite 
seigneurie de Kamouraska borne comme suit au nord a la 
inontagne qui separe le deuxieme du troisieme rang au sud 
aux terres du quatrieme rang au nord-est a la terre de Hu
bert Plourde et au sud ouest a celle de Louis Bouchard.

Lesquelles dites terres le dit donataire declare bien 
connaitre aux donateurs appartenant les terres sus don- 
nees savoir la terre premierement designee par acquisition 
qu’ils en ont fait d ’Antoine Ouellet par acte passe par de- 
vant feu Fournel il y a environ vingt ans la terre deuxie- 
mement designee aussi par acquisition qu’il en a fait d’Au
gustin Lavoi par acte devant feu Mtre Pitt il y a environ 
treize ans et la coupe et teneur de bois par acquisition qu ’il 
en a fait de Sieur Louis Bouchard par acte devant Mtre J. 
B. Tache il y a environ dix ans promettant les dits dona
teurs aider les dits donataires de tous les titres et papiers 
qui concernent les terres sus donnees au besom. Donnent 
de plus les dits donateurs au dit donataire sept vaelies a 
Iait, quatre veaux, un boeuf de trois ans deux chevaux,
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quinze moutons, vingt poules treize oies quatre gros pores, 
sept petits pores deux lits garnis sauf les rideaux, deux 
poeles de fer et la batterie et meubles de menage de euisine 
telle quelle sont maintenant dux harnais t tous Is instru
ments d’agriculture une horloge et tous les grains et foins 
qui sont engranges.

Cette donation faite aux clauses, charges, conditions et 
reserves qui ensuivent.

A charge par le donataire lo.—de payer a l’avenir 
(quitte d’iceux du passe) les cens, rentes et autres droits 
seigneuriaux que ce que dessus donne pourra devoir envers 
Paschal Tache, pere et Paschal Tache, tils Ecuyers sei
gneurs de qui ils relevent. 2o.—a charge par le donataire de 
payer et fournir a Jean Baptiste Lavoi son frere son age 
de majorite un lit garni sauf les rideaux et a Isaac Lavoi 
aussi son frere aussi a son age de majorite un cheval d’en
viron sept it huit ans, une vache a lait, un lit garni sauf les 
rideaux, deux moutons et un pore sera tenu le dit donataire 
tant que ce dernier restera avec lui de le nourir loger cou- 
eher et entretenir convenablement, en par lui travaillant 
pour le donataire selon ses forces et capacite et a Demoisel
le Marianne Lavoi sa soeur a sa demande une vache a lait, 
deux moutons, un pore, une douzaine d’assiettes, une demi 
douzaine de fourchettes, une demi douzaine de cuilleres, un 
ehaudron un plat a viande et un a soupe, et la somme de 
deux cent cinquante piastres qu’il sera tenu de lui payer, 
dans le courant de l’automne mil huit-cent vingt sept etant 
pour tous les droit legitimates et autres que le dit donatai
re sera tenu de lui payer et a Demoiselle Julie Lavoi aussi 
la somme de deux cent cinquante piastres d’espagne, et ce 
dans un an de cette date. 3o.—de payer compter fournir et 
livrer aux dits donateurs pendant et constant leur vivant, 
une rente et pension annuelle alimentaire d' viagere coni
ine suit : Vingt cinq minots de bled froment loyal et mar- 
chand du plus beau que les terres sus donnees pourront le 
produire apres la semence prise, apporte en leur grenier
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avec le son qui en proviendra deux livres de savon deux 
douzaines d’oeufs par semaine depuis le vingt cinq mars 
jusqu’au vingt cinq aout de cliaque annee vingt huit livres 
mo rue seche & vingt cinq anguilles deux cents livres de 
lard gras et un vaisseau pour le mettre, un quartier de 
boeuf ou un mouton de deux cens livres, un petit pore en- 
graisse pas moins de soixante livres vingt livres saindoux, 
cinquante oignons, cinquante choux pommes un minot 
poids un minot et deini de sel, huit minots patates, des lier- 
bes fraiclies et sales au besoin, dix pots de bon rum, quatre 
pots vin, trois pots d’liuile douze livres chandelles, cinq li
vres tabac en poudre, une demi livi’e de poivre vingt quatre 
livres de sucre, vingt quatre cordes de bois de chauffage 
deux livres de savon deux douzaines d’oeuf par semaine de
puis le vingt cinq mars jusqu’au vingt cinq aout de chaque 
annee vingt buit livres morue seche et vingt cinq anguilles, 
ces articles payables et fournissables tous les ans, et pour 
le donateur particulierement un liabillement d’etoffe du 
pays, quatre paires souliers de boeuf, une paire de bas et 
une paire chossons, une veste de petite etoffe, un bonnet ces 
articles tous les ans, un fichu tous les trois ans, un chapeau 
propre tous les quatre ans, une paire souliers ou bottes 
frangaises tous les quatre ans, une paire mitaines propres 
tous les quatre ans une chemise de toile et une flanelle tous 
les ans un casque propre tous les dix ans, une cloque tous 
les six ans un mouchoir poche tous les quatre ans, une ves
te propre tous les quatre ans, et pour la donatrice particu
lierement, un liabillement de petite etoffe tous les deux ans, 
un challe tous les deux ans, un mouchoir poche tous les ans, 
deux chemises tous les ans, une paire bas et une paire de 
chossons, une paire bottines, deux callins tous les ans, une 
coiffe garni de dentelle tous les deux ans, un habillement 
de bombayette tous les trois ans, un corset et poches tous 
les trois ans, une tabatiere tous les deux ans, une paire 
gants tous les trois ans, une paire bas cotton tous quatre 
ans, un tablier tous les ans, et un propre de cotton tous les
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trois ans, un chapeau propre tous les quatre ans une cloque 
une fois pour tout, un casque une fois pour tout, un demi 
papier d ’epingles tous les ans.

Les hardes des donateurs seront faites et doublees par 
le donataire, sera tenu le dit donataire de soigner les do
nateurs tant en sante qu’en maladie sasser leur farine cui- 
re leur pain, faire leur ordinaire ballayer leur chambre, 
entretenir leur lit proprement de couverture et de draps au 
besoin, et de les changer tous les mois et au besoin en ma
ladie, bucher leur bois en bois de poel ou de chemine l’en- 
t rer dans leur chambre et meme le mettre dans leur poel, 
entrer dans leur chambre toute l’eau dont ils auront be
soin, les blanchir et raccommoder proprement de leur four- 
nir de nappes et d’essuis mains aussi les faire medicamen- 
ter quand ils seront malades.

Se reservent les dits donateur durant et constant leur 
vivant lo.—La chambre du sud-ouest (le leur demeure ac- 
tuelle, laquelle sera proprement et etanchement entretenu.

2o.—Une batterie de suisine avec des meubles de me
nage proportionne a leur besoin, ainsi que leur horloge.

3o.—Une vache a lait laquelle sera nourrie paccagee et 
hyvernee par le donataire et renouvellee au besoin ou man- 
quant de lait dans les saison quelle en devrait avoir, la
quelle vache il fera traire en coulera le lait fournira les 
vaisseaux et en fera le beure pour les donateurs. 4o.—Un 
cheval lequel sera aussi paccage, hyverne ,soigne et ferrer 
par le donataire et renouvelle au besoin, le dit cheval at- 
telle a voiture de saison convenable, amene a leur porte et 
detelle a leur retour par le dit donataire.

5o.—Un jardin potager tel qu’il est derriere la maison, 
lequel sera clos et ferme par le donataire, et tant que les do
nateurs cultiveront le susdit jardin le donataire ne fourni
ra pas les patates et autres legumes mentionnes en la sus 
dite donation.

60.—Le droit de pouvoir paccager de sur les terres sus 
donnees deux petits pores.
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7o — Le droit de mettre dans les ecuries et donner a 
manger aux chevaux des amis de donateurs.

Et au deces du premier mourant des dits donateurs la 
rente ci-dessus diminuera de moitie a l’exception des effets 
et des servitudes qui de droit sont aussi necessaire a l’un 
comme aux deux des donateurs.

Au deces du dernier mourant la dite rente sera entie- 
rement eteinte et consolider au fond.

A charge enfin par le dit donataire de faire chanter 
aux donateurs chacun un service durant le jour de leur en- 
terrement et de leur faire dire et celebrer et acquitter cha
cun cinquante messes basses de requiem pour le repos de 
leurs ames.

Et au inoyen de quoi les dits donateurs transportent 
au donataire tous droits de propriety noms raisons actions 
et tous autres qu’ils pouvaient avoir et pretendre en ce que 
dessus donne, en saisissant le dit donataire pour qu’il en 
jouisse fasse et dispose ainsi que se hoirs et ayans cause 
comme bon lui semblera, et pour faire insinuer ces presen- 
tes les parties autorisent le porteur a faire et requerir tout 
ce qui sera necessaire a cet egard.

Car ainsi cfca. Proinettant &a. Obligeant &a. Renon^ant 
&a. Fait et passe au dit lieu de Kamouraska maison des do
nateurs le quatorze de septembre Fan mil huit cent vingt 
six requis de signer les parties ont declare ne le savoir. Lec
ture faite.

J. Deguise Not. Pub.
Moise demeura sur cette terre jusqu’en 1832, alors 

qu’il l’echangea le 12 novembre a Gabriel d’Ambroise dit 
Bergeron, qui lui donna la sienne qui n’etait qu’a quel- 
ques arpents de celle de Moise. Le 2 novembre 1840, Moise 
vendit cette derniere a Jean-Baptiste Pelletier pour inon- 
ter ensuite a Quebec ou il travailla comme menuisier, tan- 
dis que sa femme Exubert Belanger, soignait les malades.

Voici dans quelles circonstances Moise quitta Kamou
raska pour Quebec. Ceci me fut raconte par sa fille Elise,



— 277 —

veuve d’Olivier Arsenault. Durant l’hiver de 1840, tin 
voyageur du nom de Sirois tomba subitement, malade d’une 
pleuresie a Kamouraska. Decompte par les medecins, le 
voyageur fut transports cliez Moise Lavoie dont la femme 
etait medecin sans avoir fait d’etudes medicales. Kile 
ramena a la sante notre voyageur. Celui-ci dans son en- 
thousiasme, ne voulut pas laisser a la campagne eette fem
me qui savait si bien ramener a la sante les malades. I I 
deeida Moise et sa femme a venir habiter Quebec. Ceux-ci 
cependant n’y resterent pas longtemps. En 1844, ils 
etaient a ITsle-Verte, puis a Rimouski en 1845, chez leur 
fille Marcelline mariee a Zephirin Lepage, cultivateur. 
Vers les 1872, ils revinrent a Quebec oil ils furent regus 
chez leur tils Charles. C’est la qu’ils moururent en 1882, 
Exubert Belanger le 1 avril, et Moise le 3 novembre. Le 
registre de St Roch nous donne leurs sepultures.

Je donne la chronologie de la premiere terre de Moise 
Lavoie.

Madame Decharnay, seigneuresse.
Titre Nouvel.—22 mars 1763.—J. Dionne, N. P.

Frangois Raymond.
Vente vers les 1770.

Etienne Michaud.
Vente.—29 aout 1779.—M. Saindon, N. P.

Basile Lavoye et M. Therese Bechard, grand oncle de 
Moise Lavoie.

Vente.—11 juillet 1804.—Aug. Dionne, N. P.
Antoine Ouellet.

Vente.—12 novembre 1806.—J. F. Fournel, N. P.
Joseph Lavoie et Marie-Anne Dionne.

Donation.—14 septembre 1826.—J. Deguise, N. P.
Moise Lavoie et M. Exubert Belanger.

Echange.—12 novembre 1832.—J. B. Tache, N. P.
Gabriel d ’Ambroise dit Bergeron.

Echange.—21 juin 1837,-—J. B. Tache, N. P.
Andre Lebrun.
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Vente vers les 1842.
Marcel Dumais.

Vente vers les 1858.
Pierre Leveque.

Donation par C. <le Mariage.—28 juillet 1870.—Th. Lebel, 
N. P.

Octave Leveque et Demerise Gagnon.
Donation.—28 juillet 1870.—Th. Lebel, N. P.

Demerise Gagnon, epouse d ’Octave Leveque.
Vente.—29 mai 1897.—J. A. Blanchet, N. P.

Narcisse Leveque.
Donation.—30 avril 1912.—A. G. Ouellet, N. P.

Lucien Leveque en 1920.
Moise Lavoie se maria a Kamouraska le 10 novembre 

1828, a M. Exubert Belanger qui lui donna 20 enfants dont 
deux me restent inconnus.

1. —M.-Exubert.—B.—4 avril 1829, a Kamouraska.
2. —Moise.—B.—4 avril 1829, a Kamouraska. — S.— 5 juin 1829, a

Kamouraska.
3. —Pierre.—B.—21 avril 1830, a St-Paseal.
4. —Charles.—B.—10 mai 1831, a Kamouraska.—S.—30 mai 1831, a

Kamouraska.
5. —Virginie.—B.—6 juin 1832, a Kamouraska.—S.—20 juin 1832, a

Kamouraska.
6. _Arthemise.—B.—21 juillet 1833, a Kamouraska.
7. —Maxima.—B.—21 juillet 1833, a Kamouraska.—S.—15 aout 1833,

a Kamouraska.
8. —Zephirin.—B.—19 novembre 1834, a Kamouraska. — S. — 18 mars

1882, a Portland, Oregon, E.-U.
9. __Hermine.—B.—23 janvier 1836, a Kamouraska.

10.  J.-IsraeL—B.—14 mars 1838, a Kamouraska.—S.—22 mai 1838, a
Kamouraska.

11.  Thomas.—B.—30 mars 1939, a Kamouraska.—S.—2 juillet 1839,
a Kamouraska.

12  Moise.—B.—30 avril 1840, a Kamouraska.—S.—24 decembre 1841,
a St-Paseal.

13  Joseph.—B.—6 septembre 1841, a Kamouraska.—Frere des Eeoles
Chretiennes a Chicago, E.-TJ.

14, Moise.—B.—31 octobre 1842, a St-Paseal.—S.—2 decembre 1842,
a St-Paseal.
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15. —Charles.—B.—12 mars 1844, a l’lsle-Verte.—M.—26 aout 1873, a
Mathilde Bouthillette, a Tingwiek.—S.—9 septembre 1915, 11 St- 
Koch de Quebec.

16. —Philomene.—B.—4 avril 1848, a Kamouraska.
17. —Elise.—B.—28 septembre 1851, aux Trois-Pi stoles.—M.—25 juillet

1884, a Olivier Arsenault, ii St-Roch de Quebec.
18. —Marcelline.—B.—... M.—a Zephirin Ijepage.—S.—18 aoflt 1881,

a Rimouski.

Les fils de Moise furent de grands voyageurs. Ils ont 
parcouru le Canada et les Etats-Unis. Zephirin, le hui- 
tieme de la famille, passa une trentaine d’annees a Quebec 
on il tint commerce de liqueurs. II quitta Quebec pour les 
Etats-Unis ou il mourut celibataire, a Portland, Oregon, a 
1’age de 48 ans.

Joseph, le treizieme enfant, quitta le monde pour se 
consacrer a Dieu dans la Congregation des Freres des E- 
coles Chretiennes. Il fut envoye a Chicago. Depuis 
quelques annees, nous sommes sans nouvelle de lui.

Charles, le quinzieme de la famille, passa sa vie a Que
bec. Il fut commis-marchand, de 1869-1870, chez F. La
voie ; de 1870-1871, chez Elzear Lavoie ; de 1871-1898, chez 
Z. Paquet ; de 1898-1913, il tint epicerie pour lui-meme. Il 
mourut en 1915 chez son fils Louis. Ses enfants furent 
baptises a St Roch.

Charles eut de Mathilde Bouthillette :
1. —J.-C.-Elisee.—B.—6 aout 1874.—S.—22 juin 1912.
2. —J.-J.-Deodatus.—B.—21 fevrier 1876.—M.—9 aout 1902, A M.-

Louise Filion.—S.—24 juillet 1910.
3. —Louis.—B.—7 juin 1877.—M.—8 septembre 1902, a Eugenie Drolet.
4. —Maria.—B.—12 octobre 1879.—M.—2 juin 1902, .A Gustave Belan

ger.—S.—28 janvier 1918.
5. —Arthur.—B.—21 juillet 1881.—S.—21 juin 1907.
6. —Fenelon.—B.—24 aout 1882.—S.—24 decembre 1882.
7. —Fenelon.—B.—25 septembre 1883.—M.—18 aout 1917, A Evange

line Richard, a Winnipeg, Manitoba.
8. —M.-E.-Elise.—B.—27 decembre 1884.—S.—27 juillet 1885.
9. —Philomene.—B.—15 mai 1886.—S.—1 octobre 1886.

10.—J.-Aurelien.—B.—18 juin 1887.—S.—16 decembre 1887.
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11. —M.-Y.-Alicc.—B.—25 avril 1891.
12. __M.-L.-Berthe.—B.—4 septembre 1893.—Religieuse dos Srs de la

Congregation.—S.—20 mai 1922, a la maison-mere, Montreal.

Ill
Louis, septieme enfant, de Joseph Lavoie et de Marie- 

Anne Dionne, fut baptise a Kamouraska le 25 aout 1807.
II n’avait que 19 ans lorsqu’il se maria a Kamouraska 

le 26 fevrier 1827, a M. Thecle bile de Prosper Levesque et 
de M. Madeleine Berube.

Par son contrat de mariage, il requt de son pere une 
terre de 2 arpents de front sur 40 arpents de profondeur, 
situee partie en la troisieme et partie en le quatrieme rang, 
des concessions de la seigneurie de Kamouraska. Bornee 
au nord a la terre de Jean-Baptiste Dumont, au sud aux 
ter res du quatrieme rang, au nord-est a celle de Edouard 
Pelletier et au sud-ouest a celle de Jean-Baptiste Lavoie, 
son frere, avec toutes ses appartenances et dependances 
pour tous ses droits legitimaires et autres qu’il pourrait 
avoir et pretendre.

Cette terre se trouve a St Pascal a un mille a l’est de 
1 ’eglise.

Louis mourut jeune. II se noya a l’age de 27 ans, en 
voulant traverser la riviere-du-Loup qui a son passage au 
sud de St Pascal. II fut inhume le 10 novembre 1844, a 
St Pascal.

II eut de M. Thecle Levesque :
1 _Thomas.—B.—2 deeembre 1827, a Kamouraska.—M.—l(i avril 1850,

a Trecle-Emerance Paradis, a Kamouraska.
2  Jean - Baptiste.—B.—12 aout 1829, a St-Pascal.—M.—9 aout 1852,

a Aglae Ouellet.
3 __Zephirin.—B.—2 avril 1831, a St-Pascal.
4_ M.-Thede.—B.—8 octobre 1832, a St-Pascal.—S.—17 juillet 1844,

a St-Pascal.
5_Louis.__B.—25 septembre 1834, a St-Pascal.

Par sa mort, Louis Lavoie laissa quatre enfants mi- 
neurs. Le 8 juin 1835, sa veuve fut nominee tutrice et son
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frere Jean-Baptiste Lavoie, fut nomme subrogetuteur des 
mineurs.

M. Thecle Levesque maria en secondes noccs, le 4 octo- 
bre 1835, Pierre-Noel Pelletier qui mourut l’annee suivan- 
te, et en troisieme noces, Georges Bouchard, le 24 septembre 
3837.

Georges Bouchard acbeta les parts des mineurs Lavoie 
a leurs ages de majorite, pour 20 livres. II aclieta les droits 
de Thomas, le 12 aoiit 1849 ; de Jean-Baptiste, le 21 mai 
1851 ; de Zephirin, le 12 juillet 1853 ; de Louis, le 19 juillet 
1856.

Par ces differentes ventes, ces derniers renoncerent a 
la terre sise et situee dans le troisieme rang des concessions 
de la seigneurie de Kamouraska, contenant en totalite la 
dite terre, 2 arpents de front sur 40 arpents plus ou moins 
3e profondeur ; bornee au nord au chemin du Roi du troi
sieme rang, au sud au chemin du Roi du quatrieme rang ; 
joignant au sud-ouest a Joseph Levesque et au nord-est a 
Olivier Mace, fruits et revenus, rescindants et recissoires. 

Lisons la clironologie de cette terre :
Paschal-Jacques Tache, seigneur.

Concession.—29 octobre 1793.—R. Lelievre, N. P.
Joseph Raymond.

Vente vers les 1800.
Augustin-Amable Belanger, marchand, a St Jean 

Port-Joli.
Donation.—25 janvier 1811.—Simon Fraser, N. P.

Jean-Marie Belanger, marchand, a St Jean Port-Joli. 
Vente.—29 juillet 1813.—Simon Fraser, N. P.

Isidore-Pascal Bernier.
Vente.—26 juillet 1824.—Ab. Larue, N. P.

Joseph Lavoie et Marie-Anne Dionne.
Donation.—25 fevrier 1827.—J. Deguise, N. P.

Louis Lavoie et M. Tliecle Levesque.
Veuve Louis Lavoie.
M.—II;—4 octobre 1835, a Pierre-Noel Pelletier.

L.
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M.—III.—24 septembre 1837, a Georges Bouchard.
Georges Bouchard, pere.

Donation.—7 decembre 1857.—J. B. Martin, N. P.
Georges Bouchard, fils.

Retrocession.—22 avril 1874.—Aud. Martin, N. P.
Georges Bouchard, pere.

Donation.—10 juin 1874.—Aug. Martin, N. P.
Joseph Bouchard, fils.

Yente.—27 janvier 1891.—Aug. Martin, N. P.
Adolphe Ouellet.

Donation par testament. — 22 mars 1898. — Aug. Martin,
N. P.

Marie Garneau, veuve Adolphe Ouellet.
Donation.—10 janvier 1901.—Aug. Martin, N. P.

Alphonse Ouellet, fils.
Vente.—10 janvier 1901.—Aug. Martin, N. P.

Cyrille Parent.
Donation.—28 fevrier 1901.—Aug. Martin, N. P.

Veuve Edouard Michaud.
Yente.—27 fevrier 1907.—A. G. Ouellet, N. P.

Theotime Lagace.
Vente.—13 avril 1917.A. G. Ouellet, N. P.

Jean-Baptiste Landry en 1920.
Des enfants de Louis Lavoie et de M. Thecle Levesque, 

je n’ai retrace que Thomas et Jean-Baptiste qui vecurent 
a St Pascal.

Thomas eut de Thecle-Emerance Paradis :
1. —Celina.—B.—26 decembre 1851, a Kamouraska.—M.—I.—28 avril

1874 a Elzear Beaulieu.—II.—11 juin 1900, a Joseph Lavoie, veuf 
de Clementine Emond.

2. —Thomas.—B.—5 aout 1853, a St-Pascal.—S.—13 fevrier 1855, a
Kamouraska.

3. —Zephirin.—B.—26 aout 1857.
4. —M.-Zoe.—B.—29 fevrier 1856.—M.—I.—11 janvier 1887, a Ferdi

nand Rivard. — II. — 7 janvier 1908, a Johnny Dionne, veuf de 
Georgianna Dufour.

5. —M.-Hermine.—B.—1 juillet 1858.—S.—8 mars 1866.
6. —Alvina.—B.—21 juin 1860.—S.—2 decembre 1861.
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7. —Louis.—B.—23 juillet 1861.—S.—9 janvior 1883.
8. —Joseph.—B.—19 decembre 1862.
9. —Delvina.—B.—6 janvier 1866. — M. — 15 janvier 1891, & Alfred

Rivard.
10.—D.-Hubert.—B.—2 mars 1868.—M.—18 fevrier 1890, a Claudia 

Rivard.—S.—5 mai 1916.

Jean-Baptiste eut d’Aglae Ouellet :
1. —M.-Alvina.—B.—26 aofit 1853.
2. —M.-E.-Rose.—B.—13 avril 1855.—S.—31 mars 1858.
3. —M.-Obeline.—B.—17 octobre 1856.—8.—13 join 1858.
4. —Michel.—B.—27 octobre 1858.
5. —Joseph.—B.—2 septembre 1859.—M.—26 juillet 1880, A Delimit

Ouellet.
6. —Anonyme.—B. et S.—22 octobre 1860.
7. —G.-Prime.—B.—4 decembre 1861.
8. —J.-Auguste.—B.—17 aout 1863.
9. —Jean-Baptiste.—B.—18 octobre 1865.

10. —Caroline.—B.—23 fevrier 1868.
11. —Armand.—B.—21 avril 1870.—S.—13 juillet 1870.
12. —Josephine.—B.—25 septembre 1871.—M.—13 mai 1890, a FidOtlc

Lajoie.
13. —Etienne.—B.—4 mai 1877.—S.—11 decembre 1877.
14. —Louis.—B.—17 septembre 1878.—S.—8 mai 1879.
15. —Eugenie.—B.—2 mars 1881.—S.—14 octobre 1882.

IV
Isaac, huitieme enfant de Joseph Lavoie et de Marie- 

Anne Dionne, fut baptise a Kamouraska le 25 septembre 
1810. II n’avait que 19 ans lorsqu’il se maria a St Pascal, 
a Christine Pelletier, le 16 fevrier 1830.

Par son contrat de mariage, il regut de son pere une 
terre de 2 arpents de front sur 40 arpents de profondeur, 
avec toutes ses appartenances et dependances pour tous ses 
droits legitimates et autres qu’il pourrait avoir et preten- 
dre. Par l’est, il se trouvait voisin de son frere Jean-Bap
tiste.

Cette terre se trouve a St Pascal a un mille a Pest de 
1 ’eglise.
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Vers les 1833, Isaac echangea cette terre a Antoine 
Guy. IlneresidapaslongtempsaStPascal. Jenepuis 
cependant donner la date de son depart pour l’Isle-verte oi'i 
je le retrouve en 1845. De cette date, je ne connais plus 
rieri de lui.

Voici la chronologie de sa terre de St Pascal :
Paschal-Jacques Tache, seigneur.

Concession.—7 octobre 1793.—R. Lelievre, N. P.
Antoine Lebel.

Vente vers les 1800.
Augustin-Amable Belanger, marehand, a St Jean 

• Port-Joli.
Donation.—25 janvier 1811.—Simon Fraser, N. P.

Jean-Marie Belanger, marehand, a St Jean Port-Joli. 
Vente.—29 .juillet 1813.—Simon Fraser, N. P.

Isidore-Pascal Bernier.
Vente.—16 octobre 1822.—G. A. Verreau, N. P.

Joseph Lavoie et Marie-Anne Dionne.
Donation.—14 fevrier 1830.—P. Bernier, N. P.

Isaac Lavoie et Christine Pelletier.
Echange vers les 1833.

Antoine Guy et Judith Ouellet.
Donation.—18 novembre 1843.—Pascal Dumais, N. P.

Julie Guy epouse d’Ovide Bosse.
Donation par testament.—2 novembre 1863.—Aug. Martin 

N. P.
Ovide Bosse.

Donation.—4 janvier 1892.—Aug. Martin, N. P.
Laurent Bosse.

Vente.—29 janvier 1917.—A. G. Ouellet, N. P.
Joseph Ouellet en 1920.
Isaac eut de Christine Pelletier :

1. —Joseph.—B.—10 janvier 1831, a Kamouraska.—S.—16 octobre 1834,
a Kamouraska.

2. —Albert.—B.—20 octobre 1832, a Kamouraska.
3— F.-Xavier.—B.—2 fevrier 1835, a St-Paecal.
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CHAPITRE VINGT-DEUXIEME

Jean-Baptiste Lavoie et M. Brigitte Paradis.—Lews en
fant s : Moise et Jean-Baptiste.

I
Jean-Baptiste, inon bisaieul, troisieme enfant de 

.Joseph Lavoie et de Marie-Anne Dionne, fut baptise a Ka- 
mouraska le 24 octobre 1800.

Par son contrat de mariage, il re^ut de son pere une 
terre de 2 arpents de front sur 40 arpents de profondeur a 
Verville, voisin de son frere Louis. En 1830, il eut pour 
voisin du cote de l’ouest son frere Isaac. Ainsi, Jean- 
Baptiste avait done pour voisin et du cote de Best et du 
cote de l’ouest, ses deux freres.

Par ces donations, Joseph Lavoie, en 1830, avait dis- 
tribue a. ses trois tils, les 2 arpents de terre de front qu’il 
avait achetes en 1822 et 1824, d’Isidore-Pascal Bernier.

Les miens liront avec plaisir le contrat de mariage de 
not re bisaieul, que je donne “in extenso”.

Par devant les notaires publics pour la Province du 
Bas Canada residans a Kamouraska en le comte Cornwal
lis soussignes.

Furent presents le sieur Jean Baptiste Lavoix gar^on 
mineur age de vingt ans issu du mariage du Sr Joseph La
voix cultivateur et de Dame Marie Anne Dionne ici pre
sents Les dits Sr et Dame Joseph Lavoix stipulant pour le 
dit Jean Baptiste Lavoix ici present de son vouloir et con- 
sentement avec la presence et le consentement des Sr Moy-
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se, Louis et Isaac Lavoix ses freres, du Sr Hiacintlie 
Phaucas dit Raimond son beau-frere, du Sr Lambert Be
rube son beau-frere de Dame Marie-Anne Lavoix, Dame 
Julie Berube ses soeurs et Dame Hubert Belanger sa belle- 
soeur, de Joseph Lavoix son cousin, de Dame Marie-Rose 
Lavoix sa cousinc et du Sr Jean-Baptiste Ouellet son ami, 
de Dame Thecle Leveque sa belle-soeur d’une part. Et 
d’autre part le Sr Joseph-Marie Belanger cultivateur de- 
meurant au dit Kamouraska et Dame Mark - Julie Leveque 
son epouse qu’il autorise a 1’effet des presentes stipulant 
pour Demoiselle Marie-Brigitte Paradis fille mineur agee 
de dix huit ans ici presente de son vouloir et consentement 
issue du manage qui a ete entre feu Joseph Paradis et la 
dite Dame Marie-Julie Leveque avec l’agrement, la presen
ce et le consentement du Sr Ignace Paradis et Dame Mo- 
deste Terriaiilt ses grand pere et grand mere, du Sr Joseph 
et Ignace et Louis Paradis ses freres, de Dame Marcelline 
Boucher sa belle-soeur du Sr Frangois Leclair dit Fran- 
coeur, ont faite entr’elles les accords et conventions portes 
par le present contrat de mariage ainsi et selon qu’il suit 
C’est a savoir : Que le dit Sr Jean-Baptiste Lavoix et la 
dite Delle Marie-Brigitte Paradis ont promis et promet- 
tent se prendre reciproquement pour mari et fenune par 
nom et loi de mariage, et faire celebrer et solemniser leur 
dit mariage le plutot que faire se pourra et quant avise et 
delibere sera entre eux et leurs dits parents et amis.

Pour etre les dits futurs epoux du jour de leur dit fu- 
tur mariage un et communs en tous leurs biens meubles im- 
meubles acquets conquets et meme propres compris qu’ils 
ameublissent a cet effet renongant a toutes coutumes et usa
ges futurs a ce contraire.

Se prennent les dits futurs epoux avec tous et chacun 
leurs biens et droits : ceux du futur epoux consistent en 
une terre de deux arpents de front sur quarante arpents de 
profondur situee partie en le troisieme et partie en le qUa- 
trieme rang des concessions de la seigneurie de Kamouras-
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ka bornee comme suit au nord a la terre de Charles Pelle
tier, au sud aux terres du quatrieme rang, au sud-ouest au 
dit Sr Joseph Lavoix et au nord-est au Sr Louis Lavoix 
avec en outre les animaux meubles de menage outils et ins
truments d’agriculture qui peuvent leur appartenir pre- 
sentement ; Laquelle dite terre les pere et mere du dit fu- 
tur epoux lui donnent ce acceptant le dit futur epoux pour 
tous les droits legitimates et autres generalement quel- 
conques en leur future succession et ce a la charge de payer 
a ses dits pere et mere leur vie durant seulement trois mi- 
nots de ble par chaque annee et de payer a Marie-Anne La
voix epouse d’Hiacinthe Phaucas dit Raimond et Julie La
voix epouse de Lambert Berube a l’age de majorite du dit 
futur epoux la somme de huit livres six chelins et huit de- 
niers courant a chacun et ceux de la future epouse consis
tent en ce qui peut lui etre echu de la succession de son pere 
en outre en un lit garni sauf les rideaux une vache, deux 
inoutons, un buffet avec ses hardes et linges a son usage, un 
rond et une nappe, que lui donne sa mere et son beau-pere 
et livrable a sa demande. Et en faveur duquel dit futur 
mariage le futur epous a doue et doue la future epouse de 
la somme de cinq cents livres de vingt sols de douaire pre
fix, une fois paye et sans retour, a prendre par la dite fu
ture epouse aussitot que douaire aura lieu sur les plus 
clairs biens du dit futur epoux qui y demeurent affectes, 
obliges et hypotheques ainsi que pour toute future stipula
tions en faveur de la dite future epouse. Le preciput pour 
le survivant sera egal et reciproque de la somme de deux 
cents cinquante livres sus dit cours a prendre par le dit 
survivant en meubles et effets de la dite future communau- 
te a prix d’inventaire hors part et sans crue ou en deniers 
d ’icelle a son choix, lequel dit survivant prendra en outre 
ses hardes et linge, coffre ou buffet a son choix bagues, ar- 
mes et joyaux et lit garni......................du dit survivant.

Et par quelque voie que ce soit que la dite future com- 
munaute prenne fin, la future epouse ou les siens pour elle
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y renoiujant pourra ou puissent et prendre et emporter tous
ce quelle.................... y avoir mis et apporte ou qui lui sera
advenu par quelque voie que ce soit durant le dit futur ma
nage franc et quitte de toute dettes de la dite communaute 
quoiquelle y eut parlee ou s’y fut oblige et si e’est elle me- 
me qui exerce cette reprise elle prendra en outre ses douai- 
re et preeiput tel que dessus. Et pour la bonne amitie et 
affection que les dits futurs epoux se portent l’un a 1’autre 
au cas qu’au deces du premier mourant d’eux il n’y ait au- 
cun enfant vivant ne ou a naitre de leur dit manage ils se 
sont fait donation mutuelle du survivant d’eux ce accep- 
tant le dit survivant de tous les biens meubles, immeubles 
que delaissera le predecede, et acceptant le dit survivant 
pour faite jouir et disposer les dits biens en toute propriety 
et a perpetuite. Et pour faire insinuer ces presentes les 
l>arties autorisent le porteur a faire et requerir tous neces- 
saire a cet egard.

Car et ainsi Promettant &a obligeant cfca Renongant 
fait et passe a Kamouraska demeure du frere de la future 
epouse le quatorze octobre apres midi l’an mil huit cent 
ingt sept lecture faite requis de signer ceux le sacliant faire 
l’ont fait les autres ont declare ne le savoir

Th. Casault, Not. Pub. J. B. Tache Not. Pub. 
Jean-Baptiste eut de M. Brigitte Paradis :

1. —Marcelline.—B.—28 octobre 1828, a Kamouraska. — M.— 1() Hout
1847, a Joseph Lizotte, a la Riviere-Ouelle.—8.—2!) septembre 1878, 
a N.-D. du Mont-Carmel.

2. —Joseph.—B.—11 mars 1830, a St-Pascal.—M.—23 fevrier 1852, a
Domithilde Michaud, a St-Pascal.—S.—30 mars 11)14, a St-Philippe 
de Neri.

3. —Julie.—B.—24 juin 1833, a St-Pascal.—M.—26 octobre 1852, a F.-
Xavier Hoy dit Voisine, a St-Pascal.—S.—25 janvier 1869, a Xr.-D 
du Mont-Carmel.

4. —Jean-Baptiste.—B.—6 fevrier 1835. it St-Paseal.—S.—13 juin 1906
a St-Philippe de Neri.

5.  Moi'se.—B.—12 novembre 1836, a St-Pascal.—M.—9 novembre 1863
a Josephine Marquis, a St-Andre.—S.—26 juin 1911, a N.-D. du 
Portage.
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6.—Bernard.—B.—13 juin 1HS8, *1 St-Paseal.—S.—4 juin 1866, a St-

I
 Pascal.

Le 7 fevrier 1840, Jean-Baptiste verulit sa terre a Hu
bert Pelletier pour se livx*er au commerce du bois qui fai- 
sait .son apparition dans cette partie de la Province. Au 
printemps dc 1843, comme il faisait le flottage de son bois 
dans le tleuve, il se noya en face de 1’Isle-Verte, on il fut 
inhume le 12 mai au cimetiere de cette paroisse.

Voici la chronologic de la terre de Jean-Baptiste a St 
Pascal :

Paschal-Jacques Taclie, seigneur.
Concession.—7 octobre 1793.—R. Lelievre, N. P.

Antoine Lebel.
Vente vers les 1800.

Augustin-Amable Belanger, marehand, a St Jean 
Port-Joli.

Donation.—25 janvier 1811.—Simon Fraser, N. P.
Jean-Marie Belanger, marehand, a St Jean Port-Joli. 

Vente.—29 juillet 1813.—Simon Fraser, N. P. 
Isidore-Pascal Bernier.

Vente.—16 octobre 1822.—G. A. Verreau, N. P.

(Joseph Lavoie et Marie-Anne Dionne.
Donation.—14 octobre 1827.—J. B. Tache, N. P.

Jean-Baptiste Lavoie et M. Brigitte Paradis.
Vente.—7 fevrier 1840.—J. B. Martin, N. P.

Hubert Pelletier.
Ecliange.—7 fevrier 1840.—J. B. Martin, N. P.

Prosper Leveque.
Donation.—27 novembre 1840.—J. B. Martin, N. P.

Josejih (Tise) Leveque.
Donation.—8 mars 1889.—Aug. Martin, N. P.

Pascal Leveque.
Donation.—4 fevrier 1902.—A. G. Ouellet, N. P.

Joseph Leveque en 1920.
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II
Par sa mort, Jean-Baptiste Lavoie laissa une veuve et 

six enfants. Sa veuve, M. Brigitte Paradis, se maria en 
secondes noces le 17 juin 1845, a St Pascal, avec Benjamin 
Joubert de la Riviere-Ouelle. Celui-ci mourut a la Rivie- 
re-Ouelle, et fut inhume a St Denis le 4 octobre 1847. En 
troisiemes noces, M Brigitte Paradis epousa a la Riviere- 
Ouelle, le 12 mai 1849, Pierre Martin qui mourut a la Ri
viere-Ouelle le 4 avril 1868. M. Brigitte Paradis deceda 
a la Riviere-Ouelle chez son beau-fils Pierre Martin, a Pa
ge de 74 ans. Elle fut inliumee le 29 juin 1877, a la Rivie
re-Ouelle.

Dcs quatre gargons de Jean-Baptiste Lavoie, pas un 
seul fut cultivateur.

Bernard mourut celibataire a 1 ’age de 28 ans a St Pas
cal.

Jean-Baptiste apprit la menuiserie. II fut un artis
te dans ce metier. Apres s’etre amasse une rondelette for
tune, il vegut de ses rentes. II mourut celibataire a St 
Philippe de Neri ou il fut inhume le 13 juin 1906.

Moise passa la plus grande partie de sa vie aux Etats- 
Unis, ou il eut une nombreuse famille. Il vint mourir a 
N. D. du Portage, le 26 juin 1911.



CHAPITRE VINGT-TROISIEME

Joseph Lavoie et Domithilde Michaud.—Leurs enfants :
Ludgcr et Jean-Baptiste.

I
Joseph, moil grand-pere, deuxieme enfant de J ean- 

Baptiste Lavoie et de M. Brigitte Paradis, fut baptise a 
St Pascal, le 11 mars 1830.

11 n’avait que 13 ans a la mort de son pere. II ve?ut 
a St Pascal jusqu’en 1862, alors qu’il vint a St Philippe de 
Neri qui etait en ce temps-la St Denis. St Philippe de 
Neri ne fut erigee en paroisse qu’en 1870.

Le 23 fevrier 1852, il epousa a St Pascal, Domithilde

Ifille de Jean-Baptiste Michaud et de Marcelline Levesque.
Ils moururent a Page de 84 ans. Ils furent inhumes a St 
Philippe de Neri, ma grand’mere, le 8 juin 1911 et mon 
grand-pere, le 30 mars 1914.

De leur mariage, ils eurent :
1.—Joseph.—B.—23 octobre 1853, a St-Paseal.—M.—9 janvier 1877, a 

Marie-Luce Chamberland, a St-Philippe de Neri.—S.—7 mars 1904, 
a St-Philippe de Neri.

2.—Ludger.—B.—16 decembre 1854, a St-Paseal.
3.—C.-Jean-Baptiste. — B. — 14 aout 1856, a St-Paseal.—M.—I.—11 

janvier 1881, a Celina Lebrun, a St-Philippe de Neri.—II.—11 
novembre 1893, a Alphonsine Pelletier, a St-Philippe de Neri.—S.—
21 novembre 1915, a St-Philippe de Neri.

t
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II
Ludger quitta St Philippe de Neri, en 1878, pour 

Lewiston, Maine, E. U., ou il apprit la photographie. En 
1891, il revint au Canada on il exerca son metier a St Phi
lippe de Neri, a la Riviere-du-Loup, a Ste Marie de Beau- 
ce, a Weedon, Co., de Wolfe. Depuis 1901, il habite d’Is
raeli, Co., de Wolfe.

III
Jean-Baptiste partit pour les Etats-Unis en 1871, pour 

revenir au Canada en 1879, oil il aclieta une terre au Lae 
St Eleutliere. En 1884, apres la mort de sa premiere fem
me, il vendit sa terre pour retourner aux Etats-Unis com- 
me prospecteur des mines d’or au Montana. En 1896, il 
revint au pays liabiter St Philippe de Neri ou il mourut a 
Page de 59 ans, le 21 noveinbre 1915.

Il eut de Celina Lebrun :
p Anonyme.—13. et S.—20 juin 1882, a St-Eleuthere.
2. Jean-Baptiste.—B.—3 mai 1883, a St-Eleuthere.—S.—22 mai 1883,

il St-Eleuthere.
3 M.-V.-Theodora.—B.—7 mars 1884, il St-Eleuthere.—S.—1 juillet

1884, a St-Philippe de Neri.
__Joseph.—B.—7 mars 1884, a St-Eleuthere— M.—21 juillet 1013,

a Dorilda Paradis, a St-Andre.
Il eut d’Alphonsine Pelletier :

1, __M.-L.-Lumdna.—B.—25 juin 1894, a St-Philippe de Nc'ri.—Rel,.
gieuse.—Sr. St-Philippe des Servantes du Saint-Coeur de Marie 
de Limoilou.

Son fils Joseph est mecanicien a la Compagnie Desjar
dins a St Andre, manufacturiere de voitures et de machines 
agricoles.

Il a de Dorilda Paradis :
j__M.-M.-Yvette.—B.—12 novembre 1916.
2, __M.-Il.-Yolande.—B.—7 decembre 1918.
3, __M.-T.-Lucille.—B.—3 juillet 1920.



CHAPITRE VINGT-QUATRIEME

Joseph Lavoie et Marie-Luce Chamberland.—Leurs en
fant s.

I
Joscpli-Guillaume, mon pere, premier enfant de 

Joseph Lavoie et de Domithilde Michaud, fut baptise a St 
Pascal le 23 octobre 1853.

En 1871, il monta aux Etats-Unis. En novembre 
1876, il vint se fixer definitivement ii St Philippe de Neri 
ou il maria le 9 janvier 1877, Marie-Luce fille de Remi 
Chamberland et de Marie-Luce Gagnon.

De 1877-1888, il travailla comme cantonnier sur le clie- 
min de fer “Intercolonial”. En 1888, il prit magasin a 
N. D. du Mont-Carmel qu’il quitta au printemps de 1889 
pour continuer son commerce a St Philippe de Neri, ou il 
finit ses jours. Il n’avait que 51 ans lorsque Dieu l’appela 
a lui. Il fut inhume le 7 mars 1904 ii St Philippe de Neri. 
Ma mere fut inhumee au meme endroit le 9 decembre 1909.

Il eut de Marie-Luce Chamberland a St Philippe de 
Neri :

1. —M.-Aurore.—B.—30 octobre 1817.—S.—27 septembre 1005.
2. —Wilfrid.—B.—29 mai 1879.—S.—16 aout 1901.
3. —Marie-Luce.—B.—23 mars 1881.—S.—15 aout 1000.
4. —Jean-Baptiste.—B.—23 juillet 1882.
5. —Joseph.—22 mai 1884, a Ste-Helene.—M.—18 octobre 1021, a Eva

Drolet, veuve de J.-B. Matte, a Notre-Dame de Quebec.
6. —Ernest.—B.—12 juin 1885, a la Riviere-Ouelle.—S.—24 aout 1010.

a St-Pln\ippe de Xeri.—Deces a 1’ITotel-Dieu de Quebec.
7. —Albert.—B.—17 aout 1887, a St-Pacome.—M.—3 juin 1912, a M.-

K.-Bellona Belisle, a Gonic, X.-H., E.-U. A.
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8. —Arthur.—B.—5 mai 1889.—M.—2 mai 1910, a Laurianna Hebert
i St-Augustin, Manchester, N.-H., E.-U. A.—S.—23 fevrier 1920, 
a St-Augustin, Manchester, N.-H., E.-U. A.

9. —Juliette.—B.—22 juillet 1890.—S.—7 mai 1908.
10. —Anonyme.—S.—19 janvier 1892.
11. —Sylvio.—B.—1 mars 1893.—S.—5 fevrier 1909.
12. —Gustave.—B.—2G juillet 1894.—S.—9 juin 1920.
13. —Lionel.—B.—2 novemhre 1895.
14. —Jeanne.—B.—1 juin 1897.—Sr. Marie-Luce de la Congregation des

Srs Grises de la Croix, a Ottawa.
15. —Berthe.—B.—2 juin 1898. — S. — 13 mars 1920, it Ottawa.__Sr

Marie-Madeleine de Jesus de la Congregation des Srs Grises de la 
Croix.

16. —J.-L. Frangois.—B.—7 novembre 1899.—S.—14 novembre 1899.
17. —Marguerite.—B.—21 janvier 1901.—S.—25 janvier 1902.
18. —Lucile.—B.—13 avril 1902.

II
Leurs fils :—Albert eut de Bellona Delisle :

1. —Simone.—B.—23 avril 1913, ii Gonic, N.-H., E.-U. A.
2. —Jean-Marie.—B.—9 mars 1917, a rimmaeulee-Coneeption, a Mont

real.

Arthur eut de Laurianna Hebert :
1. —Lilianne-Yvonne.—B.—27 deoembre 1913, a la Nativity de la Sainte-

Yierge, a Hochelaga, Montreal.
2. —Claire-Blanche. — B. — 29 juin 1917, A St-Augustin, Manchester

N.-H., E.-U. A.
3. —Sylvia-Yvette.—B.—11 janvier 1919, a St-Augustin, Manchester

N.-H., E.-U. A.

JEAN-BAPTISTE alia au college de Ste Anne de la 
Pocatiere de 1895-1900 ; au college de Levis, de 1900-1902. 
Le 2 octobre 1902, il entra au Noviciat des R.R.P.P. Oblats 
de Marie-Immaculee, a Lachine pres Montreal. Le 6 oc
tobre 1903, il y prononga ses voeux temporaires ; le 13, n 
entra au Scholasticat d’Ottawa pour y faire ses etudes de 
philosophic et deux annees de theologie ; le 8 octobre 1904 
il y prononca ses voeux perpetuels ; le 4 octobre 1907, il
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quitta Ottawa pour le Scholasticat de San Antonio, Texas, 
E.U.A., pour y parfaire ses etudes tlieologiques. Le 21 
juin 1908 il tut ordonne pretre ; le 19 decembre, obedience 
pour Uvalde, Texas ; le 24 fevrier 1911, obedience pour 
Brownsville, Texas, oil il organisa une paroisse et y cons- 
truisit la plus belle eglise de 1’etat ; le 3 decembre 1913, 
obedience pour Ballinger, Texas, avec les missions de Hun
ters, Cony-Creek, Coleman et Santa-Anna ou il construisit 
une eglise en 1914. En aout 1914, il quitta Ballinger pour 
la Trappe d’Oka, Canada. En decembre 1915, il quitta 
la Trappe d’Oka pour cause de maladie et retourna au 
Texas. De 1916-1917, il fut vicaire a la Cathedrale de Dal
las et a St Patrick’s Church, Fort North ; de 1917-1918, il 
fut missionnaire-predicateur ; de 1918-1919, il fut profes- 
seur d’histoire au Seminaire de San-Antonio ; de 1919- 
1921, il fut missionnaire-predicateur au Nouveau-Mexique; 
depuis 1921, il est missionnaire a Brownwood, Texas.

JOSEPH,—1’auteur de ce travail,—alia au college de 
Ste Anne de la Pocatiere, de 1899-1903 ; au college de Le
vis, de 1903-1905 ; a Montreal, de 1905-1906 ; a Ottawa, de 
1906-1907; en repos pour cause de maladie, a St Philippe 
de Neri, de 1907-1909; aux Archives judiciaires de Quebec, 
depuis 1909. Il se maria le 18 octobre 1921, avec Eva 
Drolet Yve de J. B. Matte, a Notre-dame de Quebec. Le
10 mai 1915, il s’enrola pour le service outre-mer, pour la 
Grande-Guerre de 1914-1918, comme Sergent dans le 
57eme regiment canadien-frangais. Le 12 janvier 1916,
11 passa au service de l’Hopital-General de l’Universite La
val de Montreal ; le 20 mars, depart de Montreal pour Ha
lifax ; le 1 avril, depart du Canada pour 1’Europe, sur le 
vaisseau “Le Baltic” ; le 9, arrivee a Liverpool et le 10, a 
Schorncliffe, le grand camp canadien qui contenait 60,000 
homines; le 30 juin, depart de l’Angleterre par Southamp
ton, pour la France ; le 8 juillet, depart du Havre pour St 
Cloud, pres Paris, au service de l’Armee frangaise ; le 1

- L
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aout, depart de St Cloud pour Joinville-le-Pont, pres 
Paris. Le 8 janvier 1917, depart de Joinville-le-Pont 
pour Troyes, departement de l’Aube, en Champagne, dans 
la zone des Armees. Le 30 juin 1918, retour a Joinville- 
le-Pont ; le 11 novembre, Armistice a Paris. Le 13 mai 
1919, depart de Joinville-le-Pont pour Boulogne-sur-Mer; 
le 14, depart de la France pour le camp de Witley, Angle- 
terre ; le 25 juin, depart de Witley pour Liverpool, puis 
pour le Canada, sur le vaisseau “Le Caronia” ; le 2 juillet. 
arriveea Halifax, et le 4, a Montreal; le 6, a l’Hopital Mili- 
taire de Ste Anne-de-Bellevue ; le 31, demobilisation. Le 
29 decembre, decoration de la Medaille d’Honneur par le 
Gouvernement frangais pour services rendus a la France 
durant la “Grande-Guerre”. En juin 1920, il publia 
“Une Unite Canadienne” sous le pseudonyme de “E. I. 
Oval”. Cette brochure fait connaitre l’indigne conduite 
des mauvais officiers envers les soldats durant la “Gran
de-Guerre”.

GUSTAVE, apres ses etudes dont la derniere annee 
fut au college St Michel, a Toronto, etudia la telegraphie a 
Ste Anne de la Pocatiere, puis a St Henri de Levis, de 
1914-1915. Le 9 mars 1916, il s’enrola comme telegra- 
phiste-signaleur pour le service outre-mer, dans le 189eune 
regiment canadien-frangais de la Riviere-du-Loup. En 
octobre, il quitta le Canada pour l’Europe. Le 2 avril 
1917, il quitta l’Angleterre pour la France rejoindre notre 
fameux 22eme regiment C. F. Le 9 aout 1918, dans une 
attaque des tranchees bodies, il fut blesse de deux balles de 
mitrailleuse, comme il telephonait a l’Etat-Major. Il fut 
transports a l’hopital canadien a Rouen. Du 9 avril 1917 
au 8 octobre 1918, il prit part a onze attaques. Le 11 no- 
vembre 1918, il apprit 1’Armistice dans les tranchees de 
France ; le 23, il entra, avec son regiment, en Belgique en 
route pour l’AHemagne ; le 5 decembre, il foula enfin le 
sol boche ; le 26, il etait en garnison a Bonn. En fevrier
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1919, il quitta Bonn pour Aurelais, Belgique ; le 25 mars, 
depart d ’Aurelais pour la Hiivre, France ; le 7 avril, de
part de la France pour le camp de Witley, Angleterre ; le 
10 mai, depart de 1’Angleterre par Southampton pour le 
Canada, sur le vaisseau ‘TOlympic”; le 16, arrivee a Hali
fax ; le 21, arrivee a Quebec ou une grandiose reception fut 
donnee a nos braves du 22eme ; le 22, arrivee a Montreal oil 
une semblable reception leur fut donnee ; le jour meme, 
demobilisation ; le 24, il entra a l’Hopital Victoria ou il 
mourut le 4 juin ; le 9, il fut inhume a St Philippe de Neri.

LIONEL, apres ses etudes dont la derniere annee se 
passa au college de St Michel a Toronto, etudia la telegra
phic a Ste Anne de la Pocatiere, St Evariste de Beauce et 
St Henri de Levis, de 1914-1915. Le 3 juin 1915, il s’enro- 
la eomme telegraphiste pour le service outre-mer dans le 
2eme Corps des Signaleurs d ’Ottawa ; le 28 dceembre, de
part d’Ottawa pour St Jean, N. B. Le 1 janvier 1916, de
part du Canada pour 1’Europe, sur le vaisseau le “Meta- 
gama” ; le 9, arrivee a Plymouth, Angleterre ; le 10, arri
vee au camp de Denham pour le camp d’Uxhridge qu’il 
quitta le 5 fevrier pour le camp de Newport Pagnell ; le 18 
avril, depart de Newport Pagnell pour le cam]) d’Hitchin 
qu’il quitta le 30, pour le camp de Sliorncliffe ; le 29 mai, il 
laissa l’Angleterre par Southampton pour le Havre, Fran
ce, qu’il quitta le 31 pour Poperingli Belgique ; le 7 aout, 
depart de Poperingli pour Abbeville, France, qu’il quitta 
le 4 octobre, pour l’“Hopital-General, No. 8, Canadien” 
du Dr. Mignault a St Cloud, pres Paris. Le 11 novembre 
1918, Armistice a Paris. Le 8 mars 1919, depart de St 
Cloud pour le Havre qu’il quitta le 4 avril, pour le camp de 
Sliorncliffe, Angleterre, qu’il quitta le 17 avril pour le Ca
nada sur le vaisseau 1’“Olympic” ; le 22, arrivee a Halifax, 
puis a Montreal le 23, ou il fut demobilise le jour meme. 
Depuis le 15 mai 1920, il est commis-marchand chez J. B. 
Renaud et Cie., a Quebec.

L
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CHAPITRE VINGT-CINQUIEME

Seigneurie et seigneurs de Kamouraska.—Fief et seigneurs 
de St Denis.—Le comte de Cornwallis.—he comte de 

K am o nr ask a.—Les d epu t es.

Mon travail serait, incomplet si je ne donnais pas quel- 
ques notes historiques des paroisses de St Denis de la Bou- 
teillerie, de St Philippe de Neri et de Notre-Dame du Mont- 
Carmel, ou les Lavoie sont si nombreux.

En parlant de mes ancetres, nous avons vu que ces pa
roisses se trouvent comprises dans la seigneurie de Kamou
raska et le fief de St Denis. Nous lirons avec plaisir les 
concessions et la suite des seigneurs.

En plus, comme ces paroisses furent comprises dans le 
comte de Cornwallis, aujourd’hui, dans celui de Kamouras
ka, j’en donne les divisions, et les deputes qui les out re^ 
presentes.

I
TITRE DE LA SEIGNEURIE DE KAMOURASKA

Louis de Buade, comte de Frontenac, conseiller du 
Roy en ses conseils, gouverneur et lieutenant-general pour 
Sa Majeste en Canada, Acadie, Isle de Terre-Neuve, et au- 
tres pays de la France septentrionale.

A tous ceux qui ces presentes lettres verront, salut :
Savoir faisons que sur la requete a nous presentee 

par le sieur de la Durantaye, a ce qu ’il nous plut lui vouloir 
accorder en titre de fief, seigneurie, haute, moyenne et has-

m.
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se justice, trois lieues de terre de trout le long du fleuve 
Saint-Laurent, savoir : deux lieues au-dessus de la riviere 
appelee Kamouraska, et une lieue au-dessous, icelle com
prise, avec deux lieues de profondeur dans les dites terres, 
ensemble les Islets estant au-devant des dites trois lieues 
dans le dit fleuve, plus le droit de chasse et de peehe dans 
l’etendue, des dits lieux sur lesquels il aurait deja fait faive 
quelques travaux pour l’etablissement d’une peche seden- 
taire, suivant la permission qu’il en aurait eue de nous et 
par ecrit, des le trentieme octobre mil six cent soixante et 
treize, et en attendant que nous lui eussions aceorde le titre 
de concession ; Nous, en vertu du pouvoir a nous donne par 
Sa Majeste, et en consideration des services que le dit sieur 
De la Durantaye a rendus ii Sa dite Majeste en ee pays, oii 
il est venu capitaine d’une compagnie du regiment de Ca- 
rignan, et que nous esperons qu’il eontinuera de rendre a 
l’avenir, avons, a ieelui sieur De la Durantaye, donne, ac- 
corde et concede, donnons, accordons et concedons par ces 
presentes, trois lieues de terre de front le long du fleuve 
Saint-Laurent, scavoir : deux lieues au-dessus de la riviere 
appelee Kamouraska, et une lieue au-dessous, icelle com
prise, avec deux lieues de profondeur dans les dites terres, 
ensemble les islets estant au-devant des dites trois lieues, et 
le droit de chasse et de peche dans l’etendue des dits lieux, 
pour du tout jouir par lui ses lioirs et ayants cause, en 
fief, seigneurie, haute, moyenne et basse justice ; il la char
ge de la foy et hommage que le dit sieur De la Durantaye, 
ses dits lioirs et ayants cause, seront tenus de porter au 
chateau Saint-Louis de Quebec, duquel il relevera aux 
droits et redevances accoutumes, et au desir de la Coutume 
de la prevoste et vicomte de Paris qui sera suivie a cet 
egard par provision, et en attendant qu’il en soit autrement 
ordonne par Sa Majeste, et que les appellations du juge 
qui pourra etre etably au dit lieu ressortiront par devant 
le lieutenant de la prevoste royale de Quebec ; comme aus- 
si qu’il tiendra feu et lieu et le fera tenir par ses tenan-
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ciers sur les concessions qu’il leur accordera, a faute de 
quoi il rentrera de plein droit on possession d’icelles ,• et 
conservera, le dit sieur de la Durantaye, et fera conserver 
par ses tenanciers, les bois de cliesne qui sc trouveront 
propres pour la construction des vaisseaux dans l’etendue 
dcs dits lieux, et qu’il donnera avis an Roy des mines, mi- 
nieres ou mineraux, si aucuns s’y trouvent, et laissera et 
fera tenir tous cliemins et passages necessaires ; le tout 
sous le bon plaisir de Sa Majeste, de laquelle il sera tenu de 
prendre la confirmation des presentes dans un an.

Et temoin de quoi nous avons signe ces presentes, et 
fait contresigner par l'un de nos secretaires, et apposer le 
sceau de nos armes.

Donne a Quebec, le 15eme de juillet 1674.
Signe : Frontenac, Lechasseur

Et plus bas est ecrit, Par Monseigneur, (1)

LES SEIGNEURS
Le gouverneur de Frontenac conceda le 15 juillet 

1674, la seigneurie de Kamouraska a Olivier Morel de la 
Durantaye qui en fut le premier seigneur.

Celui-ci, le 5 novembre 1680, la vendit pour 1200 livrcs, 
a Charles Aubert de la Chesnaye.

Le 18 octobre 1700, Louis Aubert du Forillon et Bar- 
be Le Neuf de la Valliere, sa femme, acquerirent cette sei
gneurie de Charles Aubert de la Chesnaye. En retour, le 
nouveau seigneur abandonna tous ses droits dans la suc
cession de sa mere, Marie-Louise Juchereau de la Ferte.

Le 20 juillet 1713, Louis Aubert du Forillon et sa fem
me, en firent donation a Henry Hiche, marchand de Que
bec, a condition que le sieur donataire promette et s’oblige 
d’epouser demoiselle Marguerite LeGardeur, leur niece, 
fille de Jean-Paul LeGardeur et de definite Marie-Joseph 
Le Neuf de la Valliere.

(1) Titres seigneuriaux, Vol. C., p. 23.

A.
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Le 15 septembre 1723, ceux-ci vendirent la seigneurie 
de Kamouraska pour le prix et somme dc 1500 livres, a 
Louis-Joseph Morel de la Durantaye et a Elizabeth Becard, 
son epouse.

A la mort de Louis-Joseph Morel de la Durantaye, ses 
enfants se partagerent sa seigneurie de Kamouraska. 
Louis-Joseph, l’aine eut la moitie. L’autre moitie fut di- 
visee entre Marie-Catherine, Andre, Charles et Brigitte 
Morel de la Durantaye.

Le 22 novembre 1757, Marie-Catherine Morel de la 
Durantaye et son mari, Frangois Gagnon, vendirent a 
Jean-Baptiste de Charnay, pour le prix de 2773 livres et 14 
sols, un cinquieme de la seigneurie de Kamouraska a eux 
appartenant.

Le 20 janvier 1758, Andre Morel de la Durantaye ven- 
dit a Jean-Baptiste de Charnaye un cinquieme de la sei
gneurie de Kamouraska, pour la somme de 3843 livres et 
14 sols.

Le 20 janvier 1758, Charles Morel de la Durantaye 
vendit a Jean-Baptiste de Charnay un cinquieme de la sei
gneurie de Kamouraska pour la somme de 2773 livres et 14 
sols.

Le 8 mai 1765, Brigitte Morel de la Durantaye et Fran
gois de LaChaussee, sieur de la Durantaye, vendirent a Ma- 
rie-Louise Quercy, veuve de Jean-Baptiste de Charnay, 
leurs parts et portions dans le fief de Kamouraska pour la 
somme de 800 livres.

Le 9 mars 1770, Ignace Noel vendit a Marie-Louise 
Quercy, veuve de Jean-Baptiste de Charnay, ses parts et 
portions dans la seigneurie de Kamouraska pour la somme 
de 1000 livres.

Madame de Charnay etant commune en biens avec feu 
son mari, herita de la moitie de la seigneurie de Kamouras
ka. Marie-Louise de Charnay mariee a Jean-Baptiste 
Magnan, et Marie-Louise-Renee de Charnay de Verville,
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ses enfants heriterent de 1’autre partie chacune pour un 
quart.

Marie-Louise de Charnay epouse de Jean-Baptiste 
Magnan, devint veuve apres quelques annees de mariage. 
Le 26 septembre 1785, elle se mariait a Paschal-Jacques 
Tache. C’est par elle que la seigneurie de Kamouraska 
passa a la famille Tache.

Le 22 janvier 1790, par acte de cession et transport de- 
vant Charles Voyer, notaire a Quebec, Louise Quercy, veu
ve de M. de Charnay, en son vivant notaire et avocat, en 
consideration de l’estime qu’elle a toujours eu pour M. Pas
chal-Jacques Tache, devenu son gendre par son mariage 
avec Marie-Louise de Charnay sa fille unique, veuve en 
premieres noces de Jean-Baptiste Magnan, duquel mariage 
il n’est reste aucun enfant vivant et seule heritiere de la 
dite veuve de Charnay sa mere, et voulant leur assurer un 
etablissement honorable, les constitue les heritiers de sa 
part afferente dans le fief et seigneurie de Saint-Louis de 
Kamouraska. Paschal-Jacques Tache, pour remercier 
Madame de Charnay et lui donner des marques de sa gra
titude, s ’engage a lui payer une rente viagere de 3000 li- 
vres et 20 coppes egale a 125 livres argent courant de la 
province.

A la mort de Paschal-Jacques Tache, le 5 juin 1830, 
son fils unique Paschal herita de la seigneurie de Kamou
raska. (1)

Par son testament en date du 15 novembre 1832, Pas
chal Tache partagea sa seigneurie entre ses deux fils :

lo.—Louis-Paschal-Achille regut la partie de la sei
gneurie de Kamouraska comprenant la paroisse Saint- 
Louis sur le fleuve, avec les lies devant la dite seigneurie, le 
manoir et le domaine.

2o.—Jacques-Vinceslas eut 1’autre partie qui com- 
prend la paroisse Saint-Pascal. Depuis sa mort, arrivee 
en janvier 1879, cette partie de seigneurie echut a ses en-

(1) Famille Tache par P. G. Roy, page 185.
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fants Jean-Baptiste, demeurant a Ottawa, Alexandre, 
Amanda, Dame veuve Simon Cimon, demeurant a la Mal- 
baie, Paschal et Etienne. Ces derniers decedes.

Par la mort de Louis-Paschal-Achille Taclie assassine 
a Kamouraska par le Docteur Holmes de Sorel, le 31 jan- 
vier 1839, Ivanhoe et Lucien Taclie ses deux fils, heriterent 
de cette partie dc la seigneurie de Kamouraska qui appar- 
tenait a leur pere.

Le 11 juillet 1863, Lucien Taclie ceda sa part a son 
frere Ivanhoe.

Le 15 mai 1874, Ivanhoe Taclie vendit les rentes sei- 
gneuriales de Kamouraska, a Louis-Philippe Chaloult, a- 
vocat de Kamouraska. Ainsi, ce sont les heritiers de ce 
dernier qui possedent aujourd’hui la partie de la seigneurie 
qui echut a Jacques-Vinceslas Taclie.

II
TITRE DU FIEF DE SAINT-DENIS

Louis de Buade, comte de Frontenac, conseiller du Roy 
en ses conseils, gouverneur et lieutenant-general pour Sa 
Majeste en Canada, Acadie, Isle-de-Terre-Neuve et autres 
pays de la France septentrionale.

A tous ceux que ces presentes lettres verront, salut :
Scavoir faisons que sur la requete a nous presentee 

par le sieur Nicolas Juchereau de Saint-Denis a ce qu’il 
nous plut vouloir, pour et au nom de Joseph Juchereau son 
fils, accorder en titre de fief et seigneurie, haute, moyenne 
et basse justice, les terres qui sont le long du fleuve Saint- 
Laurent du coste du sud, entre celles des sieurs de la Du- 
rantaye et de la Bouteillerie, contenant une licue de front 
ou environ avec quatre lieues de profondeur, nous, en ver- 
tu du pouvoir a nous donne par Sa Majeste eonjointenient 
avec Monsieur DuCliesneau, conseiller du Roy en ses con
seils et intendant de la justice, police et finances de ce pays, 
avons au dit sieur de Saint-Denis, poui et au nom du dit
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Joseph Juchereau son tils, donne, aceorde et concede, don- 
110ns, accordons et concedons par ces presentes les dites 
terres qui sont du coste du sud, entre celles du sieur de la 
Durantaye et du sieur de la Bouteillerie le long du fleuvc 
Saint-Laurent, contenant une lieue de front ou environ 
avec quatre lieues dans la profondeur de la dite lieue ; pour 
en jouir par lui ses lioirs et ayans cause a l’avenir, en titre 
de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse justice, a la 
charge de la foy et hommage que luy ses dits lioirs et ayans 
catise seront tenus de porter au chateau Saint-Louis de 
Quebec, duquel il relevera aux droits et redevances accou- 
tunices et au desir de la Coutume de la prevoste et vieomte 
de Paris qui sera suivie a cet egard par provisions et en at
tendant qu’il en soit autrement ordonne par Sa Majeste, 
et que les appellations du juge qui pourra etrc etably au dit 
lieu ressortiront par devant le lieutenant-general de la pre
voste royal de Quebec, comme aussy qu’il tiendra, et a fau- 
1e de ce faire qu’il rentrera de plein droit en possession de 
la dite terre ; et conservera le dit sieur de Saint-Denis pour 
son dit fils ou fera conserver par ses tenanciers les bois de 
chesnes qui se trouveront propres pour la construction des 
vaisseaux dans l’estendue des dites terres et qu’il donnera 
incessamment avis au Roy ou a nous des mines, minieres ou 
mineraux sy aucuns s’y trouvent et y laissera et fera lais- 
ser tous chemins et passages necessaires, le tout sous le bon 
plaisir de Sa Majeste, de laquelle il sera tenu de prendre la 
confirmation des presentes dans un an.

En temoin de quoy nous avons signe ces presentes, a 
icelles fait apposer le sceau de nos armes, et contresigner 
par l’un de nos secretaires.

Donne a Quebec, le 12ieme jour de may 1679.
Signe : Frontenac LeChasseur

Et plus bas, Par Monseigneur, (1)

(1) Titres seigneuriaux, Vol. C., p. 340.

/t
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LES SEIGNEURS
Joseph Juchereau fut done le premier seigneur de 

Saint-Denis. 11 mourut eelibataire, le 11 novembre 1694. 
Sa mere, Marie-Therese Giffard, herita de la seigneurie.

A la mort de cette derniere, en 1714, la seigneurie de 
Saint-Denis passa entre les mains de son petit fils Josepli- 
Charles Jueliereau de Saint-Denys, qui alia s’etablir a 
Saint-Doiningue. 11 vendit alors sa seigneurie a Antoine 
Juchereau-Duchesnay.

Celui-ci venant a mourir, le 12 juin 1772, le fief passa 
a ses deux fils Antoine et M. Eustache. Ce dernier vivant 
en France, ceda ses droits a son f rere pour 12,000 livres.

Le 15 decembre 1806, par la mort de l’honorable Antoi
ne Juchereau- Ducliesnay, le fief de Saint-Denis se trouva 
divise coniine suit : 1/5 au Dr. Francois Blanchet, epoux 
de Catherine-Henry Juchereau-Duchesnay ; 1/5 au che
valier Jean-Baptiste Juchereau-Duchesnay ; l/5"a l’hono
rable Gabriel-Elzear Taschereau, epoux de Louis-Frangoi- 
se Juchereau-Duchesnay ; et enfin 1/5 a Antoine-Louis Ju
chereau-Duchesnay.

En 1809, le Dr. Francois Blanchet avait achete les 
parts des quatre autres heritiers, de sorte qu’il se trouva it 
le seul proprietaire du fief de Saint-Denis.

Le Dr. Blanchet mourut a Quebec le 24 juin 1830. Par 
son testament, il legua ses biens a ses quatre enfants ; Ca- 
therine-Henriette (Madame Chaffers), Frangoise-Julie- 
Hermine (Madame Hudon), Frangoise-Helene-Fanny 
(Madame Poulin), et Antoine-Frangois-Denis Blanchet.

En septembre 1831, les 4/5 du fief Saint-Denis furent 
vendus par le sherif de Quebec, en vertu d’un bref emane a 
Quebec, le 8 mai 1831, a la poursuite de D. Taylor and sons, 
de Londres, pharmaciens, contre les biens de Catherine- 
Henry Juchereau-Duchesnay, veuve Blanchet. Celle-ci 
racheta.

Le Dr. Antoine-Frangois-Denis Blanchet mourut ce- 
libataire le 19 novembre 1845. Par son testament, il don-
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na l’usufrait de ses biens a Madame Poulin, sa soenr, pour 
a sa mort la propriety etre divisee entre les enfants de ses 
deux soeurs, Mesdames Poulin et Hudon, et Mademoiselle 
Henriette Chaffers, sa niece. Lors de sa mort le Dr. 
Blanchet etait proprietaire indivis de la moitie du fief 
Saint-Denis, et Mesdames Poulin, Hudon et Mademoiselle 
('buffers etaient proprietaires indivis pour chacune un 
tiers de 1’autre moitie.

De 1845-1862, Madame Poulin se trouva usufruitiere 
de la moitie du fief sa vie durant, et 1 ’autre moitie se divisa 
entre elle-meme, Madame Hudon et Mademoiselle Chaffers, 
plus tard Madame Levy.

A la mort de Madame Hudon, le 9 fevrier 1862, sa 
part, c’est-a-dire le 1/6 indivis, passa a ses enfants : Er
nest, Emile, Denis, Horace et Juliana. Cette derniere 
mariee a Monsieur Bertrand et Monsieur l’abbe Ernest 
Hudon seuls ont garde leurs parts.

Madame Poulin est decedee a Rimouski le 2 septembre 
1883, leguant le 1/6 dont elle etait proprietaire a ses deux 
tils, Denis (maintenant decode et represente par sa seule 
enfant, Fran^oise Poulin), et Alphonse (egalement decede 
et represente par sa veuve).

Par la mort de Madame Poulin, la demie indivise dont 
elle jouissait s’est divisee entre les cinq heritiers Hudon et 
Madame Levy, et ses fils, et Denis et Alphonse Poulin. 
Madame Levy est decedee Montreal le 20 novembre 1900, 
nommant son fils,. Monsieur H. E. Levy, son exeeuteur 
testamentaire.

Les proprietaires actuels du fief de Saint-Denis sont : 
Monsieur H. E. Levy, pour 1/6 ; Madame Alphonse Pou
lin, pour 1/12 et 1/16 ; Mademoiselle Fran^oise Poulin, 
pour 1/12 et 1/16 ; Madame Bertrand, pour 1/30 et 
1/16 ; Monsieur l’abbe Ernest Hudon, pour 1/30 et 1/16 ; 
le Seminaire de Quebec, pour 3/30 et 3/16. (1)

(1) Famille Juchereau-Duchesnay par P. G. Roy, p. 426.

L
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III
LE COMTE DE CORNWALLIS 

La proclamation du 7 mai 1792, touchant la formation 
des comtes, fut lancee par le lieutenant-gouverneur du 
temps, Sir Alured Clarck, en 1’absence de Lord Gosford, 
gouverneur-general. II n’a pas menage, comine on sait, les 
noms anglais aux divisions, meme les plus essentiellement. 
frangaises. Ce qui forme aujourd’liui le comte de Ka- 
mouraska fut noye sous le nom de Cornwallis, en l’honneur 
du general anglais de ce nom, aussi distingue comme mili- 
taire quo comme administrateur.

Ce comte comprenait toute cette partie de la province 
sur le cote sud du fleuve Saint-Laurent entre le comte de 
Gaspe et une ligne courant sud-est de Tangle occidental 
d ’une etendue de terre communement appelee la seigneurie 
de Monsieur Lauchlan Smith ou Sainte-Anne, ensemble 
avec les lies de Saint-Barnabe et du Bic et toutes les autres 
lies dans le dit fleuve les plus voisines du dit comte et lui 
faisant face en tout ou en partie.

LES DEPUTES 
(Deux deputes de 1792-1830)

Panet Pierre-Louis, du 10 juillet 1792 au 31 mai 1796.
Dige Jean, du 10 juillet 1792 au 31 mai 1796. 
Sirois-Duplessis Pascal, du 20 juillet 1796. Mort en 1797. 
Menut Alexandre, du 20 juillet 1796 au 13 juin 1804.
Taclie Paschal, du 20 mars 1798 au 4 juin 1800.
Boucher Joseph, du 28 juillet 1800 au 13 juin 1804. 
Perreault Joseph-Narcisse, du 6 aout 1804 au 27 avril 1808. 
Roy Alexandre, du 6 aout 1804 au 27 avril 1808.
Borgia Joseph-Levasseur, du 18 juin 1808 au 9 fevrier 1820 
Robitaille Joseph, du 18 juin 1808 au 2 septembre 1830. 
Tache Jean-Baptiste, du 11 avril 1820 au 6 juillet 1824. 
Borgia Joseph-Levasseur, du 28 aout 1824 au 2 septembre 

1830.
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LE COMTE DE KAMOURASKA 
Division electorate : 1829.

S. R. P. Q. Titre ler Ch. 2 S. 2. Art. 04.
Le corate (le Kamouraska est borne an nord-est, par le 

comte de Temiscouata ; au sud-ouest, par le corate de l’ls- 
let ; au nord-ouest par le fleuve Saint-Laurent ; et au sud- 
est, par la ligne frontiere et le corate de Temiscouata, y 
comprises 1 Tie aux Lievres, et les iles les plus rapprochees, 
situees en tout ou en partie vis-a-vis d’icelui.

Ce comte, ainsi borne, eomprend la partie de la pa- 
roisse de Saint-Andre, les paroisses de Saint-Andre, Saint- 
Alexandre et Sainte-Helene, celle de Saint-Louis de Ka
mouraska qui renferme le village de Kamouraska, les pa
roisses de Saint-Paschal, Saint-Denis, Saiut-Philippe-de- 
Neri, Notre-Dame du Mont-Carmel, Notre-Darae de Lies- 
se de la Riviere-Ouelle, Saint-Pacorae, Sainte-Anne de la 
Pocatiere et Saint-Onesime, la partie du canton Woodbrid- 
ge non comprise dans la paroisse de Saint-Paschal, la par- 
tie du canton d’lxworth non comprise dans la paroisse de 
Saint-Onesime, et les cantons de Parke, Bungay, Chapais, 
Painckaud, Chabot et Pohenegamook

LES DEPUTES
(Deux deputes de 1830-1838)

Casgrain Charles-Eusebe, du 26 octobre 1830 au 9 octobre 
1834

a Dionne Amable, du 26 octobre 1830 au 5 mai 1835.
('anac dit Marquis Pierre, du 22 novembre 1834 au 27 no- 

vembre 1838.
Fraser Alexandre, du 16 juin 1835 au 7 mars 1838.

(Conseil special de 1838-1841)
Casgrain Charles-Eusebe, du 2 avril 1838 au 10 fevrier 

1841.
(Sous 1’Union de 1841-1854)

Berthelot Amable, du 8 avril 1841 au 24 novembre 1847, 
decede.

^ ...



— 310 —

Canac dit Marquis Pierre, du 24 janvier 1848 au 26 novem- 
bre 1850, decede.

Letellier de St Just Luc, du 1 fevrier 1851 au 6 novenibre 
1851.

Chapais JeanCbarles, du 1 deeembre 1851 au 1 juillet 1867.
(La Confederation. Au federal, 1867)

En 1867, pas d’election.
Pelletier C .A. Pantaleon, du 12 septembre 1869 au 2 fe

vrier 1877.
Roy Charles-Frangois, du 19 fevrier 1877 au 17 aout 1878. 
Dumont Joseph, du 17 septembre 1878 au 18 mai 1882. 
Blondeau Charles-Bruneau, du 20 juin 1882 au 15 janvier 

1887.
Dessaint Alexis, du 22 fevrier 1887 au 18 deeembre 1890 

Mort accidentelle.
Carroll Henri-Georges, du 5 mars 1891 au 29 janvier 1904. 

Juge.
Lapointe Ernest, du 12 fevrier 1904 au 14 octobre 1919. 
Stein Adolphe, du 31 mars 1920 au 5 mai 1922.
Bouchard Georges, depuis le 15 mai 1922.

(Au provincial)
En 1867, pas d’election.
Roy Charles-Frangois, du 12 fevrier 1869 au 7 fevrier 1877. 
Dumont Joseph, du 19 mars 1877 au 4 mars 1878.
Gagnon C. A. Ernest, du 1 mai 1878 au 9 mai 1890. 
Desjardins Charles-Alfred, du 17 juin 1890 au 27 fevrier 

1897.
Roy Louis-Rodolphe, du 11 mai 1897 au 18 novembre 1909. 
Dupuis Louis, du 2 deeembre 1909 au 15 avril 1912.
Stein Adolphe, du 15 mai 1912 au 15 mars 1920.
Morin Neree, depuis le 18 octobre 1920. (1)

(1) Bulletin des Recherehes historlques—Ann£e 1911—p.p. 330-331.



CHAPITRE VINGT-SIXIEME

Saint-Denis de la Bouteillerie

Cette paroisse a ete erigee canoniquement le 14 jan- 
vier 1833 par Mgr F. Signay administrateur du diocese, et 
civilenient par proclamation de Sir Charles Bagot, Gou- 
verneur General, le 11 janvier 1842.

Je donne dans son entier le “Decret eanonique”, tan- 
dis que je passe sous silence la “Proclamation civile” dont 
les divisions sont les memes que celles du “Decret”.

DECRET CANONIQUE
La paroisse de Saint-Denis de la Bouteillerie com- 

prendra une etendue de territoire d’environ quatre milles 
de front sur une profondeur moyenne d’environ six milles, 
faisant partie des fiefs ou seigneuries de la Bouteillerie et 
Saint-Denis, et d’environ trois milles, faisant partie du 
tief ou seigneurie de Kamouraska : le dit territoire etant 
borne au nord-ouest, en partie par les terres appelees terres 
de la Petite-Anse, depuis la ligne de division entre la terre 
de Romain Dube et celle de Pierre Dionne, jusqu’a la ter
re de Julien Langlois exclusivement, et en partie par le 
fleuve Saint-Laurent, depuis la terre du dit Julien 
Langlois jusqu’a la route de Benoni Hudon, dans la 
baie ou anse de Kamouraska ; au nord-est, en par- 
tie de la dite route du Benoni Hudon, et en partie 
par la ligne de division entre la ligne du dit Benoni 
Hudon et celle de Cyriac Paradis, depuis le dit 
fleuve Saint-Laurent jusqu’a la ligne nord-ouest de la
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paroisse de Saint-Paschal de Kamouraska, telle que desi
gnee dans le mandement de Monseigneur Bernard-Claude 
Paiiet, eveque catholique de Quebec, en date du liuitienie 
jour de juin mil huit cent vingt sept ; de la, courant vers le 
sud-ouest, en suivant la dite ligne nord-ouest de la paroisse 
de Saint-Pasclial de Kamouraska jusqu’a la ligne qui di
vise la dite paroisse du fief ou seigneurie de Saint-Denis ; 
de la, courant vers le sud-est le long de la ligne de division 
entre la dite paroisse de Saint-Pasclial de Kamouraska, et 
le dit fief ou seigneurie de Saint-Denis jusqu’au cinquieme 
rang du meme fief ou seigneurie ; au sud-est, en partie par 
le cinquieme rang ci-dessus cite du dit fief ou seigneurie de 
Saint-Denis, et en partie par le quatrieme rang du dit lief 
ou seigneurie de la Bouteillerie, dependant de la dite pa
roisse de Saint-Paschal de Kamouraska, jusqu’a la ligne 
de division entre la terre de Joseph Roy et celle de Jean 
Lebrun ; les dites terre situees dans le quatrieme rang du 
dit fief ou seigneurie de la Bouteillerie ; au sud-ouest, en 
partie par la dite ligne de division entre la terre du dit 
Joseph Roy et celle du dit Jean Lebrun, et en partie par la 
dite ligne qui se prolonge d’abord a travers la plaine de la 
Riviere-Ouelle et ensuite qui continue le long de la ligne de 
division entre la terre du dit Romain Dube et celle du sus- 
dit Pierre Dionne, jusqu’aux terres ci-dessus mentionnees 
et appelees Terre de la Petite-Anse.

Avec un certain territoire en arriere d’icelle borne au 
nord-est, par une ligne tiree vers le sud-est de la dite pa
roisse ; et au sud-ouest par la municipalite de la Riviere- 
Ouelle.

LE NOM
Saint-Denis de la Bouteillerie est situe dans les sei- 

oneuries de la Bouteillerie, de Saint-Denis et de Kaniou- 
raska.

Au titre seigneurial, nous avons lu que le fief Saint- 
Denis fut concede le 12 mai 1679 a Nicolas Juchereau de
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Saint-Denis, pour et an nom de son fils Joseph Juchereau 
de Saint-Denis.

Lorsque la paroisse tut erigee canoniquement, les au- 
torites ecclesiastiques, par respect pour la meinoire du 
premier concessionnaire du fief dans lequel elle etait situee, 
la inirent sous la protection de Saint-Denis d’Alexaudrie. 
Des autorites respectables pretendent cependant, qu’elle a 
ete nominee ainsi en l’honneur de Denis Blanchet, tils de 
Francois, seigneur de la Bouteillerie.

LE DESSERVANT
Monsieur l’abbe Charles Begin, cure de la Riviere- 

Ouelle, desservit Saint-Denis, de 1838-1841.

LES CURES
1. —Monsieur l’abbe Edouard Quertier fut le premier 

cure, de 1841-1856. De 1856-1872, il vecut retire a Saint- 
Denis. 11 fut inhume dans l’eglise, le 19 juillet 1872.

Monsieur le cure Quertier fut un des plus grands pre- 
dicateurs de son temps. A sa voix, les conversions se fi- 
rent nombreuses. Les accents eloquents de ce saint pre- 
tre resonnent encore a l’oreille de la generation qui s’en va. 
Le 1 decembre 1843, il forma la grande et admirable Socie
ty de la Croix de Temperance totale dans sa paroisse. Sous 
sa rude ecorse, il possedait un coeur angelique. Il don- 
nait sans compter, et ses conseils et son argent. C’est lui qui 
construisit l’eglise actuelle, en 1840 ; puis il eleva la gran
de eroix noire sur la falaise de la greve, en 1842.

2. —Monsieur l’abbe Hyacintlie Potvin fut le deuxie- 
me cure, de 1856-1875. Il mourut dans un voyage. Il fut 
inhume dans l’eglise, le 27 septembre 1875.

Monsieur le cure Potvin par sa bonte, sa fermete et sa 
diplomatic se fit aime de tous ses paroissiens. Sa eharite 
envers les pauvres etait sans borne. C’est grace a son 
travail actif et perseverant qu’eut lieu la separation de 
Saint-Pliilippe de Neri d’avee Saint-Denis. Sur ce point.
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les paroissiens etaient eontre le cure parce qu’ils trou- 
vaient que la separation diminuait trop la population de 
Saint-Denis. Dans la separation, le cure lie voyait que le 
bien des allies. II avait grandement raison.

3. —Monsieur l’abbe Jean-Baptiste Thibault fut le 
troisieme cure, de 1875-1879. II fut inhume dans l’eglise, 
le 4 avril 1879.

Monsieur le cure Thibault avait 65 ans lorsqu’il vint a 
Saint-Denis. Tout le contraire de ses predecesseurs, il 
vecut en ermite dans son presbytere, tout en ecoutant trop 
facilement les gens qui voyaient une paille dans l’oeil du 
voisin quand ils ne remarquaient pas la poutre qui leur ob- 
curcissait la vue. Cependant, il tit beaucoup de bruit 
avec l’ecole en voulant la changer d’endroit, sans y reussir.

4. —Monsieur l’abbe Adolphe Legare fut le quatrieme 
cure, de 1879-1880.

Monsieur le cure Legare eut pour assistant son frere, 
l’abbe Cyrille, Grand-Vicaire. Par leur diplomatic, ils 
firent l’accord des paroissiens au sujet de l’ecole qui ne fut 
pas deplacee. Ils etaient bons predicateurs. Charita- 
l)les et polis, ils se firent aimes de tous. La cause de leurs 
departs, fut un different avec les paroissiens au sujet des 
galeries de l’eglise qu’ils voulaient faire enlever. Ils fu- 
rent, tout de meme, tres regrettes.

5. —Monsieur l’abbe Camille-Stanislas Brocliu fut le 
cinquieme cure, de 1880-1905. Il fut inhume dans l’eglise 
le 22 decembre 1905.

Monsieur le cure Brocliu grace ii sa bonne administra
tion, eteignit passablement les dettes de la fabrique. Il 
fut bon predicateur et bon ehantre. En 1886, durant un 
voyage qu’il fit a Rome, l’eglise passa au feu tout en con- 
servant ses murs. Il en fit refaire l’interieur tel que nous 
le voyons aujourd ’hui. Il fut tres aime de ses paroissiens.

6. __Monsieur l’abbe Joseph-Fabien Dumais est le si-
xieme cure depuis 1906.
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LES ENFANTS-PRETRES
Messieurs les abbes :—Achille Pelletier—Hyaeinthe 

Gagnon—Joseph-Remi Desjardins—Maxime Hudon—Sa
muel Garon—Jean-Baptiste Langlais—Edouard Martin— 
Olivier Martin—Alphonse Hudon—Paul Garon—Isidore 
Garon—Denis Garon—Louis Garon—Ludger Dumaia—- 
Benjamin Dionne—Alphonse d’Auteuil—Zephirin Ray
mond—Pantaleon Pelletier—Louis Langlais—Armand 
Garon—Mareellin Hudon—Louis-Emile Hudon.

LES PERES
R. R. P. P. Theophile Lavoie, O. M. I.—Ignace Lan

glais, de Ste Croix—Arthur Bouchard, missionnaire d’A- 
frique.

LES FRERES
R. R. F. F. Philippe Desjardins —Remi Dumont— 

LES RELIGIEUSES
Demoiselles :—Eugenie Dionne—Angele Dionne— 

Marie-Anne Dionne— Clara Dionne—Angele Dumais— 
Marie Dumais—Maria Dumais—Adele Garon—Aurore 
Garon—Amalberge Garon—Angelina Garou—Hermine 
Garon—Hermance Garon—Eugenie Garon—Emilia Ga
ron—Rose-Anna Garon— Georgianna Garon—Marie-An- 
ne Garon—Hermenie Garon—Corinne Garon—Marie Ga
ron—Marie Desjardins—Louise Desjardins—Leontine 
Desjardins—Corinne Desjardins—Marie Desjardins— 
Bernadette Desjardins—Hermenie Robichaud—Bernadet
te Levesque—Maria Morin—Eugenie Morin—Aurore Mo
rin—Amelie Bernard—Agnes Barnard—Josephine Bar
nard—Hectorine Barnard—Josephine Rossignol—Arthe- 
mise Lavoie—Marie Lavoie—Victoria Lavoie—Rose-Anna 
Beaulieu—Marie Beaulieu—Alice Beaulieu—Catherine 
Thibault—Marie Thibault—Alida Labrie—Eugenie
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Plourde—Alice Bienvenue—Rose-Delima Bouchard— 
Henriette Langlais—Virginie Langlais—Elisa Langlais— 
Hortense Langlais—Alice Raymond—Josephine Ray
mond.

LES AVOCATS
Messieurs : —Thomas Chapais—Charles Chapais— 

Vincent Dumais—Alphonse Langlais—Adelard Potvin.

LES NOTAIRES
Messieurs :—Joseph Garon—Israel Dumais—Poly- 

dore Langlais—Joseph Gagnon—Valentin Gagnon.

JUGES DE PAIX
Messieurs :—Charles Hudon dit Beaulieu, 3 octobre 

1878—Joseph Hudon et Joseph Paradis, 6 juillet 1887— 
Joseph Hudon et Charles Paradis, 2 octobre 1897—Moise 
Lavoie, 15 mars 1901—Paul Rossignol, 20 juin 1901—Jean- 
Baptiste Raymond et Joseph Paradis, 6 fevrier 1908.

LES MEDECINS
Messieurs :—Damase Rossignol—Francois Langlais 

—Eutrope Dionne—Benoit Dumais.

LES MARCHANDS
Messieurs :—Jean-Charles Chapais—Pierre Bou- 

chard—Antoine St Onge—Louis St Pierre—Remi Beau- 
lieu—Emile St Pierre—Joseph Dionne—William Bou- 
chard—Charles Deschenes—Pierre Lebel—Chapais et 
Dionne—Augustin Dionne—Andre Lizotte—Arthur Dion
ne_Pascal Dionne—Charles Bouchard—Theophile Lan-
«lais_Joseph Paradis—Nestor Michaud—Francois Ray
mond—Pascal Dumais—Theodore Dumont—Antoine Ga- 
ron—Desanges Anctil—Celina Paradis—Pierre Franck—
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Emile St Onge—Octave Chamberland—Eugene Rossi- 
gnol—Joseph Langlais—Joseph Hudon et Denis Garon— 
Pascal Langlais.

LES COLPORTEURS
Messieurs :—Jacob Franck—Jean-Baptiste Paradis.

Les premiers bapteme, mariage et sepulture
Moreau Joseph-Alexis :—B.—26 juin 1841, tils de Joseph 

Moreau et de Marie-Martke Couillard.
Gagnon Joseph :—M.—4 juillet 1841, fils de Firmin Ga

gnon et de Theotiste Lavoie, avec Marie-Luce fille de 
Pierre Hudon dit Beaulieu et de Antoinette Choui- 
nard.

Dick Marie :—S.—17 juin 1841,epouse de Michel Franck. 

LES MARGUILLIERS
Messieurs :—Nicolas Bouchard—Joseph Roy—Cyriac 

Dionne—Frederic Rossignol—Louis Lavoie—Joseph Hu
don—Louis Sirois—Joseph Dionne fils d’Augustin, 1841— 
Pascal Dionne, 1842—Hyacinthe Garon, 1843—Jean-Bap- 
tiste Langlais, 1844—Jean-Baptiste Garon, 1845—Pierre 
Dumont, 1846—Henri Anctil, 1847—Francois Lavoie, 1848 
—Pierre Payan dit St Onge, 1849—Remi Chamberland, 
1850—Joseph Langlais,1851—Edouard Dube, 1852— 
Joseph-Pierre Leveque, 1853—Isaac Berube, 1854—Pier
re Dionne, 1855—Jean-Baptiste Dionne, 1856—Pierre Pel
letier, 1857—Charles Boucher, 1858—Eloi Santerre, 1859 
—Louis Hudon, 1860—Edouard Anctil dit St Jean, 1861— 
Theodule Jean, 1862—Michel Dionne, 1863—Fran§ois- 
Xavier Phocas dit Raymond, 1864—Henri Hudon, 1865— 
Bruno Garon, 1866—Hyacinthe Gagnon, 1867—Francois 
Boucher, 1868—Edouard Lavoie, 1869—Marcel Dumais, 
1870—Frederic Lavoie, 1870—Sifroy Sirois, 1871—Octa
ve Paradis, 1872—Augustin Lavoie, 1873—Rigobert Ros-

1



— 318 —

signol, 1874—Louis Garon, 1875—Francois Lavoie, 187&— 
Paseal Dionne, 1877—Flavien Dube, 1878—Cyprien Lan
glais, 1879—Jean-Baptiste Hudon, 1880—Urbain Robi- 
chaud, 1881—Edouard Plourde, 1882—Pierre Berube, 
18&3—Pierre Pelletier, 1884—Philippe Joubert, 1885— 
Alfred Michaud, 1886—Thomas Thibault, 1887—Israel 
Dionne, 1887—Etienne Gagnon, 1888—Alphonse Dube, 
1889—Theophile Dionne, 1890—Joseph Gagnon, 1891— 
Louis Lavoie, 1891—Joseph Raymond, 1892—Joseph Thi
bault, 1893—Georges Dube, 1894—Cyriac Lavoie, 1895— 
Jean-Baptiste Garon du Village, 1896—Jean-Baptiste Ga
ron des Bras, 1897—Louis Desjardins, 1898—Edouard 
Plourde, 1899—Paul Rossignol, 1900—Louis Garon, 1901 
—Charles Gagnon, 1902—Horace Lavoie,1903—Joseph 
Franck, 1904—Horace Garon, 1905—Bernard Martin, 
1906— Thomas Dionne, 1907—Charles Chapais, 1908— 
Honorat Dumais, 1909—Joseph Dube fils de Georges, 1910 
—Denis Dionne, 1911—Thomas St-Onge, 1912—Raymond 
Raymond, 1913 — Jean-Baptiste Garon, 1914—Etienne 
Pelletier, 1915—Zephirin Raymond, 1916—Joseph Thi
bault, 1917—Wilfrid Dube, 1918—Cyprien Pelletier, 1919 
—Georges Dube, 1920—Joseph Hudon, 1921.

LES BEDEAUX
•Messieurs: — Olivier Corbin, de 1841-1883 — Joseph 

Lebel, de 1883-1908— Pierre Raymond, de 1908-1909 — 
Sylvio Dumais depuis 1909.

LES MAIRES
Messieurs:—Felix Langlais, 1855—Joseph Langlais, 

1857 _David Dumais, 1858 — Alexandre Dionne, 1859— 
Charles Dumais, 1864—Rigobert Rossignol, 1866—Tho
mas Langlais, 1872 — Rigobert Rossignol, 1873 —Jean- 
Baptiste Garon, 1886—Paul Rossignol, 1887—Emmanuel 
Garon, 1906—Charles Thibault, 1916—Joseph Dube, 1917 
—Napoleon Rossignol, 1921.
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LES SECRETAIRES
Messieurs: — Octave Dionne, 1855 — Damase Lavoie,

1856—Octave Chamberland, 1859—Joseph Dionne, 1873 
— Denis Raymond, 1906.

LES CONSEILLERS
Messieurs: — En 1855: — Joseph Langlais—Vincent 

Duinais — Josepli Belanger — Rigohert Rossignol —
Edouard Dufour — David Duinais — En 1858: — Joseph 
Dionne—Marcel Duinais — Jcan-Baptiste Langlais—Oc
tave Paradis — Octave lludon — Alexandre Dionne—En 
1860: — David Dumais — Jean-Baptiste Langlais, tils —
Michel Dionne — Charles Dumais — William Boucher — 
Franeois-Xavier Raymond—En 1862:—Alexandre Dionne 
—Clovis Dionne—Charles Dumais — Rigohert Rossignol 
—-Hyacinthe Lavoie—Louis Caron—Jean-Baptiste IIu- 
don — En 1864: — Flavien Dube — Alexis Lavoie, Elzear 
Pelletier—Frangois Boucher—Joseph St-Pierre—Octave 
Langlais—En 1866:—Pierre Hudon—Louis Garon—Cy- 
prien Langlais—Joseph Dumais—Octave Langlais—Mar
cel Dumais — En 1868 : — Rigobert Rossignol — Octave 
Langlais—Paul Dionne — Elzear Rossignol—Ferdinand 
Bouchard—Louis Berube—Urbain Robichaud—Francois 
Deschenes — En 1870: — Rigobert Rossignol — Frangois 
Deschenes — Vincent Dumais fils de Vincent — Vincent 
Dumais fils de Julien—Odilon Boucher—Marcel Dumais 
—Hilaire Lavoie—Ferdinand Boucher—En 1872:—Vin
cent Dumais fils de Julien — Frangois Deschenes — Ma- 
gloire Caron — Ferdinand Anctil — Thomas Leveque —
Israel Dionne—Louis Dumais—En 1873:—Pascal Dionne 
—En 1874:—Frangois Gagnon—Joseph Gagnen—Lortis 
Leveque—En 1875:—Joseph Thibault—Clovis Dionne—
Frangois Deschenes — En 1876: — Rigobert Rossignol —
Horace Roy dit Desjardins—En 1877:—Charles Hudon—
Georges Dube—En 1878:—Moise Lavoie—Jean-Baptiste 
Langlais—Philippe Joubert—En 1879:—Rigobert Rossi-

»
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gnol—Cyprien Langlais —En 1880: —Paul Rossignol— 
Olivier Sirois—En 1881:—Jean-Baptiste Dumais, pere— 
Jean-Baptiste Garon—En 1882:—Rigobert Rossignol— 
Cyprien Langlais—En 1883:—Remi Dube—Etienne Ga
gnon—Joseph Franck—En 1884:—Jean-Baptiste Garon 
—Michel Dionne — En 1885:—Theophile Dionne—Louis 
Desjardins—En 1886:—Etienne Gagnon—Jean-Baptiste 
Tliibault—Paul Rossignol—En 1887:—Thomas Dionne— 
Horace Lavoie—En 1888:—Louis Garon—Jean Potvin— 
En 1889:—Paul Rossignol — Ferdinand Robichaud—Jo
seph Gagnon—En 1890:—Charles Hudon—Alfred Para
dis—En 1891:—Raymond Raymond—Joseph Tliibault— 
En 1892:—Georges Dube—Horace Desjardins—Paul Ros
signol—En 1893:—Thomas St-Onge, fils—Louis Lavoie— 
En 1894:—Joseph Dube—Paul Dumais—Louis Tliibault 
—En 1895:—Paul Rossignol — Roinain Raymond—Sta
nislas Dionne — Eli 1896: — Jean-Baptiste Garon fils de 
Bruno — Georges Dube, fils — En 1897: — Jean-Baptiste 
Garon—Edouard Plourde—En 1898:—Paul Rossignol— 
Horace Lavoie—Louis Garon—En 1899:—Luc Hudon— 
Denis Garon—En 1900: — Jean-Baptiste Garon—Joseph 
Raymond—En 1901:—Joseph Franck—Louis Lavoie fils 
de Francois—Horace Garon—En 1902:—Cyriac Lavoie— 
Bernard Martin — En 1903: — Joseph St-Onge—Josepli 
Tliibault—En 1904:—Paul Rossignol—Joseph Dube fils 
de Flavien—Auguste Garon—En 1905:—Cyriac Lavoie— 
Denis Dionne—En 1906:—Napoleon Rossignol—Prudent 
Lavoie—En 1907:—Nolasque Garon—Theophile Boucher 
—Jacques Langlais —En 1908: —Victor Dionne—Jean- 
Baptiste Garon fils de Bruno—En 1909:—Dominique La
voie—Emmanuel Garon—En 1910:—Cyprien Pelletier— 
Theophile Garon — Pascal St-Onge — En 1911: — Louis 
Langlais—Flavius Dionne—En 1912:—Emmanuel Garon 
— Joseph Levesque — En 1913: — Joseph-Auguste Robi-
chaud_Abdon Hudon—Horace Lavoie—En 1914:—Jean-
Baptiste Raymond—Charles Tliibault—En 1915:—Emma-
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nuel Garon—Francois Tliibault—En 1916:—Denis Garon 
—Cyprien Pelletier—J.-A. Robichaud—Charles Bouchard 
—En 1917:—Cyprien Pelletier—Arthur Gagnon—Jean- 
Baptiste Raymond—Eugene Robichaud—Joseph Leves
que—Adelard Dionne—En 1918:—Wilfrid Dube—Octave 
Pelletier—Joseph Desjardins—En 1919:—Joseph Dube— 
Prudent Lavoie—Josepli-Magloire Garon—Michel Lavoie 
En 1920: — Horace Lavoie — Ignace Garon — Eustache 
Dube—En 1921:—Elzear Gagnon—Francois Raymond.

CHAPELLE ET EGLISE
La vieille cliapelle en bois fut construite vers les 1839 

par 1’Hon. Jean-Charles Cliapais, et les materiaux founds 
par les habitants. Elle avait 60 pieds de long sur 30 de 
large. Elle servit au culte divin jusqu’a ce que l’eglise 
actuelle fut construite.

Le 30 juillet 1840, Monsieur le cure Quertier com
ment la construction de l’eglise actuelle, q\n ne fut finie 
que le 1 novembre 1856. L’interieur fut paraclieve par 
Monsieur Potvin, deuxieme cure.

Le 9 mars 1886, l’eglise passa au feu. Ses murs soli- 
des ne furent pas deteriores. On se mit aussitot a 1’oeuvre. 
En 1887, elle etait reparee telle que nous la vovons 
aujourd ’hui.

FROMAGERIE ET BEURRER1E
En 1881, fut ouverte la fromagerie, grace a l’Hon. 

Jean-Charles Chapais et des MM. Edouard Bernard et 
Jean-Charles Chapais, tils. Cette fromagerie fut la pre
miere ecole d’industrie laitiere en Amerique du Nord, 
devenue 1 Industrie nationale, par excellence, de la Pro
vince de Quebec.

En 1887, M. Augustin Dionne en devint le proprie- 
taire et Fadnunistrateur.

Depuis 1906, M. Charles Bouchard en est le proprie- 
taire et 1’administrateur.

A
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LES FROMAGERS ET BEURRIERS
Messieurs:—John Jocelyn, de 1881-1882—John Mur

phy, de 1882-1883—Hilaire Levasseur, de 1883-1886—Au
guste Desjardins, de 1886-1887 — Charles Bouchard, de 
1887-1906—Thomas Leclerc, depuis 1906.

LA CROIX
En 1842, sur la falaise de la greve, fut elevee la pre

miere croix de la Temperance, par Monsieur le cure 
Quertier.

Elle fut remplacee en 1872, puis le 11 septembre 1889, 
Monsieur le cure Brochu benissait la troisieme croix. Le 
sermon fut donne par Monsieur l’abbe Eugene Rov, 
aujourd’hui Monseigneur Roy, de Quebec.

Le 29 aout 1920, la quatrieme croix fut benite par 
Monsieur le cure Dumais. Le sermon fut prononce par 
Monsieur le Chanoine Ludgcr Dumais, du college do 
Sainte-Anne de la Pocatiere.

LES MOULINS
Jeune, lorsque j’allais prendre mes ebats sur la greve 

de Saint-Denis, et barboter dans notre majestueux fleuve 
Saint-Laurent, je saluais toujours avec plaisir et vene
ration les vieilles mines, malheureusement disparues, du 
“Moulin banal ou Moulin du seigneur”. Mon enfantine 
imagination me racontait bien des mysteres. La pre
miere fois que je le visitai, j’etais tout craintif. T1 me 
semblait que d’innombrables feux-follets et de loups- 
garous s’y tenaient caches. En ce temps-la, nous vivions 
la fin du regne des “saintes” superstitions de nos aieux.

Un deuxieme moulin a farine fut construit vers les 
1850 par M. Felix Langlais. Ce moulin se trouvait chez 
M. Theodore Dumont, aujourd’hui. II marcliait par la 
vapour. II eut un regne ephemere. Une grande fontaine 
qui servait a alimenter le moulin en est le seul vestige.
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Vers les 1870, un troisieme moulin a farine fut cons- 
truit sur la riviere des Bras par un Monsieur Tremblay, 
marchand de Quebec. Son tils en fut 1 ’administrateur. 
Ce moulin se trouvait chez M. Jean-Baptiste Beaulieu, 
aujourd’hui. Apres dix ans, Monsieur Tremblay, qui 
avait marie une demoiselle Martial Duinais, de Saint- 
Denis, vendit son moulin a M. Joseph Paradis qui le vendit 
vers les 1885, a M. Charles Paradis, son cousin. Apres 
quelques annees, ne venant plus a payer, ce moulin fut 
defait et le bois vendu.

QUELQUES DATES
La plus vieille maison existante date de 1805. M. 

Joseph Levesque cn est le proprietaire.
En 1870, un tremblement de terre s’est fait fort sentir. 

On nous en raconte encore la danse des meubles et de la 
vaisselle.

Le 12 juin 1872, le telephone Kamouraska etait en 
operation.

En 1900, Bunion des telephones Kamouraska et Belle- 
chasse etait consonance.

En 1917, la banque Provinciale ouvrait un bureau.

/ LES VETERANS
En 1867, Messieurs Auguste Dionne et Arthur Lan- 

glais allerent defendre Sa Saintete le Pape Pie IX, avec 
nos Zouaves Pontificaux.

En 1870, Messieurs Elzear St-Onge, sergent—Joseph 
Lebel—Charles Hudon fils de Jean-Baptiste—Jean-Bap
tiste Garon fils de Bruno—Firmin Tliibault—Jean-Bap
tiste Langlais — Nolasque Garon — Victor Bouchard — 
Denis Dumont — Theodore Dumont — Charles Dionne — 
Paul Rossignol—Louis Rossignol—Luc Hudon—Joseph 
Levesque et Florien Dionne furent enroles pour aller 
combattre les Feniens dans l’Ouest. Ils ne sont pas alles 
plus loin que Levis ou ils furent en garnison.

A
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Durant la Grande-Guerre de 1914-1918, les volontaires 
qui combatirent dans les trancliees de France avec notre 
fameux 22ieme Regiment canadien-frangais furent M. 
Charles Dionne tils d ’Arthur, mort au Champ d’Hon- 
neur, et M. Louis-Philippe Hudon tils de Charles, revenu 
au pays blesse trois fois.

Messieurs Emile Dionne tils d’Arthur—Louis Lan- 
glais tils de Jacques—Honore Gagnon fils de Nolasque— 
Joseph Thibault fils de Francois et Ernest Raymond tils 
de Francois, furent les Consents. Ils n’allerent pas plus 
loin qu’en Angleterre.

LES RECENSEMENTS
Annftpa Families I’opulat. Horn. Fern. Marlas Non mar. Veuvage Sup.

1851 343 2296
1861 261 1782
1871 161 980 462 518 277 671 32 10560
.1881 176 950 462 488 255 653 42
1891 142 909 423 486 263 607 39
1901 137 806 393 413 237 527 42
1911 136 823 415 408 220 567 36 8807

HONORABLE JEAN-CHARLES CHAPAIS
M. Jean-Charles Chapais naquit a la Riviere-Ouelle, 

le 22 deceinbre 1811, de Jean-Charles Chapais et de 
Julienne Ouellet. II fit ses etudes classiques au seminaire 
de Nicolet et embrassa la carriere du commerce, a St-Denis, 
en 1833. II se maria a Kamouraska, en 1846, avec Geor- 
o-ina, fille de 1’Honorable Ainable Dionne, seigneur de 
Ste-Anne de la Pocatiere, et de Catherine Perrault. II 
fut le premier et le plus gros marchand de St-Denis. Ij 
fut, pour ainsi dire, le fondateur de St-Denis. II encou- 
ragea fortement l’etablissement a St-Denis, en 1881, d’une 
fabrique de beurre et de fromage qui fut en meme temps 
la premiere ecole d’industrie laitiere de l’Amerique du 
Nord. M. Edouard Barnard, son gendre, en fut le fon-
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dateur. Elle donna l’essor de cette branche de l’agricul- 
ture devenue Pindustrie nationale, par excellence, de la 
Province de Quebec.

En 1850, M. Jean-Cbarles Cliapais apparut sur la 
scene politique comme adversaire de Luc Letcllier de 
Saint-Just, de la Riviere-Ouelle. Les luttes epiques de 
ces deux celebres antagonistes out laisse dcs traces pro- 
fondes dans le comte de Kamouraska et out cu du retent is- 
sement en dehors de ses limites. Defait une premiere fois, 
le ler fevrier 1851, il prit sa revanche le 6 novembre de la 
meme annee, et representa sans interruption le comte de 
Kamouraska jusqu’a la Confederation. Homme de talent 
et d’energie, il lutta avec succes contre Monsieur Letellier. 
Tous deux etaient doues d’une grande eloquence; ils 
savaient passionner les masses toujours avides <le leur 
parole fougueuse et entrainante. Aussi, on pent dire que 
peu d’homines politiques out eu des partisans aussi de
vours, pour ne pas dire fanatiques. Ils etaient, dans le 
comte de Kamouraska, la personnification de leurs partis 
respectifs, a tel point que leurs partisans ne s’appelaient 
pas conservateurs on liberaux, mais les Cliapais et les 
Letellier.

Monsieur Cliapais devint ministre des Travaux Pu
blics en 1864, et garda ce portefeuille jusqu’a la Confe
deration. Il prit une part active dans les travaux de la 
Conference de Quebec ou fut discutee la reunion des 
differentes provinces en confederation. Devenu ministre 
de 1’Agriculture sous le nouveau regime, il fut eree sena- 
teur en 1868. Il representa aussi le comte de Champlain 
a l’Assemblee Legislative, de 1867-1871. Receveur-Gene- 
ral, de 1870-1873. A cette date, il resigna son portefeuille 
de ministre et continua de representer an Senat la division 
de la Durantaye jusqu’a sa mort, le 17 juillet 1885. 
Monsieur Cha])ais a toujours joui de la reputation d’un 
veritable gentilhomme, d’un honnete citoven et d’un ardent 
patriote.

A
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HONORABLE THOMAS CHAPAIS

M. Thomas Chapais naquit a St-Denis, le 23 mars 
] 858, de Jean-Charles Chapais et de Georgina Dionne. 
Apres ses etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, 
il tit son droit a l’Universite Laval de Quebec. II fut 
admis au barreau en juillet 1879. II epousa, le 10 janvier 
1884, llectorine, fille ainee de Sir Hector Langevin. 
Comme journaliste, il fut durant plusieurs annees direc- 
teur des journaux Le Courrier du Canada et Le Journal 
des Campagnes de Quebec. Aux elections du 5 mars 1891 
pour le comte de Kamouraska au Federal, il fut defait 
par M. Henri-Georges Carroll. Le 8 mars 1892, il fut 
nomme “Conseiller Legislatif” pour la division des Lau- 
rentides. En janvier 1893, il fut nomme ministre sans 
portefeuille dans le gouvernement Taillon, tout en etant 
“Leader” du gouvernement au Conseil Legislatif. En 
avril 1895, il fut nomme President du Conseil Legislatif. 
Le 11 mai 1896, il fut nomme President du Conseil des 
Ministres. Du 10 janvier 1897 au 22 mai de la meme 
annee, il fut ministre de la Colonisation et des Mines dans 
le gouvernement Flynn. De 1901-1903, il fut President 
de la Societe Saint-Jean-Baptiste de Quebec. Le 31 
decembre 1919, il fut nomine Senateur pour la division 
de Granville.

M. Thomas Chapais est considere comme notre nieil- 
leur conferencier et notre meilleur historien canadien de 
notre epoque. Chercheur infatigable, il s’est consacre 
tout entier a l’histoire de notre pays.

Voici la liste de ses ecrits:
En 1893, “Les Congregations enseignantes et le brevet de capacite”.
En 1898, “Discours et Conferences”.
En 1901, “Le Serment du Eoi”.
En 1904, “Jean Talon, intendant de la Nouvelle-France”, couronne par 

l’Aeademie frangaise. Epuise.
En 1905, “Melanges de polemique et d’etudes religieuses, politiques et 

litteraires.
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Eh 1911, “Le Marquis tie Montcalm”, couronnd par l’Aeatlemie frangaise. 
Eu 1912, “The Great Intendant”.
l)e 1919-1921, “fours d’llistoire du Canada k l’Universitd Laval”.

(4 vol.).

M. CHARLES CIIAPATS
M. Charles Chapais naquit a St-Denis, le 6 mars 1850, 

de Jean-Cliarles Chapais et tie Georgina Dionne. Apres 
ses etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, il tit 
son droit a l’Universite Laval de Quebec. 11 fut admis 
an barreau en 1875. A Kainouraska, il lie pratiqua que 
quatre ans sa profession. Il se maria en 1876, avec Hen- 
riette, tille du Dr A.T. Michaud, de Kainouraska.

De 1879-1883, il alia a la ferine de M. Edouard Bar
nard, au Cap St-Michel, Varennes, comte de Vercheres, 
on il apprit dans la pratique le travail de la ferine. En 
meme temps, il assistait Monsieur Barnard qui etait alors 
Directeur d’agriculture pour la Province et editeur du 
Journal d’agriculture illustre. Il fut assistant-redacteur 
du Journal de Vagriculture et organisateur des Associa
tions laitieres dans Quebec. En 1890, il fut nomine 
Assistant-Commissaire de laiterie de la Puissance. Depuis 
lors, son travail principal a et6 le developpement de 
1’agriculture et de l’industrie laitiere dans tous les dis
tricts francais du Canada, par 1’organisation de froma- 
geries et beurreries, associations agricoles, svndicats et 
en tenant des conferences. De 1890-1917, Monsieur Cha- 
pais a visite 5 provinces et 142 comtes, tenu 3752 
conferences en frantjais et 485 en anglais, et pareouru 
1,973,600 milles.

En outre du travail d’organisation et de cours publics, 
Monsieur Chapais a ete un ecrivain fecond pour la presse 
agricole. Il a pres de mille articles a son credit sous 
forme de comptes-rendus, documents, d ’epi*euves, de notes 
et d’articles speciaux. Ses interets furent considerables, 
et il a occupe plusieurs positions importaiites dans les
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societes qui aidaient la province. Par cxemple, il fut 
secretaire de la premiere Association de Sylviculture de 
Quebec; directeur, vice-president et president de la So
ciety Pomologique et Jardins-fruitiers de la Province de 
Quebec; directeur plusieurs annees, et vice-president de 
I’Association des laitiers; membre de la Societe de Pro
tection des Plantes de Quebec; membre de 1’Association 
de Sylviculture du Dominion; membre de la Societe 
Entomologique d’Ontario; fondateur et membre de la 
Societe d’Horticulture du eomte de Kamouraska, etc, etc.

En 1913, il fut nomine officier pour mettre a execution 
les dispositions du “Federal Agricultural Instruction 
Act” dans la Province de Quebec, avec le titre d’Assistant- 
Commissaire agricole du Dominion. En 1916, en recon
naissance de ses services rendus a 1’agriculture, l’Univer- 
site Laval lui confera le titre de “Docteur en Science 
agricole”, et le MacDonald College, en 1917, le “Diplome 
Honoraire” du college.

Voici la liste de ses ecrits:
En 1881, “La vigne, sa culture et sa taille clans Quebec”.
En 1883, “Guide illustre du Sylviculteur canadien”.
En 188.*>, “Canadian Forester’s Illustrated guide”.
En 1804, “Temoignage de J.-C. Chapais devant le comite special )>er- 

manent de l’agriculture et de la colonisation de la Chambre 
des Communes”.

En 1898, “Ohoix des vaches laitieres”.
En 1898, “Selection of Milk cows”.
En 1899, “Le pore et l’industrie laitiere”.
Eli 1899, “The hog in connection with the dairy industry”.
En 1903, “L’industrie du bacon dans Quebec”.
En 1903, “Congres international de laiterie. L’overrun dans la fabri

cation du beurre”.
En 1903, “Les congres d’agriculture et d’industrie laitiere de 1903”.
En 1904, “Soins du lait”.
Eli 1904, “L’oeuvre des Missionnaires agricoles”.
En 1904, “ITn probleme d’economie sociale”. Tome I.
En 1905, “Un probleme d’economie sociale”. Tome II.
En 1905, “Quelques principes d’economie rurale”.
En 1905, “L’amelioration des methodes d’achat de nos produits laitiers”
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En 1906, “L’oeuvre des eeoles menageres”.
Eli 1907, “Le Passe, le Present et PAvenir de l’industrie laiti^re dans 

Quebec”.
En 1907, “La theorie et la pratique en agriculture”.
En 1910, “La foret et le cultivateur”.
En 1910, “Reminiscences et revendications”.
En 1911, “Le fromage raffine de 1’Tsle d’Orleans”.
En 1912, “Le Kermes de la prune”.
En 1912, “Le progres agricole au Lac Saint-Jean”.
En 1913, “The Island of Orleans’ cheese”.
En 1913-1914, “Three Centuries of Agriculture in Quebec”, dans “Canada 

and its Provinces”.
En 1914, “L’agriculture des regions froides”.
En 1915, “Notes historiques sur les syndicate de laiterie de Quebec”. 
nE 1916, “Notes historiques sur les eeoles d’agrioulture dans Quebec”. 
En 1919, “Pilote-Provencher”.
En 1920, “Guide du Patron de l’industrie laitiere dans Quebec”.

LES DEUX HONORABLES CHAPAIS
Je suis heureux de reproduire ici 1’article de M. 

Hector Fabre public le 15 aout 1903, dans le journal La 
Patrie de Montreal.

“Un de nos plus eloquents orateurs, M. Thomas 
Cliapais, etant alle a la campagne, a St-Gervais, le jour 
de la St-Jean-Baptiste, pour se remettre des fatigues 
oratoires causees par une suite de discours prononces les 
jours precedents a Montreal, Quebec et Limoilou, se 
delasser de sa propre eloquence, dut prononcer encore 
deux discours, “veritable gerbe de pensees, d’images et 
de souvenirs”. A cliaque discours, “la foule s’attachait 
a ses levres, comme si elle ne l’avait pas encore entendu”; 
et il fallut que les amis de Monsieur Cliapais tissent vio
lence a ses auditeurs acharnes pour le rainener en ville.

“Cette petite scene me rappelle un mot d’Achintre, 
cet homme de taut de coeur et d’esprit, ne a Orange 
(Vaucluse), qu’aueun de ceux qui Font connu n’ont oublie 
au Canada.

“Si les Canadiens- disait-il, aimaient autant a lire

A



— 330 —

qu’ji ecouter, le peuple canadien serait le peuple le plus 
lettre de l’Univers.

“Le nom d’Achintre rapproche de celui de Ohapais 
me rappelle un autre de ses jugements rapides par lesquels 
il classait les hommes et les clioses.

“Le pere de Monsieur Chapais, du Chapais actuel, 
a ete longtemps ministre. Mais e’etait un modeste, se 
defiant de ses forces; an Senat, ou il etait mon collegue, 
il passait les seances et les suspensions de seance a lire, 
au lieu de discourir. Faut-il penser qu’il emmagasinait 
les tresors de connaissances que son fils prodigue au- 
jourd’lmi I

“Rarement, il rompait le silence; mais lorsqu’il le 
rompait., e’etait “pour de bon”. Il avait une flamme, en 
meine temps qu’une precision de parole, qui subjuguaient.

“Un jour, Acliintre vint me prendre au Senat, je 
crois bien que e’etait pour diner!

“Monsieur Chapais prenait la parole au moment ou 
il entrait. Acliintre fut aussitot frappe de son accent 
vibrant, de son raisonnement. peremptoire; et il me dit 
a demi-voix: “Nous dinerons un pen plus tard.” Retar
der de se mettre a table n’etait jamais arrive a Acliintre 
depuis que nous nous commissions. Je pretai l’oreille 
comme lui au discours de Monsieur Chapais.

Et en sortant, Achintre me dit: “Quel dommage, 
mon pauvre Hector Fabre, que vous ne parliez pas coniine 
lui!”

DOCTEUR NARCISSE-EUTROPE DIONNE
Le Dr Narcisse-Eutrope Dionne naquit le 18 mai 

1848, de Narcisse Dionne et de M.-Elisabeth Bouchard. 
Il fit ses etudes au college de Ste-Anne de la Poeatiere, 
de 1857-1866; Grand-Seminaire de Quebec, de 1866-1868; 
professeur au college de Ste-Anne de la Poeatiere, de 
1868-1869; au college de Levis, de 1869-1870. De 1870- 
1873, il etudia la medecine a l’Universite Laval de Quebec.
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Le 13 octobre 1873, il epousa M.-Laure Bouchard. II 
pratiqua la medecin a Stanfold d ’Arthabaska, de 1873- 
1875; a Quebec, de 1875-1880. Nous le retrouvons, en 
1880, a la tete de la redaction du Courrier du Canada. En 
1892, il fut nomine bibliothecaire de la Legislature de 
Quebec par le gouvernement de Boucherville. Devenu 
veuf, il epousa, en 1896, M.-Ennna Bidegare et partit 
aussitdt pour 1’Europe. Il refit ce voyage en 1910 avec 
son His Gerard. Il fut un grand voyageur. Il visita 
toutes les provinces du Canada et parcourut les Etats- 
Unis. Son dernier voyage a ete en Californie, lors de 
1’exposition de San-Francisco. Il prit sa retraite en 1914, 
et il deceda le 30 mars 1917.

Le Docteur Dionne n’a pas ete un journaliste mili
tant; la douceur et l’amenite de son caractere l’ont tenu 
eloigne des conflits trop bruyants; sa delieatesse Fa mis 
ii l’abri des ecarts de langage; il a laisse a d’autres le 
soin des revendications vehementes; ses articles ont ton- 
jours ete des ecrits historiques, ecrits interessants, ins- 
Iructifs, d’une lecture facile. Il fut un des ecrivains les 
plus feconds du monde litteraire canadien.

Il etait docteur en medecine, docteur es-lettres, pro- 
fesseur d’archeologie canatfienne a FUniversite Laval de 
Quebec, Gouverneur du Syndicat financier de cette insti
tution, membre de la Societe Royale du Canada, officier de 
l’lnstruction publique de France, membre de plusieurs 
societes historiques et scientiHques americaines.

Voici la liste des ouvrages du laborieux ecrivain:
En 1880, “Le Tombeau de Champlain”.
En 1881, “lies cercles agricoles dans la Province de Quebec”.
En 1882, “Notes de voyages. Etats-Unis, Manitoba et Nord-Ouest”. 
En 1883, “Fete nationale des Canadiens-Frangais, a Windsor, Ontario”, 

24 juin 1883.
En 1888, “Historique de l’6glise de N.-D. des Victoires”.
En 1889, “Jacques Cartier”.
En 1890, “Le Seminaire de N.-D. des Anges”.

A
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Eli 189,1, “M. I’abb4 C.-F. Painchaud, fondateur du college de Ste-Anne 
de la Pocatiere”. (2 vol.).

En 1891, “La Nouvelle-France, de Cartier a Champlain, de 1540-1603”. 
En 1891, “Le fort Jacques-Cartier et La Petite Hermine”.
En 1891, “Samuel Champlain. Vie. Voyages”. (2 vol.).
En 1893, “Chouart et Rndisson”. (2 vol.).
En 1895, “Mgr de Forbin-Janson, eveque de Nancy”.
En 1895, “Noces d’argent de M. l’abbe Thomas Montminy”.
En 1897, “Hennepin. Voyages et oeuvres”.
En 1898, “Pierre BGrard et son temps”.
En 1898, “John and Sebastien Cabot”.
En 1899, “Jean-FTangois de LaRocque”.
En 1899, “Ste-Anne de la Pocatiere”.
En 1901, “Vice-Kois et lieutenants generaux de la Nouvelle-France”. 
En 1902, “Historique de la Bibliotheque du Parlement a Quebec, de 

1772-1892”.
En 1902, “line grande figure de pretre, M. l’abbe Gabriel Richard”.
En 1903, “Le Pere Sebastien Rasle”.
En 1903, “The siege of Quebec”.
En 1903, “Quebec under two flags”.
En 1904, “Serviteurs et servantes de Dieu en Canada”.
En 1905, “Les ecclesiastiques et les royalistes frangais au Canada, de 

1791-1802”.
En 1905, “Tnventaire des livres, brochures, journaux et revues en Canada 

de 1764-1905”.
En 1906, “Champlain”.
En 1906, “Tnventaire des ouvrages strangers sur le Canada”.
En 1907, Inventaire des ouvrages anglais sur le Canada”.
En 1909, Inventaire des cartes, plans, atlas relatifs a la Nouvelle-France 

et h la Province de Quebec”.
En 1909, “Lexique des canadianismes, 15,000 mots”.
En 1909, “Travaux historiques publics depuis 1879-1909”.
En 1909, “Pierre Berard et ses fils”.
En 1909, “Les trois comedies du Stain Quo, 1834”.
En 1910, “Ste-Anne de la Pocatiere. L’lle aux Oies”.
En 1910, “Mgr de Forbin-Janson, eveque de Nancy. Sa vie, son oeuvre 

en Canada”.
En 1910, “Chouart et Radisson. Hollandais et Frangais en Amerique”. 
En 1911, “Gabriel Richard, cure et fondateur de Detroit. La mamoire 

du Pere Rasle vengee”.
En 1912, “Une dispute grammaticale en 1842”.
En 1913, “La Petite Hermine de Jacques Cartier”.
En 1914, “Les Canadiens-Frangais”.
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MONSIEUR CHARLES-EUSEBE DIONNE

M. Charles-Eusebe Dionne naquit le 11 juillet 1846, 
d’Eusebc Dionne et d’Emelie Lavoie. N’avant pas eu 
1 ’avantage d’aller an college, il s’instruisit par lui-ineme. 
Son gout s’est developpe tres a bonne heure pour l’histoire 
naturelle, la zoologie et la botanique. En 1865, il vint a 
Quebec coimne Assistant-Bibliotliecaire a 1’Univeraite 
Laval. 11 reniplit encore cette charge. Le 6 mai 1879, il 
se maria avec M.-Emelie Pelletier, de Quebec. En 1882, 
il fut nomine Conservateur du Musee zoologique de l’Uni- 
versite Laval. En 1887, il remporta le premier prix avec 
diplome et medaille, pour la plus grande collection 
d’oiseaux et de mamiferes canadiens, a 1’exposition 
provinciate. En 1894, il dcvint membre de l’Union 
des ornithologistes aniericains (American ornithologist 
Union). En 1902, il fut cree Maitre es-Arts par l’Uni- 
versite Laval de Quebec. En 1906, il devint membre de 
la Soeiete geographique de Washington (The National 
geographic Society of Washington). En 1912, voyage en 
Europe.

Monsieur Dionne est un ecrivain tres recherche. Il 
a beaucoup ecrit dans les journaux de Quebec. Aux Etats- 
Unis meme, il a ecrit une foule d’articles dans le journal 
de New-York, le Auk. Il est toujours le correspondant 
assidu de la revue Le Naturciliste canadien. Il est 1’au
teur de 1 'Observateur naturaliste, bulletin de recherches 
et d’observation sur les trois regnes de la nature.

Voici la liste de ses ouvrages:
En 1883, “Les Oiseaux du Canada”.
En 1889, “Catalogue annote des oiseaux de la Province de Que'bec”. 
En 1902, “Les Mammiferes de la Province de Quebec”.
En 1910, “Les Oiseaux de la Province de Quebec”.
En 1910, “Nos araignees”.

A
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MONSIEUR DENIS DIONNE

M. Denis Dionne, fils de Narcisse Dionne et d’Elisa- 
beth Bouchard, fut durant plusieurs annees commis- 
inarchand a St-Denis qu’il quitta pour Quebec, puis 
Montreal. C’est dans cette derniere ville qu’il prit enga
gement, avec une compagnie americaine pour la vente des 
timbres de commerce. Intelligent et financier, il fut bien- 
tot remarque par ses patrons qui l’envoyerent les repre
senter en Angleterrc et en France. Apres quelques annees, 
connaissant son commerce a fond, il quitta la compagnie 
pour partir ce commerce a son compte. Il fila a Paris 
ou il fit des affaires d’or. Depuis quelques annees, il est 
retire des affaires. Maitre d’une jolie fortune, il vit a 
Paris la vie facile du richard et la vie douce du litterateur. 
Sa femme, une jolie et trcs charmante Parisienne, lui 
donne le parfait bonheur.

MONSIEUR ALFRED LEBEL

M. Alfred Lebel naquit le 12 juillet 1856, de Magloire 
Lebel et de Praxede Michaud. Il se maria en premieres 
noces, le 9 janvier 1883, avec Helene Poulin; et en secondes 
noces, le 1 octobre 1888, avec Angele Chamberland. Comme 
menuisier, c’est un artiste. 11 travaille, de main de 
maitre, les objets les plus delicats. Comme arboriculteur, 
il est considerc comme le meilleur de la province. Aussi, 
le gouvernement n’a pas voulu se priver de son savoir. 
En 1909, le gouvernement le nomma Instructeur-arbori- 
culteur pour la Province de Quebec.



CHAPITRE VINGT-SEPTIEME
i

SAINT-PHILIPPE PE NERT
Cette paroisse a etc erigee canoniquement, le 6 juin 

1871, par Mgr C.-F. Baillargeon, et civilement par pro- 
elamation de Sir Frederic Temple, comte de Dufferin, 
Gouverneur-General, le 29 decembre 1875.

Je donne dans son entier le “Decret canonique”. Je 
ne dis run de la “Proclamation civile”, parce qu’elle 
donne les meines divisions que le Decret.

DECRET CANONIQUE
La paroisse de Saint-Philippe de Neri aura tout le 

territoire borne et limite comme suit: au nord-ouest, dans 
la seigneurie de la Bouteillerie, par la plaine non-concedee 
dite “Plaine de la Riviere-Ouelle”; dans le fief St-Denis, 
par la ligne qui separe le second rang du troisieme; dans 
la seigneurie de Kamouraska, par la ligne qui separe le 
second rang de celui appele le Petit Rang, ])aroisse de 
St-Louis; vers le nord-est, dans la seigneurie de Kamou
raska, par la ligne qui separe la terre de Maximin Hudon 
de celle de Joseph Raymond, tons deux habitants du Petit 
Rang, jusqu’a la ligne qui divise le Petit Rang du 
troisieme; de la, allant vers le nord-est, en suivant le 
fronteau entre le Petit Rang et le troisieme l’ang jusqu’a 
la terre de Pirmin Dumais, fils, inclusivement; puis allant 
au sud-est dans le troisieme rang de la seigneurie de 
Kamouraska, partie par la ligne entre les terres de Finnin 
Dumais et Louis Langelier, partie par la ligne qui separe
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la terrc dc Pascal Michaud de celles de Gilbert Langelier 
et Magloire Levesque, non compris l’emplacement oceupe 
par Jean-Baptiste Morneau, a la profondeur des terres 
des dits Firmin Duinais et Pascal Michaud; vers le sud- 
est, par la ligne entre le troisieme et le quatrieme rang de 
la seigneurie de Kamouraska, jusqu’a et comprise la terre 
de Prudent Dumais, tils de feu Firmin; de la allant vers 
le nord-ouest, en suivant la dite terre jusqu’au sommet 
de la inontagne dite “Montague Pelee”; de ce point, 
allant vers le sud-ouest, en suivant le dit sommet jusqu’a 
la ligne qui separe le dit fief St-Denis de la seigneurie de 
la Bouteillerie; de la, allant vers le nord-ouest, en suivant 
la ligne jusqu’a celle qui separe le troisieme rang du qua
trieme dans la seigneurie de la Bouteillerie, puis suivant 
cette ligne, sud-ouest, jusqu’a celle qui separe la terre de 
Frangois-Xavier Levesque, fils de Maximin, de celle de 
Pierre Levesque, tils de Louis, dans le dit troisieme rang; 
vers le sud-ouest, par la ligne qui separe la terre de 
Frangois-Xavier Levesque, fils de Maximin, de celle de 
Pierre Levesque, tils de Louis, dans le dit troisieme rang; 
vers le sud-ouest, par la ligne qui separe la terre du dit 
Frangois-Xavier Levesque dc celle du dit Pierre Levesque 
jusqu’a la plaine de la Riviere-Ouelle ci-dessus mentionnee.

NOM

En 1871, lorsqu’il fallut donner un nom a la paroisse, 
les gens voulurent l’appeler: “Saint-Jean-Baptiste”. en 
l’honneur de M. Jean-Baptiste Langlais qui, dans sa 
grande generosite, avait lait don a la paroisse de tout le 
terrain de la fabrique.

Mgr C.-F. Baillargeon, qui arrivait d’un voyage a 
Rome, conseilla aux paroissiens de prendre le nom de: 
“ Saint-Pliilippe-de-Neri” qui, en ce temps, etait en grand 
lionneur a Rome, et en qui Monseigneur avait une grande 
devotion.
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Ainsi fut choisi: “Saint-Philippe-de-Neri” conime 
patron de la nouvelle paroisse.

LE DESSERVANT
Saint-Philippe de Neri fut erigee en paroisse, on 

1870. Monsieur l’abbe Hyacintlie Potvin, cure de Saint- 
Denis, desservit la nouvelle paroisse, en attendant la 
nomination d’un cure.

LES CURES
1. —Monsieur l’abbe Joseph Hudon fut le premier 

cure, de 1870-1880.
Monsieur le cure Hudon mit la derniere main a 1’or

ganisation de la paroisse. N’ayant pas de presbytere, il 
aclieta la maison de M. Louis Deschenes, de Kainouraska, 
qu’il fit transporter a Saint-Philippe de Neri. Bon et 
charitable, il fit le bonheur de ses paroissiens. En 1881, 
il se retira du ministere pour aller demeurer avec sa soeiir, 
Mademoiselle Emilie Hudon. Il fut inhume dans l’eglise 
de la paroisse, le 18 juin 1890.

2. —Monsieur l’abbe Louis Sansfa?on fut le deuxieme 
cure, de 1881-1883.

Monsieur le cure Sansfagon fut plus un homme de 
priere que financier. En quittant la paroisse, il vecut 
retire jusqu’a sa mort.

3. —Monsieur l’abbe Edouard Demers fut le troisieme 
cure, de 1884-1892.

Monsieur le cure Demers regia a bien les affaires de 
la fabrique qui avaient etc delaissees par son predecesseur. 
Comme predicateur, il n’avait pas la bouche d’argent de 
saint Jean-Chrysostome. Son grand coeur le fit aimer de 
tous. Son devouement etait sans borne. Il fut inhume 
dans l’eglise de la paroisse, le 9 juin 1892.

4. —Monsieur l’abbe Louis-Alfred Boissinot fut le 
quatrieme cure, de 1892-1898.
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Monsieur le cure Boissinot fut l’idole de ses parois- 
siens. Comme predicateur, il figurait parmi les meilleurs 
de son temps. Sa bonte, surtout pour les enfants, n’avait 
pas de lirnite. Son grand coeur lui faisait tout dormer 
aux petits et a la bonne et bruyante jeunesse ecoliere. 
“ J’aime mieux, nous disait-il souvent, vous voir ici qu’ail- 
leurs. Sous nies yeux, je sais que vous ne pechez pas.” 
Parole digne d’un saint. Nous l’aimions comme un pere, 
et nous lui racontions avec un sans-gene epatant toutes 
nos petites miseres d’enfants gates. Aussi, son depart 
fut un deuil general. Je n’oublierai jamais ses adieux 
en chaire. Ses larmes se succedaient, et sa voix etait 
presque eteinte par le chagrin et la maladie. Un an apres 
nous avoir quittes, il mourait dans le plus parfait denue- 
ment a l’Hotel-Dieu de Quebec, le 2G avril 1899. Son 
corps repose dans le ciinetiere de St-Joseph de Levis, sa 
paroisse natale.

5.—Monsieur l’abbe Louis-Octave Tremblay fut le 
cinquieme cure, de 1897-1904.

Monsieur le cure Tremblay etait un erudit. Son intel
ligence sortait de 1’ordinaire. Il etait plutot diseur quo 
predicateur. Il avait le don de dire dans dix minutes ce 
que d’autres no disaient pas dans une beure. Un jour, 
dans une conversation, il nous dit avec un sourire malin: 
“Je sais que je ne suis pas un grand predicateur. Tout 
de meme, je puis toujours me vanter que je ne suis pas 
long dans mes preches et que je vous ennuie pas long- 
temps.” S’il ne fut pas un Bossuet en chaire, il savait 
nous charmer par son chant. C’etait un artiste. U 
maniait sa voix d’une maniere admirable. Il aurait figure 
avec avantage parmi les grands tenors-legers de 1’Opera 
de Paris. 11 aimait a visiter ses paroissiens, et il detestait 
les mauvaises langues. Durant son ministere, une toilette 
generale fut faite a l’eglise. Que de regrets il laissa a sa 
mort, arrivee le 31 octobre 1904, a Montmagny. Il fat 
inhume dans l’eglise de St-Philippe de Neri. Dans son
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testament, il laissa une sonune d’argent pour la construc
tion d’un couvent.

6. —Monsieur l’abbe Philogone Leinay fut le sixieme 
cure, de 1904-1912.

Monsieur le cure Lemay, avant sa nomination ii St,- 
Philippe de Neri, avait fait quinze annees de missions sur 
la Cote du Labi’ador, on il etait tout a fait dans son milieu. 
Chez nous, il n’a jamais pu s’orienter, et il nous fit perdre 
la notion des quatre points cardinaux. Il ne fut jamais 
un Massillon comme predicateur, ni un Caruso comme 
artiste-chantre. Il aimait passionnement les sciences na- 
turelles. Les bois, les racines, lcs insectes, les Hours et les 
animaux n’avaient pas de secret pour lui. Il fut un 
grand botaniste. Il etait en correspondance suivie avec 
les savants du Canada, des Etats-Unis et de la France. 
Son activite etait inlassable. Son humilite nous rappelait 
celle de saint Benoit-Labre. Financier scrupuleux, il 
debarrassa la fabrique de presque toutes ses dettes. En 
1906, il construisit un couvent dirige par les Soeurs Ser- 
vantes du Saint-Coeur de Marie.

7. —Monsieur l’abbe Eugene Pelletier est le cure 
actuel, depuis 1912.

LES VICAIRES
Messieurs les abbes:—J.-N. Bouliane, en 1877—Lud- 

ger Perusse, de 1878-1880—J.-B.-G. Boulet, de 1880-1881 
—Louis SansfaQon, en 1881, puis cure—J.-R. Desjardins, 
en 1899—Honorius Deschenes, en 1904.

LES PREMIERS BAPTEME, MARIAGE ET 
SEPULTURE

Bracelet, M.-R.-Sarrezine:—B.—26 octobre 1870, fille de
Georges Bracelet dit Casista et d ’Angelique Pelletier. 

Anctil, Alexandre: — M. — 22 novembre 1870, fils de feu
Louis Anctil dit St-Jean et d’Angele Theriault, avec

i
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Marie-Delphine, fille de Paul Anctil dit St-Jean et 
de Delphine Dion.

Belanger, M.-ConstanceS.—30 septembre 1870, epouse 
de Jean-Baptiste Langlais.

LES ENFANTS-PRETRES
1. —Monsieur l’abbe Zebedee Jean naquit le 25 mars 

1848, de Theodule Jean et de Thecle Tliiboutot. II fit ses 
etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere. Le 19 
septembre 1875, il fut ordonne pretre a Rimouski, par 
Mgr J. Langevin. II fut vicaire a la Cathedrale de Ri
mouski en 1875, a Carleton, Baie des Clialeurs, de 1875- 
1876, a N.-D. de l’lsle-Yerte, de 1876-1877, puis cure, de 
1877-1880; de St-Paul de la Croix, de 1880-1889; de Ste- 
Fran§oise, de 1889-1897; de St-Valerien de Rimouski, 
de 1897-1921. En repos a St-Philippe de Neri depuis 1921.
II habite la propriete du Dr W.-H. Blagdon qu’il a 
achetee.

2. —Monsieur l’abbe Adolphe Michaud naquit le 24 
octobre 1857, d’Adolphe Michaud et de Virginie Dumais.
II fit ses etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere 
et a Quebec oil il fut ordonne pretre par le Cardinal Tas- 
chereau, le 12 mars 1881. Vicaire a St-Pacome, de 1881- 
1882; procureur au college de Ste-Anne de la Pocatiere, 
de 1882-1885; vicaire a St-Roch de Quebec, de 1885-1888; 
encore procureur au college de Ste-Anne de la Pocatiere, 
de 1888-1892; cure de St-Eugene de l’lslet, de 1892-1895; 
de la Riviere-Ouellc, de 1895-1902; aumonier au Monas
tic de Merici a Quebec, de 1902-1904; cure de St-Raphael 
de Bellechasse, de 1904-1907; a St-Alexandre, de 1907- 
1914; missionnaire agricole, de 1914-1916; cure a St-Rocli 
des Aulnaies, de 1916-1918; aumonier a l’lIotel-Dieu de 
Quebec depuis 1918. Il est 1’auteur du “Dictionnaire 
genealogique des Families de la Riviere-Ouelle” paru en 
1908.

' _ 'V ____ A



.

— 341 —

3. —Monsieur l’abbe Demetrius Dionne naquit le 12 
octobre 1862, de Jean-Baptiste Dionne et de Marie 
Michaud. II fit ses etudes eliez les Freres de Ste-Croix. 
Aussitdt ordonne pretre, il partit pour les Etats-Unis ou 
il exerce encore le ministere. C’est un grand voyageur.

4. —Monsieur l’abbe Michel Chamberland naquit le 
20 juin 18G5, de Remi Chamberland et de Marie-Luce 
Gagnon. Il fit ses etudes au college de Ste-Anne de la 
Pocatiere, de 1880-1888; Grand-Seminaire de Quebec, de 
1888-1889; professeur au college de Ste-Anne de la Poca
tiere, de 1889-1891; Universite d’Ottawa, de 1891-1892; 
ordonne pretre a Quebec, le 26 mai 1892. Vicaire a Papi- 
neauville, de 1892-1894; cure de St-Emile de Suffolk, de 
1894-189G; de Ste-Rose-de-Lima, de 1896-1902; de Monte- 
Dello, depuis 1902. En 1909, il visita 1’Europe, PEgypte 
et la Terre-Sainte. En 1911, il batit un college. En 1912, 
le convent et une partie du village passerent au feu. Il 
les reconstruisit. En 1918, il batit un hospice pour les 
enfants orphelins. En 1920, il reconstruisit le couvent 
qui venait de bruler une seconde fois.

5. —Monsieur l’abbe Joseph Lavoie. (Voir page 245).
6. —Monsieur l’abbe Edouard Lavoie. (Voir page 

245).
7. —Le reverend Pere Francois Miville-Deschenes 

naquit le 19 juin 1874, de Francois Miville-Deschenes, et 
de Bibiane Anctil. Apres ses etudes au college de Ste- 
Anne de la Pocatiere, il entra eliez les RR. PP. Domi- 
nicains a St-Hyacinthe, en 1894. Le 21 mai 1899, il fut 
ordonne pretre par Mgr Decelles, de St-Hyacinthe. Pro
fesseur de philosophic a Ottawa, de 1901-1908. En 1901, 
il prit son titre de “Docteur en theologie”. Missionnaire 
a Quebec depuis 1908.

8. —Le reverend Pere Jean-Baptiste Lavoie, O.M.I. 
(Voir page 294).

9. —Monsieur l’abbe Pierre Belanger naquit le 24 
octobre 1879, de Pierre Belanger et de Adele Dionne. Il

i_
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fit ses etudes au college de Ste-Aune de la Pocatiere, de 
1898-1904. II fit sa theologie au Grand-Seminaire des 
Sulpiciens a Montreal, de 1904-1907. II fut ordonne 
pretre, le 21 decembre 1907, a Ottawa, par Mgr Duhamel. 
Vicaire a Aylmer, de 1907-1910. Cure a Carlbad Springs, 
de 1910-1912; a Billing’s Bridge, depuis 1912.

10. —Monsieur l’abbe Alexandre Jean naquit le 15 
janvier 1890, de Theodore Jean et de Genevieve Berube. 
II fit ses etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, 
de 1903-1911; ordonne pretre en 1915; professeur au 
college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 1915-1921. Le 23 
septembre 1921, il partit pour 1’Europe suivre un cours 
de litterature a l’lnstitut Catholique de Paris.

11. —Monsieur l’abbe Philippe Chenard naquit a 
Ste-IIelene, le 3 octobre 1891, de Philippe Chenard et 
de Audinas Barbeau. II fit ses etudes au college de Ste- 
Anne de la Pocatiere, de 1904-1912; ordonne pretre en 
1916. II est vicaire a St-Pamphile de l’lslet depuis 1917.

12. —Monsieur l’abbe Frangois-Xavier Jean naquit 
le 11 mars 1894, de Theodule Jean et de Marie Chamber- 
land. II fit ses etudes au college de Ste-Anne de la Poca
tiere, de 1905-1915 ; ordonne pretre, le 29 juin 1919 ; 
professeur au college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 
1919-1921. Le 23 septembre 1921, il partit pour la France 
etudier 1’agriculture a l’lnstitut Catholique d’Angers.

13. —Le reverend Pere Adolphe Michaud, O.M.I., 
naquit le 27 mai 1894, de Joseph Michaud et de Emma 
Hudon. Il fit ses etudes au college de Ste-Anne de la 
Pocatiere, de 1906-1914. En 1914, il entra au Noviciat 
des RR. PP- Oblats de Marie-Immaculee. En 1915, il 
entra au Scolasticat de la dite communaute. Il fut 
ordonne pretre, le 18 decembre 1920, a Ottawa.

_Monsieur l’abbe Leon Dumais naquit le 10 mai
1892, de Edouard Dumais et de Pelagie Rossignol. \\ 
ses Etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 
1912-1915; professeur a l’Ecole Normale de Quebec, de



— 343 —

1915-1918; ordonne pretre en novembre 1918. II est 
vieaire a Ste-Marie de la Beauce depuis 1918.

15. —Monsieur l’abbe Ernest Dube naquit le 21 jan- 
vier 1895, de Louis Dube et de Cedulie Masse. II fit ses 
etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 1912- 
1917; Grand-Seminaire de Quebec, de 1917-1918; profes- 
seur au college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 1918-1921; 
ordonne pretre a Quebec, le 21 mai 1921. Vieaire a St- 
Raphael, de 1921.

16. —Monsieur l’abbe Ernest Dumais naquit le 4 mai 
1895, de Edouard Dumais et de Pelagie Rossignol. II fit 
ses etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 1910- 
1917; Grand-Seminaire de Quebec, de 1917-1918; profes- 
seur a l’Ecole Normale de Quebec, de 1918-1921. Ordonne 
pretre a Quebec, le 21 mai 1921.

17. —Monsieur l’abbe Joseph Michaud naquit le 23 
septembre 1899, de Joseph Michaud et d’Emma Hudon. 
II fit ses etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, 
de 1911-1920; Grand-Seminaire, depuis 1920.

LES FRERES
Messieurs:—Charles Camberland, Oblat de Marie-Imma- 

culee.
Joseph Morneau, Trappiste.
Cyprien Chamberland, de Ste-Croix.
Joseph Pelletier, des Ecoles Chretiennes. 
Alphonse Pelletier, des Ecoles Chretiennes.

LES RELIGIEUSES
Demoiselles:—Marie Saint-Onge, des Srs du Perpetuel 

Seeours.
Eugenie Deschenes, des Srs du Perpetuel 

Seeours.
Marie Beaulieu, des Srs de la Providence.

% Augustine Blagdon, des Srs de la Provi
dence.
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Bevthe Blagdon, des Srs de la Providence.
Marie Beaulieu, des Srs Grises de la Cha

rite.
Eugenie Beaulieu, des Srs Grises de la 

Charite.
Ernestine Beaulieu, des Srs Grises de la 

Charite.
Victoria Chamberland, des Srs Grises de 

la Charite.
Juliette Chamberland, des Srs Grises de la 

Charite.
Marie Langlais, des Srs Grises de la Cha

rite.
Marie Michaud, des Srs Servantes du Saint- 

Coeur de Marie.
Eva Berube, des Srs Servantes du Saint- 

Coeur de Marie.
Anne Landry, des Srs Servantes du Saint- 

Coeur de Marie.
Marie Ouellet, des Srs Servantes du Saint- 

Coeur de Marie.
Rosanna Bouchard, des Srs Servantes du 

Saint-Coeur de Marie.
M.-Therese Dionne, des Srs Servantes du 

Saint-Coeur de Marie.
Laura Pelletier, des Srs Servantes du 

Saint-Coeur de Marie.
Marie Pelletier, des Srs Servantes du 

Saint-Coeur de Marie.
Maria Lavoie, des Srs Servantes du Saint- 

Coeur de Marie.
Marie Morneau, des Srs Ste-Famille.
Alphonsine Anctil, des Srs Ste-Famille.
Claudia Caron, des Srs Ste-Famille.
Meladite Caron, des Srs Ste-Famille.
Elise Dube, des Srs Missionnaires du Sacre- 

Coeur.
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Marie Dube, des Dames de la Congregation.
Helene Pelletier, des Dames de la Congre

gation.
Leonie Dufour, des Dames de la Congre

gation.
Wilhelmine Dufour, des Dames de la Con

gregation.
Marie Jean, des Srs Franciscaines de Marie.
Albertine Jean, des Srs Franciscaines de 

Marie.
Alexandrine Jean, des Srs Franciscaines 

de Marie.
Eveline Blagdon, des Srs Franciscaines de 

Marie.
Jeanne Lavoie, des Srs Grises de la Croix.
Bertlie Lavoie, des Srs Grises de la Croix.
Aurore Dionne, des Srs Grises de la Croix.
Sara Beaulieu, des Srs Grises de la Croix.
Rose Bouchard, des Srs du Bon-Pasteur.

LES SYNDICS, DE 1870-1876
Messieurs:—Antoine Lavoie — Antoine Rossignol— 

Prudent Berube—Edouard Dufour, pere—Joseph Dionne, 
tils — Louis Caron — Etienne Beaulieu — Francois Des- 
chenes.

LES MARGUILLIERS
Messieurs: — Louis Caron, 1876 — Octave Langlais, 

1876—Thomas Bouchard, 1877 — Clovis Dionne, 1878— 
Maximin Levesque, 1879 — Hilaire Lavoie, 1880 — David 
Hudon, 1881 — Francois-Xavier Morneau, 1882 — Felix 
Thibault, 1883—Louis Dumais, 1884—Joseph Soucy, 1885 
—Prime St-Onge, 1886—Joseph Paradis, 1887—Amable 
Dionne, 1888—Adolphe Michaud, 1889—Hvacinthe Cliam- 
berland, 1890—Jean-Baptiste Dumais, 1891—Jules Beau
lieu, 1892—Louis Anctil, 1893—Edouard Dufour, 1894—
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Bruno Dumais, 1895 — Firmin Dumais, 1896 — Firmin 
Pelletier, 1897—Thomas Caron, 1898—Augustin Tliibault, 
1899—Pierre Hudon, 1900—Remi Langlais, 1901—Dieu
donne Dionne, 1902 — Theodore Jean, 1903 — Achille 
Deschenes, 1904—Alphonse Langlais, 1905—Joseph Cham
berlain.!, 1906—Guillaume Michaud, 1907—Pierre Pelle
tier, 1908 —Jules Anctil, 1909 — Thomas Bouchard, 1910 
— Denis Langlais, 1911 — Hector Chamberland, 1912 — 
Edouard Dumais, 1913—Hilaire Lavoie, tils, 1914—Joseph 
Paradis, 1915—Joseph Michaud, 1916—Theophile Hudon, 
1917—Pierre Dionne, tanneur, 1918—Pierre Dionne, 1919 
—Joseph Dionne, 1920—Thomas Caron, 1921.

LES MAIRES
Messieurs:—Thomas Langlais, 1876—Clovis Dionne, 

1880—Thomas Langlais, 1882—Francois Deschenes, 1888 
—Clovis Berube, 1901—Alphonse Langlais, 1902—Joseph 
Michaud, 1904 — Louis Berube, 1907 — Frangois-Xavier 
Roy dit Desjardins, 1908—Pierre Dionne, tanneur, 1909 
—Pierre Berube, 1913—Dieudonne Anctil, 1918.

LES SECRETAIRES I)U CONSEIL
Messieurs : — Theophile Anctil, 1876 — Dieudonne 

Dionne, depuis 1878.

LES CONSEILLERS
Messieurs:—En 1876, Joseph Paradis—Louis Dumais

_Joseph St-Pierre—David Dumais—Antoine Lavoie—
Edouard Dufour—En 1877, Joseph Anctil—Edouard Le- 
brun—En 1878, Prudent Berube—Louis Anctil—En 1879, 
Clovis Dionne—Joseph Soucy—En 1880, Hyacinthe Le
vesque—Hilaire Lavoie, pere—En 1881, Martial Levesque 
—Achille Deschenes —En 1882, Vincent Dumais—Remi
Langlais_En 1883, Honore Dionne — Theodore Jean—
En 1884, Jean-Baptiste Dumais, fils—Auguste Boucher—. 
En 1885, Thomas Langlais — Remi Langlais — En 1886,
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Theodore Jean—Adolphe Michaud—En 1887, Louis Le
vesque— Auguste Boucher — En 1888, Louis Berube — 
Feminin Pelletier—En 1889, Adolphe Michaud—Thomas 
Duperre—En 1890, Edouard Dumais—Prudent Berube— 
En 1891, Francois Deschenes—Feminin Pelletier—Vin
cent Dumais—En 1892, Francois-Xavier Anetil—Francois 
Dufour-—En 1893, Theodore Jean — Remi Oh amber land, 
fils—En 1894, Feminin Pelletier—Francois Deschenes— 
Firmin Dumais — En 1895, Francois-Xavier Anetil — 
Pierre Beaulieu—En 1896, Louis Anetil—Achille Boucher 
En 1897, Francois Deschenes—Joseph Michaud—Guillau
me Michaud—En 1898, Honore Beaulieu—Cyprian Cham* 
berland—En 1899, Achille Boucher — Louis Anetil—En 
1900, Francois Deschenes—Clovis Berube—Thomas Bou
chard—En 1901, Alphonse Langlais—Hector Chamber- 
land—En 1902, Joseph Berube—Abel Duperre—En 1903, 
Francois Lavoie—Zephirin Dumais — Denis Langlais — 
En 1904, Theophile Beaulieu—En 1905, Louis Berube, fils 
de Pierre — Alphonse St-Pierre — En 1906, Frangois- 
Xavier Roy dit Desjardins—Louis Berube—Pierre Pel
letier—En 1907, Adelard Chamberland—David Anetil— 
En 1908, Louis Berube—Pierre Dionne—En 1909, Hilaire 
Lavoie, fils—Louis Dumais—En 1910, Adelard Chamber- 
land—Gaspard Chamberland—En 1911, Pierre Berube— 
Pierre Dionne—En 1912, Joseph Dionne—Guillaume Mi
chaud, fils — Denis Langlais — En 1913, Arthur Dumais, 
sellier — Charles Mignault — En 1914, Pierre Berube — 
Louis Dumais — En 1915, Alberic Deschenes — Auguste 
Lavoie—En 1916, Gaudiose Barbeau—Dieudonne Anetil 
— En 1917, Louis Dumais — Alberic Deschenes—Ernest 
Lavoie—Auguste Lavoie — Dieudonne Anetil—Gaudiose 
Barbeau—En 1918, David Anetil—Arthur Jean—Elisee 
Rossignol—En 1919, Francois Dufour—Joseph Berube— 
Rosario Hudon—En 1920, Thomas Anetil—Joseph Thi- 
bault — Philippe Langlais — En 1921, Joseph Dionne — 
Emile Dionne—Auguste Boucher,
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LES SECRETAIRES DES ECOLES
Messieurs:—Octave Chamberland, 1871-1879; Rieu- 

donne Dionne, 1879-1880; Laurent Levesque, 1880-1882; 
Dieudonne Dionne, 1882-1908; Pierre Dionne, 1908-1920; 
J.-Arthur Dumais, depuis 1920.

LES COMMISSAIRES DES ECOLES
Messieurs:—Maximien Leveque, Louis Dumais, An

toine Lavoie, Joseph St-Pierre, Hilaire Lavoie, 1871 — 
Antoine Rossignol, 1872—Vincent Dumais, Achille Des- 
ehenes, 1873 — Antoine Lavoie, 1874 — Amable Dionne, 
Thomas Langlais, 1875—Edouard Lebrun, 1876—Vincent 
Dumais, 1877—Adolphe Michaud, 1878—Thomas Paradis, 
1879 — Joseph Soucy, 1880 — Hyacinthe Chamberland, 
Louis Leveque, Honore Dionne, 1881.—Joseph Hudon dit 
Beaulieu, Israel Dumais, 1882 — Remi Langlais, 1883 et. 
1884—Louis Anctil, Auguste Boucher, 1885—Louis Du
mais, Pierre Berube, 1886—Louis Leveque, Pierre Tlii- 
bault, 1887—Anselme Belanger, Joseph Beaulieu, 1888— 
Hyacinthe Chamberland, 1889 — Jean-Baptiste Dumais, 
fils, Firinin Thibault, Louis Thibault, 1890—Joseph Thi- 
bault, Thomas Caron, 1891 — Theodule Jean, 1892 — Al
phonse Langlais, Jean-Baptiste Langlais, 1893 — Jules 
Anctil, Joseph Beaulieu, 1894 — Pierre Dionne, abbe 
Alfred Boissinot, cure, 1895—Louis Dube, Honore Beau
lieu, 1896—Achille Boucher, Xavier Anctil, 1897—Abbe 
Louis Tremblay, cure, 1898 — Denis Langlais, Thomas 
Bouchard, Achille Deschenes, 1899—Frangois-Xavier Roy, 
Pierre Berube, 1900—Francois Lavoie, 1901—Denis Lan
glais, Thomas Bouchard, 1902 — Cyprien Chamberland, 
Pierre Berube, 1903 — Pierre Dionne, 1904 — Clovis Be
rube, Louis Dube, 1905 — Hector Chamberland, Louis 
Berube, 1906—Frangois Dionne, 1907—Joseph Michaud, 
Elisee Rossignol, 1908 — Thomas Caron, Jean-Baptiste 
St-Pierre, 1909 — Dr William Blagdon, 1910 — Hilaire 
Lavoie, Joseph Thibault, 1911—Dieudonne Anctil, Octave
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Santerre, 1912—Philippe Langlais, 1913—Pierre Dionne, 
Hilaire Lavoie, 1914 — Louis Dumais, Thomas Anctil, 
Alberic Deschenes, 1915 — Auguste Boucher, Ernest La
voie, 1916—Elisee Rossignol, 1917—Francois Roy, Albert 
Dionne, 1918—Joseph Thibault, Alberic Deschenes, 1919 
— Rosario Hudon, 1920 — Napoleon Plourde, Thomas 
Caron, 1921.

LES INSTITUTRICES
Demoiselles : — Georgina Martin, Celanire St-Onge, 

Adele Dionne, 1871—Marie Rossignol, 1872 — Virginie 
. Anctil. Celina Chamberland, Delphine Lagace, Pelagic 

Rossignol, Mine David Dumais (Adeline Cote), 1873 — 
Marie-Louise Berube, Demeiise Pelletier, 1874 — Orena 
Alexandre, Celina Chamberland, Victoria Langlais, 1875 
—Mine Yve Marie Lafrance, Marie-Louise Berube, Odile 
Dumais, 1876—Elisa Dionne, Gcorgiana St-Pierre, 1877— 
Herminie Boucher, 1878—Josephine Perusse, 1879—He
lene Pelletier, Rosalie Leveque, 1880—Arthemise Martin 
(Eeole modele), 1881—Eugenie Dionne, 1882—Les monies, 
1883 — Elzire Ouellet (Ecolc modele), Marie St-Onge, 
Adele Dionne, Marie Dionne, Georgiana Rossignol, 1884— 
Justine Martin, Catherine Langlais, Herminie Leveque, 
1885—Georgiana Rossignol, Justine Martin, Celina Hu
don, Zelia Deschenes, 1886—Mine Louis Bouchard, Marie 
St-Onge, Alphonsine Rossignol, 1887—Marie Cote (Ecolc 
modele), Eugenie Deschenes, Mme Henri Dionne (Odile 
Martin), 1888 — Jovite Langlais (Ecole modele), Marie 
Cote, 1889—Estelle St-Onge, Marie Lavoie, Marie Pelle- 
lier, Aurelie Dionne, 1890—Helene Anctil (Ecole modele), 
Eugenie Deschenes, 1891 — Aurore Anctil, Marie Jean, 
Celina Richard, 1892 — Aglae Dumais, Anne Thibault, 
Helene Thibault, 1893—Zelia Deschenes, Estelle St-Onge, 
Justine Gagnon, Josephine Berube, 1894—Eva Blanchet 
(Ecole modele), Aurore Anctil, Marie-Louise Leveque, 
1895 — Marie Belanger, 1896 — Anne Dumais, Justine

A
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Leveque, M.-Herminie Bouchard, 1897 — Marie-Louise 
Dionne, Marie-Louise Dufour, 1898—Marie-Anne Cliam- 
berland (Ecole modele), Marie Jean, Eugenie Hudon, 
1899 — Eugenie Desclienes, Emma Desjardins, 1900 — 
Catherine Jean, Eugenie Lebel, Marie-Louise Dufour, 
1901 — Marie Jean (Ecole modele), Eugenie Bouchard, 
Arthemise Langlais, Justine Leveque, Eugenie Desclienes, 
Wilhelmine Leveque, 1902—Alexandrine Berube (Ecole 
modele), Albertine Jean, Demerise Thibault, Mine Vve 
Dieudonne Thibault (Zelia Deschenes), 1903—Rose-Anna 
Dumais, Marie-Louise Berube, Marie Lebel, 1904—Alber
tine Jean (Ecole modele), Mme Dieudonne Thibault. 
Demerise Thibault, Alexandrine Jean, 1905—Rose-Anna ' 
Dumais (Ecole modele), Zelia Hudon, Alpheda Lamarre, 
1906—Reverendes Soeurs Servantes du St-Coeur de Marie 
(Convent), Rose-Anna Dumais, Arthemise Langlais, 1907 
—Rosa Bouchard, Alice Chamberland, 1908—Marie-Anne 
Berube, 1909 — Les memes, 1910-1911-1912 — Clementine 
Lebrun, 1913 — Rose-Anna Leveque, 1914 — Albertine
Lebrun, 1915—Leda Lemelin, Georgianna Anctil, 1916__
Agnes Langlais, 1917—Rosa Paradis, 1918—Les memes 
1919—Alpheda Lamarre, 1920—Augustine Paradis, 1921.

JITGES DE PAIX
Messieurs:—Rerni Chamberland, pere, 3 octobre 1878 

—Thomas Langlais et J.-Octave Chamberland, 6 juillet 
1887—Joseph Lavoie, marchand, et Joseph Chamberland,
2 octobre 1897.

LES MARCIIANDS
Messieurs:—Jean-Charles Chapais—Clement Soucy

—Jeremie Lamarre — Thaddee Soucy — Joseph Soucy_.
Antoine Rossignol—Ferdinand Rossignol—Joseph Lavoie 
—Narcisse Lavallee—Arthur Dionne — Frangois-Xavier 
Roy dit Desjardins—Isidore Langlais — Dieudonne Thi
bault — Francois Dionne — Joseph Lemelin — Edouard
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Lebrun — Arthur Dumais, fils de Louis — Sara Anctil — 
Ernest Chamberland.

LES FORGERONS
A la route de la station:—Messieurs:—Bernard Bou

chard—Thomas Levesque — Bernard Deschenes—Ignace 
Levesque — Tlianis Levesque — Joseph Caron, de 1885 ii 
1921—Romeo Robitaille, de Kamouraska, 3921.

A la cote de l’eglise:—Messieurs:—Bruno Duperre—• 
Thomas Levesque—Louis Pelletier, pere—Louis Pelletier, 
fils—Benjamin Dionne, depuis 1896.

LES TAILLEURS DE PIERRE
Messieurs : Gaspard et Albert Chamberland—Joseph 

Guerette.

LES MOULINS A SCIE
Le premier moulin a scie, de 1850-1860, fut construit 

par M. Jean-Baptiste Langlais, sur le ruisseau du village, 
la ou est la forge de M. Joseph Caron. L’eau le faisait 
marcher.

Le deuxieme moulin de 1893-1902, fut construit par M. 
Joseph Langlais, derriere le cimetiere. II fonctionnait 
par la vapeur.

Le troisieme moulin, de 1900-1912, fut construit par 
M. Philippe Gagne.

L’AQUEDUC
En 1890, l’aqueduc fut posee dans le village. MM. 

Hector Chamberland, Tlieodule Jean et Theodore Jean en 
furent les proprietaries et administrateurs.

En 1904, la force du pouvoir de l’aqueduc faisant de- 
faut, M. Thomas Rivard de St Pascal, apres conventions 
avec les abonnes, prit sur ses charges la reconstruction. II 
en fit un succes.
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En 1907, M. Auguste Michaud de St Pascal en devint 
le proprietaire.

LES VETERANS
En 1870, MM. Louis Langlais fils d’Octave, Dieudon- 

ne Dionne et Honore Dionne furent enroles pour aller 
combattre les Feniens dans l’Ouest. Ils n’allerent pas 
plus loin que Levis oh ils furent mis en garnison.

Durant la Grande Guerre de 1914-1918, les volontaires 
furent MM. Dr. Leonidas Blagdon, Joseph Lavoie, Lionel 
Lavoie, decores de la Medaille d’Honneur par le Gouverne- 
ment fran^ais, Gustave Lavoie blesse et mort des gaz en 
1919, Charles Paradis, blesse, et Pitre Anctil, mort des gaz 
en 1918.

Les conscrits furent MM. Joseph Lamarre, Pierre 
Dionne, Joseph Caron, Joseph Dorion et Joseph Caron, 
fils, de Napoleon. Ceux-ci n’allerent pas plus loin qu’en 
Angleterre.

EGLISE
L ’eglise fut construite par souscription volontaire, sur 

la surveillance de Monsieur l’abbe Hyacinthe Potvin, cure 
de St Denis. Le bois et la pierre furent apportes par cor- 
vees. Le terrain de 1’eglise, du presbytere et du cimetiere 
fut donne gratuitement par M. Jean-Baptiste Langlais. 
L’eglise fut completement finie en 1885, sous l’administra- 
tion de Monsieur le cure Demers. En 1903, Monsieur le 
cure Tremblay en fit repeinturer l’interieur.

En 1890, Monsieur le cure Demers acheta le premier 
harmonium. Le second fut achete en 1895, par Monsieur 
le cure Boissinot. En 1918, Monsieur le cure Pelletier 
acheta le premier orgue.

LES ORGANISTES
Les demoiselles Eva Blanchet, de 1895-1900—Marie- 

Anne Berube, de 1901-1905—Marie Jean (Madame Gau-
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diose Barbeau), de 1905-1918—Madame Antoine Bou
chard, de 1918-1920—Mademoiselle Eva Chamberland de- 
puis 1920.

LES BEDEAUX
Messieurs :—Charles Soucy, de 1870-1888—Marcel 

Bouchard, de 1888-1901—Joseph Bouchard, de 1901-1905 
Thomas Paradis, de 1905-1920—Laurent Hudon depuis 
1920.

LES PRESBYTERES
Le premier cure, Monsieur l’abbe Joseph Hudon, lors- 

qu’il vint prendre possession de sa cure, en 1870, fut loge 
chez un particulier. II n’y avait pas de presbytere.

En 1871, il aclieta la maison de M. Louis Deschenes de 
Kamouraska qu’il fit transporter a St Philippe de Neri.

En 1920, cette maison fut vendue a M. Nestor Michaud 
Aujourd’hui, un magnifique presbytere en brique a rem- 
place le premier.

LE COUVENT
En 1906, Monsieur le cure Leinay construisit le cou- 

vent pour le prix et somme de $4,000.00, dont $1,400.00 
donnees par l’ancien cure, Monsieur l’abbe Louis-Octave 
Tremblay; $1,000.00 par la fabrique et $1,600.00 par la 
paroisse. L’amenagement fut paye par la paroisse. En 
1907, eut lieu l’ouverture des classes. Les Srs Servantes 
du Saint-Coeur de Marie en sont les institutrices.

CHEMIN DE PER
Le chemin de fer “Intercolonial”, jadis “Brand 

Tronc”, commenga ses travaux a St-Philippe de Neri, 
vers les 1858. En 1860, le premier train commenga a 
circuler.

La premiere gare se trouvait placee au nord du che-

\
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min de fer a un arpent, a Test de la route. Elle etait a 
cote de l’ancien clos aux moutons.

Les chefs de gare furent MM. John Clark, de 1860- 
1862 — John McCormick, de 1862-1867 — Jean-Baptlste 
Dionne, de 1867-1872)—Cyprien Chamberland, de 1872- 
1881.

La deuxieme gare, qui est celle d’aujourd’hui, fut 
construite en 1880. Les chefs de gare furent MM. Oscar 
Blagdon, de 1881-1898—Samuel Pelletier, de 1898-1905— 
Eugene Guay, de 1905-1910—Cleophas Lemieux, depuis 
1910.

LES CANTONNIERS OU CESSIONNAIRES
Messieurs:—John Clark — John McCormick—Jean- 

Baptiste Dionne—Antoine Barbeau—Joseph Lavoie, pere 
—Joseph Lavoie, lils—Hypolite Emond—Jean-Baptiste 
Proulx — Alfred Dion — David Proulx — Nazaire Lebel, 
pere—Cyprien Chamberland—Joseph Lebel, fils—Antoine 
Rossignol — Jean-Baptiste Lavoie — Pierre Lamar re — 
Leon Dumais—Frangois Chamberland.

LES MAITRES DE POSTS
Messieurs:—Frangois Deschenes—Jeremie Lamarre 

—Thomas Paradis—Edouard Lebrun, marcliand—Fran- 
gois-Xavier Roy dit Desjardins, marcliand.

LES FROMAGERS ET BEURRIERS
Messieurs: — Louis Soucy, de 1886-1888 — Cyrias 

Chasse, de 1888-1894 — Thomas Leclerc, de 1894-1898 — 
Joseph Langlais, de 1898-1900—Jean-Baptiste St-Pierre, 
de 1900-1911—Thomas Caron, fils, de 1911-1913—Wilfrid 
Chamberland, depuis 1913.

NOTES HISTORIQUES
En 1850, M. Jean-Baptiste Langlais eut le premier 

erible.
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En 1855, M. Jean-Baptiste Langlais eut le premier 
moulin vireux a moudre.

En 1860, M. Thomas Anctil eut le premier moulin 
a battre.

En 1860, M. Damase Martin, pere, eut la premiere 
lampe a petrole.

En 1860, M. Damase Martin, pore, eut les premieres 
allumettes.

En 1870, Mademoiselle Emelie Hudon, soeur du cure, 
eut le premier piano.

En 1870, M. Tlieodule Jean eut le premier capot de 
chat.

En 1878, M. Theodore Jean eut la premiere faucheuse.
En 1880, M. Remi Chamberland, fils, eut le premier 

rateau sur roues.
En 1881, M. Tlieodule Jean, fils, eut la premiere mois- 

sonneuse.
En 1904, M. Tlieodule Jean, fils, eut la premiere rnois- 

sonneuse lieuse.
En 1910, erection du Calvaire.
En 1913, M. Joseph Rossignol, carrossier, eut la pre

miere automobile.
Eli 1918, l’eglise est eclairee par l’electricite.
En 1920, le prcsbytcrc est eclaire par l’electricite.

LES MEDECINS
Le 18 mai 1881, le Dr William-Hermenegilde Blag- 

don, de Quebec, vint s’etablir dans notre paroisse. II avait 
conime territoire, les paroisses de St-Philippe de Neri, 
St-Denis, Notre-Dame du Mont-Carmcl et St-Pacome.

II se maria le 25 septembre 1883, avec Marie-Louise 
Bergevin, de Notre-Dame de Quebec.

De ses quatre fils, trois sont medecins a Montreal, 
Leonidas, Albert et Charles. Alexandre, apres quelques 
annees dans les banques, est pharmacien a Montreal.

U.
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Le 8 aout 1921, le Dr W.-H. Blagdon quitta definiti- 
vement St-Philippe pour Montreal.

Le Dr W.-H. Blagdon eut pour successeur profes- 
sionnel le Dr J.-A. Landry, ne a St-Pascal, le 27 aout 1876. 
d’Arsene Landry et d’Alphonsine Rivard.

Le Dr J.-A. Landry lit ses etudes au college de Ste- 
Anne de la Pocatierc, de 1894-1900; a l’Universite Laval 
de Quebec, de 1901-1905. II pratiqua conune medecin a 
Ste-Cecile de Whitton, Co. de Frontenac, de 1905-1907; 
a St-Ludgcr, Co. de Beauce, de 1907-1908; a St-Pierre 
de Broughton, Co. de Megantic, de 1908-1911; a Sandy 
Bay, Co. de Matane, de 1911-1919; a St-Roch dcs Aulnaies, 
Co. de 1’Islet, de 1919-1921; a St-Philippe de Neri, depuis 
le 24 juillet 1921.

II aeheta la propriete de M. Desire Lavoie, gerant do 
la Banque Nationale a St-Philippe de Neri.

Le Dr J.-A. Landry epousa, le 24 juillet 1906, M.- 
Adelaide-Josephine Dube dit Freve, a St-Jean-Baptiste 
de Quebec.

LES SELLIERS
MM. Arthur et Joseph Dumais quitterent la paroisse 

en 1892, pour Quebec oil ils apprirent le metier de sellier. 
En 1894, ils etaient apprentis chez M. Pierre Dery, Cote 
St Georges, et en 1897, chez M. Monore Houde, rue St Jean. 
En 1898, ils vinrent s’etablir parmi nous. Leur commer
ce est tres florissant et tres etendu. Ils s’occupent aussi 
du commerce de la fourrure et de la chaussure.

BANQUES
Durant plusieurs annees, les banques Nationale et 

Provinciate tinrent des bureaux a St Philippe de Neri. En 
1914, ils installerent definitivement leurs succursales. M. 
Desire Lavoie, secretaire du comte, est le gerant de la Ban
que Nationale. M. Ernest Chamberland, marchand, eut
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pour suecesseur M. Arthur Dumais, luarchand, dans la ge- 
rance de la Banque Provinciale.

TELEPHONES

En 1892, le telephone Kamouraska fit son apparition 
dans la paroisse. Les abonnes furent Monsieur le cure, le 
Dr. W. H. Blagdon, la gare, M. Joseph Lavoie et M. Fran- 
^ois-Xavier Roy dit Desjardins, marchands.

En 1906, le telephone Bellechasse rempla<ja le Kamou
raska. Nous comptons plus de vingt ahonnes.

LES PROFESSIONNELS—LES MEDECINS

1.—M. Alexandre Boucher naquit le 14 mars 1857, de 
Francois Boucher et de Mathilde Hudon dit Beaulieu. 
Apres ses etudes au college de Ste Anne de la Pocatiere, il 
alia a l’Universite Laval de Quebec faire ses etudes medi- 
cales. II tut re<pi medecin en juin 1886. II s’etablit a 
St Ambroise de la Jcune-Lorette on il a toujours pratique. 
II epousa en 1886, Emma tille de Joseph Richard, manufac- 
turier de Quebec.

2— M. Thomas Michaud naquit le 10 octobre 1876, 
d’Adolphe Michaud et de Virginie Dumais. Apres ses 
etudes au college de Ste Anne de la Pocatiere, de 1888-1897, 
il alia a l’Universite Laval de Quebec en 1897, pour etre 
re<,'U medecin en 1901. Il se maria le 17 septembre 1901 
avec Lumena Bergeron de Quebec. Il pratiqua a Cabano, 
,1c 1901-1902 ; a St Joseph de Levis, de 1902-1903 ; a St 
Pacome depuis 1903. En 1910, il forma une “Compagnie 
de Produits chimiques” qui vecut le temps des roses.

3— M. Leonidas Blagdon naquit le 2 novembre 1885, 
du Dr. W. H. Blagdon et de Marie-Louise Bergevin. Apres 
ses etudes au college de Ste Anne de la Pocatiere, de 1898- 
]904, il alia a l’Universite Laval de Quebec, ou il fut regu
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medecin en 1908. II se maria le 31 aout 1908 avec Stella 
Turcotte de Quebec. De 1908-1915, il pratiqua a Montmar
tre dans l’Ouest. En 1915, il s’enrola dans l’Hopital Ge
neral de PUniversite Laval de Montreal, pour le service 
outre-mer, durant la Grande Guerre de 1914-1918. Il est 
un de nos meilleurs chirurgiens. Il revint au pays en 1919, 
deeore de la Medaille d’Honneur par le Gouvernement. 
frangais. Depuis son retour, il pratique a Montreal.

4_M. Albert Blagdon naquit le 10 mai 1887, du Dr.
W. H. Blagdon et de Marie-Louise Bergevin. Apres ses 
etudes au college de Ste Anne de la Pocatiere, de 1899-1909. 
il alia a PUniversite Laval de Quebec, ou il fut regu mede
cin en 1913. Il se maria en 1915, a Angeline Lamarche de 
Montreal. Depuis 1913, il pratique a Verdun, Montreal.

5.—M. Charles Blagdon naquit le 14 avril 1893, du Dr 
W. H. Blagdon et de Marie-Louise Bergevin. Apres ses 
etudes au college de Ste Anne de la Pocatiere, de 1907-1912, 
et au Seminaire de Quebec, de 1912-1915, il fit ses etudes 
medicales a PUniversite Laval de Quebec, ou il tut regu 
medecin en 1920. 11 pratique a la Pointe-aux-Trembles,
Montreal.

LES AVOCATS
1—M. Frangois Dufour naquit le 8 mai 1877, de Fran

cois Dufour et de Eloise Berube. Apres ses etudes au 
college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 1888-1896, il tit 
une annee de clericature chez les MM. Tasckereau et 
Pacaud, a St-Joseph de Beauce, puis une seconde annee 
chez Monsieur G.-F. Hamel, a Ste-Marie de Beauce. D0 
1898-1900, il alia a PUniversite Laval de Quebec. Il fut 
admis au barreau le 15 janvier 1901. Il se maria le 7 
fevrier 1901, avec Leonide Roy, de St-Joseph de Beauce.

2.—M. Cyprien Belanger naquit le 10 avril 1878, 
Hebertville, Lac St-Jean, de Pierre Belanger et d’Adele 
Dionne. Il alia au Seminaire de St-Hyacinthe, de 1893- 
1894; an college St-Anselme, Manchester, N.-H., E.-U. A.,
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< It* 1894-1898; chez les Sulpiciens de Montreal, de 1898- 
1900; professeur de frangais a Pensylvanie, de 1900-1902; 
etudes du droit a Boston, de 1902-1905; admis an barrean 
en 1905, et pratique toujours a Manchester. C’est un de 
nos meilleurs avocats canadiens-frangais. II est tres puis- 
sant a Manchester. Le 23 novembre 1909, il epousa Nelly 
haflammc, a Manchester.

3.—M. Arthur Chaniberland naquit le 18 avril 1887, 
de Cyprien Chaniberland et de Georgianna Drapeau. De 
1900-1907, etudes an college de St-Josepli de Memraincook, 
X.-B. De 1907-1931, clerieature chez MM. Michaud, Jones, 
Slipp et Hanson, a Fredericton, N.-B. II fut admis an 
barreau en 1911. II pratique au Grand Sault, N.-B. II 
se maria le 14 octobre 1911, avec Virginie Dionne, d’Ed- 
munston, N.-B.

. 4.—M. Joseph Jean naquit le 7 fevricr 1890, de Theo- 
dule Jean et de Marie Chaniberland. Apres ses etudes au 
college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 1900-1910, il alia a 
l’Cniversite Laval de Quebec, ou il fut admis au barreau 
cn 1913. Il pratique a Montreal. 11 se maria le 10 janvier 
1916, avec Marie-Anne Roy, de la Pointe-aux-Trembles, 
Montreal.

LES NOT AIRES
1. —M. Joseph-Jean Lavoie. (Voir page 246).
2. —M. Phideleme Jean naquit le 7 fevrier 1882, de 

Theodule Jean et de Marie Chaniberland. Apres ses 
etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, de 1897- 
1905, il alia a l’Universite Laval de Quebec, ou il fut regu 
notaire en 1909. Il pratique a St-Pamphile de 1 Tslet. H 
se maria le 2 avril 1914, avec Helene Chouinard, de St- 
Pamphile. En 1917, il fut elu maire de l’endroit. Il 
s’occupe beaucoup de banque et de commerce de bois.

3. —M. Tancrede Dufour naquit le 30 mars 1884, de 
Frangois Dufour et d’Eloise Berube. De 1897-1905, etudes 
au college de Ste-Anne de la Pocatiere. De 1905-1908,

L
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etudes du droit a l’Universite Laval de Qm bej p^is
admis a la pratique du notariat le 29 juil * -Chester- 
cette date, il pratique a Ste-Germaine de geau,
se maria le 14 fevrier 1911, avec Antonia 
Plessisville.

LES PROFESSETJRS AGRI^olFS _ \\

1.—M. Georges Bouchard naquit le 22 a^. r ct L#11 
fit son cours commercial des professeurs ,a^IqQ_^902; f° 
glois, a 1’ecole de St-Roch des Aulnaies, de Poeal'^V 
cours classique au college de Ste-Anne < ( ‘ l9|'
de 1902-1908; Ecole Polytechnique de Montm , pr0fe*
1909; Grand-Seminaire de Quebec, de 19 • • \niie de 4
seur d’anglais en deuxieme, au college de ( <rl«ioole ‘ 
Pocatiere, de 1911-1912; etudiant a l’lnstitw Jj1 
Louvain, Belgique, de 1912-1913; a ^ aniLll^aV,
d’Agriculture d’Angers, France, de 1913-1 ■ 
cicr volontaire durant les trois premiers nuns ( ^ d t>1’
Guerre de 1914-1918; professeur de botam(l (i(> 
tomologie a 1’Ecole d ’Agriculture de S e» ’ \glo,sl ^ r 
Pocatiere depuis 1915. II se maria le 24 aou ^ ^ ( o' 
Crescence, tille de M. Camille Pouliot, .lu^ 19IC). f f 
Superieure pour le district d’Arthabaska. ^ 
dateur-conjoint de la Page agricole de 1 -1< >(>> ^ilU’* 
de Quebec. En 1917, auteur des “P remit iQ'1 
En 1918, fondateur de la Page agricole du a?;VoV°"v 
bee. En 1919, etudiant a Cornell, Ithaca, • • * ’ de® 11
officiel du comte de l’lslet. En 1920, 'nVt a ggrofl01^ 
lections de 150 graines distributes a tous 1 S(nlteU'‘ ^ 
du Departement d’Agriculture de Quebec; 
l>ain mobile pour demonstration de lavage de
fondateur de 1’Association Avicole de S e le ^V. 
Pocatiere, la premiere association du geni t (
de Quebec; directeur de la Societe de r ^
Plantes de la Province de Quebec. 189-'’

2.—M. Arthur Lamarre naquit le H llU

I
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c'tu(jCs , J‘ n,arre et de Helene Levesque. De 1907-1913, 
1915 (*U.1 <()b®ge de Ste-Anne de la Poeatiere. De 1913- 
tWu1U.‘U,(1'S<'mimdre de Qu<5bee. 1015-1916, pro- 
I9i7.]gi;‘lu, Cob%e de Ste-Anne de la Poeatiere. De 

p. » ^udes a l’Ecole d’Agriculture d’Oka, ou il fut 
10 esseur d’Agriculture.

A„n,eii RECENSEMENTS
ill,s J’°I>ulat. Horn. Fern. Marian Non mar. Veuvage Sup.

188] Ir ' 991 470 521 315 657 19 5600
l89j i 1034 491 543 317 687 30
190] , J9 j°45 498 551 306 690 53
19]j 8< 966 477 489 316 605 45 9114

171 969 476 493 335 298 40

T SOUVENIRS
L’etp jV€ellren (lerr>ier, apres un pelerinage a St-Denis, oil 

v°iti,re •' a lduPai't de mes ancetres, je revenais seul en 
«oleii (.id ^"Philippe de Neri. Le eiel etait pur et le 
<-Ultiv‘llt a Son declin. Dans les champs, les quelques 
c°nej1(. °Urs attardes tinissaient leur journee. Le foin 
Unit />ai ter,'e attendait nonchalamment le repos de la 

aVf)/°* grains, la tete baissee, remerciaient Dieu de 
aieuaj 11 *ad yJvre encore une journee. Mes yeux se pro- 
llya aveo delice sur cette plaine presqu’endormie. 
»He aas> pensais-je, cette magiiifique campagne etait 
"'aitic. ,' v'erg°- Aujourd’hui, la civilisation regne en 
Miit,. | S°‘ La, derriere la montagne, je voyais la 
4’®eorpgS dedes maisons qui avaient remplace la hutte 
vi^gt a ( es Primitifs habitants du pays. II v a quatre- 
°et on<]j?S’- 9Uelques families de Hurons habitaient encore 
Je.s ])ailj0ir' 4JS fournissaient a nos peres, les raquettes,
1 egliSe er® et differents bibelots. Plus loin, je voyais 
ty-|.».( a ses pieds, le village qui me conduisait jusqu’a 
*Ua ari *'(1- Voulant reporter mes regards plus haut, je 

e lJar la haute montagne qui separe St-Pliilippe
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de Neri de Notre-Dame du Mont-Carmel. Sous le doux 
baiser du soleil couchant, le coup d’oeil etait splendide. 
Mon village, sous la protection de cette montagne, me 
transporta en France et en Italie. Mon esprit enthon- 
siasme revoyait ces centaines de petits villages que les 
Pyrenees et les Alpes conservent si jalousement dans 
leurs replis.

Ah! que nos peres seraient surpris s’ils nous arri- 
vaient aujourd’hui. La “Cote”, c’est ainsi que jadis on 
appelait St-Philippe de Neri. “Ou vas-tuif” disait-on. 
“.Je vais a la Cote.” Nos ancetres, done, verraient leur 
Cote toute transformee. C’est un des ])lus jolis villages 
de la Province, tres bien agence et tres bien bati. Depuis 
trente ans seulement, que de changements. Sur la grande 
rue du village que nous appellerons pour le moment la 
“Basse-Ville”, les maisons d’autrefois sont disparues 
pour faire place a de plus belles. A la “ Haute-Ville”, la 
route de l’eglise est construite sur toute sa longueur. A 
cet endroit, en 1880, il n’y avait meme pas de ehemin. On 
passait a travers champ pour se rendre a l’eglise. Cette 
route fut ouverte vers les 1886. II y a quatorze maisons 
la ou il n’y en avait que trois, habitees par MM. Georges 
d’Auteuil, Lazare Berube et Leandre Desehenes; aujour- 
d’hui, MM. Joseph Guerette, Hubert Dube, Thomas Pa- 
radis, etc, etc. La route de la gare, qui compte plus de 
vingt maisons, n’en avait en ce temps-la que cinq, habitees 
]iar MM. Antoine Barbeau, Joseph Jean, Joseph Mignault, 
Octave Chamberland et 1’ecole; aujourd’hui, MM. Joseph 
Theriault, cordonnier, Hotel Desjardins, Gaspard Cham
berland, Joseph Berube, Emile Dionne, etc, etc. An 
“Rocher-Blanc”, il y avait une dizaine de maisons, aujour
d’hui disparues. Derriere le “Petit-Rocher”, le meme 
nombre de maisons existe.

Comme vous le vovez, mes chers amis de St-Philipjie 
de Neri, pour un changement e’en est tout un. Soyons 
tiers de notre paroisse; elle a bien marche. Avangons
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toujours avec les annees. Soyons modernes, en avant de 
bons trottoirs, en plantant des arbres qui embcllissent et 
donnent une si bonne fraicheur dans la chaude saison. 
(,fue nos batisses soient peintur^es et blanchies. Ainsi, les 
voyageurs diront avec plaisir que St-Philippe de Neri 
est la plus belle des paroisses si elle n’est pas la plus 
et end ue; et que ses habitants, en vrais artistes, savent 
melanger la beaute a l’aisance.

I iHMflfi
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CHAPITRE VINGT-HUITIEME

NOTRE-DAME DU MONT-CARMEL

Cette paroisse fut erigee canoniquement lc 30 janvier 
1867, par Mgr C.-F. Baillargeon, et civilemeut par Pro
clamation de Sir John Young, Lord Lisgar, Gouverncur- 
General, le 10 mars 1869.

Je donne dans son entier le “Decret canonique”. Je 
passe sous silence la “Proclamation civile”, parce que 
nous y lisons les monies divisions que cellos du Decret.

DECRET CANONIQUE
La paroisse de Notre-Dame du Mont-Carmel aura une 

etendue de territoire d’environ quatre milles de front, 
sur environ six milles et demi de profondeur, bornee comnie 
suit, savoir: vers le nord-ouest, partie par la ligne qui 
separe le troisieme rang du quatrieme dans la partie du 
fief et seigueurie de St-Denis, plus la partie du quatrieme 
rang du dit lief situe au sud de la montagne Pelee et qui 
est aotuellement posscdee par Honore Chamberland et 
Prudent Plourde, habitants de Mont-Carmel, et par Louis 
Berube, David Dumais, Louis Anetil et Honore Berube, 
habitants de la paroisse de St-Denis, et partie par celle 
qui separe le troisieme rang du quatrieme dans la partie 
du fief on seigneurie de Kamouraska, sans en excepter les 
circuits faisant suite aux terres de Xavier Roy et Honore 
Lavoie, circuits qui, suivant certains titres, sont sur le



tr°isieine r 366 ~~
le Dord-esf ^ ei’ suiyant d ’a
Pelletier d PaVtie par la li* JUtres’ sur le quatrieme; vers 
(lit fief de eeJJe de ChailJ S*1 fpare Ja teiTe de B6nolV 
separejn t Sei^Deui>ie de JCnrn ac®’ dans le quatrienie du 
dans In!? de ^an partie par cede q«i
n°m du f'iJ I(T,du canton dp w666^? de Eliphas Emood,
Hgne on; nPUi^tne rang de p. oodbridge eonnue sous la 
canton de Hr*6 Ie dit fief am?Uraska, et partie par 1* 
canton po,- ! °°dbridge ■ v scigneurie de St-Denis du
k^uZT ,aret’>^ Z partie par le

par Ja par^e par j„ 0 canton d’lxworth; vers
fin.s cjvijp.OI“SSe de St-Pacmn <‘iUlton d’lxworth et partie 
Monck a ’ Par «*e Prodan ;-tcJIe 9«e reconnue pour Ies 

’ &0,lv«--.e„r-GS *t,on * So,, Excellence Lori

te du 20 fcvrier 1866.
D d Monsieur p^ES8EltV^NT8

s>Jut desservant de mTl852 Qllertier’ cur6 de S*'
p Monsieur i> u, . JOOi-l°52.

J859,*aloifUt 16 deuxieme Jt ^ D?°.IS Bagin, cure de St- 
al01s 911 ’un cure iid f?er des«crvant, de 1852*

fut Homme,

>"MonSieu). „ ,LES CU^ESCUi a~Mf9-1861- b° Pie'rC Bouc,lcr fu‘ 'o premier

Cm\tui‘̂ 2> ‘lbb4 **“ fut Je deuxien*

CU1^. rie Joseph , , „
4-Monsieuf;, Hoffma» fut le troiaieme

™«!>en .l867. 1 aM>e Fra
J—Monsieur i, ' IoriD f«t le quatrienie

quienje cure, de Jfi~bbd F..X j , ,
6—Monsieur p7,'J873- ‘ L dffer ^Jais fut Je cin*

187M^,aW*K,„„ar
Seiners fut le sixieiue

A
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—Monsieur l’abbe Magloire Moreau fut 1

f‘Ur<N de 1884-1896. „ llflreaU fut le liuitienie
8— Monsieur l’abbe Georges Goud

CUre, de 1896-1898. . n- ,me fut le neuvieme
9- —Monsieur l’abbe Benjamin 1

l'Ule, de 1898-1905. . via.-tin fut le dixieine
10. —Monsieur l’abbe Olivier Martn

('llrp< de 1905-1910. , „ i pssard est le onzieme11. -Monsieur l’abbe Alphonse Lessa

°Ur<‘> depuis 1910. ___
— —KT it ES 

LES ENEANO ' O.M.I * naquit
1. —Le Reverend Pere ^d’Emelic Michaud.

lo 11 octobre 1867, de David bn • RimoU8ki, il entra an 
Apres ses etudes au Semina'ic jdarie-Inunaculee, a
A’oviciat des RR. PP- °blat® voeUX en 1890, a Ottawa;
1-achine, en 1888; prononsa ^ le 19 ,,,aI J89“t;
*ut ordonne pretre par Mg1 Texas, E.-U. A., < 0
Directeur du college de Browns » Tcwk8bury, Massa- 
1895-1897; aumonier de PHoP***1 Jputo 1905, il est asms- 
clnisetts, E.-U. A., de 189 ulir,r. N-Y-, E.-U. A., d on 
tant-cure a St-Pierre de 1 a • 0p’s-Mill, en *907. 
d a bati une chapelle a l1 lM< . 0je Jesuite, naquit

2. —Le Reverend Fire Levesque. En
le 25 niai 1886, de Louis Lhvok m le cur£ Georges
1898, il comnien<ja ses c*”^aleB dp Beaurivage, de Lo -

• Goudreau qu’il suivit a k ja poeatiere, de 18..
biniere; au college de Ste- n 1904-1905; chez les 
1904; Seminaire de Ql|eb^5 4906. En 1906, il entra
Sulpiciens de Montreal. < p ., aU Sault-au-RecoUct.
au Noviciat des RR. PF. ^‘^.llea-perpituela- »<= 
En 1908, il prononca ses 'oe t de sciences profanes 
1910-1913, etudes de pliUosoP1 De l9l3_i9i5, pro-
a l’lmmaculee-Conception, _ __ Jesuites, au Sault-au-
fesseur des Lettrea aux .ieun* tlicologie et autres
Recollet. De 1915-1916, etudes
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sciences sacrees, a Plmmaculee-Conception. De 1916- 
1917, professeur au Sault-au-Recollet. De 1917-1918, 
etudes privees a Quebec, tout en s’occupant des. oeuvres 
de jeunes gens, et du “Chez Nous du Soldat”. De 1918- 
1920, etudes theologiques a Woodstock College, Maryland, 
puis au scolasticat de la Providence, N.-Y., E.-U. A. En 
1920, etudes theologiques a l’lmmaculee-Conception. 
Sous-diacre, le 12 decembre, puis diacre, le 16 decembre 
1920. Ordonne pretre, le 26 janvier 1921.

3. —Monsieur l’abbe Honorat Hudon dit Beaulieu 
naquit le 12 juin 1867, d’Hyacinthe Hudon et d’Onesime 
Jean. II tit ses etudes au Seminaire de Quebec, de 1877- 
1886; en repos, de 1886-1887; Grand-Seminaire de Que
bec, de 1887-1889; professeur au college de Ste-Anne de 
la Pocatiere, de 1889-1891; ordonne pretre le 31 mai 1891; 
vicaire a St-Victor de Tring, de 1891-1893; a St-Charles 
de Belleclmsse, de 1893-1895; a St-Raymond, de 1895- 
1898; cure a St-Leonard de Port-Maurice, de 1898-1903; 
en repos, de 1903-1907; decede le 5 juin 1907. II fut 
inhume dans l’eglise de St-Leonard de Port-Maurice.

4. —Monsieur l’abbe Antoine Levesque naquit le 26 
juin 1891, de Antoine Levesque et d’Elisabeth Beaidieu. 
II tit ses etudes au college de Ste-Anne de la Pocatiere, 
de 1904-1914; Grand-Seminaire de Quebec, de 1914-1918; 
ordonne pretre le 25 mai 1918. II est professeur au college 
de Ste-Anne de la Pocatiere depuis 1918.

LES RELIGIEUSES
Demoiselles : — Marie Lavoie—Sr Thais, au Bon-Pas-

teur de Quebec.
Elise Lavoie—Sr Ste-Marie, au Bon- 

Pasteur de Quebec.
Aglae Lavoie—Sr Lavoie, des Soeurs 

de la Providence, Montreal.
M.-Anne Lavoie — Sr St-Gregoire de
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Naziance, des Soeurs du Precieux- 
Sang, de l’Hotel-Dieu de Quebec.

EGLISE
La premiere eglise fut batie en 1851 par M. le cure 

Edouard Quertier, de St-Denis, qui la desservit durant 
un an, line fois par mois. La paroisse portait alors le 
noni de St-Edouard.

En 1852, la paroisse fut mise sous le vocable de Notrc- 
Dame du Mont-Carmel. M. le cure Francois Begin, de 
St-Pacome, la desservit de 1852-1859.

En 1859, M. l’abbe Pierre Boucher fut nomine le 
l>reinier cure resident.

Pin 1906, M. le cure Olivier Martin remplaga la pre
miere eglise, devenue trop petite, par celle d’aujourd’hui.

Pour la reconstruction de 1’eglise, les paroissiens d’en 
haut la voulaient sur la cote, a neuf arpents seulement plus 
haut que l’ancienne. Elle fut merne marquee par M. le 
cure Alphonse-Andronique Beaudet, de St-Pascal, envoye 
par Mgr Begin sur la demande de M. le cure Benjamin 
Dionne. Celui-ci venant a partir, le nouveau cure, M. 
l’abbe Olivier Martin, grand diplomate, fit construirc 
cette seconde eglise sur l’emplacement de la premiere, au 
eontentement de tons les paroissiens.

ERECTION CANONIQUE
Le 10 mai 1869, dans une assemblee des habitants 

franc-tenanciers de la paroisse de Notre-Dame du Mont- 
Carmel, reconnue recemment pour les effets civils, on 
choisit, pour former avec M. le cure le corps des mar- 
guilliers de la dite paroisse, les Sieurs Remi Dionne, 
Joseph Drapeau, Thomas Rivard, Germain Soucy, Joseph 
Belanger, Nazaire Dionne, Etienne Levesque et Georges 
Mignault.

La requete fut presentee a Mgr Baillargeon qui 
approuva le dit corps des marguilliers.
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1 ’atineeUsu'(I’0euvre’’, devant etre marguilliers
Les JVante et Sr Thnn °Se]7^ DvaPeau devant Vetre 

a«eiens au*res ainsi ^,a‘S Bivai'd pour I ’annee 1871
ar&uilliers. Us fm'ent considers coniine

Donne d C.-F. Baillargeon,
cure. ,tlIls tes Aivi.;, Arch, de Quebec.

es par Je Rev. L. Blais, ptre.

Jggg® ^OVATION
I’tgiisl X'n‘. Ja <Jua’wdme'"e,d.imanche aP*“ ,a Pen,e' 
c°ftjine aiY-ii °Se'B{l»ie (j„ ]\jVtsl^e eomme evequc dans 
f eontorT !'?,^ h g" “DBt-G™4 et sa premia
Hudon dit r dfe saere de /? G!'r M^r &-F. Baillargeon
Lavoie, ei-dP^Uheu> Sis do M^1'180 a M- ]’abbe Maxima 
et 24 jours Jt de cette nflMaxinie Hudon et de Rosalie 

Etaient - 1 °lsse’ %e de 27 am. 6 mois
Rcrnai.i Presents a j >
Wo- eurc’,|7of de 8‘-Jean°B?ntation: Reverends
* Levi, L SR,De»fa, J-iJ. wf ~Ste <!es Ecureuils, H. Po*' 

Gagil011' . a*8> cure de \r°* man’ Procureur du college 
jmndnier de pCaire a St-Hen?IJ‘'Dame du Mont-Carmd* 
Eort-Jon c are^eveche W ' de Eauzon, A. Oauvreau, 
veche. ’ "A Collet ^ 7°uture> vicaire de St-Jean 

Assis^ient m ' Stant^ecretaire de l’arclie-
si^M. UudonttaitU*’ UM‘ K Boi™ et A. 0au-

‘ L‘u>glais. aecompagne de son co-parois-
Jos. Signe; C - p a ,
L. Blai*ffman’ Ptre. V’ ArcJlevcque de Quebec.
H- Botvir!>tl'f A r?agnon’ Ptre-
Af. Hudon’ T>tre- it 2?uvreau, ptre.
D.-J. Bern PtlU rC°uture> ptre.

,ai'd, ptre. c.A*Ugl*i8’ ptre-
• Collet, ecclesiastique■
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PREMIERs BAPTEME, MARIAGE ET 

CJla| SEPULTURE
<je -M'-Arthemise:—B.—13 octobre 1859, fille
rp0r^°an'^aPtiste Charnberland et d’Ernelie Sans-

^Uinais \r.
J)i arcisse:—M.—15 novembre 1859, fils tie Joseph 
L( ,Ma's d’Eliza Dupont, avec Philornene, fille de 

,J°UlS Anctil dit St-Jean et de M.-Auxerrc Levesque.
!U’ Edouard:—S.—23 novembre 1859, fils d’llonore 

eaulieu et dc Doinine Jean.

LES MARGUILLIERS
^87()^r8S^eUrs:—Edouard Santerre, 1869—Remi Lavoie, 
Ijjj, . %nace Chapais, 1871—Edouard Michaud, 1872— 

ai,° Eosse, 1873—Sigefroy- Levesque, 1873—Frangois- 
jj' Vl°r Voisine, 1874 — Bruno St-Onge, 1875 — Jean- 
, l’Lste ( hamberland, 1876—Guillaume Michaud, 1877— 
j^acinthe Beaulieu, 1878 — Edouard Berube, 1879 — 

^noni Lavoie, 1880—Georges Beaulieu, 1881—Cyprien 
--qoe, 1882—Prudent Plourde, 1883—Louis Santerre, 

p?V.— Marcel Dumais, 1885 — Francois Lavoie, 1886 — 
hilippe St-Onge, 1887 — Paul St-Jean, 1888 — Louis 
av°ie, 1889—Charles Levesque, 1890—Michel Jean, 1891 
Sif,0y Levesque, 1892 —Pierre St-Onge. 1893—Marc 

. heriault, 1894 — Louis Gagnon. 1895 — Jean-Baptiste 
Louis, 1896 — Hegesippe Masse, 1897 — J.-Paul 

Rivard, 1898—Joseph Desjardins, 1899—Louis St-Onge, 
900—Achille Desjardins. 1901—Luc Charnberland, 1902 

■"Louis Levesque, 1903—Jean-Baptiste Desjardins, 1904 
"Henri Dufour, 1905— Charles Martin, 1906—Edouard 
Lebrun, 1907—Dieudonne Soucy, 1907—Achille Levesque, 
1908—Francois Lebel, 1908—Francois Plourde. 1909 —
Antoine Desjardins, 1910—Elzear Levesque, 1911_Jean
Dionne, 1912 — Philippe Francoeur, 1913 — Cyprien 
Rivard, 1914—Michel Jean. 1915—Joseph St-Onge, 1916
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—Jean Plourde, 1917—Paul Dumais, 1918—Victorien St- 
Onge, 1919—Napoleon St-Onge, 1920—Odilon Drapeau, 
1921.

Avant de donner la liste des Maires, des Secretaires 
des Conseillers municipaux et des Coinmissaires d’ecoles, 
je dois faire remarquer que, durant les premieres annees, 
les deliberations etaient tenues sur des feuilles detachees. 
Aujourd’hui, nous n’en trouvons que quelques-unes, par- 
ci, par-la. Qu’on prenne note de ces lacunes, et tout ira 
comme dans le meilleur des mondes.

La premiere deliberation trouvee date du 4 aout 1855, 
et signce par M. Frangois-Xavier Anctil, secretaire.

LES MAIRES
Messieurs: — Jean Caron, 1859 — Georges Michaud, 

1870—Louis Lavoie, 1872 — Jean Caron, 1873 — Etienne 
Levesque, 1879—Frangois Lavoie, 1887—Louis Levesque,
1888 — Michel Jean, 1904 — Napoleon St-Onge, 1906__
Louis St-Onge, 1908 — Thomas Soucy, 1916—Bruno St- 
Onge, 1917—Arthur Masse, 1921.

LES SECRETAIRES
Messieurs: — Frangois-Xavier Anctil, 1855 — Louis 

Lavoie, 1897—Maxime Sirois, 1908—Thomas Jean, 1910 
—Andre Plourde, depuis 1916.

LES CONSEILLERS
Messieurs: — En 1855. — Louis Anctil — Hyacinthe 

Beaulieu — Joseph Drapeau — Magloire Dionne — Remi 
Dionne—Joseph Laplante—En 1864.—Honore Chamber- 
land—Joseph Belanger—Nazaire Dionne—Oedeon Hudoii 
—Bruno St-Onge—Philippe St-Onge—En 1865.—Hilaire 
Bosse — Alexandre Martin — Parfait Hudon — Georges 
Levesque—Nazaire Dionne—Bruno St-Onge—En 1866__
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Hyacinthe Plourde — Michel Jean — Joseph Drapeau — 
Ilonore Chamberland—Honore Michaud—En 1870.—Ho- 
nore Chamberland — Prudent Berube — Jean-Baptiste 
Chamberland — Gedeon Beaulieu — Bruno St-Onge — 
Etienne Dionne — En 1873.—Bruno Roy — Norbert St- 
Onge—Louis Lavoie—En 1874.—Edouard Berube—Hya- 
eintbe Beaulieu—En 1875.—Louis Santerre—Hyacinthe 
Chamberland — Benoni Lavoie — En 1878. — Frauqois- 
Xavier Roy—Benjamin Michaud—Etienne Levesque—En 
1879.—Marcel Dumais — Edouard Michaud—En 1880.— 
Edouard Berube—Louis Santerre—En 1881.—Hyacinthe 
Beaulieu — En 1882. — Bruno St-Onge — Paul Anctil — 
Octave Raymond—En 1883.—Re mi Lavoie—En 1885.— 
Thomas Soucy—En 1886.—Louis Levesque—Thomas Pa
radis — En 1887. — Denis Desjardins — Jean-Baptiste 
Beaulieu—En 1888.—Francois Lavoie—Charles Mignault 
—Hyacinthe Duperre—En 1889.—Jean-Baptiste Lavoie
— En 1890. — Jean-Baptiste Desjardins—Napoleon St- 
Onge—Edouard Michaud—En 1891.—Joseph Roy—Mare 
Theriault—En 1892.—Lazare Santerre—En 1893.—Sige- 
froy Levesque — En 1894.—Lazare St-Jean—Henri Du- 
four—En 1895.—Luc Chamberland — En 1896.—Joseph 
Rivard—Antoine Levesque—Michel Jean—Jean-Baptiste 
Beaulieu—En 1897.—Charles Martin — Joseph Anctil— 
En 1898.—Hegesippe Masse—Joseph Beaulieu—En 1899.
— Joseph St-Onge — Louis Lavoie — En 1900. — Louis 
Lebrun — Paul Rivard — Alfred Moreau — En 1901.— 
Antoine Lavoie—En 1902.—Pierre Lavoie — En 1903.— 
Odilon Drapeau—Thomas St-Onge — En 1904.—Thomas 
Michaud—Joseph St-Ange—Arsene Michaud—En 1905.
— Francois Lebel — En 1906. — Jean Dionne — Cyprien 
Levesque — Victorien St-Onge—En 1907.—Paul Dumais 
—Louis Drapeau—En 1908.—Jean Plourde—Jacob Du
mais—En 1909.—Ludger St-Onge—Denis Barbeau—En 
1910.—Louis Beaulieu — Joseph Masse—En 1911.—Eu
gene Lavoie—Nazaire Anctil — En 1912.—Polvdore St-
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Onge—Thomas Lavoie —En 1913—Thomas Levesque— 
Amedee Masse—En 1914—Paul Dumais—David Leves
que—En 1915.—Adelard Raymond—Thomas Soucy—Kn 
1916.—Arthur Masse—Emile Drapeau—En 1917.—Joseph 
Michaud—En 1919.—Wilfrid Plourde—Joseph-A. Leves
que—Philippe Francoeur—En 1920.—Adelard Raymond
_Wilfrid Plourde—Michel Jean—Pitre Beaulieu—Paul
Dumais — Philippe Francoeur — En 1921. — Alphonse 
Theriault.

LA COMMISSION SCOLAIRE —LES SECRE
TAIRES

Messieurs:—Frangois-Xavier St-Jean, 1874.—Louis 
Lavoie, 1879—Maxime Sirois, 1898—Thomas Jean, 1909 
—J.-D. Lavoie, 1911—Andre Plourde, depuis 1915.

LES COMMISSAIRES D’ECOLES
Messieurs: — En 1874. — Germain Soucy — Florian 

Dionne—Bruno Roy—Remi Lavoie—Joseph Laplante— 
En 1877.—Joseph Rivard—Charles Levesque—En 1878.— 
Remi Lavoie—En 1879.—Michel Jean—Etienne Dionne—
En 1880.—Joseph Rivard—Louis Santerre—En 1881 
Bruno St-Onge — Etienne Levesque — En 1882. — Louis 
Santerre—En 1884.—Etienne Levesque—En 1885.—Louis 
Paradis—Pierre St-Onge—En 1886.—Achille St-Jean— 
Benoni Lavoie—En 1887.—Jean-Baptiste Roy—En 1888. 
—Louis Jean—Benjamin Beaulieu — En 1889.—Thomas
Soucy—Louis Levesque—Magloire Thibault—En 1890__
M. le cure Magloire Moreau—En 1891.—Charles Mar tin 
—Lazare Santerre—En 1892. — Jean-Baptiste Beaulieu, 
fils—Benoni Lavoie —En 1893. — Frangois Lavoie—En 
1894.—Jean-Baptiste Lavoie—David Levesque—En 1895. 
—Jean-Baptiste Beaulieu, fils — Napoleon St-Onge—En 
1896.—Charles Mignault—En 1897—Thomas Paradis— 
Joseph Beaulieu—En 1898.—Joseph Rivard—Louis Beau-
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lieu—Eli 1899.—Nazaire Anctil—En 1900.- -Jacob Dumuis 
Thomas Soucy—En 1901.—Lazare St-Onge—Elzear Le
vesque — En 1902. — Louis St-Onge — En 1903. Michel 
Jean—Dieudonne Soucy—En 1904.—Octave Thibault— 
Louis Drapeau—En 1905.—Antoine Levesque—En 1900. 
—Alphonse Desjardins—Joseph Jeon—En 1907.—Denis 
Barbeau—En 1908.—Joseph-N. Lavoie—En 1909. Louis 
Roussel—Thomas Soucy — En 1910.—M. le cure Olivier 
Martin—Thomas Michaud—En 1911.—Antoine Lavoie— 
En 1912. — David Desjardins — Polydore St-Onge En 
1913.—Ludger St-Onge—En 1914.—Charles Martin En 
1915.—Joseph Levesque—Arscne St-Onge En 1910.— 
Luc Boissonnault—Odilon Drapeau—En 1917.— Joseph- 
Elzear Levesque—En 1918.—Polydore St-Onge Alfred 
Berube—Joseph Jean—En 1919.—Louis Chamberland 
Pitre Beaulieu—En 1920.—Jean-Baptiste Berulx'.

JUGES BE PAIX
Messieurs: — Jean Caron et Remi Lavoie, 10 avril 

1872 — Frangois-Xavier Anctil, 0 juillet 1887 - Louis
Lavoie, Edouard Berube et Philippe St-Onge, 2 novembr* 
1893—Jean-Baptiste Beaulieu, Jean-Baptiste Lavoie et 
Charles Levesque, 2 octobrc 1897—Louis St-Onge. 2 mars 
1906- Antoine Langelier. 18 fevrier 1907.

LES CHANTIERS
Vers les 1894, les freres Julius et Victor Fawrs. du 

Xouveau- Brunswick, ouvrirent un chant ier au Lac de 
l’Est. au Chemin de Front, jadis Tachc. Ils tinrent ce 
ehantier environ deux ans, avec cent employes. Ils ne 
prenaient que le bois dur pour la construction des bateaux.

A pres les freres Fawrs, vinrent les freres Demers, de 
St-Agapit de Lotbiniere, qui, durant trois annees. devas- 
terent les lots environnants pour la pulpe.

En 1905. la Compagnie Power, de St-Pacome, ouvrit
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un chantier oil passe maintenant le chemin de fer “Le 
Transcontinental”. Leurs travaux consistaient a enlever 
le bois de construction pour batisses, et un peu de pulpe. 
Ils y avaient un gros moulin a scie qui employait environ 
quarante hommes.

LE TRANSCONTINENTAL
En 1908, commencerent les travaux du chemin de fer 

“Le Transcontinental”. M. le cure Olivier Martin, a la 
tete d’un groupe de citoyens, abattit le premier arbre.

En 1912, le premier train pour le transport du mate
riel du chemin de fer commenga a circuler. En 1913, les 
premiers trains de passagers et de marchandises egayerent 
la foret vierge dans ces parages.

La gare du chemin de fer porte le joli nom de “La 
Bretagne”. Que de souvenirs ce beau nom de “La Bre
tagne” ne nous rappelle-t-il pas, a nous Canadiens fran- 
§ais! N’est-ce pas que nos cousins bretons de France 
seraient heureux d’apprendre que leurs cousins du Canada 
apres 160 longues annees de separation ne les ont pas 
oublies? Et nos ancetres, done, qu’ils doivent etre tiers, 
la-haut, de leurs descendants qui conservent si profonde- 
ment dans leur coeur 1’amour de la France, leur Patrie 
si chere et si aimee, et qui a ete si maltraitee durant la 
“Grande Guerre 1914-1918” par les Boches, et durant le 
“Traite de Paix”, a Versailles, par cet imbecile de Wood- 
row Wilson, president des Etats-Unis, et par le papillon 
et retors Lloyd George, premier ministre de la “Ver- 
tueuse” (avec un grand “V”, S.V.P.) Angleterre.

Le Transcontinental a son passage dans le Canton 
Painchaud, communement appele “Riviere-du-Loup”. H 
n’est eloigne que de neuf milles de l’eglise de la paroisse, 
et douze milles du chemin de fer “Intercolonial” qui passe 
a St-Philippe de Neri.
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LIMITES
A Notre-Dame du Mont-Carmel, les limites de la sei- 

gneurie de St-Denis de la Bouteillerie sont a trois arpents 
en dega du Transcontinental. De l’eglise, elles passent du 
cote de l’est, a yingt arpents, eliez M. Louis Chamberland, 
sa terre comprise; et du cote de l’ouest, a vingt-cinq 
arpents, eliez M. David Levesque, sa terre de meme com
prise.

LES MARCIIANDS
Messieurs: — Joseph Lavoie—Jean Belanger—Phy- 

dime Lavoie—Francois Mercier—P.-E. Cote—Luc Cham
berland— David Desjardins — Andre Plourde—Eugene 
Levesque—Jean-Baptiste Plourde—Emile Duval—Joseph 
Roussel—Gabriel Khazoom.

les Veterans de 1914-1918
Monsieur Joseph Dumais, fils de Joseph, fut le seul 

volontaire. II connut la vie dure des tranchees frangaises.
Messieurs Alphonse Levesque, fils de Cyprien, Tho

mas Levesque, fils d’Ignace, Alphonse Langelier, fils 
d’Alphonse, furent les consents. Ils ne connurent que la 
triste et ennuyeuse vie anglaise.

—

NOTES HISTORIQUE
En 1891, ouverture de la fromagerie.
En 1913, ouverture de la Caisse Populaire.
En 1917, ouvertures des deux beurreries.
En 1919, etablissement du Bulletin Paroissial par 

M. l’abbe Valmore Lavergne.

RECENSEMENTS
AnnGes Families Populat. Horn. Fern. Marifs Non mar. Veuvage Sup.

1871 985 161 495 490 319 641 25 20,000
1881 1168 195 590 578 335 804 29
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1891 1075 187 524 551 346 695 34
1901 1084 177 550 534 356 682 46 23,552
1911 1282 193 667 615 425 829 27

CHAPITRE VINGT-NEUVIEME

GENEALOGIES
Je finis raon travail en donnant mes quatre lignees 

directes, tant du cote maternel que du cote paternel.
Puissent ces genealogies rendre service a quelques- 

uns de mes parents.

LA FAMILLE LAVOIE

Au Canada, le nom de ma famille subit differentes 
variations: lo de la Voye — 2o de Lavoye — 3o Lavoye — 
4o Lavoie.

--------- O----------

Rene de la Voye, mon premier ancetre au Canada, 
naquit en 1633, de Rene de la Voye et d’Isabeau Belanger, 
a St-Maclou de Rouen, en Normandie, France. II se maria 
a Notre-Dame de Quebec, le 19 avril 1656, avec Anne, fille 
d’Elre Godin et d’Esther Ramage, de la Cote de Beaupre. 
II mourut le 11 mars 1696, au Chateau-Richer.

I
Rene de la Voye eut d’Anne Godin:

Kene:—B.—1657.—M.—4 novembre 1683, a Marguerite Bouchard, veuve 
de Jacques Thiboutot, au Chateau-Richer.—S.—8 decembre 1731, 
a la Petite-Riviere St-Frangois-Xavier.

Jean:—B.—1660.—M.—22 octobre 1688, a Madeleine Boucher, a la 
Riviere-Ouelle.—S.—1723, a la Riviere-Ouelle.

Anne:—B.—1660.—M.—22 novembre 1683, a Pierre Allard, k Ste-Anne 
de Beaupre.—S.—10 aout 1686, k Ste-Anne de Beaupre.

Anne:—B.—19 fevrier 1664, au Chateau-Richer.—S.—5 juillet 1670 
au Chateau-Richer. Brulee accidentellement.

Pierre :—B.—17 aout 1666, au Chateau-Richer.—M.—I.—2 mai 1696, 4 
Constance Duchesne, a St-Frangois, I. O.—II.—10 fevrier 1716, a
Madeleine Tourneroche, veuve de Julien Dumont, 4 St-Michel.__
S.—28 avril 1736, a Berthier.
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Jacques:—B.—30 septembre 1G69, au Cliateau-Richer.— M. — I. — 15 
fevrier 1706, a la Baie St-Paul, a Angelique Garant.—II.—7 aofit 
1719, a Marie Barbot, a Cbarlesbourg.—S.—3 janvier 1752, A la 
Petite-Riviere.

M.-Madeleine:—B.—12 avril 1762, a Ste-Anne de Beaupr£.— M. — 6 
oetobre 1687, a Etienne (iodanl.—S.—6 juin 1643, au Chateau- 
Richer.

Brigitte:—B.—31 mars 1675, a Ste-Anne de Beaupre.—M.—15 novembre 
1697, au Cliateau-Richer.—S.—10 juillet 1727, a Lorette.

Joseph:—B.—17 janvier 1678, ti Ste-Anne de Beaupre.—M.—I.—21 
novembre 1701, a M.-Frangoise Guimont, veuve de Noel Racine, A 
Ste-Anne de BeauprA.—II.—25 novmebre 1726, a Catherine Dalaire, 
A St-Frangois, I. 0.—S.—20 avril 1727, it St-Joachim.

II
Jean de la Voye eut (le Madeleine Boucher:

Pierre:—B.—17 mars 1690, it hi Riviere-Ouelle.—S.—4 fevrier 1712, A 
la Riviere-Ouelle.

M.-Madeleine:—B.—18 deeemhre 1691, it la Riviere-Ouelle. — M. — 21

(
avril 1710, a Jean-Frangois Pelletier, ii la Riviere-Ouelle.—S.—23 
novembre 1721, it Ste-Anne de la Poeatiere.

Marguerite:—B.—22 oetobre 1693, it la Riviere-Ouelle.—M.—22 janvier 
I 1718, a L.-Philippe Langlais, a la Riviere-Ouelle.

1
 Alexis:—B.—18 deeemhre 1695, A la Riviere-Ouelle.—M.—I.—7 janvier

1715, a M.-Frangoise Lagace, ii la Riviere-Ouelle.—II.—11 juillet 
1733, a M.-Anne Lebel, veuve de Joseph Taillon, a la Riviere-Ouelle. 

M.-Anne:—B.—18 deeemhre 1693, a la Riviere-Ouelle.—S.—27 deeemhre 
1695, a la Riviere-Ouelle.

M.-Anne:—B.—18 aofit 1698, it la Riviere-Ouelle.—S.—29 aoflt 1698, 
a la Riviere-Ouelle.

Jean-Frangois:—B.—6 septembre 1699, a la Riviere-Ouelle.—S.—15 mai 
1722, a la Riviere-Ouelle.

Joseph:—2 fevrier 1702, ;i la Riviere-Ouelle.—M.—18 mai 1723, A Gene
vieve Miville, a la Riviere-Ouelle.

Charles:—B.—17 fevrier 1704, a la Riviere-Ouelle.—S.—24 avril 1707. 
a la Riviere-Ouelle.

Augustin:—B.—17 fevrier 1704, a la Riviere-Ouelle.—M.I.—7 jnnvier

1
 1728, a Angelique Mignier, a Ste-Anne de la Poeatiere.—II.—1729,

ii Marguerite Michaud.—S.—16 oetobre 1770, a Kamouraska. 
Claude:—B.—4 mars 1706, a la Riviere-Ouelle.—S.—17 avril 1723, a 

la Riviere-Ouelle.
i
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Antoine;—B__o ,

A Frangoise Pelll!' 1 ?°t’ k *a R'viere-Ouelle.—M.—27 nofit l?31’ 
Al.-l’rangoiso :---20 4 K«^“r„,kn.

1741> A Jean Le,."/* !7}0’ A ^ IJiviere-Ouelle.—M.—I-—4 w*'
A -Antoine Hu,] » 5- * a RiviAre-Ouelle.—II.—8 novembre l-45- 

1Ud“" d“ *™B«, i I. Rividre-Ouelle.

L” Mte. notorL^™je eut d'Ailgelique Mignier:
donnent pas. DDent un enfant. Les registres ne nous e'

J°8eph-MnrieB.-Jir?0 ont c*e Marguerite Michaud:
1,53, A Therese p • Vr><! A Kamotiraska. — M. — 8 JanVi**’
Kamouraaka 6< mr<» 11 Kamouraaka. — S. — 1 avril Hs9>

* lerre;—p 10 '
^ novembrp i'vqi > 3novembre 175(5 A Af a *' *’ A Ste-Anne de la PocatiAre.—»■

“lie:— B.—C septembro"1V0°agnon’ A Ja RiviAre-Ouelle.
I757' A M.-Elisabetl, n! ,3’ “ la RiviAre-OuelIe. — M. — 17 ianJ|f. 
Raniouraska. " Iarth A Kamouraaka.—S.—2 mars IS1*’

Augustin:—p J4
jJB6> A Monique" la RiviAre-Ouelle. — M. — 9 novembr* 
Kamouraska rm IR’ A Kamouraska.—S.—23 mars 182h

Jean-Baptiste:—p 5 m . -
novembre 17(57 A \r" r !■ 3‘’ ^ Ste-Anne de la PoeatiAre.—
Poeatiere.—p'• ullenne Deneau (Devault), A Ste-Alined*

1,'Zkm,’i ,

niars 1750 A la ^ *‘39, ^ Ste-Anne de la Poeatiere.—S'"
Anonyme:—p. et L RlvlAre-Ouelle.
^-Judith:—p.__6 ' ® niai l74I> A Ste-Anne de la Pocatiere.

30 aoQt 1743 A stp n* >r< II42’ 8 Ste-Anne de la PocatiAre.-'S- 
M.-Catheri„e:__p’S!e-Anne de la Pocatiere.

i;<;narle8:-B-*6“!vetl lr44’ a Ste-Anne de la PoeatiAre.
1791' a ®enevi'Ave (le £ ,''4' ’ “ 1,1 RiviAre-Ouelle.—M.—5 Jul ‘

M I i,;1’ A Kanio,)raaka ‘ B°Ur i‘‘re’ l] 1(1 RiviAre-Ouelle.—S.—4 ai’ 
«-Loui«:_b_1W0_^

1759, A St-Nicolas.

« ,La^e eut iVM ,
—M F rc M.-Monique Paradis:

—S.—kj . JI—:8?niai l'w‘,f?’r'er l777< A Antoine Paradis,'
828’ 4 Kam0ura^RaP,la«4 Michaud, A Kanmurask •

i
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Pj*tin:~_B—22 avril 1760, A Kamouraska.—M.—10 janvier 1782, A
L«therinp Ouellet, A la RiviAre-Ouelle.—8.—11 avril 1831, a Kainnu- 

(i rnska.
I'Prine:—R.—5 mars 1761, A Kamouraska.—M.—18 novembre 1782,

(
j ,^oa*ph Ouellet, A K ji moiiru.sk a.

''■rrangoi*j—B.—17 septembre 1762, A Kamouraska.—M.—28 juiHot 
j| * Dencvidve Chouinard, A Kamouraska.

•xlexte:—R.—13 jalllot 1761, A Kamoilraska.—H.— 25 novembre 
.bis V'*’* Kamouraska.
jopl'-Marie:—R.— jh novembre 1765, A Kamuuraska.

****■. ®-'—'X'tobrr 1768, A KanpHiraska.—M.—2 juin 1764, A Made* 
j ,''n® Dionne, A Knmnuraska.

P^,: . ^—* jiiilb-t 1766. A Kamouraska.—M.— I.—0 juilht 1795, A 
•fnrie-Anne Dionne, A KamotirHsku.—II.—16 fcvrier 1830, A M.* 
Joeephte Levcque, veuve d'Eticnne Ijavoie, A Kamouraska.—8.— 

j . * * ,H-b»bre 1814, A Kamouraska.
—* aeptembre 1770, A Kaiiimi raska.— M. —16 janvier 1765,

(
 " I irrn* Rertibc. A Kamotiraaka.—8.—22 oetobre 1798. A Karoouraska.

M —23 fcvrier 1772, A Kamouraska.—M.— I. — 1796, A M.-

/OU,HO Roy, 4 Kamouraska.—II.—1815, A Madeleine Morel dil Ladu-

(
rantave.—8.—< octobre 1847, A St-Paacal.

*'*andre:—R.—u janvier 1774, A Kamouraska.—8.—24 janvier 17 74.

« Kamouraska.
.-Rose;—r_—|Q avril 1775. A Kamouraska.—M,—1 ortolire 1763, A 

Raphael Tardif, A Karoouraska.
-1-TbAotiate:—R.—3 eeplembrr 1780, A Kamouraska.—8. — 5 ortohre 

1780. A Kamouraska.

V
Joseph Lavoie rut do Afarie-Anne Dionne, a Kainou-

Pnakn:
M.-Anne:—R.—aoAt 1797.—M-—18 septembre 1827, A I I ran nt be 

Phwaa r)it Kavniond. venf de Fraro?>iee Pelletier.—8.—18 juin 1867.
**.-VietolneB.—*7 juin 1796.
•Jean-Baptiste:—B.—24 o»tobre 1800.—M.—16 ortnbre 1827. A M.-Bri- 

Fitte Paradis.—S.—12 roai 1843, A Plate*Verte.—Nojtf.
•Julie:—B.—27 juillet 1802.—M.—3 ortohrr 1826, A Lambert KAnibe.__

8.—9 mai 1828.
HonorA:—B.—1? mars 1804.—8.-3 juin 1809.
Moire:—B.—17 mars 1804. - M. — 10 novembre 1828. A MEvubert 

Belanjrer.—H.—3 novembre 1882, A St-Rorh de QuAhev.
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Louis:—B.—25 aout 1807.—M.—26 fevrier 1827, a Thecle Leveque.__
S.—10 novemhre 1834, a St-Pascal.—Noye.

Isaac:—B.—25 septembre 1810.—M.—16 fevrier 1830, a Christine Pelle
tier, a St-Pascal.—S.—Isle-Verte.
Joseph Lavoie n’eut pas d’enfant de M.-Josephte 

Leveque.

VI
Jean-Baptiste Lavoie eut de M.-Brigitte Paradis: 

Marcelline:—B.—28 octobre 1828, a Kamouraska.—M.—10 aout 1847, 
a Joseph Lizotte, a la lliviere-Ouelle.—S.—29 septembre 1873, a 
N.-D. du Mont-Carmel.

Joseph:—B.—11 mars 1830, a St-Pascal.—M.—23 fevrier 1852, a Domi- 
thilde Michaud, a St-Pascal.—S.—30 mars 1914, a St-Philippe de 
Neri.

Julie:—B.—24 juin 1833, a St-Pascal.—M.—26 octobre 1852, a Fran<;ois- 
Xavier Roy dit Yoisine, a St-Pascal.—S.—25 janvier 1869, a N.-D. 
du Mont-Carmel.

Jean-Baptiste:—B.—6 fevrier 1835, a St-Pascal.—S.—13 juin 1906, a 
St-Philippe de Neri.

Moi'se:—B.—12 novembre 1836, a St-Pascal.—M.—9 novembre 1863, a 
Josephine Marquis, a St-Andre.—S.—26 juin 1911, a N.-D. du 
Portage.

Bernard :-^-B.—13 juin 1838, a St-Pascal.—S.—4 juin 1866, a St-Pascal.

VII
Joseph Lavoie eut de Domithilde Michaud, a St- 

Pascal :

Joseph:—B.—23 octobre 1853. — M. — 9 janvier 1877, a Marie-Luce 
Chamberland, a St-Philippe de Neri.—S.—7 mars 1904, a St-Philippe 
de Neri.

Ludger:—B.—16 decembre 1854.
Jean-Baptiste:—B.—14 aout 1856.—M.—I.—11 janvier 1891, a Celina 

Ijebrun, a St-Philippe de Neri.—II.—11 novembre 1893, a Alphon- 
sine Pelletier, a St-Philippe de Neri.—S.—21 novembre 1915, }\ 
St-Philippe de N6ri.



I

— 383 —

VIII
Joseph Lavoie eut de Marie-Luce Chamberland, a 

St-Philippe de Neri:
M.-Aurore:—B.—30 octobre 1877.—S.—27 septembre 1905.
WilfridB.—29 mai 1879.—S.—16 aout 1901.
M.-Luce:—B.—23 mars 1881.-^S.—15 aout 1900.
Jean-Baptiste :—B.—23 juillet 1882.
Joseph:—B.—22 mai 1884, a Ste-Helene.—M.—18 octobre 1921, a Eva 

Drolet, Vve J.-B. Matte, a N.-D. de Quebec.
Ernest:—B.—12 juin 1885, a la Itiviere-Ouelle.—S.—24 aout 1910. 
Albert:—B.—17 aout 1887, a St-Pacome....—M.—3 juin 1912, a M.- 

Kose-Bellona Delisle, ii Gonic, N.-H., E.-U. A.
Arthur:—B.—5 mai 1889.—M.—2 mai 1910, a Laurianna Hebert, a 

St-Augustiu, Manchester, N.-II., E.-U. A.—S.—23 fdvrier 1920, a 
St-Augustin, Manchester, N.-H., E.-U. A.

Juliette:—B.—22 juillet 1890.—S.—7 mai 1908.
Anonyme:—B. et S.—19 janvier 1892.
Sylvio:—B.—1 mars 1893.—S.—5 fevrier 1909.
Gustave:—B.—26 juillet 1894.—S.—9 juin 1919.
Lionel:—B.—2 novembre 1895.
Jeanne:—B.—1 juin 1897.
Berthe:—B.—2 juin 1898.—S.—13 mars 1920, a la Maison-mere des 

Srs. Grises de la Croix, a Ottawa.
J.-L.-Frangois:—B.—7 novembre 1899.—S.—14 novembre 1899. 
Marguerite:—B.—21 janvier 1901.—S.—25 janvier 1902.
Lucile:—B.—13 avril 1902.

IX
Albert Lavoie eut de Bellona Delisle:

Simone:—B.—23 avril 1913, a Gonic, N.-H., E.-U. A.
Jean-Marie:—B.—9 mars 1917, a l’lmmaculee-Conception, a Montreal.

Arthur Lavoie eut de Laurianna Hebert: 
Lilianne-Yvonne:—B.—27 decembre 1913, a la Nativite de la Ste-Vierge, 

a Hochelaga, Montreal.
Claire-Blanche:—B.—29 juin 1917, a St-Augustin, Manchester, N.-H., 

E.-U. A.
Sylvia-Yvette:—B.—11 janvier 1919, a St-Augustin, Manchester, N.-H., 

E.-U. A.
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LA PAMILLE CHAMBERS AND
-----------------------------------* ^

Au Canada, lc nom de la famille ( ))ial^u^nbreDn ""
differentes variations: lo Chanibran ‘ 0
3o Chamberland. ,

____________________  iTiatei*belSimon Cliambrelan, nion premier ^n<< Vqan ^
an Canada, naquit en 1636, de Rene < 1,111' p0pjers-
Catherine David, de Chartonnais, eveche de veuVe cU’
se maria le 28 novembre 1669, ii Marie 1 >olij1 ’ lU*ut D "
Pierre Chanvin, a la Ste-Famille, I- D.
novembre 1688, a l’Hopital de Quebec. * ar noceg le
naquit en 1649. Elle se nmria en troisicllltls
avril 1690, ii Jean Jobin, a St-Frawjois, I-

I
Simon Chambrelan eut de Marie Boishaii^ deco,,lbr

Marthe:—B.—18 novembre 1G70, a Ste-Famille, I. O.
1670, a Ste-Famille, I. O. __M __H

Catherine:—B.—8 novembre 1671, a Ste-Famille, !• • £^vrjer
1688, a Michel Chartier, a St-Frangois, I. O. -j
a St-Michel. _I.-"28 8Le

Simon:—B.—39 janvier 1674, a Ste-Famille, I- 0. _^ nOvern ,e 
1692, k Ste-Famille, 1. O., a Elisabeth Rondeau.—U- } ^ jj.-D- 
1741, & Madeleine Blanchard, veuve de Michel Berna 
Quebec. ^ uo'cin

Gabriel:—B.—26 fevrier 1677, a Ste-Famille, I. O-"1 ‘
1694, k Catherine Dalaire, a St-Frangois, I. 0. _^ uoVeBI1

Ijouis:—B.—27 juillet 1679, a St-Frangois, I. 0- ‘ .
1682, & St-Frangois, I. 0. , t^.Jea11’ ,g

Ignace:—B.—1680.—M.—2 mars 1699, a Marie Rondeau, a ‘ ^ jj.-- 
M.-Madeleine:—B.—31 janvier 1685, a St-Frangois, 1- j q 

novembre 1700, a Frangois Quemeneur, a St-Frangois,
Jean:—B.—22 mars 1689, a St-Frangois, I. 0.—Posthume-

II .Simon Chamberland eut d’Elisabeth Rondead-^^ h
Ang^lique:—B.—25 juin 1694, k St-Jean, I. 0.—M.—11 1X1 (
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Ainu1 Lecompte, A N.-D. dr Quebec.
SimonB.—-1700.—M.—3 mai 1723. A ThArAao Ouimet, A flte-Foy.— 

8.'—14 juillet 1766, A Kamouraaka.
M.- MadeleineB.—17M.—S.—19 no re mb re 1708, k N.-D. de Quebec. 
Jean-BaptiateB.—18 juillet 1716, k N.-I). dc QuAbec.

Ill
Simon Chamberland cut dc Tin*rose Ouimet:

M.-Tb4ri*e:—B.—SO furrier 1724, a Stc-Foj.— M.—*6 juillet 1766, k 
Antoine (Jarnirr, A Kamouraaka.

M.-Anne:— B.—89 soptembre 17*5, A Ste-Foy.—M.—26 avnl 1743, A 
Pierre Dumaia, a Kamouraaka.

Franjoia:—B.—15 septembre 1728, a N.-D. de QuAber.—8.—II mai 1733,
A »V.-D. de QuAhec.

Thdrtae:—B.—1727.—S.—10 decern lire 1729. A N.-D. de Quebec. 
Pierre-Jean:—B.—19 dccerabrc 1729, A N.-D. de Quoliec.
Simon:—B.—1730.—M.—6 juillpt 1761, A Kamouraaka, A Judith Para 

dia.—S.—1 niara 1771, A Kamouraaka.
‘ I'arlee:—B.—18 octobre 1731, a N.-D. dc QuAImv.
Joaeph-Marie.wB._29 avril 1733, A N.-D. dc Quebec.—S.—29 mat 1733,

A N.-D. de Qu^w.
U>uia:—B.—9 mara 1735, A N.-D. de QuAbec.—S.—25 mare 1736, A 

St-Jean, I. 0.
(■Marie:—B.—5 juiu 1736, A N.-D. de Quebec.—8.—13 fAvrier 1741, A 

_ N.-D. de Quebec.
Pierre-Jean:—B.—28 avril 1738, a N.-D. de QuAliec.
Marguerite:—B.—23 mai 1739, A N.-D. de QuAbec.—S.—9 dAcembrc 

1~62, A Kamouraaka.
Joseph:—B.—23 juin 1741, A N.-D. de Quebec.—M.—I.—6 fAvrier 1764,

A M.-AngAlique Dube, veuve de Louia Levesque, A la RiviAre-Ouelle.— 
II.—22 novembre 1784, A GeneviAve Chevalier, A la RiviAre-Ouelle.— 
S._21 octobre 1823, A la RiviAre-Ouelle.

IV
Josepli Chamberland eut de M.-Angelique Dube, a 

la Riviere-Ouelle:
Angelique:—B.__6 juin 1766.—M.—28 juillet 1783, A Ariatobule Garon.
Joseph:—B.—21 juillet 1768.—M.—6 fAvrier 1792, A Brigitte Miville. 
Anne;—B.—1770.—S.—6 mars 1777.
Marie:—B.—18 juin 1771.
Michel:—B.—26 janvier 1774.—S.—24 fAvrier 1777.
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Jean-Baptiste:—B.—... M.—1787, a M.-Anne Souci, a Kamouraska. 
Charlotte:—B.—... M.—11 octobre 1790, a Fabien Miville dit Des- 

chenes.
Joseph Chamberland eut de Genevieve Chevalier, a 

la Riviere-Ouelle:
Judith:—B.—29 mai 1787.
F.-Xavier:—B.—23 juillet 1789.—S.—18 aout 1789.
Hippolite:—B.—la fevrier 1791.—S.—18 juillet 1791.
Julie:—B.—... M.—16 novembre 1807, a Jean Pelletier.
Th6reae:—B.—27 mars 1793.—M.—30 septembre 1811, a Pierre Leveque. 
Jean-Olivier:—B.—31 mars 1795. — M. — 10 avril 1815, a M.-Louise 

Martin.
Edouard:—B.—6 septembre 1796.—S.—14 septembre 1796.
M.-Thecle:— B. — 4 fevrier 1798.—M.—I.—22 novembre 1813, a Louis 

Berube.—II.—24 aout 1818, a Joseph Roy dit Desjardins.
Itemi:—B.—4 avril 1800.—M.—I.—1820, a M.-Thecle Lebel, a Kamou

raska.—II.—a Emerance Berube, a St-Paeome.—S.—1 fevrier 1780, 
a St-Den is.

Louis:—B.—26 mars 1802.

V
Remi Chamberland eut de M.-Thecle Lebel, a la 

Riviere-Ouelle:
Henriette:—B.—3 juin 1821.—S.—2 juillet 1843, a St-Denis.
Christine:—B.—3 aout 1822.—S.—1822.
Remi:—B.—2 aout 1823.—S.—23 septembre 1823.
Honore:—B.—4 octobre 1824.—M.—15 juillet 1845, a Onesime Dionne, 

a St-Denis.—S.—13 novembre 1912, a St-Philippe de Neri.
Remi—B.—6 mars 1826.—M.—2 mai 1848, a M.-Luce Gagnon.—S.—31 

juillet 1908, a St-Philippe de Neri.
Georges:—B.—5 juillet 1827.—S.—5 juillet 1827.
Cyprien:—B.—19 juillet 1829.—M.—21 octobre 1851, a Virgiuie Dionne, 

a St-Denis.—S.—12 septembre 1866, a St-Denis.
Noel-Etienne:—B.—26 decembre 1830.—S.—21 avril 1831.
Hyacinthe:—B.—12 octobre 1833.—M.—25 aovlt 1857, a Clementine 

Dionne, a St-Denis.—S.—2 septembre 1903, a St-Philippe de Neri. 
Luc::—B.—1 juin 1836.—M.—25 fevrier 1862, a Emma Dumais, a St- 

Denis.—S.—Lewiston, N.-H., E.-U. A.
Georges:—B.—2 octobre 1837.—S.—3 mars 1838.
Joseph:—B.—21 janvier 1832.—S.—1 aout 1834.
Joseph:—B.—25 juin 1839.—M.—5 aout 1861, a Clementine Leveque,
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a St-Denis.—S.—18 decembre 101(5, a St-Pliilippe de N6ri.
Thecle:—B.—10 septembre 1840.—S.—11 fevrier 1843, a St-Denis.

VI
Remi Chamberland eut dc Marie-Luce Gagnon: 

Marie:—B.—1 avril 1850, a St-Denis.-—M.—18 fevrier 1873, a Thdodule 
Jean, a St-Philippe de Neri.

Remi:—B.—7 fevrier 1851, a St-Denis.—M.—11 janvier 1876, ii Eugenic 
Caron, ii St-Paseal.—S.—11 juillet 1018, a St-Philippe de N4ri. 

Marie-Luce:—B.—26 mai 1853, a St-Pacome.—S.—28 septembre 1857, 
a St-Pacome.

C'elanire:—B.—29 fevrier 1856, a St-Pacome.—S.—28 septembre 1857, 
a St-Pacome.

Marie-Luce:—B.—29 mars 1858, a St-Pacome.—M.—9 janvier 1877, a 
Joseph Lavoie, ii St-Philippe de Neri.—S.—6 decembre 1909, k 
St-Philippe de Neri.

\irginie:—B.—8 avril 1860, a N.-D. du Mont-Carmel.—M.—6 fevrier 
1888, a Winceslas Lebel, ii St-Philippe de Neri.

Clementine:—B.—14 fevrier 1863, ii N.-D. du Mont-Carmel.
Helene:—B.—12 novembre 1867, ii St-Denis.—S.—1870, k St-Denis. 
Ludger:—B.—27 fevrier 1870, k St-Denis.—S.—7 octobre 1870, k St- 

Denis.
Adelard:—B.—14 aofit 1871, ii St-Philippe de N4ri.—M.—2 juillet 1895, 

a Valentine Landry, a Kamouraska.—S.—17 novembre 1915, & St- 
Philippe de Neri.

VII
Marie-Luce Chamberland et Joseph Lavoie. (Ma 

mere et mon pere).
(Voir la generation VIII, de la lignee Lavoie.)

LA FAMILLE MICHAUD

Au Canada, la famille Michaud porta differents sur- 
noms, et ce nom subit des variations: Michau — Michaux 
— Chabale — Dijon — Larouche — Le Borgne — Michel 
— Sauvage.

Jt
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Pierre Mictau, au Canada, le premier ancetre de ma 
gvand'mere Lavoie, nee DomittnWe MicW, naqmt en 
?637, « Notre-Dame de Fontenay, en Poitou, France, se

mal Marie1 Semf Squd enl654, a de Cogne Evdehe de 

LaRochelle. Elle fut inhumee le 18 avnl 1729, a Kamou-
raska. _____________

I
Pierre Michau eut de Marie Ancelin.

T, re.__b__8 mars 1672, u Quebec—M.—5 fevner 1697, a Madeleine
Thibodeau, a Quebec.—S.—15 janvier 1761, a Kamouraska.

Jean-Baptiste :—B.—8 avril 1674, a Quebec.-M.-I.-3 jtiin 1687, a 
Marie Vaillancour, a St-P.erre, I. 0.-II—28 fevner 1707, a Fran
cois Dupille, a la Riviere-Ouelle.

_Anne:__B.__13 novembre 1676, a Quebec. M. 19 juillet 1695, a
in llivipre-Ouelle, a Pierre Boucher.

Joseph:—B.—27 fevrier 1679, a Quebec. M.—30 mai 1702, a Catherine
Pier^-B-g^vrie^eSl^ rislet.-M.-20 octobre 1704, a Madeleine

„' . ,, ,, a__iq avril 1760, a Kamouraska.
Cadieu, »Que M __2 2 ^tobre 1708, a Claire-Frangoise Levasseur,

LOUIS!---D.---1684.

Elisabeth—-B,—13 ..o.e.nbr. 1685, .6 Cap St-Ign.c.-M.-S mai It®*, 
a Pierre Levasseur, a la Riviere-Ouelle.

Frangois:_B._1687.—M.—a Marie Dionne.-S.-7 septembre 1727, a
GeneSr^-Bk-25 novembre 1690, au Cap St-Ignace.-S.-28 decembre

'B—lTtevrier 1692, au Cap St-Ignace.—M.—I—33 

^ ■' aodt 1707, a Nicolas Lebel, a la Riviere-Ouelle.-II.-a Jean-Baptiate 

Roy Ait Desjardins.

II
Francois Michaud eut de Marie Dionne:

» ,718—M.—1742, Marie Martin.—S.—12 octobre 1750,
FrfiDQOis *—-B.— .,

A Ste'An”e_de ,a novembre 1746, a M,Anne Chassey, A
Benjamin'•—•••

Kamoutaska.
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Etienne:—B.—1726.—M.—A Marie Nadeau.—S.—15 novembre 1756, 
a Kamouraska.

Madeleine:—B.—... M.—23 novembre 1750, a Joseph de la Voye, a 
Ste-Anne de la Poeatiere.

Antoine:—B.—... M.—14 juin 1751, a Madeleine Mignier, A Ste-Anne 
de la Poeatiere.

III
Benjamin Michaud eut de M.-Anne Chassey, a Ste- 

Anne de la Poeatiere:
Benjamin:—B.—17 septembre 1747.—M.—25 novembre 1771, A Gene- 

viAve Bouchard.—S.—26 novembre 1838.
Hose:—B.—22 avril 1749.—M.—11 novembre 1171, a Joseph Boucher.
Jean-aBptiste:—B.—11 juillet 1751.—S.—22 mai 1752.
Henri-Marie:—B.—28 juillet 1753.—M.—3 fAvrier 1777, a M.-Euphrosine 

Boucher, A la Riviere-Ouelle.
M.—Charlotte:—B.—21 novembre 1761. — M. — 22 novembre 1784, a 

Alexandre Dube.—S.—3 fevrier 1840.
Jean-Baptiste:—B.—... M.—1784, a Veronique Fortin, au Cap St- 

Ignace.
Joseph:—B.—... M.—1 fevrier 1796 A M.-Madeleine Boucher, veuve 

de Gabriel Hudon.

IV
Benjamin Michaud eut de Genevieve Bouchard, a 

Ste-Anne de la Poeatiere:
Marie:—B.—14 aout 1776.—S.—8 septembre 1776.
Jean-Baptiste:—B.—25 octobre 1777.—M.—24 octobre 1808. a Marcelline 

Le vesque.—S.—10 octobre 1840.
Henri-Marie:—B.—28 fevrier 1779.—M.—2 juillet 1804, A M.-Josephte 

Miville-Deschenes, a St-Roch des Aulnaies.—S.—2 mars 1850.
Raphael:—B.—27 fevrier 1780.—M.—22 mai 1802, a Genevieve Fortin.— 

S.—2 decembre 1855.
Felix:—B.—28 mai 1781.—M.—17 avril 1805, A Marie Bouchard.—S.— 

2 fevrier 1847.
M.-Marthe:—B.—24 octobre 1784.—M.—S.—27 aout 1818.
M.-Dorothee:—B.—11 mars 1786.—M.—7 mai 1809, a Jean-Baptiste 

Levesque.—S.—17 aout 1857.
Sebastien:—B.—7 octobre 1787.—M.—11 mai 1830, a Nathalie Martin.— 

S.—23 octobre 1862.
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Benjamin:—B.—13 novembre 1789. — M. — 19 novembre 1804, a M.- 
Frangoise Caron, a St-Roch des Aulnaies.—S.—9 deeembre 1859, 
a St-Roeh des Aulnaies.

, y

Jean-Baptiste Micliaud eut de Marcelline Levesque:
M.—Adelaide:—B.—15 fevrier 1811, a Ste-Anne de la Pocatiere.—S.— 

4 fevrier 1812, a Ste-Anne de la Pocatiere.
Edouard:—B.—22 janvier 1812, a Ste-Anne de la Pocatiere.—M.—27 

janvier 1837, a Anastasie Roussel, a la Riviere-Ouelle.—S.—2 avril 
1896, a St-Pascal.

Praxede:—B.—27 fevrier 1813, a St-Roch des Aulnaies.—M.—18 fevrier 
1842, a Magloire Lebel, a St-Denis.—S.—9 octobre 1880, a St-Denis.

Cyriac:—B.—6 mars 1814, a Ste-Anne de la Pocatiere.—M.—26 mai 
1838, a Marie Roussel, a la Riviere-Ouelle.—S.—11 mars 1892, a 
St-Germain.

Marcelline:—B.—9 octobre 1815, a Ste-Anne de la Pocatiere.—M.—10 
mai 1840, a Honore St-Onge, a St-Pascal.—S.—5 novembre 1847, a 
St-Pascal.

Domithilde:—B.—7 janvier 1817, a Ste-Anne de la Pocatiere.—M.—23 
fevrier 1852, a Joseph Lavoie, a St-Pascal.—S.—8 juin 1901, a St- 
Philippe de Neri.

Scholastique:—B.—4 aout 1818, a Ste-Anne de la Pocatiere.—M.—18 
mars 1844, a Edouard Lizotte, a St-Pascal.—S.—30 deeembre 1884, 
a St-Jean-Baptiste de Quebec.

Jean-Baptiste:—B.—9 juin 1819, a Ste-Anne de la Pocatiere.—M.—28 
novembre 1843, a Julie Lagace, veuve de Louis Beaulieu, a Ste-Anne 
de la Pocatiere.—S.—12 avril 1887, a St-Roch des Aulnaies.

Prudent:—B.—17 avril 1820, a Ste-Anne de la Pocatiere. — M. — 20 
deeembre 1843, a M.-Jeanne Berube, veuve de Louis Bouchard, a 
Ste-Anne de la Pocatiere.—S.—10 mars 1872, a St-Arsene.

Elisabeth:—B.—29 aout 1821, a St-Roch des Aulnaies.—S.—30 septembre 
1821, a St-Roch des Aulnaies.

Emelienne:—B.—27 octobre 1822, a St-Roch des Aulnaies.—M.—18 jan
vier 1843, a Germain Berube, a St-Pascal.—S.—24 juin 1858, a St- 
Pascal.

Euchariste:—B.—17 mars 1824, a St-Roch des Aulnaies.—S.—14 juillet 
1874, a Ste-Luce.

Godefroy:—B.—10 mars 1826, a St-Roch des Aulnaies.—M.—6 fevrier 
1855, a Euphemie d’Anjou, a la Riviere-Ouelle.—S.—15 mars 1904, 
a Montreal.



— 391 —

Joseph:—B.—5 fdvrier 1828, a St-Roch des Aulnaies.—M.—13 fdvrier 
1848, A Elisabeth Roussel, a la Rividre-Ouelle.—S.—7 avril 1892, 
a St-Paseal.

VI
Domithilde Michaud et. Joseph Lavoie, mes grand’- 

mere et grand-pere.
(Voir la generation VII, de la lignee Lavoie.)

LA FAMILLE GAGNON

Au Canada, la famille Gagnon a porte differents sur- 
noms: Belisle — Belzille — Belzils — Le Sauvage.

Robert Gagnon, le premier ancetre de ina grand’mere 
Chainberland, nee M.-Luce Gagnon, naquit en 1632 de 
Jean Gagnon et de Marie Gestray, de Vent rouse, au Per- 
che, France. II se maria a Quebec, le 3 octobre 1657, avec 
Marie Parenteau. II deceda le 2 octobre 1703, a Ste- 
Famille, I. O.

Marie Parenteau naquit en 1641, d’Antoine Paren
teau et d’Anne Brison, de St-Nicolas, eveclie de LaRo- 
chelle, France.

I
Robert Gagnon eut de Marie Parenteau:

Jean-Baptiste:—B.—27 avril 1659, a Quebec.—M.—I.—23 octobre 1686, 
a Jeanne Loignon, a Quebec.—II.—4 novembre 1718, a Franchise 
Dore, a Quebec.—S.—17 fevrier 1742, a la Riviere-Ouelle.

Elisabeth:—B.—10 octobre 1661, au Chateau-Richer.— M. — I. — 21 
fevrier 1678, a Louis Moreau, a Ste-Famille, I. 0.—II.—25 mai 1684, 
a Jean Baril, a Ste-Famille, I. 0.

Claude:—B.—7 avril 1664, au Chateau-Richer.
Jacques:—B.—1666.—M.—24 janvier 1695, a Madeleine Rocheron, a 

Ste-Famille, I. 0.—S.—25 janvier 1753, a la Rividre-Ouelle.
Marie:—B.—8 juillet 1668, a Ste-Famille, I. 0.—S.—10 mars 1747, k 

Montreal.—Sr. St-Joachim, religieuse de la Congregation de Notre-
Dame.

A
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Jean-Frangois:—B.—23 aout 1670, a Ste-Famille, I. 0.—S.—4 janvier 
1688, a Ste-Famille, I. 0.

Pierre :_B.—15 fevrier 1673, a Ste-Famille, I. 0.—M.—18 janvier 1700, 
a Louise Lestourneau, a Ste-Famille, I. 0.—S.—9 fevrier 1703, a 
Ste-Famille, I. 0.

Anne:—B.—1 9mai 1675, a Ste-Famille, I. 0.—M.—I.—17 janvier 1795,
A Hypolite Tibierge, A Ste-Famille, I. 0.—II.—7 mars 1707, a Joseph 
Charland, a Ste-Famille, I. 0.

Renee :—B.—28 fevrier 1679, a Ste-Famille, I. 0.—S.—14 fevrier 1704,
A. Montreal.—Sr. Ste-Agathe, religieuse de la Congregation de Notre- 
Name.

Joseph:—B.—17 septembre 1680, a Ste-Famille, I. 0.—M.—13 novembre 
1710, A Anne Louineau, a Quebec.—S.—22 aout 1744, au Chateau- 
Bieher.

II
Jacques Gagnon eut de Madeleine Rocheron:

Jacques:—B.—23 dAcembre 1695, A Ste-Famille, I. 0.—S.—5 fevrier 
1696, A Ste-Famille, I. 0.

Catherine:—B.—11 fevrier 1797, a Ste-Famille, I. 0.—M.—21 novembre 
1718, A Joseph Gilbert, A la Riviere-Ouelle.

Claude:—B.—20 novembre 1698, A Ste-Famille, I. 0.—S.—7 janvier 
1699, A Ste-Famille, I. 0.

M.—Madeleine:—B.—8 decembre 1699, a Ste-Famille, I. O.—S.—12 
decembre 1699, a Ste-Famille, I. 0.

Joseph:—B.—6 janvier 1701, A Ste-Famille, I. O.—M.—1725, A Therese 
Mignot, A la Riviere-Ouelle.

M.-Josephte:—B.—17 mars 1703, A Ste-Famille, I. 0.-—M.—I.—1726, A 
Etienne Janneau, veuf de Catherine Perreault.—IT.—9 fevrier 1744, 
A Frangois Dube, A St-Roch des Aulnaies.

Jean-Frangois: — B.— 16 fevrier 1707, A la Riviere-Ouelle. — M. — 12 
decembre 1730, A M.-Anne Pelletier, A la Riviere-Ouelle.

Pierre:—B.—3 septembre 1708, A la Riviere-Ouelle.—M.—8 novembre 
1729, a Marie Jean (Pierre Jean), A la Riviere-Ouelle.

Jacques:—B.—5 juin 1710, A la Riviere-Ouelle.—M.—18 novembre 1748, 
A Madeleine Pinel, A Ste-Anne de la Pocatiere.

Guillaume:—B.—7 janvier 1713, A la Riviere-Ouelle.—S.—10 aout 1714, 
A la Riviere-Ouelle.

M.-Madeleine:—B.—7 janvier 1713, A la RiviAre-Ouelle.—S.—10 aoht 
1714, A la RiviAre-Ouelle.
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Antoine:—B.—4 octobre 1716, a la Uividre-Ouelle.—M.—19 aoflt 1748, 
a Genevieve Pinel, a Ste-Anne de la Poettiere.

III
.Joseph Gagnon eut de Therese Mignot:

Joseph:—B.—1727.—M.—1!) novembre 1753, a Madeleine Hudon, it la 
Riviere-Ouelle.

IV
Joseph Gagnon eut de Madeleine Hudon, a la Riviere- 

Ouelle :
J.-Michel:—B.—30 septembre 1754.—M.—15 fevrier 1779, h Angelique 

d’Anjou, veuve de Germain St-Pierre, puis de Joseph Iludon. 
M.-Aristohule:—B.—24 octobre 1755.
M.-Madeleine:—B.—19 juillet 1757.—S.—28 tevrier 17G0.
M.-Heine:—B.—20 janvier 1760.—M.—1792, t\ Pierre Laforest.
Henri:—B.—20 janvier 1760.—M.—20 juin 1786, ii Madeleine Leveque.
L. -Charles:—B.—7 fevrier 1762.—M.—5 fevrier 1798, a Thiele Martin. 
Augustin:—B.—29 janvier 1764.
Barthelemi:—B.—22 aout 1766.—M.—9 aout 1793, a Catherine Garon. 
Francois:—B.—27 juin 1768.
Toussaint: — B. — 23 mars 1170. — M. — 26 juillet 1802, ii Scolastique 

Hudon.
Madeleine:—B.—7 octobre 1771.—M.—1791, a Alexandre Lebel. 
Germain:—B.—4 juillet 1773.
Joseph:—B.—27 octobre 1774.
M. -Frangoise:—B.—... M.—1790, ii Francois Hudon.
Abraham:—B.—... M.—19 juillet 1802, ii Euphrosine Dube.

V
Josepli-Michel Gagnon cut d’Angelique d’Anjou, a la 

Riviere-Ouelle:
Michel:—B.—1 janvier 1780.—M.—19 avril 1825. ii M.-Louise Garon. 
Judith:—B.—28 mai 1782.—M.—1809, ii Joseph Miville. 
Henri-Aristobule:—B.—22 fevrier 1784.
M.-Cecile:—B.—30 janvier 1787.—M.—1809, a Louise Levesque.
Louis:—B.—17 mars 1789.—M.—14 fevrier 1820, a M.-Eleonore Aubut. 
Henri-Aristobule:—B.—5 decembre 1790.—M.—11 janvier 1825, a Julie 

Emond.

I M -
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VI

Michel Gagnon eut de Marie-Louise Garon, a la 
Riviere-Ouelle:
Sara:—B.—13 fevrier 1826.—M.—1840, a Jean-Chrysostome Ouellet. 
Esther:-—B.—24 mai 1827.—M.—1849, a Pierre Theriault.—S.—k St- 

Pacome.
Marie-Luce:—B.—19 septembre 1828.—M.—2 mai 1848, a Remi Cham

berland.—S.—28 mai 1906, a St-Philippe de Neri.
Michel:—B.—7 mai 1832.—M.—14 Janvier 1856, a Felicite Miville.— 

S.—8 fevrier 1909, a Nashua, Massachusetts, E.-U. A.
Marie:—-B.—18 fevrier 1834.
Sophie:—B.—27 mai 1836.
Helene:—B.—... M.—1856, a Henri d’Anjou.—S.—a St-Mathieu.

VII

Marie-Luce Gagnon et Remi Chamberland, mes 
grand’mere et grand-pere.

(Voir generation VI de la lignee Chamberland.)



CONCLUSIONS

Mon travail est fini. Puis-je me flatter tie l’espoir 
qu’il interessera les nombreux descendants de Rene de 
la Voye?

Cette pensee de travailler a l’liistoire de raa fainille 
me vint an college, tin jour que je lisais le passage suivant 
du grand moraliste frangais Montaigne:

“ Quel contentement me serait-ce d’ouyr quelqu’un 
qui me recitast les moeurs, le visage, la contenance, les 
plus communes pensees et la fortune de mes ancetres. 
Combien j’y serais attentif.”

Cette pensee, une fois ancree dans mon esprit, ne me 
quitta ]>lus. Durant mes vacances, je questionnais mes 
parents, et je prenais notes de ce qu’ils me disaient.

Une fois entre aux Archives Judiciaires de Quebec, 
en 1909, je me mis iminediatement a l’oeuvre, etant au 
milieu des documents pour mener a bonne fin ce travail 
qui me tenait tant a coeur.

En 1913, qu’elle ne fut pas ma surprise, durant mes 
recherclies a la Bibliotheque du Parlement de Quebec, de 
trouver le volume de M. J.-Edm. Roy, intitule: “Rene 
de la Voye”. Je ne fus pas lent a le lire et relire. Oh! 
que ce livre arrivait a propos, et comme il m’a tire d’em- 
barras. Je me suis plu a le citer textuellement, en lui 
donnant credit des passages que je lui ai pris.

En lisant ce travail, nous constatons que les “Lavoie”, 
comme tous les Canadiens-Frangais d’ailleurs, ont une

-4
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origine essentiellement plebeienne. Nos ancetres etaient 
soldats, ouvriers et laboureurs. Hommes aux muscles 
d’acier et au coeur genereux, sortis des populations les 
plus saines et les plus energiques de la belle France! Ils 
etaient du peuple; mais quel peuple que celui qui a conquis 
ce pays a la civilisation! Peuple de braves et de martyrs!

Notre origine, loin de nous abaisser, nous honore, car 
le talent et la vertu sont les plus glorieux blasons, les seuls 
veritables titres de noblesse.

Apres tout, le vrai Canadien a pousse la ou il se trouve, 
comme l’arbre du pays. II conserve plus et mieux que 
les gens des villes les vertus essentielles qui sont la force 
d’une nation et d’une race. Ou trouver aussi intact, en 
effet, 1’amour du sol, le sentiment de la famille, le respect 
des traditions, l’ardeur au travail, la patience a subir 
1’inevitable loi de la souffranee, le gout prudent de l’epar- 
gne, le consentement au devoir social ? C ’est a la campagne 
qu’est enfoui le tresor de la sagesse du pays. Nous vivons 
dans une epoque bien troublee et le mystere de l’avenir 
est tres inquietant. Les cultivateurs ne nous imposeront- 
ils pas tot ou tard la solution du bon sens?

Durant mes recherches, j’ai constate avec peine la 
desertion de la campagne pour la ville. Pourquoi toutes 
ces families de “Lavoie” ont-elles abandonne les terres 
que leur avaient donnees leurs peres, pour aller travailler 
sous le baton du patron de la ville ? Pourquoi avoir quitte 
la liberte pour l’esclavage?

On sait combien nos ancetres etaient attaches au coin 
de terre qu’ils avaient eux-memes defriche; on sait qu’ils 
y ont vecu et qu ’ils y sont morts.

Imitons-les et encourageons de toutes nos forces la 
colonisation. Dirigeons nos jeunes gens vers nos terres 
neuves, e’est-a-dire vers nos nombreuses regions de colo
nisation. Pour cela, il nous faut faire des sacrifices, afin 
de rendre autant que possible la vie agreable a ces rudes 
travailleurs du sol. Reculons nos forets, agrandissons
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nos terres en culture et ouvrons sans cesse de nouvelles 
paroisses. Rappelons-nous que la race canadienne-fran- 
gaise est line race essentiellement agricole. '

L’agriculture est la source fondamentale de notre vie 
nationale. Elle est aussi la source de richesses qui nous 
dedommagera des enormes sacrifices que nous nous som- 
nies imposes par notre participation a la guerre euro- 
peenne. On devrait done diriger tous nos efforts en ce 
sens et utiliser toutes nos forces disponibles pour le deve- 
loppement et la mise en valeur de nos richesses inexploitees 
jusqu’ici.

Nos conditions economiques sont assez bonnes aujour- 
d’liui pour que nos compatriotes n’aient plus de raisons 
de s’expatrier et traverser la frontiere.

Comme nos villes et nos centres industriels out actuel- 
lement plus de main-d ’oeuvre qu’il ne leur en faut, il est 
necessaire, non-seulement d’essayer d’enrayer la desertion 
de nos campagnes, mais, de plus, d’encourager le retour 
a la terre et de diriger notre accroissement naturel vers 
nos nombreuses regions de colonisation, ce qui, pour moi, 
est le meilleur moyen de sauvegarder et de conserver la 
saute physique et morale de notre race.

Depuis douze annees, je vis avec mes ancetres. C’est 
en les etudiant et les connaissant, que j ’ai appris a aimer 
de tout mon coeur l’homme de la terre et de la culture. 
Je lui trouve meme quelque chose d’auguste a cet humble, 
a ce simple, a ce patient, qui refoule la foret, qui fournit 
depuis trois siecles a la patrie, le ble qui la nourrit et les 
soldats qui meurent pour elle; et devant cette constante 
offrande du pain et du sang, mon imagination reve d’on 
ne sait quel mystere sacre, d ’un vague et obscur sacerdoce.

Les “Lavoie”, qui sont les enfants devoues de la 
terre, n’ont pas neglige les avantages que donne 1’educa
tion. Grace a l’instruction, nous sommes noblement 
represents dans toutes les branches de la societe. II me 
fait plaisir de citer les rapports des seminaires, colleges

A



— 398 —

et universite a qui je me suis adresse. Je ne donne que 
les maisons d’education qui ont le cours classique. Par 
ces rapports, on voudra bien rioter que les “Lavoie” habi- 
tent plus specialement le bas que le liaut de Quebec.

Universite de Montreal.................. 5
Seminaire de St-Hyacinthe .... 0
Seminaire des Trois-Rivieres ... 1
Seminaire de Nicolet,...................... 6
Seminaire de Sherbrooke............... 9
Petit-Seminaire de Quebec............ 37
Grand-Seminaire de Quebec .... 10
Universite Laval de Quebec .... 11
Seminaire de Chicoutimi................ 35
College de Levis...................................18
College Ste-Anne de la Pocatiere. 47 
Seminaire de Rimouski.................. 82

Total.......................... 261
En parlant des “Lavoie” de la Cote-Nord, j’ai fait 

connaitre le lac “Lavoie” qui se trouve derriere la paroisse 
St-Frangois-Xavier (Petite-Riviere), seigneurie de Beau- 
pre.

Dans la province, nous avons encore deux autres lacs 
“Lavoie”, dont l’un est situe a Pest de la riviere Romaine, 
aux sources de cette derniere, sur la cote nord du golfe 
St-Laurent. Denomme ainsi par la Commission de Geo
graphic de Quebec en l’honneur du Commandant Dr 
Napoleon Lavoie, du vaisseau “La Canadienne”, qui fit 
longtemps la croisiere dans le golfe.

Le troisieme lac “Lavoie” est situe dans le comte de 
Pontiac, a la tete de la riviere Wanoureira. Ainsi nomine 
d’apres M. C.-O. Lavoie, Surintendant des ventes au mi- 
nistere des terres. Poissonneux.

En plus, il y a le canton “Lavoie”, dans le comte de 
Quebec, erige en 1906. II fut ainsi noinme par la Com
mission de Geographic de Quebec, en l’honneur de M.
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Charles-0. Lavoie, chef du service des ventes au depar- 
tement des terres et forets.

II y a aussi le “Bureau de Poste Lavoie” dans la 
paroisse de St-Etienne-des-Gres, du comte de St-Maurice.

En France, durant mes quatre annees de guerre, je 
continuai ines recherclies sur nia famille.

A Rouen, en Normandie, pays de mon ancetre, Rene 
de la Voye, je ne trouvai rien aux Archives de la ville. 
La Revolution de 1789 y a laisse de profondes traces. Que 
de documents historiques furent expedies chez Pluton par 
les “sans-culottes”. Documents et livres gardant leurs 
secrets, j’ai pense etre plus heureux en visitant, en juillet 
1918, la Normandie et la Bretagne. Mes recherclies furent 
couronnees de succes. En Bretagne surtout, je rencontrai 
un grand nombre de “Lavoie”, de toutes professions et 
de tons metiers. En cette province comme au Canada, 
“de la Voye” s’est modernise en “Lavoie”.

A Paris, je fouillai inutilement les Archives Natio
nals et la Bibliotheque Nationale. Je fus plus heureux 
en consultant le “Bottin” on l’“Album des Adresses” qui 
me donna seize families du nom de “Delavoye”, au lieu 
de “de la Voye” comme au 17eme siecle. Je visitai ces 
families d’ecrivains, de professeurs et de commergants. 
Je fus chaleureusement regu, et le cousin canadien fut 
joyeuseinent gate. Mais des renseignements sur la famille, 
bernique! 11s n’en connaissaient pas plus que moi. Ce 
ne sont pas des genealogistes. Par eux, je connus les 
“Lavoie” du Nord-Est de la France, surtout ceux de Lyon 
et des environs.

Lorsque je visitai l’Est de la France, en avril 1919, 
j’appris sur la route qui me conduisait a Verdun, qu’il 
y avait un village ou une commune du nom de “Lavoye”. 
Naturcllernent, je mV arretai et me presentai chez Mon
sieur le maire Palansons qui me regut tres cordialement. 
Avec lui, je parcourus cette commune de 500 a 600 arnes 
avant la guerre. Elle fut envahie des septembre 1914

-A
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par les Boches qui ont pille toutes les maisons, et se sont 
retires en en brulant 14. Le dernier recensement ne donne 
que 240 habitants qui se sont mis courageusement a la 
besogne et a la reconstruction.

Cette commune porte le nom de “Lavoye” depuis la 
fondation du village qui remonte au ler siecle de notre 
ere, d’apres les renseignements qui me furent fournis par 
un archeologue distingue qui liabite la commune.

“Lavoye” est adossee a la foret d’Argonne qui a ete 
durant toute la guerre, labouree et dechiquetee par les 
obus des Allies comme des Bodies. Elle est seulemnt a 
14 kilometres du celebre piton de Vauquois, a 15 et 20 
de la Cote 304 et de l’enfer de Verdun, ce Verdun qui a 
sauve la Franc et le monde de la bochie.

“Lavoye” se trouve done dans l’Est de la France, 
departement de la Meuse, canton de Triaucourt, arron- 
dissement de Bar-le-Duc.

Je ne veux pas fermer ce livre sans dire un mot de 
“Notre maison” qui a vu naitre six de mes freres et cinq 
de mes soeurs, et dans laquelle s’est ecoulee mon enfance.

Quel est le fils qui reste indifferent aux developpe- 
ments de la maison paternelle ? Ciceron lui-meme disait 
de sa maison d’Arpinum: “Vous voyez cette maison et 
ce qu’elle est aujourd’hui: elle a ete ainsi agrandie par 
mon pere. Je ne sais quel cliarme s’y trouve qui touche 
mon coeur et mes sens.” Ne lit-on pas aussi dans le 
“Livre de famille” par Charles de Ribbe: “II faut savoir 
comment la maison paternelle a ete successivement batie, 
reparee et embellie, et les amenagements nouveaux qui 
ont permis a la famille de mieux s’y etablir. Cliacun de 
vous doit regarder ce toit avec respect.” Ces recomman- 
dations pourraient-elles ne pas trouver un echo dans nos 
eoeurs q.

“Notre maison” fut construite vers les 1854 par M. 
Cyprien Cliamberland, oncle maternel. Mon pere l’acheta
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de Dame Adeline Dumas, epouse de M. Philippe Gagnon, 
marchand, le 16 mars 1889.

Mon pere mourut en 1904. A la mort de ma mere, 
en 1909, il nous a fallu quitter cette habitation. Je n’ou- 
blierai jamais le douloureux pelerinage que j’y fis quelques 
semaines avant la vente. La demeure familiale, le maga- 
sin, le hangar furent visites piece par piece, en me reme- 
morant les souvenirs les plus doux coniine les plus tristes 
de la vie de famille. On a beau dire, on ne se separe pas 
sans larmes et sans melancolie de ces immeubles qui ont 
entendu durant vingt-1111 ans nos pleurs d’enfants coniine 
nos rires de jeunesse; qui ont etc temoins de la formation 
coniine de la desagregation de la famille.

“II doit etre cruel d’etre oblige de vendre sa maison 
de famille, dit Francois Coppee, et je n’imagine pas de 
plus douloureuse separation. Error pour la derniere fois 
a 1’ombre de vieux arbres que notre aieul a plantes; cueil- 
lir, avant le depart, pour la faire seclier dans le livre 
d’heures de sa mere, une rose sur le rosier que jadis la 
pauvre femme a si souvent faille devant vous de ses mains 
venerees; se lever, pour ne plus s’y asseoir jamais, du 
grand fauteuil, a Tangle de la cheminee, dans lequel le 
pere sommeillait autrefois, pendant les longues soirees 
d’octobre; visiter, avec le regard circulaire d’adieu, ces 
ehambres meublees de lits et de berceaux qui vous rap- 
pellent la mort et la naissance de tant d’etres clieris; 
fennel*, en sachant qu’elle ne sera plus ouverte que par 
un etranger, cette porte du salon de la famille sur laquelle 
est marquee au crayon votre faille aux diverses epoques 
de votre enfance; (piitter ces murailles 011 vos souvenirs 
sont attaches plus solidernent que les tenaces racines du 
lierre; abandonner ces fleurs qui semblent vous rendre,

I
dans leurs parfums, un pen de Tame des bien-aimes dis- 
parus; ce doit etre la, certainement, un affreux chagrin, 
une de ces heures d’agonie sentimentale ou l’homme
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eprouve eombien il y a de profondeur et de verite dans 
le “sunt lacrymae rerum’’ du poete.”

Nous avons connu ee dechirement, nous y avons laisse 
beaucoup de notre vie dans cette maison que nous avons 
vendue, le 6 juillet 1911, a notre cousin, M. Ernest Cliaxn- 
berland, marchand.

Plus heureux que bien d’autres, nous avons, an 
moins, la consolation qu’elle n’est pas completement sortie 
de la famille. Durant ines vacances annuelles, je me fais 
un devoir same de visiter et meme habiter durant quelques 
heures ces batisses que je crois toujours notres dans mon 
imagination d’amour filial. Coniine autrefois, je fais 
encore mes prieres du matin et du soir dans cette meme 
chambre qui fut si longtemps temoin de mon sommeil, et 
on j’aimais toujours a rever a mes chers disparus.

FIN
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